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SUPLEMENTO 

Por mandato do Povo, a Assembleia Nacional Popular decreta nos 
termos da alínea b) do artigo 582  da Constituição, o seguinte: 

Artigo 19  Nos termos do artigo 589, alínea h) da Constituição, é 
ratificada a Convenção das Nações Unidas sobre o Direito do Mar, 
assinada por Cabo Verde em 1982, na sessão final da ifi Conferência 
sobre o Direito do Mar, realizada em Montego Bay —Jamaica, cujo o 
texto original em francês vem anexo ao presente diploma, sendo a 
respectiva tradução livre para o português publicada em separata. 

Ari. 29  A presente lei entra imediatamente em vigor e a referida 
Convenção produz efeitos de conformidade com que nela se estipula. 

Aprovado em 1 de Junho de 1987. 
O Presidente da Assembleia Nacional Popular, Abílio Augusto 

Monteiro Duarte. 
Promulgado em 14 de Julho de 1987. 

Publique-se. 
O Presidente da República, ARISTIDES MARIA PEREIRA. 

Convention des Nations Unies sur le droit de Ia mer 
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Préanibuk 

Les Etais Parlies á Ia présenle Convention, 

Animés du désir de régler, dans un esprit de cosnpréhension 
et de coopération mutueiles, tous les problémes concernant le 
droit de Ia mer et conscients de Ia portée historique de Ia pré-
sente Convention qui constitue une contribution importante 
au maintien de la paix, à Ia justice et au progrés pour teus les 
peuples du monde, 

Consrizlanl que les faits nouveaux xptcrvenus depuis les 
Conférences das Nations Unies sur le droit de Ia mer qui se 
sont tenues à Genive en 1958 et en 1960 ont renforcé Ia néces-
sitá d'une convention nouvelte sur le droit de Ia mer générale-
ment acceptable, 

Conscienis que les problêmes des espaces marins sont 
étroitement liés entre eux et doiveni être envisagés dans leur 
ensemble, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'établir, au moyen de 
Ia présente Convention, compte düment tenu de Ia souve-
raisieti de tous les Etats, un ordre juridique pour les mers et 
les océans qui facilite les communications irtcrnationaIes et 
favorise les utilisations pacifiques des mers et des océans, ('uti-
lisation équitablc et efficace de lcurs ressources, Ia conserva-
tion de lcurs ressources biologiques et l'étude, Ia protection et 
Ia préservation du milieu marin, 

Considérani' que Ia réalisation de ces objectifs contribuera 
à Ia mise en place d'un ordre économique international juste 
et équitable dans lequel ii serait tenu compte des intérêcs et 
besoins de !'Iiumanité tout entiére et, en particulier, d'ts inté-
rêrs et besoins spéciflques des pays en dveJoppemeni, qv'Ls 
soient côtiers ou sans litioral, 

Souhai:ant développer, par Ia présente Convention, les 
principes contenues dans Ia résolu'ion 2749 (XXV) da 
17 décembre 1970, dans (aquille l'Assernblee gnéraie de 
l'Organisation des Nations Unies a déciaré soleunetlemeni, 
notamment, que Ia zone du fond das mers et des océans, ainsi 
que de leur sous-sol, au-delà des limites de Ia juridiction natio-
nale et les ressources de cette zone sont le patrimoine commun 
de l'humanité et que l'exploration et l'exploitation de Ia zone 
se feront dans I'intérêt de l'hu,nanité tout entiére, indépen-
damment de Ia situation géographique das Etats, 

Convaincus que Ia ccdification et le développement progres-
sif du droit de Ia mer réalisés dons Ia présente Convention 
contribueront au renforcemeut de la paix, de Ia sécurité, de Ia 
coopération et des relarions asuLales entre bates les nations, 
conformément aux principes de justice et d'égalité des droits, 
et favoriseroni le piogrés &onomiiue et social de teus les 
peuples du monde, conformément tux bus et principes des 
Nations Unies, tels qu'ils sont énoncts dans Ia Charte, 

Affirmant que les questiins qui ne sont pas régkmentcs 
par Ia présente Conventiois cclntnueront d'être rér:les par les 
régles et principes du drtit international général, 

Sois: convenus de ce qui suit 

Première parile. - Introduction 

Article premier. - Emploi der lermes 
el champ d'app!icution 

1. Aux fins de Ia présente Cnvention: 
On entend par « Zone » les fonds marins et leur sous-sol 

au-dela des limites de Ia ju'idiction riationale; 
On entend par Autorité » I'Autorité internationale das 

fonds marins; 
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On entend par « activités menées dans Ia Zone » toutes 
les activités d'exploration et d'exploitation des ressources de Ia 
Zone; 

On entend par « poliution du milieu marin » l'introduc-
tion directe ou indirecte, par l'hom;ne, de substances ou 
d'énergie dans te milieu marin, y compris les estuaires, lors-
qu'elle a ou peut avoir des effets nuisibles tels que dommages 
aux ressources biologques et à Ia faune et Ia flore marines, 
risques pour Ia santé de l'homme, entrave aux activités mari-
Limes, y compris Ia pêche et les autres utilisations légitimes de 
Ia mer, altération de Ia qualité de l'eau de mer du point de vue 
de sou utílisation CL dégradation des valeurs d'agrérnent; 

a) On entend par « immersion 

Tout déversement dê[ ibéré de déchets ou autres 
matières, à partir de navires, aéronefs, plates-formes ou 
autres ouvrages placés eu mer; 

Tout sabordage en mer de navires, aéronefs, plates- 
formes ou autres ouvrages. 

b) Le terme « iminersion » ne vise pas 

Le déversement de dehets ou autres matières produits 
directenient ou indirecternent lors de l'exploiiation 
norinale de navires, aéronefs, plates-formes ou autres 
ouvraes placés en mer, ainsi que de leur équipement, 
à l'exception des déchets ou autres matières transportés 
par ou transbordés sur des navires, aéronefs, lates-
formes ou autres ouvrages placés en mer qui som 
utilisés pour l'étimination de ces matières, ou provenant 
du traitement de teis déchets ou autres matières à bord 
de ces navires, aéronefs, pla(es-formes ou ouvrages; 

Le dépôt de matières à des fins autres que leur siniple 
élimination, sous reserve que ce dépôt n'aille pas à 
]'encontre des buts de Ia présente Convention. 

2. 1) On entend par «Etats Parties » les Etata qui ont 
consenti à être hés par Ia présente Convention et à l'égard 
desqueLs Ia présente Convention est en vigueur. 

2) La présente Convention s'applique mutatis mutandis aux 
emites visées aux alinéas b, c, d, e et f du paragraphe 1 de 
l'article 305, qui deviennent Parties à Ia présente Convention 
conformément aux conditions qui concernent chacune d'entre 
cites; dans cette mesure, te terme « Etats Parties » s'entend de 
ces entités. 

Deuxlême partie. - Me.' territorfale et zone çontiguë 

SECTION 1. - DISPOSLTIONS GNRALES 

Article 2. - Régi,ne juridique de Ia mer territoriale et de 
l'espace aérien sus-jacen:, ainsi que dufond de ceite mer et 
de son soas-sol. 

La souveraineté de l'Etat côtier s'étend, au-delà de son 
territoire et de ses eaux: intéricures et, dans te cas d'un Etat 
archipel, de ses eaux archipélagiques, à une zone de mer adja-
cente désignée sous te nom de mer territoriale. 

Cette souveraineté s'étend à I'espace aériei, au-dessus de 
Ia mer territoriale, ainsi qu'au fond de celte mer et à son sous-
sol. 

La souveraineté sur Ia mer territoriale s'exerce dans les 
conditions prévues par les dispositions de Ia présente Conven-
tion es les autres régles du droit international. 

SECTION 2. - LIMITES DE LÁ MER TERRITORIALE 

Article 3. - Largeur de Ia mer territoriale 

Tout Etat a te droit de fixer la largeur de sa mer territoriale; 
cette largeur ne dépasse pas 12 milles marins mesurés à partir 
de lignes de base établies conformément à Ia présente Con-
vention. 

Article 4. - Limite exrérieure de ki m Ierrittwkise 

La limite extérieure de Ia mer territoriale e( çonstituée par 
Ia ligne dont chaque point est à une distance étJe.à Ia latgeur 
de Ia mer territoriale du point te plus proche ele L^ ligne de 
base. 

Article!. - Ligne de base norma/e 

Sauf disposit!on contraire de Ia présente Convention, Ia 
ligne de base ,orniale à partir de laquelie est mesurée Ia 
largeur de Ia mer territoriale est Ia laisse de basse mer te long 
de Ia côte, telle qu'eile est indiquée sur les ca.rtes marines à 
grande échelle reconnues offlciellement par l'Etat côtier. 

Article 6. - Récifs 

Lorsqu'il s'agit de parties insulaires d'une formation atol-
li;rine ou d'fies hordées de récifs frangeanis, Ia ligne de base 
à partir de laqueile est mesurée Ia largeur de Ia mer territoriale 
est Ia laisse de basse mer sur te récif, côté large, telle qu'elle 
est indiquée sur les cartes marines reconnucs officiellement par 
l'Etat côtier. 

Article 7. - Lignes de base droites 

Lã oà Ia côte est profondément échancrée et découpée, 
ou s'il existe un chapelet d'fies te long de Ia côte, à proximité 
immédiate de ceile-ci, Ia méthode des lignes de base droites 
reliant des points appropriés peut être employée pour tracer Ia 
ligne de base à partir de laqueile est mesurée Ia largeur de Ia 
mer territoriale. 

Lá ou Ia côte est extrêmement instable en raison de Ia pré-
sence d'un deita et d'autres caractéristiques naturelies, les 
points appropriés peuvent être choisis te long de Ia laisse de 
basse mer Ia plus avancée es, même en cas de recul ultéricur 
de Ia laisse de basse mer, ces lignes de base droites restent en 
vigueur tant qu'elles n'ont pas été modifies par l'Etat côtier 
conformément à ta présente Convention. 

Le tracé des lignes de base droites ne doit pas s'écartcr 
sensiblement de Ia direction générale de Ia côte et les étendues 
de mer situées en deçã doivent être suffisamment liées au 
domaine terrestre pour être soumises au régime des eaux inté-
rieures. 

Les lignes de base droites ne doivent pas être tirées vers 
ou depuis des hauts-fonds découvrants, à moins que des 
phares ou des instailations simiiaires émergéescn nermanence 
n'y aicnt été construits ou que te tracé de teiles lignes de base 
droites n'ah fait l'object d'une reconnaissance inteusationale 
générale. 

S. Dans les cas oà Ia méthode des lignes de base droites 
s'applique en '.eitu dii paragraphe 1, ii peut être tenu compte, 
pour l'établiscnnt de certames lignes de base, des intérêts 
économiques propres à Ia région considérée dont Ia réalité et 
l'importance sort n- anifesternent attestées par un long usage. 

6. La méttc.de des lignes de base droites ne peut être appli-
quée par un Etat de maniére telle que ia mer territoriale d'un 
autre Etat se trouve coupée de Ia haute mer ou d'une zone 
écononisquc exclusive. 

Arlicle 8. - Eaux intérieures 

Sous téserve de Ia quatriéme partie, les eaux situées en 
deçá de la ligne & base de Ia mer territoriale font partie des 
eaux intérieures de,  l'Etat. 

Lorsque le tracé d'une ligne de base droite étabtic con-
formément à Ia rnéthode décrite à l'article 7 inchil dans les 
eaux intéricu:e des caux qui n'étaient pas ptecdemntent 
considérées conime telles, te droit de passage inof.l ensif prévu 
dans Ia présente Convention s'étend à cc' eaux. 
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Article 9. - Embouchure des fleuves 

Si un fleuve se jette dans Ia mer sans former d'estuaire, Ia 
ligne de base est une ligne droite tracée à travers l'embouchure 
du fleuve entre les points limites de Ia laisse de basse mer sur 
les rives. 

Article lO. - Baies 

Le présent article ne concerne que les baies dont un seul 
Etat est riverain. 

Aux fins de Ia présente Convention, on entend par 
« baie » une échancrure bien marquée dont Ia pénétration 
dans les terres par rapport à sa largeur à l'ouverture est teile 
que les eaux qu'elle renferme sont cernées par Ia côte et qu'elle 
constitue plus qu'une simple inflexion de Ia côte. Toutefois, 
une échancrure n'est considérée comine une baie que si sa 
superficie est au moins égale à ceile d'un demi-cercie ayant 
pour diamétre Ia droite tracée en travers de l'entrée de 
1 'échancrure. 

La superficie d'une échancrure est mesurée entre Ia laisse 
de basse mer le long du rivage de l'échancrure et Ia droite 
joignant Les laisses de basse mer aux points d'entrée natureis. 
Lorsque, en raison de Ia présence d'fies, une échancrure a 
plusieurs entrées, le demi-cercie a pour diamétre la somme des 
longueurs des droites fermant Les différentes entrées. La super-
fície des fies situées à l'intérieur d'une échancrure est comprise 
dans Ia superficie totale de celle-ci. 

Si Ia distance entre les laisses de basse mer aux points 
d'entrée natureis d'une baie n'excéde pas 24 milles marins, une 
ligne de délimitation peut être tracée entre ces deux laisses de 
basse mer, et les eaux se trouvant en deçà de cette ligne sont 
considérées comme eaux intérieures. 

S. Lorsque Ia distance entre les laisses de basse mer aux 
points d'entrée naturels d'une baie excêde 24 milles marins, 
une ligne de base droite de 24 milles marins est tracée à l'inté-
rieur de Ia baie de manière à enfermer l'étendue d'eau maxi-
male. 

6. Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas aux 
baies dites « historiques » ni dans les cas oi Ia méthode des 
lignes de base droites prévue à l'article 7 est suivie. 

Article 11. - Ports 

Aux fins de Ia délimitation de Ia mer territoriale, les instalia-
tions permanentes faisant partie intégrante d'un systéme 
portuaire qui s'avancent le plus vers le large sont considérées 
comme faisant partie de Ia côte. Les instailations situées au 
large des côtes et les fies artificiclles ne sont pas considérées 
comme des installations portuaires permanentes. 

Article 12. - Rades 

Lorqu'elles servem habituellement au chargement, au 
déchargement et au mouillage des navires, les rades qui nor-
malement se trouveraient entièrement ou partiellement au-delà 
de Ia limite extérieure de Ia mer territoriale sont considérées 
comme faisant partie de Ia mer territoriale. 

Article 13. - Hauts-fonds découvrants 

Par « hauts-fonds découvrants », on entend les éléva-
tions naturelles de terrain qui som entourées par Ia mer, 
découvertes à marée basse et recouvertes à marée haute. 
Lorsque des hauts-fonds découvrants se trouvent, entiérement 
ou en partie, à une distance du continent ou d'une fie. ne  
dépassant pas Ia largeur de Ia mer territoriale, Ia laisse de basse 
mer sur ces hauts-fonds peut être prise comine ligne de base 
pour mesurer Ia largeur de Ia mer territoriale. 

Lorsque des hauts-fonds découvrants se trouvent entiére-
mcm à une distance du continent ou d'une fie qui dépasse Ia  

largeur de Ia mer territoriale, ils n'ont pas de mer terrísoriale 
qui leur soit propre. 

Article 14. - Combinaison de méthodes 
pour établir les lignes de base 

L'Etat côtier peut, en fonction das différentes situations, 
établir les lignes de base selon une ou plusieurs des méthodes 
prévues dans les articles précédents. 

Article 15. - Dlimitation de Ia mer territoriale 
entre Etats dont les côtes sont adjacentes ou se font face 

Lorsque les côtes de deux Etats sont adjacentes ou se font 
face, ni l'un ni l'autre de ces Etats n'est en droit, sauf accord 
contraire entre eux, d'étendre sa mer territoriale au-delà de Ia 
ligne médiane dont tous les points som équidistants des points 
les plus proches des lignes de base à partir desquelles est 
rnesurée Ia largeur de Ia mer territoriale de chacun des deux 
Etats. Cette disposition ne s'applique cependant pas dans le 
cas ou, en raison de l'existence de titres historiques ou d'autres 
circonstances spéciales, il est nécessaire de délimiter autremeni 
Ia mer territoriale des deux Etais. 

Article 16. - Cartas marines et listes 
das coordonnde.s géographiques 

Les lignes de base à partir desqueiles est mesurée Ia 
largeur de Ia mas territoriale établies conformément aux arti-
cles 7, 9 et 10 ou les limites qui en découlent et les lignes de 
délimitation tracées conformément aux articles 12 et 15 sont 
indiquées sur des cartes marmes à l'écheile appropriée pour en 
détenniner l'emplacement. A défau:, une liste das coas-
données géographiques de points précisant le systême géodési-
que utilisé peut y être substituée. 

L'Etat côtier donne Ia publicité voulue aux cartas ou listes 
das coordonnées géographiques et en dépose un exemplaire 
auprês du Secrétaire général de l'Organisation das Nations 
Unies. 

SECTION 3. - PASSAGE INOFFENSIF 
DANS LA MER TERRITORIALE 

SOUS-SECFION A. - RÉGLES APPLICABLES À TOUS LES NA VIRES 

Article 17. - Droli de passage inoffensf 

Soas réserve de Ia présente Convention, les navires de tons 
les Etats, côtiers ou sans littoral, jouissent du droit de passage 
moffensif dans Ia mer territoriale. 

Article 18. - Signi,fication du terme « passage » 

1. On entend par « passsage» le fait de naviguer dans Ia 
mer territoriale aux fins de 

La traverser sans entrer dans les eaux intérieures ai faire 
escale dans une rade ou une instailation portuaire située cii 
dehors das eaux intérieures; ou 

Se rendre dans les eaux intérieures ou les quitter, ou faire 
escale dans une teile rade ou instaflation portuaire ou Ia 
quitter. 

2. Le passage doit être continu et rapide. Toutefois, le 
passage comprend I'arrêt et le mouillage, niais sculement s'ils 
constituent das incidents ordinaires de navigation ou s'impo-
sent par suíte d'un cas de force majeure ou de détressc ou dans 
le but de porter secours à dei personnes, das navires ou dei 
aéronefs en danger ou en détresse. 
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Article 19. - Signification de I'expres.sion 
« passage inoffensif » 

Le passage est inoffensif aussi longtemps qu'il ne porte 
pas atteinte à Ia paix, au boa ordre ou à Ia sécurité de l'Etat 
côtier. II doit s'effectuer en conformité avec les dispositions 
de ta présente Convention et Les autres règles du droit inter-
national. 

Le passage d'un navire étranger est considéré comme 
portam atreinte à Ia paix, au boa ordre ou à Ia sécurité de 
l'Etat côtier si, dans Ia mer territoriale, cc navire se livre à 
l'une quelconque des activités suivantes: 

Menace ou emploi de Ia force contre Ia souveraineté, 
L'intégrité territoriale ou L'indépendance politique de l'Etat 
côtier ou de toute autre manitre contraire aux principes du 
droit international énoncés dans Ia Charte des Nations Unies; 

Exercice ou manceuvre avec armes de tout type; 
Coliecte de renseignements au détriment de Ia défcnse ou 

de Ia sécurité de L'Etat côtier; 
ei) Propagande visam à nuire à Ia défense ou à Ia sécurité de 

l'Etat côtier; 
e) Lancement, appontage ou embarquement d'aéronefs; 

J) Lancement, appontage ou embarquement d'engins miii-
taires; 

Embarquement ou débarquement de marchandises, de 
fonds ou de personnes en contravention aux bis et rêglements 
douaniers, fiscaux, sanitaires ou d'immigration de l'Etat 
côtier; 

Poilution délibérée et grave, en violation de Ia prés:nte 
Convention; 

:) Pêche; 
J) Recherches ou Levés; 
k) Perturbation du fonctionnement de tout systême de 

comrnunication ou de tout autre équipement ou instailation de 
l'Etat côtier; 

0 Toute autre activité sans rapport direct avec Le passage. 

Article 20. - Sous-marins 
et autres véhicules .submersibles 

Dans Ia mer territoriale, les sous-marins et autres véhicules 
submersibles sont tenus de naviguer en surface et d'arborer 
Leur pavilion. 

Article 21. - Lois et règlements de lEiat côtier 
relatifs au passage inoffensif 

1. L'Etat côtier peur adopter, en conformité avec les dispo-
sitions de Ia présente Convention es les autres régLes du droit 
international, des Lois es réglements relatifs au passage 
inoffensif dans sa mer territoriale, qui peuvent porter sur Les 
questions suivantes 

Sécurité de Ia navigation et régulation du trafic maritime; 
Protection des équipements es systêmes d'aide à Ia 

navigation et des autres équipcments ou instailations; 
e) Protection des câbbes et des pipe-Lines; 
ei) Conservation des ressources biologiques de Ia mer; 
e) Prévention des infractions aux bis et réglements de l'Etat 

côtier relatifs à Ia pêche; 

J) Préservation de L'environnement de l'Etat côtier et 
prévention, réduction et maitrise de sa pollution; 

Recherche scientifique marine es kvés hydrographiques; 
Prévention des infractions aux bis es régkments doua-

niers, fiscaux, sanitaires ou d'immigration de l'Etat côtier. 
2. Ces bis et réglements ne s'appliquent pas à Ia conception, 

à Ia construction ou à L'armement des navires étrangers, à  

moias qu'ils ne donnent effet à des règles ou ~ nerres 
internationales généralement acceptees 

L'Etat côtier donne Ia publicité 'votxlue à ces bois es regk-
ments. 

Les navires étrangers exerçant k 4roit: de pa.w'e 
inoffensif dans Ia mer territoriale se confOpieit 1ia et 
rêglemcnts ainsi qu'à tous les rêglements internbunaur génê-
ralemeni acceptés relatifs à Ia prévention des abordages en 
mer. 

Article 22. - Voies de circulation et dispositifs 
de séparation du trafic  dans Ia mer territoriale 

1. L'Etat côtier peut, lorsque Ia sécurité de Ia navigation le 
requicrt, exiger des navires étrangers qui exercent le droit de 
passage inoffensif dans sa mer territoriale qu'ils empruntent 
Les voies de circulation désignées par lui es respectent Les 
dispositifs de séparation du trafic prescrits par lui pour Ia 
régulation du passage des navires. 

2. En particulier, Les navires-citernes, les navires à propul-
sion nucLéaire et Les navires transportam des substances ou des 
matitres radioactives ou autres substances intrinsêquement 
dangereuses ou nocives peuvent être requis de n'emprunter 
que ces voies de circulation. 

3. Lorsqu'iL désigne des voies de circulation es prescrit des 
dispositions de séparation du trafic en vertu du présent article, 
l'Etat côtier tient compre 

Des recommandations de l'organisation internationale 
compétente; 

De tous chenaux utilisés habitucllement pour Ia naviga-
tion maritime internationale; 

Des caractéristiques particuliêres de certains navires es 
chenaux; es 

ei) De Ia densité du trafic. 
4. L'Etat côtier indique clairement ces voies de circulation 

es ces dispositifs de séparation du trafic sur des cartes marines 
auxquelles ii donne Ia publicité vouLue. 

Article 23. - Navires étrangers à propulsion nucléaire et 
navires tran.sportani der substances radioactives ou autres 
substances intrinséquement dangereuses ou nocives 

Les navires étrangers à propulsion nucléaire, ainsi que ceux 
transportam des substances radioactives ou autres substances 
intrinséquemens dangereuses ou nocives, sont tenus, lorsqu'ibs 
exercens leur droit de passage inoffensif dans Ia mer terri-
toriale, d'être munis des documents et de prendre les mesures 
spéciales de précaution prévus par des accords internationaux 
pour ces navires. 

Article 24. - Obligations de l'Etat côtier 

1. L'Etat côtier ne dois pas entraver le passage inoffensif 
des navires étrangers dans Ia mer territoriale, en dehors des cas 
prévus par Ia présente Convention. En particulier, borsqu'il 
applique Ia Convention ou toute boi ou tout rêgbement adopté 
conformémcnt à Ia présente Convention, L'Etat côtier ne doit 
pas: 

lmposcr aux navires étrangers des obligations ayant pour 
effet d'empêcher ou de restreindre l'exercice du droit de 
passage inoffensif d. ces navires; 

Exercer de discrimination de droit ou de fait contre Les 
navires d'un Eras déterminé ou les navires transportam des 
marchandises en provenance ou à destination d'un Etat 
déterminé ou pour le compre d'un Eras déterminé. 

2. L'Etat côter signale par une publicité adéquase toul 
danger pour Ia navigation dans sa mer territoriale dont ii a 
connaissance. 
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,4rt1c1e 25. - Drolis de protedilon de PElas c*511er 

L'Etat côtier peut prendre, dans sa mer territoriale, les 
mesures nécessaires pour empecher tout passage qui n'esi pas 
inoffensif. 

En cc qui concerne les navires qui se rendent dans les 
eaux intéricures ou dans une installatiorL portuaire située en 
dchors de ces eaux, l'Etat côtier a également le droit de 
prendre les mesures nécessaires pour prévenir toute violation 
des conditions auxquelles est subordonnée l'admission de ces 
navires dans ces eaux ou cette instaflation portuaire. 

L'Etat côtier peut, sans établir aucune discrimination de 
droit ou de fait entre les navires étrangers, suspendre tempo-
rairement, dans des zones déterminées de sa mer territoriale, 
l'exercice du droit de passage inoffensif des navires étrangers, 
si cette mesure est indispensable pour assurer se sécurité, entre 
autres pour lui permettre de procéder à des exercices d'armes. 
La suspension ne prend effet qu'apràs avoir été düment 
publiée. 

Article 26. - Droits perçus sur les navires étrangers 

11 ne peut etre perçu de droits sur les navires étrangers en 
raison de leur simple passage duns Ia mer territoriale- 

II ne pesa $tre perçu de droits sus un navire étranger 
passant duns Ia mer territoriale sinon eu réinunératlon de ser-
vices particuliers rendui à cc navire. Cci droits sont perçua de 
façon non discriminatoire. 

SOUS-SECTION B. - RÉOLES APPUCABLES AUX NAVIRES 
MARCHANDS ET AUX NAVIRES D'ÉTAT UTILISS A DES FINS 

OMMERCIALES 

Article 27. - Juridiction pénale 
à bord d'un navire étranger 

1. L'Etat c6ticr ne devrait pas exercer ia juridiction pénale 
à bord d'un navire étranger passant duns Ia mer territoriale 
pour y procéder à une arrestation ou à l'exécution d'acta 
d'instruction à Ia salte d'une infraction péna1e commise à bord 
pendam le passage, sauf dans les cas suivants: 

Si lei conséquences de l'infraction s'étendent à l'Etat 
cótier; 

Si l'mfraction az de nazure à troubler ia paix du pays ou 
l'ordre duns Ia meu territoriale; 

Si l'assistance dei autorités locaia a été demandée par le 
capitaine du navire ou par un agent diplomatique ou na fonc-
tionnaire consulaire de l'Etat de pavillon; ou 

Si ces mesura sont néceuaires pau, Ia répression du 
trafic illicite dei stupéfiants ou dei substances psychotropcs. 

2. Le paragraphe 1 ne porte pus atteinte au droit de l'Etat 
c&ier de prendre toutes mesura prévues par sou droit interne 
eu vue de procéder à dei arrestations ou à dei acta d'instruc-
tion à bord d'un navire étranger qui passe duns Ia mer terri-
toriale aprês avoir quitté les eaux intéricures. 

3. Duns les cai prévus aux paragraphes 1 et 2, I'Etat c&ier 
doit, si te capitaine le demande, notifier préalablement toute 
mesure à na agent diplomatique ou à na fonctionnaire consu-
laire de l'Etat du pavilion et doit facilites te contact entre cet 
agem ou cc fonctionnaire et l'équipage du navire. Toutefois, 
eu cai d'urgence, cette notification peut étre falte abri que les 
mesures sont ai cours d'exécution. 

4. Lorsqu'elle examine I'opportunité et les modalités de 
l'arrestation, I'autorité locale tient düment compte dei intér.ts 
de Ia navigation. 

S. Sauf en application de Ia douzitme partie ou eu cai 
d'infraction à des loja et réglements adoptés conformément à 
Ia cinquiéine partie, l'Etat cótier ne peut prendre aucune 
mesure à bord d'un navire étranger qui passe duns Ia meu terri- 

toriale eu vue de procéder à une arrestation ou à da actes 
d'instruction à Ia suite d'une infraction pénale commisçavant 
l'entrée du navire dans Ia mer territoriale si le navire eq pro-
venance d'un port étranger, ne fait que passer duns Ia mer 
territoriale sans entrer duns lei eaux intéricures. 

Article 28. - Juridiction civile à l'égard 
deu navires étrangers 

L'Etat côtier ne devrait ni stopper ai dérouter un navire 
étranger passant duns Ia mer territoriale pour exercer se juri- 
diction civile à l'égard d'une personne se trouvant à bord. 

L'Etat côtier ne peut prendre de mesura d'exécution ou 
de mesures conservatoires eu matiCre civile à l'égard de cc 
navire, si cc n'est en raison d'obligations contractées ou de 
responsabilités encourues par le navire au cours ou eu vue de 
son passage dans les eaux de l'Etat côtier. 

[e paragraphe 2 ne porte pus atteinte au droit de l'Etat 
côtier de prendre les mesures d'exécution ou les mesura 
conservatoires eu matiCre civile prévues par son droit interne 
à l'égard d'un navire étranger qui stationne dans Ia mer terri-
toriale ou qui passe duns Ia mer territoriale aprês avoir quitté 
les eaux intéricures. 

SOtJS-SECTION C. - RÉGLES APPLICABLES AUX NAVIRES DE 
GUERRE ET AUTRES NAVIRES DETAT UTILISS A DES FINS NON 
COMMERCIALES 

Arlicle 29. - D(finilion. de « navire de guerre » 

Aux fins de Ia présente Convention, ou entend par « navire 
de guerre » tout navire qui fait partie dei forces armées d'un 
Etat et porte les marques exténeures distinctives des navires 
mihtaires de se nationalité, qui est placé sous le commande-
ment d'un officier de marine au service de cet Etat et inscrit 
sur Ia liste dei ofticiers ou un documcnt équivalent, et dont 
l'équipage est soumis aux rêgles de Ia discipline militaire. 

Article 30. - Inobservotion par un navire de guerre 
deu bis e: règlements de l'E:o: côtier 

Si un navire de guerre ne respecte pus les loja et rêglemenis 
de l'Etat côtier relatifs au passage duns Ia mer territoriale et 
passe outre à Ia demande qui lui est falte de s'y conformer, 
l'Etat côtier peut exiger que cc navire quitie immédiatement Ia 
mer territoriale. 

Article 31. - Responsabiité de l'Etat du pavilbon du fail 
d'un navire de guerre ou d'un autre navire d'Ela: 

L'Etat du pavilion porte Ia responsabilité internationale de 
toute perte ou de tout dommage causé à I'Etat côtier du fait 
de l'inobservation par un navire de guerre ou par tout autre 
navire d'Etat utilisé à dei fins non commerciales dei bis et 
réglements de l'Etat côtier relatifs au passage duns Ia mer terri-
toriale ou dei dispositions de Ia présente Convention ou 
d'autres rêgles du droit international. 

Article 32. - lmmunités der navires de guerre ei outra 
navires d'Eta: utiisés à der fins non commerciales 

Sous réserve dei exceptions prévues à Ia sous-section A et 
aux articles 30 et 31, aucune disposition de Ia présente Con-
vention ne porte atteinte aux immunités dont jouissent lei 
navires de guerre et lei autres navires d'Etat utilisés à dei fins 
non commerciales. 
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SECTION 4. - ZONE CONTIGUË 

Article 33. - Zone conhiguë 

1. Dans une zone contiguë à sa mer territoriale, désignée 
sous le nom de zone conuguë, l'Etat côtier peut exercer le 
contrôle nécessaire en vue de: 

Prévenir les infractions à ses bis et rêglements douaniers, 
fiscaux, sanitaires ou d'immigration sur son territoire ou dans 
sa mer territoriale; 

Réprimer les infractions à ces mêmes bis et réglements 
commises sur son territoire ou dans sa mer territoriale. 

2. La zone contiguë ne peut s'étendre au-delà de 24 milles 
marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée Ia 
largeur de Ia mer territoriale. 

Troislême partir. - Détroits servant 
à Ia navigation InternatIonale 

SECTION 1. - DisPosiTioNs GÉNËRALES 

Article 34. - Régime juridique des eaux des détroits 
servant à Ia navigation internationale 

Le régime du passage par les détroits servant à Ia naviga-
tion internationale qu'établit Ia présente partie n'affecte à 
aucun autre égard le régime juridique des eaux de ces détroits 
m l'exercice, par les Etats riverains, de leur souveraineté ou de 
leur juridiction sur ces eaux, les fonds niarins correspondants 
et leur sous-sol ainsi que sur l'espace aérien sus-jacent. 

Les Etats riverains des détroits exercent leur souveraineté 
ou leur juridiction dans les conditions prévues par les disposi-
tions de Ia présente partie et les autres rêgbes du droit inter-
national. 

Article 35. - Champ d'application de Ia présente partie 

Aucune disposition de Ia présente partie n'affecte: 
Les eaux intérieures faisant partie d'un détroit, sauf lors-

que le tracé d'une ligne de base droite établie conformément à 
Ia méthode décrite à l'article 7 inclut dans les eaux intérieures 
des caux qui n'étaient pas précédeminent considérées comme 
teiles; 

Le régime juridique des eaux situécs au-delà de Ia mer ter-
ritoriale des Etats riverains des détroits, qu'elles fassent partie 
d'une zone économique exclusive ou de Ia haute mer; 

Le régime juridique des détroits oà le passage est régle-
menté, en tout ou en partie, par des conventions internano-
nales existam de longue date et toujours en vigueur qui les 
visent spécifiquement. 

Article 36. - Rautes de haute mer ou routes pa.ssant par une 
zone économique exclusive dans les détroits servant à Ia 
navigation internationale 

La présente partie ne s'applique pas aux détroits servant à Ia 
navigation internationale qu'il est possible de franchir par une 
route de haute mer ou une route passant par une zone écono-
mique exclusive de commodité comparable du point de vue de 
Ia navigation et des caractéristiques hydrographiques; en cc 
qui concerne ces routes, sont applicables les autres parties per-
tinentes de Ia présente Convention, y compris les dispositions 
rebatives à Ia liberté de navigation et de survol. 

SECTION 2. - PASSAGE EN TRANSIT 

Article 37. - Champ d'application de Ia présente section 

La présente section s'applique aux détroits qui servent à Ia 
navigation internationale entre une partie de Ia haute mer ou  

une zone économique exclusive et une zjre partie de Ia hute 
mer ou une zone économiquc exclusive. 

Article 38. - Droil de paage en transit 

Dans les détroits visés à l'article 37. tous les navires 
aéronefs jouissent du droit de passage en trAasit sans entre. 
à cette restriction prês que cc droit ne s'étefld pia *laXdét?.Its 
formés par le territoire continental d'un Etat et une ile appar-
tenant à cet Etat, borsqu'il existe au large de l'fle une route de 
haute mer, ou une route passant par une zone économique 
exclusive, de commodité comparable du point de vue de Ia 
navigation et des caractéristiques hydrographiques. 

On entend par «passage en transit» l'cxercice, con-
formément à Ia présente partie, de Ia liberté de navigation et de 
survol à seule fim d'un transit continu et rapide par le détroit 
entre une partie de Ia haute mer ou une zone économique 
exclusive et une autre partie de Ia haute mer ou une zone éco-
nomique exclusive. Toutefois, l'exigence de Ia continuité et de 
Ia rapidité du transit n'interdit pas le passage par le détroit 
pour accéder au territoire d'un Etat riverain, le quitter ou en 
repartir, sous réserve des conditions d'admission sur le terri-
toire de cet Etat. 

Toute activité qui ne reléve pas de l'exercice du droit de 
passage en transit par les détroits reste subordonnée aux autres 
dispositions applicables de Ia présente Convention. 

Article 39. - Obligations der navires ei aéronefs 
pendani le pasage en transit 

1. Dans I'exercice du droit de passage em transit, les navires 
et aéronefs 

Traversent ou survolent le détroit sans délai; 
S'abstiennent de recourir à Ia menace ou à l'emploi de Ia 

force contre Ia souveraineté, l'intégrité territoriale ou b'indé-
pendance politique des Etats riverains du détroit ou de toute 
autre maniêre contraire aux principes du droit international 
énoncés dans Ia Charte des Nations Unies; 

S'abstiennent de toute activité autre que ceiles qu'im-
plique un transit continu et rapide, selon leur mode normal de 
navigation, sauf cas de force majeure ou de détresse; 

Se conforment aux autres dispositions pertinentes de Ia 
présente partie. 

2. Pendam le passage en transit, les navires se conforment: 
Aux ràglements, procédures et pratiques internationaux 

généralement acceptés en matiêre de sécurité de Ia navigation, 
notamment au Réglement international pour prévenir les abor-
dages en mer; 

Aux rêglements, procédures et pratiques internationaux 
généralement acceptés visant à prévenir, réduire et maitriser Ia 
poliution par les navires. 

3. Pendant le passage en transit, les aéronefs 
Respectcnt les réglements aériens établis par l'Organisa-

tion de l'aviation civile internationale qui sont applicables aux 
aéronefs civils; les aéronefs d'Etat se conforment normale-
ment aux mesures de sécurité prévues par ces rôglements et 
manceuvrent en temam düment compte, à tom moment, de Ia 
sécurité de Ia navigation; 

Surveillent en permanence Ia fréquence radio que l'auto-
rité compétente internationalement désignée pour le contrôle 
de Ia circubation aérienne leur a attribuéc, ou Ia fréquence 
internationale de détresse. 

Article 40. - Recherche et levés hydrographiques 

Pendant le passage en transit, les navires étrangers, y com-
pris ceux qui sont affectés à Ia recherche scientifique marine ou 
à des levés hydrographiques, ne peuvent être utilisés pour des 
recherches ou des levés sans l'autorisation préalable des Etats 
riverains. 
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Articie 41. - Voies de circulation ei disposiifs de séparation 
du trafic dons les détroi:s servan: à Ia navigation interna-
tionale 

Conformément à Ia présente partie, les Etats riverains de 
détroits peuvent, lorsque Ia sécurité des navires dans les 
détroits l'exige, désigner des voies de circulation et prescrire 
des dispositifs de séparation du trafic. 

Ces Etats peuvent, lorsquc les circonstances l'exigent et 
aprês avoir donné Ia publicité voulue à cette mesure, désigner 
de nouvelles voies de circulation ou prescrire de nouveaux dis-
positifs de séparation du trafic en remplacemcnt de toute voie 
ou de tout dispositif qu'ils avaient désigné ou prescrit anté-
rieurement. 

Les voies de circulation et les dispositifs de séparation du 
trafic doivent être conformes à Ia réglementation internatio-
nale généralement acceptée. 

Avant de désigner ou remplacer des voies de circulation 
ou de prescrire ou remplacer des dispositifs de séparation du 
trafic, les Etats riverains de détroits soumettent leurs proposi-
tions, pour adoption, à l'organisation internationale compé-
tente. Cette organisation fie peut adopter que les voies de cir-
culation et les dispositifs de séparation du trafic dont il a pu 
être convenu avec les Etats riverains; ceux-ci peuvent alors les 
désigner, les prescrire ou les remplacer. 

S. Lorsqu'il est proposé d'établir dans un détroit des voies 
de circulation ou des dispositifs de séparation du trafic intéres-
sam les eau.x de plusieurs Etats riverains, les Etats concernés 
coopêrent pour formuler des propositions cri consultation avec 
1' organisation internationale compétente. 

Les Etats riverains de détroits indiquem clairement sur 
des cartes marines auxquelles ils donnent Ia publicité voulue 
toutes les voies de circulation ou tous les dispositifs de sépara-
tion du trafic qu'ils ont établis. 

Pendant le passage en transit, les navires respectent les 
voies de circulation et les dispositifs de séparation du trafic 
établis conformément au présent article. 

Article 42. - Lois e: rêglements des Etats riverains 
de détroits relatifs au passage en transit 

1. Sous réserve de Ia présente section, les Etats riverains 
d'un détroit peuvent adopter des bis et réglements relatifs au 
passage par le détroit portant sur: 

La sécurité de Ia navigation et Ia régulation du trafic mari-
time, comme il est prévu à l'article 41; 

La prévention, Ia réduction et Ia maltrise de Ia poilution, 
en donnant effet à Ia réglementation internationale applicable 
visam le rejei dans le détroit d'hydrocarbures, de résidus d'hy-
drocarbures et d'autres substances nocives; 

S'agissant des navires de pêche, l'interdiction de Ia pêche, 
y compris Ia régleinentation de l'arrimage des engins de pêche; 

L'embarquement ou le débarquement de marchandises, 
de fonds ou de personnes en contravention aux bis et rêgle-
ments douaniers, fiscaux, sanitaires ou d'immigration des 
Etats riverains. 

2. Ces bis et règlements fie doivent entralner aucune discri-
mination de droit ou de fait entre les navires étrangers, ni leur 
application avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou 
d'entraver l'excrcice du droit de passage en transit tel qu'il est 
défini dans Ia présente section. 

3. Les Etats riverains donnent Ia publicité voulue à ces bis et 
réglements. 

4. Les navires étrangers exerçant le droit de passage cri 
transit par le détroit doivent se conformer à ces bis et rêgle-
ments. 

S. En cas de contravention à ces bis et réglements ou aux 
dispositions de Ia présente partie par un navire ou un aéronef  

jouissant de l'immunité souveraine, l'Etat du pavillQn du 
navire ou l'Etat d'immatriculation de l'aéronef pork Ia res-
ponsabilité internationale de toute perte ou de tout dQmmage 
qui peut en résulter pour les Etats riverains. 

Article 43. - InstaIlations de sécurité, aides à Ia navitqlion 
e: autres équipements, et prévention, réduction ei maltrise 
de Ia pollulion 

Les Etats utilisateurs d'un détroit et les Etats riverains 
devraient, par voie d'accord, coopérer pour: 

Etablir et entretenir dans le détroit les instailations de 
sécurité et les aides à Ia navigation nécessaires, ainsi que les 
autres équipements destinés à faciiter Ia navigation interna-
tionale; et 

Prévenir, réduire et maitriser Ia poilution par les navires. 

Article 44. - Obligations des Etats riverains de détroits 

Les Etats riverains de détroits ne doivent pas entraver le pas-
sage cri transit et doivent signaler par une publicité adéquate 
tout danger pour Ia navigation dans le détroit ou le survol du 
détroit dont ils ont connaissance. L'exercice du droit de pas-
sage cri transit ne peut être suspendu. 

SricrloN 3. - PASSAGE INOFFENSIF 

Article 45. - Passage inoffensjf 

1. Le régime du passage inoffensif prévu à Ia section 3 de Ia 
deuxiême partie s'applique aux détroits servant à Ia navigation 
internationale qui: 

Sont exclus du champ d'application du régime du passage 
en transit en vertu du paragraphe 1 de l'article 38; ou 

Relient Ia mer territoriale d'un Etat à une partie de Ia 
haute mer ou à Ia zone économique exclusive d'un autre Etat. 

2. L'exercice du droit de passage inoffensif dans ces détroits 
ne peut être suspendu. 

Quatrlème partie. - Etats archipels 

Article 46. - Emploi des termes 

Aux fins de Ia présente Convention, on entend par: 
« Etat archipel» : un Etat constitué entiérement par un 

ou plusieurs archipels et éventuellement d'autres fies; 
« Archipel» : un ensemble d'fies, y compris des parties 

d'fies, les eaux attenantes et les autres éléments natureis qui 
ont les uns avec les autres des rapports si étroits qu'ils forment 
intrinsêquement un tout géographique, économique et poli-
tique, ou qui sont historiquement considérés comme tels. 

Article 47. - Lignes de base archipélagiques 

bin Etat archipel peut tracer des lignes de base archipála-
giques droites reliam les points extrêmes des fies les plus éboi-
gnées et des récifs découvrants de l'archipel à condition que le 
tracé de ces lignes de base englobe les fies principales et défi-
nisse une zone oú le rapport de Ia superfície des eaux à ce1be des 
terres, atolls inclus, soit compris entre 1 à 1 et 9 à 1. 

La bongucur de ces lignes de base ne doit pas dépasser 
100 miies manns; toutefois, 3 p. 100 au maximum du nombre 
total des lignes de base cntourant un archipel donné peuvent 
avoir une bongueur supérieure, n'excédant pas 125 milles 
marins. 

Le tracé de ces lignes de base ne doit pas s'écarter sensi-
blement du contour général de l'archipel. 

Ces lignes de base ne peuvent être tirées vers ou depuis des 
hauts-fonds découvrants, à moias que des phares ou des instal- 
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lations similaires émergées en permanence n'y aient été cons-
truits ou que le haut-fond ne soit situé, entiàrement ou en 
partie, à une distance de I'Ik Ia plus proche ne dépassant pas Ia 
largeur de Ia mer territoriale. 

S. Un Etat archipel ne peut appliquer Ia méthode de tracé de 
ces lignes de base d'une manière teile que Ia mer territoriale 
d'un autre Etat se trouve coupée de Ia haute mer ou d'une zone 
&conomique exclusive. 

Si une partie des caux archipélagiques d'un Etat archipel 
est situ& entre deux portions du terntoire d'un Etat limi-
trophe, les droits es tous intér8ts légitimes que ce dernier Etat 
fait valoir traditionnellement dans ces caux, ainsi que tous les 
droits découlant d'accords conclus entre les deux Etats, subsis-
tent et sont respectés. 

Aux fins du calcul du rapport dela superfície des caux à Ia 
superficie des terres prévu au paragraphe 1, peuvent être consi-
dérées comme faisant partie des terres les caux situées en deçã 
des récifs frangeants bordant les fies es les atolls ainsi que toute 
partie d'un plateau océanique à flancs abrupis entitrement ou 
presque entièrement cernée par une chafne d'fies calcaires et de 
récifs découvrants. 

Les lignes de base tracées conformément au présent article 
doivent être indiquées sur des cartes marines à l'échelle appro-
priée pour en déterminer l'emplacement. Des listes des coor-
données géographiques de points précisant le systàme géodé-
sique utilisé peuvent être substituées à ces cartes. 

L'Etat archipel dorme Ia publicité voulue aux cartes ou 
listes de coordonnées géographiques es en déposc un exem-
plaire auprês du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Article 48. - Mesure dela largeur dela mer territoriale, dela 
zone contiguë, de Ia zone économique exclusive ei du pla-
teau continental 

La largeur de Ia mer territoriale, de Ia zone contigue, de Ia 
zone économique exclusive et du plateau continental est mesu-
rée à partir des lignes de base archipélagiques conformément à 
l'article 47. 

Article 49. - Régíme juridique des eaux archipélagiques et 
de 1 'espace aérien sus-jace,,t ainsi que desfonds marins cor-
respondanis et de leur soar-sol. 

La souveraineté de l'Etat archipel s'étend aux caux situées 
en deçà des lignes de base archipélagiques tracées conformé-
ment à l'article 47, désignées sous le nom d'eaux archipéla-
giques, queile que soit leur profondeur ou leur éloignement de 
ta côte. 

Cctte souveraineté s'étend à l'espace aérien sus-jacent 
aux caux archipélagiques, ainsi qu'au fond de ces caux ct au 
sous-sol correspondam, et aux ressources qui s'y trouvent. 

Cette souveraineté s'exerce dans les conditions prévues 
par Ia présente partie. 

Le régime du passage archipélagique qu'établit Ia présente 
partie n'affecte à aucun autre égard le régiine juridique des 
caux archipélagiques, y compris les voi.s de circulation, ni 
l'exercice par l'Etat archipel de se souveraineté sur ces caux, 
l'espace aérien sus-jacent, le fond de ces caux et le sous-sol cor-
respondam, ainsi que sur les ressources qui s'y trouvent. 

Article 50. - Dt'limiiation des eau.x inlérieures 

A l'intérieur de ses caux archipélagiques, l'Etat archipel 
peut tracer des lignes de fermeture pour délimiter ses caux inté-
rieures, conformément aux articles 9, 10 et 11. 

Article ii. - Accords e.xistants, droits de pêche 
traditionneis et câbies sous-marins djd en place 

Sans préjudice de l'article 49, les Etale archipets respec-
tent les accords existants conclus avec d'a~95 Etats es rccon-
naussent les droits de pêche traditionnels et les ac4iyjtés 
times des Etats hmitrophes dans certames zones falsant parfte 
de leurs caux archipélagiques. Les conditions et modalités de 
l'exercice de ces droits et activités, y compris leur nature, leur 
étendue et les zones dans lesqueiles ils s'exercent, sont, à Ia 
demande de l'un quelconque des Etats concernés, définies par 
voie d'accords bilatéraux conclus entre ces Etats. Ces droits ne 
peuvent faire l'objet d'un transfert ou d'un partage au béné-
fice d'Etats tiers ou de leurs ressortissants. 

Les Etats archipels respectent les câbles sous-marins déjã 
en place qui ont été posés par d'autres Etats et passent dans 
leurs caux sans toucher le rivage. lIs autorusent l'entretien et le 
remplacement de ces câbles aprês avoir été avisés de leur 
emplacement et des travaux d'entretien ou de remplacement 
envisagés. 

Article 52. - Droit de passage inoffensf 

Sous réserve de l'article 53 et sans préjudice de l'ar-
ticle 50, les navires de tous les Etats jouissent dans les caux 
archipélagiques du droit de passage inoffensif défini à Ia sec-
tion 3 de la deuxième partie. 

L'Etat archipel peut, sans établir aucune discrimination 
de droit ou de fait entre les navires étrangers, suspendre tem-
porairement, dans des zones déterminées de ses caux archipé-
lagiques, l'exercice du droit de passage inoffensif des navires 
étrangers si cette mesure est indispensable pour assurer sa sécu-
rité. La suspension ne prend effet qu'aprês avoir été dümcnt 
publiée. 

Article 53. - Droit de passage archipélagique 

Dans ses caux archipélagiques et Ia mer territoriale adja-
cente, l'Etat archipel peut désigner des voies de circulation et, 
dans l'espace aérien sus-jacent à ces voies, des routes aériennes 
qui permettent le passage continu et rapide des navires ou 
aéronefs étrangers. 

Tous les navires et aéronefs jouissent du droit de passage 
archipélagique par ces voies de circulation et ces routes 
aériennes. 

On entend par « passage archipélagique , l'exercice sans 
entrave par les navires et aéronefs, selon leur mode normal de 
navigation et conformément à Ia présente Convention, des 
droits de navigation et de survol, à seule fim d'un transit con-
tinu et rapide entre un point de Ia haute mer ou d'une acne 
économique exclusive es un autre point de Ia haute mer ou 
d'une acne économique exclusive. 

Ces voies de circulation et routes aériennes qui traverscnt 
les caux archipélagiques et Ia mer territoriale adjacente ou l'es-
pace aérien sus-jacent doivent comprendre toutes les routes 
servant normalement à Ia navigation internationale dans les 
caux archipélagiques et l'espace aérien sus-jaceni; les voies de 
circulation doivent suivre tous les chcnaux servant normale-
ment à Ia navigation, étant entendu qu'il n'est pas nécessaire 
d'étabLir entre un point d'entrée et un point de sortie donnés 
plusieurs voies de commodité compi.trables. 

S. Ces voies de circulation es routes aériennes sont définies 
par une série de lignes axiales continues joignant leurs points 
d'entrée aux points de sortie. Durant leur passage, les navires 
et aéronefs ne peuvent s'écarter de plus de 25 milles inarins de 
ces lignes axiales, étant entendu qu'ils ne doivent pas naviguer 
à une distance des côtes inférieure au dixiême dela distance qui 
sépare les points les plus proches des fies bordant une voic de 
circulation. 
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L'Etat archipel qui désigne des voies de circulation en 
vertu du présent article peut aussi prescrire des dispositifs de 
séparation du trafic pour assurer Ia sécurité du passage des 
navires empruntant des chenaux étroits à 1'intérieur de ces 
voies. 

Quand les circonstances I'exigent, I'Etat archipel peut, 
aprés avoir donné à cette mesure Ia publicité voulue, désigner 
de nouvelles voies de circulation ou prescrire de nouveaux dis-
positifs de séparation du trafic en remplacement de toutes 
voies ou de tous dispositifs antérieurement établis par lui. 

Ces voies de circulation et çlispositifs de séparation du 
trafic doivent être conformes à Ia réglementation internatio-
nale généralement acceptée. 

Lorsqu'il désigne ou remplace des voies de circulation ou 
qu'il prescrit ou remplace des dispositifs de séparation du 
trafic, l'Etat archipel soumet ses propositions pour adoption à 
1' organisation internationale compétente. Cette organisation 
ne peut adopter que les voies de circulation ei les dispositifs de 
séparation du trafic dont ii a pu être convenu avec 1'Etat archi-
pel; celui-ci peut alors les désigner, les prescrire ou les rem-
placer. 

L'Etat archipel indique clairement sur des cartes marines 
auxquelles ii donne Ia publicité voulue les lignes axiales des 
voies de circulation qu'il désigne et les dispositifs de séparation 
du trafic qu'il prescrit. 

II. Lors du passage archipélagique, les navires respectent les 
voies de circulation et les dispositifs de séparation du trafic áta-
blis conformément au présent article. 

12. Si l'Etat archipel n'a pas désigné de voies de circulation 
ou de routes aériennes, le droit de passage archipélagique peut 
s'exercer en utilisani les voies et routes servant normalemeni à 
Ia navigation internationale. 

Article 54. - Obligalions des navires ei des a&onefspendant 
leur passage, recherche ei levés hydrographiques. obliga-
tions des Elaís urchipels ei bis ei règlemenis de lEtal archi-
pel concernani 1e passage archipélagique 

Les articles 39, 40, 42 et 44 s'appliquent muiatis muiandis au 
passage archipélagique. 

Cinquiême partie. - Zone économique exclusive 

Articie 55. - Régimejuridique particulier 
de Ia zone économique exclusive 

La zone économique exclusive est une zone située au-délà de 
Ia mer territoriale et adjacente à celle-ci, soumise au regime 
juridique particulier établi par Ia présente partie, en vertu 
duquel les droits et Ia juridiction de l'Etat côtier ei les droits ei 
libertés des autres Etats sont gouvernés par les dispositions 
pertinentes de Ia présente Convention. 

Article 56. - Droi:s, juridiction ei obligations 
de lEtai côtier dans Ia zone économique exclusive 

1. Dans Ia zone économique exclusive, l'Etat côtier a 
a) Des droits souverams aux fins d'exploration ei d'exploita-

tion, de conservation et de gestion des ressources naturelles, 
biologiques ou non biologiques, des eaux sus-jacentes aux 
fonds marins, des fonds marins ei de leur sous-sol, ainsi qu'en 
cc qui concerne d'autres activités tendam à l'exploration ei à 
l'exploitation de Ia zone à des fins économiques, telles que Ia 
production d'énergie à partir de l'eau, des courants et des 
vents; 

b) J uridiction, conformément aux dispositions pertinentes 
de Ia présente Convention, en cc qui concerne 

i) La mise en place et l'utilisation d'fies artitjcielles, d'ins- 
taliations et d'ouvrages; 

La recherche scientifique marine; 
La protection ei Ia préservation du milieu marin; 

c) Les autres droits ei obligations prévus par Ia présente 
Convention. 

Lorsque, dans Ia zone économique exclusive, il exerce jes 
droits et s'acquitte de ses obligations en vertu de Ia présente 
Convention, l'Etat côtier tient d(iment compte des droits ei des 
obligations des autres Etats et agit d'une maniêre compatible 
avec Ia présente Convention. 

Les droits relaiifs aux fonds marins et à leur sous-sol 
énoncés dans le présent article s'exercent conformément à Ia 
sixiCme partie. 

Article 57. - Largeur de Ia zone économique exclusive 

La zone économique exclusive ne s'étend pas au-delà de 
200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée Ia largeur de Ia mer territoriale. 

Article 58. - Drojis ei obligations des autres Leais 
dans Ia zone économique exclusive 

Dans Ia zone économique exclusive, bus les Etats, qu'ils 
soient côtiers ou sans littoral, jouissent, dans les conditions 
prévues par les dispositions pertinentes de Ia présente Conven-
tion, des libertés de navigation ei de survol ei de Ia liberté de 
poser des câbles et pipe-lines sous-marins visées à l'article 87, 
ainsi que de Ia liberté d'utiliser Ia mer à d'autres fins interna-
tionalemeni licites liées à l'exercice de ces libertés et compa-
tibles avec les autres dispositions de Ia présente Convention, 
notamment dans le cadre de l'exploitation des navires, d'aéro-
nefs ei de câbles ei pipe-lines sous-marins. 

Les articles 88 à 115, ainsi que les autres régles pertinentes 
du droit international, s'appliquent à Ia zone économique 
exclusive dans Ia mesure oú ils ne sont pas incompatibles avec 
Ia présente partie. 

Lorsque, dans Ia zone économique exclusive, ils exerceni 
leurs droits ei s'acquittent de leurs obligations en vertu de Ia 
présente Convention, les Etats tiennent düment compte des 
droits et des obligations de l'Etat côtier et respecteni les bis et 
réglemenis adoptés par celui-ci conformément aux dispositions 
de Ia présente Convention ei, dans Ia mesure oà elles ne sont 
pas incompatibles avec Ia présente partie, aux autres régles du 
droii .international.. 

Article 59. - Base de réglemeni des confies dans le cas os) Ia 
Convention n 'altribue ni droits ni juridiction à l'iniérieur de 
Ia zone économique exclusive 

Dans les cas oü Ia présente Convention n'atiribue de droits 
ou de juridiction, à l'intérieur de Ia zone économique exclu-
sive, ni à l'Etat côtier ni à d'autres Etats ei oi il y a conflit 
entre les intérets de l'Etat côtier ei ceux d'un ou de plusieurs 
autres Etats, cc conflit devrait être résolu sur Ia base de l'équité 
ei eu égard à ioutes les circonstances pertinentes, compte tenu 
de l'importance que les intérCts en cause présenteni pour les 
différentes parties ei pour Ia communauté internationale dans 
son ensemble. 

Article 60. - Iles arijficielles, insiailations 
ei ouvrages dans Ia zone économique exclusive 

1. Dans Ia zone économique exclusive, l'Etat côtier a le droit 
exclusif de procéder à Ia construction ei d'autoriser ei régle-
menter Ia consiruction, l'exploitation ei l'utilisation 

D'fies artificielles; 
D'installations ei d'ouvrages affectés aux fins prévues à 

l'article 56 ou à d'autres fins &onomiqucs; 
D'installations et d'ouvrages pouvant entraver I'exercice 

des droits de l'Etat côtier dans Ia zone. 
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L'Etat c6tier a juridiction exclusive sur ces fies artifi-
cielles, instailations et ouvrages, y compris en matitre de bis et 
rêglements douaniers, fiscaux, sanitaires, de sécurité et d'im-
migration. 

La construction de ces fies artificielles, instaliations et 
ouvrages doit etre dflment notifiée ci l'entretien de moyens 
pennanents pour signaler leur présence doit etre assuré. Les 
instailations ou ouvrages abandonnés ou désaffectés doivent 
atre enlevés afin d'assurer Ia sécurité de Ia navigation, compte 
tenu das normes internationales généralement acceptêes éta-
blies en Ia matiêre par l'organisation internationale compé-
tente. II est procédé à leur enlêvement en tenant dümcnt 
compte aussi de Ia piche, de Ia protection du milieu marin et 
des droits et obligations des autres Etats. Une publicité adé-
quate est donnéc à Ia position, aux dimensions et à Ia profon-
deur des éléments restam d'une instailation ou d'un ouvrage 
qui n'a pas été complétement enlevé. 

L'Etat côtier peul, si nécessaire, établir autour de ces fies 
artificielles, instailations ou ouvrages des zones de sécurité de 
dimension raisonnable dans lesqueiles il peul prendre les 
mesures appropriées pour assurer Ia sécurité de Ia navigation 
comme ceile des fies artificielles, instailations et ouvrages. 

S. L'Etat côtier fixe Ia largeur des zones de sécurité compte 
tenu des normes internationales applicables. Ces zones de 
sécurité sont conçues de manitre à répondre raisonnabiement à 
Ia nature et aux fonctions des fies artificielles, instailations et 
ouvrages et etles ne peuvent s'étendre sur une distance de plus 
de 500 métres autour des fies artificielles, instailations ou 
ouvrages, mesurés à partir de chaque poini de leur bord exté-
rieur, sauf dérogation autorisée par les normes internationales 
généralement acceptées ou recommandées par l'organisation 
internationale compétente. L'étendue des zones de sécurité est 
düment notifiée. 

Tous les navires doivent respecter ces zones de sécurité et 
se conformer aux normes internationales généralement accep. 
tées concernani Ia navigation dans les parages des fies artifi-
cielles, instailations, ouvrages et zonas de sécurité. 

II ne peut etre mis en place d'fies artificielles, instaUations 
ou ouvrages, ni établi de zones de sécurité à leur entour, 
lorsque cela risque d'entraver l'utilisation de voies de circula-
tion reconnues essentielies pour Ia navigation internationale. 

Les fies artificielles, ulstallations et ouvrages n'ont pas le 
siatui d'fies. lis n'oni pas de mer territoriale qui leur sou 
propre et leur préscnce n'a par d'incidence sur Ia délimitation 
de Ia mer territoriale, de Ia zone économique exclusive ou du 
plateau continental. 

Article 61. - Conservalion des ressources biologiques 

L'Etat côtier fixe le volume admissible der captures en cc 
qui concerne les ressources biologiques dans sa zone écono-
mique exclusive. 

L'Etat côtier, compte tenu des données scicntifiques les 
plus fiables dont ii dispose, prend des mesures appropriées de 
conservation et de gestion pour éviier que le maintien des res-
sources biologiques de sa zone économique exclusive ne soit 
compromis par une surexpboitation. L'Etat côtier et les organi-
sations internationales compétentes, sous-régionales, régio-
nales ou mondiales, coopêrent selon qu'il convient à cetie fin. 

Ces mesures viseni aussi à maintenir ou rétablir les stocks 
des espéccs cxploitées à der niveaux qui assureni le rendement 
constant maximal, eu égard aux facteurs écologiques et éco-
nomiques pertinents, y compris les besoins économiques des 
coliectivités côtiCres vivam de Ia pêche et les besoins particu-
liers der Etats en développement, et compte tenu des méthodes 
en matiCre de pêche, de l'interdépendance das stocks et de 
toulel normas minimales internationales généralement recom-
mandées au plan sous-régional, régional ou mondiaL 

Lorsqu'il prend ces mesuras, l'Etat côtier prend en consi-
dération leurs effets sur les espéces associécs aux espéces  

exploitées ou dépendant de calha-ei atin de maintenir ou  de 
rétablir les stocks de ces espêces aatoclées ou dépendanes à un 
niveau tel que leur reproduction na risque par d'être séneuse 
ment compromise. 

S. Les informations scientifiques dsponibles, les statistiqneS 
relativas aux captures et à lreffort da péche et Les autras don-
nées concernant Ia conservation der stoeks de poissons sont 
diffusées et échangées réguliêrement par l'intermédiairc der 
organisations internationales compétentes, sous-régionabes, 
régionales ou mondiales, lorsqu'ib y a lieu, avec Ia participa-
tion de bus les Etats conccrnés, notammcnt de ceux dont les 
ressortissants sont autorisés à pécher dans la zone économique 
exclusive. 

Argicle 62. - Exploilalion der ressources biologiques 

L'Etat côtier se fixe pour objectif de favoriser une exploi-
tation optimale der ressources biologiques de Ia zone écono-
mique exclusive sans préjudice de l'articbe 61. 

L'Etat côtier détermine sa capacité d'exploitation der res-
sources biologiques de Ia zone économique exclusive. Si cette 
capacité d'expboitation est inférieure à l'ensemble du volume 
admissible das captures, II autoruse d'autres Etats, par voie 
d'accords ou d'autres arrangemenis et conformément aux 
modalités, aux conditions et aux bois et rêglements visés au 
paragraphe 4, à exploiter le reiquat du volume admissible; cc 
faisani, ii tient particuliérement compte des articles 69 et 70, 
notamment à l'égard der Etats en développement visés par 
ceux-ci. 

Lorsqu'il accorde à d'autres Etats l'accés à sa zone écono-
mique exclusive en vertu du préseni article, l'Etat côtier tient 
compte de tous les facteurs pertinents, entre autres l'impor-
lance que les ressources biologiques de Ia zone présentent pour 
son économie et ses autres intérêts nationaux, les articles 69 
et 70, les besoins des Etats en développement de Ia région ou de 
Ia sous-région pour cc qui est de l'expboitation d'une partie du 
reiquat et la nécessité de réduire à un minimum les perturba-
tions économiques dans les Etats dont les ressortissants pra-
tiqueni habituellement la pêche dans Ia zone ou qui oni beau-
coup contribué à Ia recherche et à l'inventaire des stocks, 

Les ressortissants d'autres Etats qui pévhent dans Ia zone 
économique exclusive se conforment aux mesuras de conserva-
tion cl aux autres modalités et conditions fixées par les bois et 
réglements de l'Etat côtier. Ces bois et rêglemenis doivent Cire 
compatibles avec ta présente Convention et peuvent porter 
nolamment sur Les questions suivantes 

Délivrance de licences aux pêcheurs ou pour les navires et 
engins de pêche, y compris le paiement de droits ou toute autre 
contrepartie qui, dans le cas des Etats côtiers en développe-
ment, paul consister cri une contribution adéquate au finance-
meni, à 1'équipcment et au développement technique de l'in-
dustrie de Ia pêche; 

Indication des espéces dont Ia pêche cri autorisée et fixa-
tion de quotas, soit pour des stocks ou groupes de stocks parti-
culiers ou pour les captures par navire pendant un laps de 
temps donné, soit pour les captures par les ressortissants d'un 
Etat pendam une période donnée; 

Régbementation des campagnes et der zonas de pêche, du 
type, de Ia taille et du nombre der engins, ainsi que du type, de 
Ia taille et du nombre der navires de pêche qui peuvent être uti-
lisés; 

Fixation de l'àge et de Ia taille des poissons et der autres 
organismes qui peuvent Cire pêchés; 

Renseignements exigés des navires de pêche, notamment 
statistiquer relativas aux capturas et à l'effort de pêche et com-
munication de Ia position der navires; 

J) Obligation de mener, avec l'autorisation et sous le con-
trôle de l'Etat côtier, der programmcs de recherche déterminés 
sur Les péches et réglementation de Ia conduite de ces recher- 
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ches, y compris l'échantillonnage des captures, Ia destination 
des échantillons et Ia communication de données scientifiques 
connexes; 

Placement, par l'Etat côtier, d'observateurs ou de 
stagiaires à bord de ces navires; 

Déchargement de Ia totalité ou d'une partie des captures 
de ces navires dans les ports de l'Etat côtier; 

O Modalités CL conditions relatives aux entreprises con-
jointes ou autres formes de coopération; 

J) Conditions requises en matière de formation du personnel 
et de transfert des techniques dans te domaine des pëches, y 
compris te renforcement de Ia capacité de recherche haiicu-
tique de L'Etat côtier; 

k) Mesures d'exécution. 
5. L'Etat côtier notifie düment les bis et règlements qu'il 

adopte en matière de conservation et de gestion. 

Article 63. - Stocks de poissons se irouvant dans les zones 
économiques exclusives de p/usieurs Et ais côiiers ou à lafois 
dons Ia zone économique exclusive ei dons un secteur adia-
cent à Ia zone 

Lorsqu'un même stock de poissons ou des stocks d'es-
pèces associées se trouvent dans les zones économiques exclu-
sives de plusieurs Etats côtiers, ces Etats s'efforcent, directe-
ment ou par l'intermédiaire des organisations sous-régionales 
ou régionales appropriées, de s'entendre sur les mesures néces-
saires pour coordonner et assurer Ia conservation et le dévebop-
pement de ces stocks, sans préjudice des autres dispositions de 
la présente partie. 

Lorsqu'un méme stock de poissons ou des stocks d'es-
pèces associées se Irouvent à Ia fois dans Ia zone &onomique 
exclusive et dans un secteur adjacent à Ia zone, l'Etat côtier et 
Les Etats qui exploitent ces stocks dans le secteur adjacent s'ef-
forcent, directement ou par l'intermédiairc des organisations 
sous-régionales ou régionales appropriées, de s'entendre sur 
les mesures nécessaires à Ia conservation de ces stocks dans te 
secteur adjacent. 

Article 64. - Grand migrateurs 

L'Etat côtier et les autres Etats dont les ressortissants se 
livrent dans Ia région à Ia pêche de grands migrateurs figurant 
sur Ia liste de l'annexe 1 coopérent, directement ou par l'inter-
médiaire des organisations internationales appropriées, afin 
d'assurer Ia conservation des espêces en cause et de promou-
voir l'exploitation optimale de ces espêces dans 1'ensemble de 
Ia région, aussi bien dans Ia zone économique exclusive qu'au-
delà de celle-ci. Dans les régions pour lesquelies ii n'existe pas 
d'organisation internationale appropriée, l'Etat côtier et Les 
autres Etats dont les ressortissants exploitent ces espêces dans 
Ia région coopérent pour créer une telle organisation et parti-
ciper à ses travaux. 

Le paragraphe 1 s'appLique en sus des autres dispositions 
de Ia présente partie. 

Article 65. - Mammifères marins 

Aucune disposition de la présente partie ne restreint le droit 
d'un Etat côtier d'interdire, de limiter ou de rêglementer l'ex-
pboitation des mammiféres marins plus rigoureusement que ne 
le prévoit cette partie, ni éventuellement Ia compétence d'une 
organisation internationale pour cc faire. Les Etats coopêrent 
en vue d'assurer Ia protection des mammifêres marins et ils 
s'empboient en particulier, par l'intermédiaire des organisa-
tions internationales appropriées, á protéger, gérer et étudier 
Les cétacés. 

Article 66. - Stocks de poissons anadromes 

1. Les Etats dans les cours d'eau desquels se reproduisent 
des stocks de poissons anadromes sont les premiers im*resses 
par ceux-ci et en sont responsables au premier chef. 

2. Un Etat dont sont originaires des stocks de poissot9itoa-
dromes veille à leur conservation par l'adoption de mcijitca 
appropriées de réglementation de Ia pêche dans toutes Les eaw* 
situées en deçà des limites extéricures de sa zone économique 
exclusive, ainsi que de Ia pêche visée à l'alinéa b du para-
graphe 3. L'Etat d'origine peut, aprês avoir consulté Les autres 
Etats visés aux paragraphes 3 et 4 qui exploitent ces stocks, 
fixer le total admissible des captures de poissons originaires de 
ses cours d'eau. 

3. o) Les stocks de poissons anadromes ne peuvent être 
pêchés que dans Les eaux situées en deçà des limites extéricures 
des zones économiques exclusives, sauf dans Les cas oü L'appli-
cation de cette disposition entrainerait des perturbations éco-
nomiques pour un Etat autre que l'Etat d'origine. En cc qui 
concerne Ia pêche au-delà des limites extéricures des zones 
économiques exclusives, les Etats concernés se consuLtent en 
vue de s'entendre sur les modalités et conditions de cette 
pêche, en tenant düment compte des exigences de Ia conserva-
tion et des besoins de L'Etat d'origine pour cc qui est des stocks 
en question. 

li) L'Etat d'origine contribue à rêduire à un minimum les 
perturbations économiques dans les autres Etats qui exploitent 
ces espêces, en tenant compte des captures normales de ces 
Etats et de Ia façon dont iLs exploitent ces stocks ainsi que de 
tous Les secteurs ou ceux-ci sont expboités. 

Les Etats visés à l'alinéa b qui participent, par voie 
d'accord avec l'Etat d'origine, à des mesures visam à assurer le 
renouveLlement des stocks de poissons anadromes, particu-
liêrement en contribuant au financement de ces mesures, sont 
spécialement pris en considération par l'Etat d'origine pour cc 
qui est de l'expboitation des espêces originaires de ses cours 
d'eau. 

L'application de Ia réglemcntation concernant les stocks 
de poissons anadromes au-delà de Ia zone économique exclu-
sive est assurée par voie d'accord entre l'Etat d'origine et les 
autres Etats concernés. 

4. Lorsque les stocks de poissons anadromes migrent vers 
des eaux ou traversent des eaux situées en deçà des limites exté-
ricures de Ia zone économique exclusive d'un Etat autre que 
l'Etat d'origine, cet Etat coopère avec L'Etat d'origine á Ia con-
servation et à Ia gestion de ces stocks. 

S. L'Etat dont sont originaires des stocks de poissons ana-
dromes et les autres Etats qui pratiquent Ia pêche de ces pois-
sons concluent des arrangements en vue de l'application du 
présent article, s'il y a Lieu, par l'intermédiaire d'organisations 
régionales. 

A rude 67. - Espêces catadromes 

Un Etat côtier dans les eaux duquel des espêces cata-
dromes passent Ia majeure partie de leur existence est respon-
sable de Ia gestion de ces espêces et veille à cc que les poissons 
migrateurs puissent y entrer et en sortir. 

Les espêces catadromes ne sont exploitées que dans les 
eaux situées en deçà des limites extéricures des zones écono-
miques exclusives. Dans Les zones économiques exclusives, 
L'exploitation est régie par le présent article et les autres dispo-
sitions de Ia présente Convention relative à Ia pêche dans ces 
zones. 

Dans les cas oú les poissons catadromes, qu'ils soient par-
venus ou non au stade de Ia maturation, migrent à travers Ia 
zone économique exclusive d'un autre Etat, Ia gestion de ces 
poissons, y compris leur expboitation, est réglementée par voie 
d'accord entre l'Etat visé au paragraphe 1 et l'autre Etat con- 
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cerné. Cet accord doit assurer Ia gestion rationnelle des espêces 
considérées et tenir compte des responsabilités de l'Etat visé au 
paragraphe 1 concernant Ia conservation de ces espêces. 

Arlicle 68. - Espêces sédentaires 

La présente partie ne s'applique pas aux espêces sédcntaircs, 
telles qu'elles sont définies au paragraphe 4 de 1'article 77. 

Ar/ide 69. - Droit des E/ais sans littoral 

1. Un Etat sans litoral a le droit de participer, selon une 
forme équitable, à l'exploitation d'une part appropriée du 
reliquat des ressources biologiques des zones économiques 
exclusives des Etats côtiers de Ia même sous-région ou région, 
compte tenu des caractéristiques économiques et géogra-
phiques pertinentes de tous les Etats concernés et conformé-
ment au présent article et aux articles 61 et 62. 

2. Les conditions et modalités de ceite participation sont 
arrêtées par les Etats concernés par voie d'accords bilatéraux, 
sous-régionaux ou régionaux, compte tenu notamment; 

De Ia nécessité d'éviter tous effets préjudiciables aux com-
munautés de pêcheurs ou à l'industrie de Ia pêche des Etats 
côtiers; 

De Ia mesure dans laquelie 1'Etat sans littoral, conformé-
ment au présent article, participe ou a le droit de participer, en 
vertu d'accords bilatéraux, sous-régionaux ou régionaux exis-
tants, à l'exploitation des ressources biologiques des zones éco-
nomiques exclusives d'autres Etais côtiers; 

De Ia mesure dans laqueile d'autres Etats sans littoral ou 
des Etats géographiquement désavantagés participent déjã à 
l'exploiiation des ressources biologiques de Ia zone écono-
mique exclusive de l'Etat côtier ei de Ia nécessité d'éviter d'im-
poser à tel Etat côtier ou à telle région de cci Etat une charge 
particuliêrement lourde; 

é) Des besoins alimentaires de Ia population des Etats con-
sidérés. 

3. Lorsque Ia capacité de pêche d'un Etat côtier lui permet-
trait presque d'atteindre à lui seul l'ensemble du volume 
admissible des captures fixé pour I'exploitation des ressources 
biologiques de sa zone économique exclusive, cci Etat et les 
autres Etats concernés coopérent en vue de conclure des arran-
gements bilatéraux, sous-régionaux ou régionaux équitables 
permettant aux Etats en développement sans littoral de Ia 
même région ou sous-région de participer à l'exploitation des 
ressources biologiques des zones économiques exclusives des 
Etats côtiers de Ia sous-région ou région, selon qu'il convient, 
eu égard aux circonstances et à des conditions satisfaisantes 
pour toutes les parties. Pour l'application de Ia présente dispo-
sition, il esi tenu compte également des facteurs mentionnés au 
paragraphe 2. 

4. Les Etats développés sans littoral n'ont le droit de partici-
per à l'exploitation des ressources biologiques, en vertu du pré-
sent article, que dans les zones économiques exclusives d'Etats 
côtiers développés de Ia même sous-région ou région, compte 
tenu de Ia mesure dans laquelie l'Etat côtier, en donnant accês 
aux ressources biologiques de se zone économique exclusive à 
d'autres Etats, a pris en considération Ia nécessité de réduire à 
un minimum les effets préjudiciables aux communautés de 
pêcheurs ainsi que les perturbations économiques dans les 
Etats dont les ressortissanis pratiqueni habituellement Ia pêche 
dans Ia zone. 

S. Les dispositions précédentes s'appliquent sans préjudice 
des arrangemenis éventuellement conclus dans des sous-
régions ou régions ou les Etats côtiers peuvent accorder à des 
Etats sans littoral de Ia même sous-région ou région des droits 
égaux ou préférentiels pour l'exploitation des ressources biolo-
giques de leur zone économique exclusive. 

Article 70. - Droil des Eiats 
géographiquement désavwig,tés 

1. Les Etats géographiquement désavantas onf le droit de 
participer, selon une formule équitable, à lcsploitation  d'une 
part appropriée du reliquat des ressources 'iulogiques ds 
zones économiques exclusives des Etats côtiers de Ia même 
sous-région ou région, compte tenu des caractéristiques écono-
miques et géographiques pertinentes de bus les Etats concer-
nés et conformément au présent article et aux articles 61 et 62. 

2. Aux fins de Ia présente partie, l'expression « Etats géo-
graphiquement désavantagés» s'entend des Etats côtiers, y 
compris les Etats riverains d'une mer fermée ou semi-fermée, 
que leur situation géographique rend tributaires de l'exploita-
tion des ressources biologiques des zones économiques exclu-
sives d'autres Etats de Ia sous-région ou région pour un appro-
visionnement suffisani en poisson destiné à l'alimentation de 
leur population ou d'une partie de leur population, ainsi que 
des Etats côtiers qui fie peuvent prétendre à une zone écono-
mique exclusive propre. 

3. Les conditions et modalités de ceite participation sont 
arrêiées par les Etats concernés par voie d'accords bUatéraixx, 
sous-régionaux ou régionaux, compte tenu notamment 

De Ia nécessité d'éviter tous effets préjudiciables aux com-
munautés de pêcheurs ou à l'industrie de Ia pêche des Etats 
côtiers; 

De Ia mesure dans laquelle l'Etat géographiquement désa-
vantagé, conformémeni au présent article, participe ou a le 
droit de participar, en vertu d'accords bilatéraux, sous-régio-
naux ou régionaux existants, à l'exploitation des ressources 
biologiques des zones économiques exclusives d'autres Etats 
côtiers; 

De Ia mesure dans laqueile d'autres Etats géographique-
ment désavantagés et des Etats sans litoral participeni déjà à 
l'exploitation des ressources biologiques de Ia zone écono-
mique exclusive de l'Etat côtier et de Ia nécessité d'éviter d'im-
poser à tel Etat côtier ou à telle région de cet Etat une charge 
particuliêremeni lourde; 

é) Des besoins alimentaires de Ia population des Etats con-
sidérés. 

4. Lorsque Ia capacuté de Ia pêche d'un Etat côtier lui per-
metirait presque d'atteindre à lui seul l'ensemble du volume 
admissible des captures fixé pour l'exploitation des ressources 
biologiques de se zone économique exclusive, cci Etat et les 
autrcs Etats concernés coopérent en vue de conclure des arran-
gements bilatéraux, sous-régionaux ou régionaux équitables 
permettant aux Etats en développemeni géographiquement 
désavantagés de Ia même sous-région ou région de participes à 
l'exploitation des ressources biologiques des zones écono- 
miques exclusives des Etats côtiers de Ia sous-région ou région, 
selon qu'il convicnt, eu égard aux circonstances et à des condi- 
tions satisfaisantes pour toutes les parties. Pour l'application 
de Ia présenie disposition, il est tenu compte également des fac-
teurs mentionnés au paragraphe 3. 

S. Les Etats développés géographiquement désavantagés 
n'ont le droit de participar à l'exploitation des ressources bio- 
logiques, en vertu du présent article, que dans les zones écono- 
miques exclusives d'Etais côtiers développés de Ia même sous-
région ou région, compte tenu de Ia mesure dans laquelie l'Etat 
côtier, en donnant accés aux ressources biologiques de se zone 
économique exclusive à d'autres Etats, a pris en considération 
Ia nécessité de réduire à un minimum les effets préjudiciables 
aux communautés de pêcheurs ainsi que les perturbations éco-
nomiques dans les Etats doni les ressortissants pratiquent 
habituellemeni Ia pêche dans ta zone. 

6. Les dispositions précédentes s'appliquent sans préjudice 
des arrangements éveniuellement conclus dans des sous- 
régions ou régions oi les Etats côtiers peuvent accorder à des 
Etats géographiquement désavantagés de Ia même sous-région 
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ou région des droits égaux ou préférentiels pour l'exploitation Article 75. - Caries marines ei listes 
des ressources biologiques de leur zone économique exclusive. des cordonnes géographiques 

Article 71. - Cas oú les articles 69 et 70 
ne sont pas applicables 

Les articles 69 et 70•ne s'appliquent pas aux Etats côtiers 
dont l'économie est três lourdement tributaire de l'exploitation 
des ressources biologiques de leur zone économique exclusive. 

Article 72. - Resirictions au transferi des droits 

Les droits d'exploitation des ressources biologiques 
prévus aux articles 69 et 70 ne peuvent &re transférés directe-
meni ou indirectement à des Etats tiers ou à leurs ressortis-
sants, ni par voie de bail ou de licence, ni par Ia création d'en-
treprises conjointes, ni en vertu d'aucun autre arrangement 
ayant pour effet un tel transferi, sauf si les Etats concernés en 
conviennent autrement. 

La disposition ci-dessus n'interdit pas aux Etats concernés 
d'obtenir d'Etais tiers ou d'organisations internationales une 
assistance technique ou financière destinée à leur faciliter 
l'exercice de leurs droits conformément aux articles 69 et 70, 
à condition que cela n'entraine pas l'effet visé au paragra-
phe 1. 

A rude 73. - Mise en applicauion des bis 
et rêglemenis de lEtai côtier 

Dans l'exercice de ses droits souverains d'exploration, 
d'exploitation, de conservation et de gestion des ressources 
biologiques de Ia zone économique exclusive, l'Etat côtier peut 
prendre bules mesures, y compris l'arraisonnement, l'inspec-
tion, Ia saisie et l'introduction d'une instance judiciaire, qui 
sont nécessaires pour assurer le respect des bis et rêglements 
qu'il a adoptés conformément à Ia présente Convention. 

Lorsqu'une caution ou autre garantie suffisante a été 
fournie, ii est procédé sans délai à Ia mainlevée dela saisie dont 
un navire aurait fait l'objet et à Ia libération de son équipage. 

Les sanctions prévues par l'Etat côtier pour les infractions 
aux bis et rêglements en matiére de pêche dans Ia zone écono-
mique exclusive ne peuvent comprendre l'emprisonnement, à 
moins que les Etats concernés n'en conviennent autrement, ni 
aucun autre châtiment corporel. 

Dans les cas de saisie ou d'immobilisation d'un navire 
étranger, l'Etat côtier notifie sans délai à l'Etat du pavilbon, 
par les voies appropriées, les mesures prises ainsi que les sanc-
tion qui seraient prononcées par Ia suite. 

Aruicle 74. - Délimitaiion de Ia zone économique exclusive 
entre Elaus doai les côles soai adjacentes ou se font face 

La délimitation de Ia zone économique exclusive entre 
Etats dont les côtes sont adjacentes ou se font face est effec-
tuée par voie d'accord conformément au droit international tel 
qu'il est visé à l'article 38 du Statut de Ia Cour internationale 
de Justice, afin d'aboutir à une solution équitable. 

S'ils ne parviennent pas à un accord dans un délai raison-
nable, les Etats concernés ont recours aux procédures prévues 
à Ia quinziéme partie. 

En attendant Ia conclusion de l'accord visé au para-
graphe 1, les Etats concernés, dans un espril de compréhension 
et de coopération, font tout leur possible pour conclure des 
arrangemenis provisoires de caractére pratique et pour ne pas 
compromectre ou entraver pendani cette période de transition 
Ia conclusion de l'accord définitif. Les arrangcments pr0vi 
soires som sans préjudice de Ia délimitation finale. 

Lorsqu'un accord est en vigueur entre les Etats concernés, 
les questions relatives à Ia délimitation de Ia zone économique 
exclusive sont réglées conformément à cci accord. 

Sous réserve de Ia présente partie, les limites exwtiures 
de Ia zone économique exclusive et les lignes de délimitanon 
tracées conformément à l'article 74 sont indiquées sus des 
cartes marines à l'échelle appropriée pour en déterminer l'em-
placement. Le cas échéant, le tracé de ces limites extérieures ou 
de ces lignes de délimitation peut être remplacé par des listes 
des coordonnées géographiques de points précisant le sysiême 
géodésique utilisé. 

L'Etat côtier donne Ia publiciié voulue aux cartes ou listes 
des coordonnées géographiques et en dépose un exemplaire 
auprês du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unia. 

Slxlême Partie. - Platean continental 

Artick 76. - Dflnition du plateau continental 

Le plateau continental d'un Etat côtier comprend les 
fonds marins et leur sous-sol au-debà de se mer territoriale, sus 
toute l'étendue du probongement naturel du territoire terrestre 
de cet Etat jusqu'au rebord externe de Ia marge continentale, 
ou jusqu'à 200 milles marins des lignes de base à partir des-
queiles est mesurée Ia largeur de Ia mer territoriale, lorsque le 
rebord externe de Ia marge continentale se trouve á une dis-
tance inférieure. 

Le plateau continental ne s'étend pas au-delà des limites 
prévues aux paragraphes 4 á 6. 

La marge continentale est le prolongement iinmergé de Ia 
masse terrestre de b'Eiat côtier; elle est constituée par les fonds 
marins correspondant au plateau, au talus et au glacis ainsi que 
leur sous-sol. Elle ne comprend ai les grands fonds des océans, 
avec leurs dorsales océaniques, ni leur sous-sol. 

a) Aux fins dela présente Convention, l'Etat côtier définit 
le rebord externe de Ia marge continentale, lorsque celle-ci 
s'éiend au-delà de 200 milles marins des lignes de base à partir 
desqueiles est mesurée Ia largeur de Ia mer territoriale, par: 

Une ligne tracée conformément au paragraphe 7 par 
référence aux points fixes extrêmes oú l'épaisseur des 
rocha sédimentaires est égale au centiéme au moins de 
Ia distance entre le point considéré et le pied du talus 
continental; ou 
Une ligne tracée conformément au paragraphe 7 par 
référence à des points fixes situés à 60 milles marins au 
plus du pied du talus continental. 

b) Sauf preuve du coniraire, le pied du talus continental 
coincide avec Ia rupture de pente Ia plus marquée á Ia base du 
tabus. 

S. Les points fixes qui définissent Ia ligne marquant, sur les 
fonds marins, Ia limite extérieure du plateau continental, 
tracée conformément à l'alinéa a, i et ii du paragraphe 4, sont 
situés soit à une distance n'excédani pas 350 milles marins des 
lignes de base à partir desqueiles est mesurée Ia largeur de Ia 
mer territoriale, soit à une distance n'excédant pas 100 milles 
marins de l'isobathe de 2 500 métres, qui est Ia ligne reiant les 
points de 2 500 mêtres de profondeur. 

Nonobstant le paragraphe 5, sus une dorsale sous-marine, 
Ia limite extérieure du plateau continental ne dépasse pas une 
ligne tracée à 350 milles marins des lignes de base à partir des-
queiles est mesurée Ia largeur de Ia mer territoriale. Le présent 
paragraphe ne s'applique pas aux hauts-fonds qui constituent 
des éléments naturels de Ia marge continentale, tels que les 
plateaux, seuils, crêtes, bancs ou éperons qu'elle comporte. 

L'Etat côtier fixe Ia limite extérieure de son plateau conti-
nental, quand cc plateau s'éiend au-dela de 200 milles maiins 
des lignes de base à partir desqueiles est mesurée Ia largeur de 
la mer territoriale, en reliant par des droites d'une bongueur 
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n'excédant paz 60 mulas marins dez points fixes défims par des 
coordonnées en longitude et en latitude. 

L'Etat c&ier communique des informations sur les limites 
de son plateau continental, loraque celui-ci s'étend au-dela de 
200 milles marins dez lignas de base £ partir desquelies est 
mesurée la largeur de la mer territoriale, à la Commission des 
limites du plateau continental constituée en vertu de l'an-
nexe II sur Ia base d'une représentation géographique équita-
bie. La Commission adresse aux Etats côtiers des recom-
mandations sur les questions concernant Ia fixation des limites 
extérjeures de leur plateau continental. Les limites fixées par 
un Etat côtier sur Ia base de ces recommandations sont défini-
tives et de caraciére obligatoire. 

L'Etat côtier remnet au Secrétaire général de l'Organisa-
tion dez Nations Unies Les dItes et renseignements pertinents, 
y compris Les données géodésiques, qui indiquem de façon per-
manente Ia limite exiérieure de son plateau continental. Le 
Secrétaire général donne à ces documents la publicité voulue. 

La présent article ne préjuge pas dela question dela déli-
mitation du plateau continental entre dez Etats dont les cõtes 
sont adjacentes ou se font face. 

Article 77. - Droits de PEtai côtier 
sur le plateau continental 

L'Etat côtier exerce des droits souverains sur le plateau 
continental aux fins de son exploration et de l'exploitation de 
ses ressources natureiles. 

Les droits visés au paragraphe 1 sont exclusifs en ce sens 
que si l'Etat côtier n'explore pas le plateau continental ou n'en 
exploite pas les ressources natureiles, nul ne peut entreprendre 
de teiles activités sans son consentement exprês. 

Les droits de l'Etat côtier sur te plateau continental sont 
indépendants de l'occupation effective ou fictive, aussi bien 
que de toute proclamation expresse. 

Les ressources naturdiles visées dans Ia présente partie 
comprennent les ressources minérales et autres ressources non 
biologiques dez fonds marins et de leur sous-sol, ainsi que les 
organismes vivants qui appartiennent aux espêces sédentaires, 
c'est-à-dirc les organismes qui, au stade oü ils peuvent etre 
pêchés, som soit immobiles sur le fond ou au-dessous du fond, 
soit incapables de se déplacer aulrement qu'en restant cons-
tamment en contact avec le fond ou le sous-sol. 

Article 78. - Regime juridique des eou.r et de I'espace aérien 
sus-jacenis, et droits ei libertês des autres Etats 

Les droits de l'Etat côtier sur le plateau continental n'af-
fectent pas le régime juridique des eaux sus-jacentes ou de l'es-
pace aérien situé au-dessus de ces eaux. 

L'excrcicc par l'Etat côtier de ses droits sus le plateau 
continental ne doit pas porter atteinte à Ia navigation ou aux 
atares droits et libertés reconnus aux autres Etats par Ia pré-
sente Convention, ni en géner l'exercice de manitre injus-
tifiable. 

Article 79. - Câbles et pipa-/mas sous-marins 
sur le plateau continental 

Tous Les Etats ont le droit de poser des câbles et des pipa-
limes sous-marins sur le plateau continental conformément au 
présent article. 

Sous réserve de son droit de prendre dez mesures raison-
nables pour l'exploration du plateau continental, l'exploita-
tion de ses ressources natureltes et Ia prévention, Ia réduction 
et la maftrise de la poilution par les pipa-limes, l'Ezat côtier ne 
peut entraver Ia pose ou l'entretien de ces ciblez ou pipe-lines. 

La tracé dez pipe-lines posés sus le plateau continental 
doit etre agréé par l'Etat côtier. 

Aucune disposition de la prásasne partia n'affacte le droit 
de l'Etat cõtier d'établir dez condltons s'appliquant aux càb[es 
ou pipe-lines qui pénàtrent dans sod territoire ou dans sa mar 
territoriale, mi sa juridiction sur Lei,zables et pipa-limes instaIIa 
ou utilisés dans le cadre de l'exploratton de som plateau conti-
nental ou de l'exploitation de ses ressources, ou de l'exploitae 
tion d'fies artificielies, d'instaliations ou d'ouvrages reLevnt 
de sa juridiction. 

S. Lorsqu'ils posent dez câbles ou das pipe-lines sous-
marins, les Etats tiennent düment compte dez ckbles et pipe-
lines déjà em placa. lis veillemt en particulier à me paz compro-
metire la possibilité de réparer ceux-ci. 

Article 80. - fies artificielies, instaliations 
et ouvrages sur le plateau continental 

L'article 60 s'applique, mutatis mutandis, aux fies artifici-
eles, instailations et ouvragez situés sur le plateau continental. 

Article 81. - Forages sur le plateau continental 

L'Etat cõtier a le droit exclusif d'autoriser et de réglementer 
les forages sur le plateau continental, queiles qu'en soient les 
fins. 

Article 82. - Contributions en espêces ou en nature au lute 
de l'exploitation du plateau continental au-delà de 200 mil/es 
marins 

L'Etat côtier acquitte dez contributions en espàces ou en 
nature au titre de l'exploitation des ressources non biologiques 
du plateau continental au-dela de 200 miflez marins dez lignes 
de base à partir desqueilez est mesurée Ia largeur de la mer ter-
ritoriale. 

Les contributions sont acquittées chaque année pour l'en-
sembte de ia production d'un site d'exploitation donné, aprés 
le cinq premiàrez années d'exploitation de ce site. La sixiàme 
année, le taux de contribution est de 1 p. 100 dela valeur ou du 
volume de la production du sue d'exploitation. Ce taux aug-
mente ensuite d'un point de pourcentage par em jusqu'à Ia 
douziême année, à partir de Laqueile il reste 7 p. 100. La pro-
duction ne comprend pas Les ressources utilisées dans le cadre 
de l'exploitation. 

Tout Etat en développement qui est importateur net d'un 
minéral extrait de som plateau continental est dispensé de ces 
contributions en ce qui concerne ce minéral. 

Les contributions s'effectuent par le canal de l'Autorité, 
qui les répartit entre les Etats Partiez à Ia présente Convention 
selon des critêres de partage équitablez, compte tenu des inté-
réis et bezoins dez Etats en développement, en particulier dez 
Etats es développement les molas avancés ou sans litioral. 

Article 83. - Délimitation du plateau continental 
entre Etats dont les côtes sont adjacentes ou se foni face 

Ladélimitation du plateau continental entre Etats dont 
les côtes sont adjacentes ou se font face est effectue par voie 
d'accord conformémeni au droit international tei qu'il est visé 
à l'articie 38 du Statut de la Cour internationale de Justice, 
afin d'aboutir à une solution équitable. 

S'ils ne parviennent paz à un accord dans un délai raison-
nable, les Etats concernés ont recours aux procédures prévues 
à Ia quinzième partie. 

Em attendant ia conclusion de l'accord visé au para-
graphe 1 • les Etats concernés, dans um esprit de compréhension 
ei de coopêration, font tout leur possible pour conclure dez 
arrangements provisoires de caractêre pratique et pour ne paz 
compromeitre ou entraves pendant cette période de transition 
la conciusion de l'accord définitif. Les arrangemenis provi-
soirez sont saiu préjudice de la délimitatiom fmale. 
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4. Lorsqu'un accord est en vigucur entre les Etats concernés, 
les questions relatives à Ia délimitation du plateau continental 
sont réglées conformément à cet accord. 

Article 84. - Cartes marines et listes 
des coordonnées géographiques 

Sous réserve de Ia présente partie, les limites extérieures 
du platcau continental et les lignes de délimitation tracées con-
formément à l'article 83 sont indiquées sur des cartes marines á 
l'échelle appropriée pour en déterminer t'emplacement. Le cas 
échéant, te tracé de ces limites extérieures ou lignes de délimi-
tation peut etre remplacé par des listes des coordonnées géo-
graphiques de points précisant te systéme géodésique utilisé. 

L'Etat côtier donne Ia publicité voulue aux cartes ou listes 
des coordonnées géographiques et en dépose un exemplaire 
auprês du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et, dans le cas de c.elles indiquant l'emplacement de Ia 
limite extéricure du plateau continental, auprés du Secrétaire 
général de l'Autorité. 

Article 85. - Creusemeni de ga1eries 

La présente partie ne porte pas atteinte au droit qu'a l'Etat 
côtier d'exploiter le sous-sol en creusant des galeries, quelie 
que soit Ia profondeur des eaux à l'endroit considéré. 

Septlème partie. - Haute mer 

SECTION 1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 86. - Champ d'application de Ia présente partie 

La présente partie s'applique à toutcs les parties de Ia mer 
qui ne sont comprises ni dans Ia zone économique exclusive, Ia 
mer territoriale ou les eaux intérieurcs d'un Etat, ni dans les 
eaux archipélagiques d'un Etat archipel. Le présent article ne 
restreint en aucune maniére les libertés dont jouissent tous les 
Etats dans Ia zone économique exclusive en vertu de Parti-
de 58. 

Article 87. - Liberté de Ia haute me, 

1. La haute mer est ouverte à tous les Etats, qu'ils soient 
côtiers ou sans littoral. La liberté de Ia haute mer s'ezerce dans 
les conditions prévues par les dispositions de Ia présente Con-
vention et les autres régles du droit international. EUe 
comporte notamment pour les Etats, qu'ils soient côtiers ou 
sans littoral 

La liberté de navigation; 
La liberté de survol; 
La liberté de poser des cãbles et des pipe-lines sous-

marins, sous réserve de Ia sixiême partie; 
ci) La liberté de construire des fies artificielles et autres 

installations autorisées par le droit international, sous réserve 
de Ia sixitme partie; 

e) La liberté de Ia pêche, sous réserve des conditions énon-
cées à Ia section 2; 

J) La liberté de Ia recherche scientifique, sous réserve des 
sixiême et treiziême parties. 

2. Chaque Etat exerce ces libertés en tenant düment compte 
de l'intérêt que présente l'exercice de Ia liberté de Ia haute mer 
pour les autres Etats, ainsi que des droits reconnus par Ia pré-
sente Convention concernant les activités menécs dans Ia 
Zone. 

Article 88. - Affectation de Ia haute mer 
à des fins pacifiques 

La haute mer est affectée à des fins pacifiques 

Article 89. - llMgitimité des revendicationç 
de souveraineté sur Ia haute mer 

Aucun Etat ne peut légitinicment prétendre soumflre une 
partie quelconque de Ia haute mer à La souvcraineté. 

Article 90. - Droil de navigation 

Tout Etat, qu'il soit côtier ou sans littoral, a le droit de faire 
naviguer en haute mer des navires battant son pavillon. 

Article 91. - Naiionalilé des navires 

Chaque Etat fixe les conditions auxqucllcs il soumet l'at-
tribution de se nationalité aux navires, les conditions d'imma-
triculation des navires sus son territoire et les conditions 
requises pour qu'ils aient te droit de battre son pavillon. Les 
navires posstdent Ia nationalité de l'Etat dont ils sont autorisés 
á battre te pavillon. II doit existes un lien substantiel entre 
l'Etat et le navire. 

Chaque Etat délivre aux navires auxquels II a accordé le 
droit de battre son pavillon des documents à cet effet. 

Article 92. - Condiiion juridique dei navires 

Les navires naviguent sous le pavillon d'un seul Etat et 
sont soumis, sauf dans les cas exccptionnels expressément 
prévus par des traités internationaux ou par Ia présente Con-
vention, à se juridiction exclusive en haute mer. Aucun chan-
gement de pavillon ne peut intervemr au cours d'un voyage ou 
d'une escale, sauf en cas de transfert réel de Ia propriété ou de 
changement d'immatriculation. 

Un navire qui navigue sous les pavilions de plusieurs 
Etats, dont il fait usage à se convenance, ne peut se prévaloir, 
vis-à-vis de tout Etat tiers, d'aucune de ces nationalités et peut 
être assimilé à un navire sans nationalité. 

Article 93. - Navires battant le pavillon de POrganisation 
dei Nations Unies, dar institufions spécialisàs dar Nations 
Unies ou de I'Agence internationale de l'énergie atomique 

Les articles précédents ne préjugent en rien Ia question des 
navires affectés au service officicl de l'Organisation des 
Nations Unies, de ses institutions spécialisées ou de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique battant pavillon de 
l'Organisation. 

Article 94. - Obligations de lEia: du pavillon 

1. Tout Etat exerce effectivement se juridiction et son con-
trôle dans les domaines administratif, technique et social sur 
les navires battant son pavillon. 

2. En particulier tout Etat: 
Tient un registre maritime oü figurent les noms et les 

caractéristiques des navires battant son pavillon, à l'exccption 
de ceux qui, du fait de leur petite taille, ne sont pas visés par Ia 
réglementation internationale généralement acceptée; 

Exerce sa juridiction conformément à son droit interne 
sur tout navire battant son pavillon, ainsi que sur le capitaine, 
les officiers et l'équipage pour les questions d'ordre adminis-
tratif, technique et social concernant le navire. 

3. Tout Etat prend à l'égard des navires battant sou pavillon 
les mesures nécessaires pour assurer Ia sécurité en mer, 
notanunent en cc qui concerne: 

La construction et l'équipement du navire et se naviga-
bilité; 

La composition, les conditions de travail et la formation 
des équipages, en tenant compte des instruments internatio-
naux applicables; 
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c) L'emploi da signauz, te bon foncdonnemcnt da com-
munications et Ia prévention dei abordages. 

4. Ces mesura comprenncnt odes qui sont nécessaires pour 
s'usurcr que: 

Ó) Tout navire eu lnspecté, &vant son InscrIption au registre 
et, ultéricurcinent, À dei Intervales appropriés, par un inspec-
teurmiritime qualifié, et qj,'il a À son bord Les cartes mui-
times, les publicauons naütiques ainsi que te matériel ci les 
instruments de navigation que requiert Ia sécurité de Ia navi-
gation; 

Tout navire est confié à un capitaine et à dei officlers pos-
sédant les qualificadons voulues, en particular en cc qui con-
cerne Ia manceuvrc, Ia navigation, les communications et Ia 
conduite dei machines, et que I'équipage posstde les qualifica-
dons voulues ti est sufflsanuncnt nombreux eu égard au type, 
À Ia dimension, À La machinerie et à l'équipement du navire; 

Le capitaine, ice officiers et, duns La mesure du aéceuaire, 
l'équipage connuissent parfaitcment et som tenus de respecter 
Ice ràgles internationales applicables conceinani Ia sauveprde 
de La vie humaine cii mer, La prévention des abordages, La 
prévention, La réduction et La maftrise de Ia poilution et te 
maintien des serviccs de radiocommunication. 

S. Lorsqu'il prend Les mesures visões aix paragraphes 3 et 4, 
chique Etat cai tenu de se conformei aux rêgles, procédures et 
pratiques internationales g&néralenient acceptécs ci de prendrc 
toutes les dispositions nécessaires pour cii assurer te rcspect. 

Tout Etat qui a des motifs sérieux de pensei que Lajuridic-
tion et te contr6lc appropriós sur un navire n'ont pia été 
exercõs pcut signaler Les fins À l'Etat du pavilion. Une fole 
avité, celui-ci procede À une etiquete ci prend, s'il y a licu, les 
mesures nécessaires pour remédier À Ia situation. 

Chique Etat ordonne l'ouverturc d'une etiquete, menée 
par ou devam une ou plusieurs personnes d(lment qualifiées, 
sur tout accident de mer ou incidem de navigation survcnu eu 
haute mar duns tequel cii impliqué un navire batiam son pavil-
lon et qui a coüté La vie ou occasionné de graves blesaures k dei 
ressortissanis d'un autre Etat, ou des dommagcs importanus à 
dei navires ou installazions d'un autre Etat ou au milicu muni. 
L'Etat du pavillon et l'autre Etat coopêrent duns Ia conduute 
de toute etiquete menée pai cc dernier au sujei d'un accident 
de mer ou incidem de navigation de cc geme. 

Article 95. - Immunitd der navires de guarre en haute mer 

Les navires de guerre jouissent en haute mer de I'unmunité 
complõte de juridiction vis-à-vis de tom Etat autre que l'Etat 
du pavillon. 

Arlicle 96. - Immunité dar navires utilsõs exchsslvement 
pour un service public non commerclai 

Les navires appartenant À un Etat ou exploltés par 1w et uti-
lisés exclusivemeni pour um service public non commercial 
jouissent, eu haute mer, de l'lmmunité complete de juridiction 
vis-À-vis de tom Etat autre que l'Etat du pavillon. 

Artacle 97. - Juridiction pénale en mailêre dabordage ou en 
ce qui concerne tout autre lncldent de navigation maritisne 

En cas d'aborduge ou de tout autre lncident de navigation 
~time eu haute mer qui engage Ia responsabilitõ põnale ou 
disciplinuire du capitaine ou de tout autre membre du person-
nel du navire, il na pcut etre lntent* de poursuites pénales ou 
disciplinaires que devam Les autorités judiciairee ou admims-
tratives soit de 1'Etat du pavillon, soit de l'Etat dont I'iniéress,é 
a La nationalité. 

En mailêre dlaciplinairc, l'Etat qui a dé11vr6 un brevei de 
commandcnient ou na ccrtiflcat de capacité ou pernil, est seul 
compõteni pour prononcer, eu respectani les voles Lõgales, te  

retrait dccci direi, me= si te timaíre n'a paz La natidnulité de 
cci Etat. 

3. II ne peut etre ordonné de saiste ou d'immobilhsa*ion du 
navire, meine duns l'exécuiion d'actes d'instruction par 
d'autres autoritõs que cdile de IEtat du pavillon. 

Article 98. - ObllgatTo'wde prner a=tanca  

1. Tbut Etat exige du capitaine (un ivire battant son 
pavilion que, pour autant que cela 1w esc possible sane faire 
courir'ihs risques gravei au navire, À I'équipage ou aix pus-
sugere: 

li prete assistance À quiconque cai trouvé eu péril eu mer; 
Ii se porte atual vire que possible au sccours dei personnes 

cii dêtreue s'il est lnformé qu'elles ont besoun d'aulstance, 
duns La mesure oú I'on peut raisonnablcsnent s'attendre qu'il 
agisse de Ia sorte; 

En cia d'abordage, II preta assistance à 1'autre navire, à 
son équipage et À sei paseagers, et. duns La mesura du possible, 
indique À 1'autre navire le nom ei te port d'enregistremeni de 
son propre navire et le port te plus proche qu'il touchera. 

2. Tons les E~cõticis facilitem Iacróation et te fonction-
nemeni d'un service permanent de recherche ci de sauvetage 
adéquat et efficace pour asaurer La sécurité maiitime ci aéri-
cine et, s'il y a Ileu, collaborent À cetie fin avcc leurs voisins 
dais te cadre d'arrangements régionaux. 

Arlicle 99. - Interdiction du gransport desclave.s 

Tout Etat prend dei mesuras efficaces pour prõvenir et répri-
mci le transport d'esclaves par les navires autorisõs À battre 
sou pavillon et pour prévcnir l'usurpation de son pavillon à 
cette fin. Tout esclave qui se réfugie sur na navire, quel que 
aoit son pavillon, est libra ~facto. 

Article 100. - Obligation de coopérer 
à Ia rtpression de Ia piraterle 

Tons Les Etais coopêrent dais toute La mesura possible à La 
répression de Ia piraterle cii haute mer ou cii tout autre lieu ne 
relevant de La juridiction d'aucun Etat. 

Article 101. - Dfinition de Ia piraterie 

Ou entend par piraterie l'un quciconque dei acta suivants: 
Ú) Tout acta illicitc de violence ou de dótenuion ou tome 

dõprõdation conunis par l'équipage ou dei paseagers d'un 
navire ou d'un aéronef privé, agiseant À dei fins privées, et 

0 Contre na autre navire ou aéronef, ou contre des per- 
sonnes ou dei biens à leur bord, eu haute mar; 

h) Contre un navire ou aéronef, da personnes ou dei 
biens, duns ira lieu ne relevant dela juridiction d'aucun 
Etat; 

Tout acta de participation volontalre À l'utilisatlon d'un 
navire ou d'un aéronef, Ianque son auteur a connuissance de 
falis dom il dõcoule que cc navire ou aéronef cai ira navire ou 
aéronef pirite; 

Tout ante ayant pour but d'inciter à commettre les acta 
dõfinia aix alinéas a ou b, ou comntiz duns l'lntentlon de lei 
facilitar. 

Article 102. - Piraterie du fali d'un navire de guerre d'un 
navire d'Etai ou d'un aéronef d'Eta: dont léquipage s'est 
mutiné 

Les actas de piraterle, tela qu'ils sont définis Àl'anticle 101, 
perpõtrõs par um navire de gume, ira navire d'Etai ou iii aéro-
nef d'Etat dont l'équipage mutiné scsi rendu maltre sont assi-
milõs À dei acta ootnmus par ira navire ou um aéronef privê. 
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Article 103. - Dé.finition d'un navire 
ou d'un aéronef pirate 

Sont considérés comme navires ou aéronefs pirates les 
navires ou aéronefs dont les personnes qui les contrôlent effec-
tivemeni entendeni se servir pour commettre l'un des actes 
visés à l'article 101. Ii en est de meme des navires ou aéronefs 
qui ont servi à commettre de tels actes tant qu'ils demeurent 
sous le contrôle des personnes qui s'en som rendues coupables. 

Article 104. - Copiservation ou pene de Ia nationalité 
d'un navire ou d'un aéronef pinote 

Un navire ou aéroncf devenu pirate peut conserver sa natio-
nalité. La conservation ou Ia pene de Ia nationalité est régie 
par le droit interne de I'Etat qui Pa conférée. 

Article 105. - Saisie d'un navire 
ou d'un aéronef pirate 

Tout Etat peut, en haute mer ou en tout autre lieu ne rele-
vant de Ia juridiction d'aucun Etat, saisir un navire ou un aéro-
nef pirate, ou un navire ou un aéronef capturé à Ia suite d'un 
acte de piraterie et aux mains de pirates, et appréhender les 
personnes et saisir les bicas se trouvant à bord. Les tribunaux 
de I'Etat qui a opéré Ia saisie peuvent se prononcer sur les 
peines à infliger, ainsi que sur les mesures à prendre en ce qui 
concerne le navire, l'aéronef ou les bicas, réserve faite des tiers 
de bonne foi. 

Atue/e 106. - Responsabiu:é en cas de saisie arbitra/te 

Lorsque Ia saisie d'un navire ou aéronef suspect de piraterie 
a été effectuée sans motif suffisant, I'Etat qui y a procédé est 
responsable vis-à-vis de I'Etat dont le navire ou l'aéronef a Ia 
nationalité de tome pene ou de tout dommage causé dccc fait. 

Anticle 107. - Navires etaéronefs habihtés 
à effeciuer une saisie pour raison de piraterie 

Seuls les navires de guerre ou aéronefs militaires, ou les 
autres navires ou aéronefs qui porient des marques extérieures 
indiquant clairemeni qu'ils sont affectés à un service public et 
qui sont autorisés à cci effet, peuvent effectuer une saisie pour 
cause de piraterie. 

Anticle 108. - Traflc il/icite de stupéfsanus 
ei de substances psychotropes 

Tous les Etats coopêrent á Ia répression du trafic illicite de 
stupéflants et de substances psychotropes auquel se livrent, en 
violation des conventions internationales, des navires navi-
guant en haute mer. 

Tout Etat qui a de sérieuses raisons de penser qu'un 
navire battant son pavillon se livre au trafic illicite de stupéfi-
anis ou de substances psychotropes peut demander la coopéra-
tion d'autres Etats pour menre fin à cc trafic. 

Article 109. - Emissions non autonisées 
dffusées depuis Ia haute mer 

1. Tous les Etats coopêrent à La répression des émissions non 
autorisées diffusées depuis Ia haute mer. 

2. Aux fins de Ia présente Convention, on entend par « émis-
sions non autorisées » les émissions de radio ou de télévision 
diffusécs à l'intention du grand public depuis un navire ou une 
installation en haute mer en violation des rtglements interna-
tionaux, á l'exclusion de Ia transmission des appels de détresse. 

3. Toute personne qui diffuse des émissions non autorisées 
peut être poursuivie devam les tribunaux de:  

L'Etat du pavillon du navire émetteur; 
L'Etat d'immatriculation de l'installation; 

c L'Etat dom Ia personne en question est resscti*a1e; 
Tout Etat oú les émissions peuvent être captées; an 

e Tout Etat dom les radiocommunications autorisées se 
brouillées par ces émissions. 

4. En haute mar, un Etat ayant juridiction conformément au 
paragraphe 3 peut, en conformité avec l'arucle 110, arreter 
tome personne ou immobiliser tout navire qui diffuse des 
émissions non autorisées et saisir le matériel d'émission. 

Anlicle 110. - Droit de visite 

1. Sauf dans les cas oü l'intervention procéde de pouvoirs 
conférés par traité, un navire de guerre qui croise en haute mer 
un navire étranger, autre qu'un navire jouissant de l'immunité 
prévue aux articles 95 et X, ne peut l'arraisonner que s'il a de 
sérieuses raisons de soupçonner que cc navire: 

Se livre à Ia piraterie; 
Se livre au transport d'esclaves; 
Sert à des émissions non autorisées, l'Etat du paviflon du 

navire de guerre ayant juridiction en vertu de l'article 109; 
Esi sans nationalité; ou 
A en réalité Ia méme nationalité que le navire de guerre, 

bica qu'il batte pavillon étranger ou refuse d'arborer soa 
pavilion. 

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, le navire de guerre 
peut procéder à Ia vérification des titres autorisant le port du 
pavillon. A ceite fim, ii peut dépêcher une embarcation, sou le 
commandement d'un officier, auprês du navire suspect. Si, 
aprés vérification des documenis, les soupçons subsistent, il 
peut poursuivre l'examen à bord du navire, en agissant avcc 
tous les égards possibles. 

3. Si les soupçons se révêlent dénués de fondement, le navire 
arraisonné est indemnisé de toute pene ou de tout dommage 
éventuel, à condition qu'il n'ait commis aucun acte le rendam 
suspect. 

4. Les présentes dispositions s'appliquent mutatis muiandis 
aux aéronefs militaires. 

5. Les présentes dispositions s'appliquent également à tous 
autres navires ou aéronefs düment autorisés et portant des 
marques exiérieures indiquant clairement qu'ils sont affectés à 
un service public. 

Article 111. - Droil de poursuite 

La poursuite d'un navire étranger peut être engagée si les 
autorités compétentes de I'Etat côtier ont de sérieuses raisons 
de penser que cc navire a contrevenu aux bis et règlements de 
cci Etat. Cette poursuite doit commenccr lorsque le navire 
étranger ou une de ses embarcations se trouve dans les eaux 
intérieures, dans les eaux archipélagiques, dans Ia mer territo-
riale ou dans Ia zone comigue de I'Etat poursuivant, et ne peut 
être continuée au-delà des limites de Ia mer territoriale ou de Ia 
zone contigue qu'à Ia condition de ne pas avoir été interrom-
pue. II n'est pas nécessaire que le navire qui ordonne de stop-
per au navire étranger naviguani dans Ia mer territoriale ou 
dans Ia zone comingue s'y trouve égalemeit au momeni de Ia 
réception de l'ordre par le navire visé. Si le navire étranger se 
trouve dans Ia zone contingue, définie à l'article 33, Ia pour-
suite ne paul être engagée que s'il a violé des droits que l'insti-
tution de cettc zone a pour objet de protéger. 

Le droit de poursuite s'applique mutatis mutandis aux 
infractions aux bis et rêglemenis de I'Etat côtier applicables, 
conformémeni à Ia présente Convention, à Ia zone ácono-
mique exclusive ou au plateau continental, y compris les zones 
de sécurité entourant les instailations situées sur le plateau coa- 
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tinental, si ces infractions ont été commises dans les zones 
mentionnées. 

3. Le droit de poursuite cesse dês que te navire poursuivi 
entre dans Ia mer territoriale de l'Etat dont il relàve ou d'un 
autre Etat. 

4. La poursuite n'est considérée comme commencée que si te 
navire poursuivant s'est assuré, par tous les moyens utilisables 
dont il dispose, que le navire poursuivi ou l'une de ses embar-
cations ou d'autres embarcations fonctionnant en équipe et 
utilisant te navire poursuivi comme navire gigogne se trouvent 
à l'intérieur des limites de La mer territoriale ou, te cas échéant, 
dans Ia zone contigue, dans Ia zone économique exclusive ou 
au-dessus du plateau continental. La poursuite fie peut com-
mencer qu'aprês l'émission d'un signal de stopper, visuel ou 
sonore, donné à une distance permettant au navire visé de te 
percevoir. 

5. Le droit de poursuite ne peut être exercé que par des 
navires de guerre ou des aéronefs militaires ou d'autres navires 
ou aéronefs qui portent des marques extérieurcs indiquant 
clairement qu'ils sont affectés à un service public et qui sont 
autorisés à cet effet. 

6. Dans te cas oú te navire est poursuivi par un aéronef: 
Les paragraphes 1 à 4 s'appliquent mulatis mutand&s; 

L'aéronef qui donne l'ordre de stopper doit lui-même 
poursuivre le navire jusqu'à cc qu'un navire ou un autre aéro-
nef de l'Etat côtier, alerté par te premier aéronef, arrive sur les 
lieux pour continuer Ia poursuite, à moins qu'il ne puisse lui-
même arrêter te navire. Pour justifier l'arrêt d'un navire eu 
dehors de Ia mer territoriale, il ne suffit pas que celui-ci ait été 
simplerneni repéré comme ayant commis une infraction ou 
comme étant suspect d'infraction; il faut encore qu'il ait été à 
Ia fois requis de stopper et poursuivi par l'aéronef qui l'a 
repéré ou par d'autres aéronefs ou navires sans que Ia pour-
suite ait été interrompue. 

7. La mainlevée de t'immobilisation d'un navire arrêté en un 
lieu relevam de La juridiction d'un Etat et cscorté vers un port 
de cet Etat en vue d'une enquête pai les autorités compêtentes 
ne peut être exigée pour le seul motif que Ia navire a traversé 
sous escorte, parce que les circonstances I'imposaient, une 
partie de La zone économique exclusive ou de La haute mer. 

8. Un navire qui a été stoppé ou arrêté en dchors de Ia mer 
territoriale dans des circonstances fie justifiant pas l'exercice 
du droit de poursuite est indemnisé de toute perte ou de tout 
dommage éventuets. 

Arficle 112. - Droil de poser des câbles 
ou das pipe-lines sous-marins 

Tout Etat a te droit de posar des câbles ou des pipe-lines 
sous-marins sur le fond de Ia haute mer, au-delà du plateau 
continental. 

Le paragraphe 5 de l'article 79 s'applique à ces câbles et 
pipe-lines. 

Article 113. - Rupture ou délérioration d'un câble 
ou d'un pipe-line sous-marin 

Tout Etat adopte les bis et réglements nécessaires pour que 
constituent des infractions passibles de sanctions, Ia rupture 
ou Ia détérioration délibéréc ou due à une négtigence coupabte 
par un navire battant son pavillon ou une personne relevant de 
se juridiction d'un câble à haute tension ou d'un pipe-line 
sous-marin en haute mer, ainsi que d'un câble télégraphique 
ou téléphonique sous-marin dans Ia mesure oú il risque de 
s'ensuivre des perturbations ou l'interruption des communica-
tions télégraphiques ou téléphoniques. Cette disposition vise 
également tout comportement susceptible de provoquer Ia rup-
ture ou Ia détérioration de tela câbles ou pipe-lines, ou y ten-
dant délibérémcnt. Toutefois, cite ne s'applique pas borsque Ia  

rupture ou La détérioration de tela cb1es et pipe-lines est te fali 
de personnes qui, aprês avoir pris toziles ice çirécauiions néces-
saires pour l'évitcr, n'ont agi c, uc dans k bui tgitime de sauvC 
leur vie ou teur navire. 

Article 114. - Rupiure ou détérioration d'un cebfe ou d'un 
pipe-line sous-marin par le propriétaire d'un autre câble ou 
pipe-line 

Tout Etat adopte les bis et rêgtements nécessaires pour 
qu'en cas de rupture ou de détérioration en haute mar d'un 
câble ou d'un pipe-line sous-marin causée par La pose d'un 
autre cábte ou pipe-line appartenant à une personne relevant 
de sa juridiction, cette personne supporte les frais de répara-
tion des dommages qu'elle a causés. 

Article 115. - Indemnisation des pertes encourues pour 
avoir évité de détériorer un câble ou un pipe-line sous-marin 

Tout Etat adopte les bois et réglements nécessaires pour que 
le propriétaire d'un navire qui apporte Ia preuve qu'il a sacrifié 
une ancre, un filet ou un autre engin de pêche pour éviter d'en-
doinmager un câble ou un pipe-line sous-marin soit indemnisé 
par te propriétaire du cáble ou du pipe-line à condition que te 
propriétaire du navire ait pris toutes mesures de précaution rai-
sonnabies. 

SECTION 2. - CONSERVATION ET GESTION 

DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA HAUTE MER 

Article 116. - Droit de pêche en haute mer 

Tous les Etats ont droit à cc que leurs ressortissants pêchent 
en haute mer, sous réscrve: 

De teurs obligations conventionnelles; 
Des droits et obligations ainsi que des intérêts des Etats 

côtiers tela qu'ils sont prévus, entre autres, au paragraphe 2 de 
l'article 63 et aux articles 64 à 67; et 

De Ia présente section. 

Article 117. - Obligation pour les Etais de prendre à 1'égard 
de leurs ressortissants des mesures de conservation des res-
sources biologiques de Ia haute mer 

Tous les Etats ont l'obligation de prendre les mesures, appli-
cables à leurs ressortissants, qui peuvent être nécessaires pour 
assurer Ia conservation des ressources biologiques de Ia haute 
mer, ou de coopérer avec d'autres Etats à Ia prise de telles 
mesures. 

Article 118. - Coopération das Etats à Ia conservation 
ei à Ia gestion des ressources biologiques 

Les Etats coopêrent à La conservation et à Ia gestion des res-
sources biologiques en haute mer. Les Etats dont les ressortis-
sants expboitent des ressources biologiques différentes situées 
dans une même zone ou des ressources biologiques identiques 
négocient en vue de prendre les mesures nécessaires à Ia conser-
vation des ressources concernées. A cette fim, ils coopêrent, si 
besoin est, pour créer des organisations de pêche sous-
régionales oú régionates. 

Article 119. - Conservation das ressources 
biologiques de Ia haute mer 

1. Lorsqu'ils fixent te volume admissible des captures et 
prennent d'autres mesures en vue de Ia conservation des res-
sources biologiques en haute mer, les Etats: 

a) S'attachent, eu se fondant sur les données scicntifiques les 
pbus fiabbes dont ils disposent, à maintenir ou rétablir les 
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stocks des espêces exploitées à des niveaux qui assurent le ren-
dement constant maximal, eu égard aux facteurs écologiques 
et économiques pertinents, y compris les besoins particuliers 
des Etats en dveloppement, et compte tenu des méthodes en 
matiêre de pêche, de l'interdépcndance des stocks et de bules 
formes minimales internationales généralement recominan-
dées au plan sous-régional, régional ou mondial; 

b) Prerinent en considération les effets de ces mesures sur les 
espéces associées aux espêces exp!oitées ou dépendant de 
ceiles-ci, afim de maintenir ou de rétablir les stocks de ces 
espêces associées ou dépendantes à un niveau tel que leur 
reproduction ne risque pas d'être sérieusement compromise. 

Les informations scientifiques disponibles, les statistiques 
relatives aux captures et à l'effort de peche cl les autres 
donn&s concernant Ia conservation des stocks de poisson sont 
diffusées et échangées réguliêrement par l'intermédiaire des 
organisations internationales compétentes, sous-régionales, 
régionales ou mondiales, lorsqu'i! y a lieu, et avec Ia participa-
tion de tous les Etats concernés. 

Les Etats concernés veil!ent à cc que les mesures de con-
servation et leur application n'entraïnent aucune discrimina-
tion de droit ou de fait à l'encontre d'aucun pêcheur, quel que 
soit l'Etat dom il est ressortissant. 

Articie 120. - Mammjfères marins 

L'article 65 s'applique aussi à Ia conservation et à Ia gestion 
de mammifêres marins en haute mer. 

Hultlème partie. - Régime dei tira 

Articie 121. - Régime des fies 

Une ile est une étendue naturelie de terre entourée d'eau 
qui reste découverte à marée haute. 

Sous réserve du paragraphe 3, Ia mer territoriale, Ia zone 
contigu, Ia zone économique exclusive cl te plateau continen-
tal d'une ile som délimités conformémeni aux dispositions de 
Ia présente Convention applicables aux autres territoires terres-
tres. 

Les rochers qui ne se prêtent pas à l'habitation humaine 
ou à une vie économique propre n'ont pas de zone économique 
exclusive ni de plateau continental. 

Neuvlème partir. Meis fermées 
ou semi-fermées 

Articie 122. - Définition 

Aux fins de Ia présente Convention, on entend par « mer 
fermée ou semi-fermée » un golfe, un bassin ou une mer 
entouré par plusieurs Etats et relié à une autre mer ou à l'océan 
par un passage étroit, ou constitué, entiérement ou principale-
ment, par les mers lerritoriales et les zones économiques exclu-
sives de plusieurs Etats. 

Articie 123. - Coopération entre Etats riverains 
de mers fermées ou semi-fermées 

Les Etats riverains d'une mer fermée ou semi-fermée de-
vraient coopérer entre eux dans l'exercice des droits et l'exécu-
tion des obligations qui sont les leurs en vertu de Ia présente 
Convention. A cette fin, ils s'efforcent, directement ou par 
l'intermédiaire d'une organisation régionale appropriée, de 

Coordonner Ia gestion, Ia conservation, l'exploration et 
l'exploitation des ressources biologiques de ta mer; 

Coordonner l'exercice de leurs droits et l'exécution de 
leurs obligations concernant Ia protection cl Ia préservation du 
milieu marin; 

Coordonner leurs politiques de recherche scientif*ic -et 
entreprendre, s'il y a lieu, des programmes commtles de 
recherche scientifique dans Ia zone considérée; 

Inviter, le cas échéant, d'autres Etats ou oiganisations 
internationales concernés à coopérer avec eux à l'appcation 
du présent article. 

Dixléme partir. - Drolt d'accés dei Etats sana llttoral 
à Ia mer et depuis Ia mer et llberté de translt 

Articie 124. - Empioi dei termes 

Aux fins de Ia présente Convention, on entend par: 
« Etat sans littoral » tout Etat qui ne posséde pas de côte 

maritime; 
« Etat de transit » tout Etat avec ou sans côte maritime, 

situé entre un Etat sans littoral et Ia mer, à travers le territoire 
duquel passe le trafíc en transit; 

« Trafic en transit » le transit de personnes, de bagages, 
de biens cl de moyens de transport à travers le territoire d'un 
ou de plusieurs Etats de transit, lorsque le trajet dans cc terri-
toire, qu'il y ait ou non transbordemcnt, entreposage, rupture 
de charge ou changement de mode de transport, me représentc 
qu'unc fraction d'um voyage complet qui commence ou se ter-
mine sur le territoire de l'Etat sans littoral; 

cO « Moycns de transport » 

Le matériel fcrroviaire roulant, les navires servant à Ia 
navigation maritime, lacustre ou fluviale et les véhicules 
routiers; 

Lorsque les conditions locales l'exigent, les porteurs cl 
les bêtes de charge. 

2. Les Etats sans littoral et les Etats de transit peuvent con-
vcmr d'inclure dans les moyens de transport les pipa-limes et les 
gazoducs et des moyens de transport autres que ceux mention-
nés au paragraphe 1. 

Articie 125. - Droil d'accês à ia mer 
et depuis ia mer ei liberté de transit 

Les Etats sans littoral ont le droit d'accàs à Ia mer et 
depuis Ia mer pour l'exercice des droits prévus dans Ia présente 
Convention, y compris ceux relatifs à Ia liberté de Ia haute mer 
et au patrimoine commun de l'humanité. A cette fim, ils jouis-
semI de Ia liberté de transit à travers le territoire des Etats de 
transit par tous moyens de transport. 

Les conditions et modalités de l'exercice de Ia liberté de 
transit sont convemues entre les Etats sans littoral et les Etats 
de transit concernés par voie d'accords bilatéraux, sous-
régionaux ou régionaux. 

Dans l'exercice de leur pleine souveraineté sur leur terri-
toire, les Etats de transit ont le droit de prendre bules mesures 
nécessaires pour s'assurer que les droits et facilités stipulés 
dans Ia présente partie au profit des Etats sans littoral ne por-
tent en aucune façon atteinte à leurs intérêts légitimes. 

Articie 126. - Exciusion de i'application 
de ia ciause de ia nation ia pias favorist'e 

Les dispositions de Ia présente Convention ainsi que les 
accords particuliers relatifs à l'exercice du droit d'accés à Ia 
mer et depuis Ia mer qui prévoienl des droits cl des facilités en 
faveur des Etats sans littoral en raisom de leur situation géogra-
phique particuliére sont exclus de l'application de Ia clause de 
Ia nation Ia plus favorisée. 

Articie 127. - Droits de douane, 
taxes ei autres rede vances 

1. Le trafic en transit n'est soumis à aucun droit de douane, 
taxe ou autre redevance, à l'exception des droits perçus pour Ia 
prestation de services particuliers em rapport avec cc trafic. 
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2. Les moyens de transport en transit et les autres facilités de 
transit prévus pour l'Etat sans littoral et utilisés par lui ne sont 
pas soumis à des taxes ou redevances plus élevées que celles qui 
sont perçues pour l'utilisation de moyens de transport de l'Etat 
de transit. 

Article 128. - Zonesfranches 
et autres facilités douanières 

Pour faciliter le trafic en transit, des zones franches ou 
d'autres facilités douaniêres peuvent être prévues aux ports 
d'entrée et de sortie des Etats de transit, par voie d'accord 
entre ces Etats et les Etats sans littoral. 

Article 129. - Coopération dans Ia construction 
et l'amélioration des moyens de transport 

Lorsqu'il n'existe pas dans l'Etat de transit de moyens de 
transport permettant l'excrcice effectif de Ia liberté de transit, 
ou lorsque les moyens existants, y compris les instailations et 
les équipements portuaires, sont inadéquats à quelque égard 
que cc soit, l'Etat de transit et l'Etat sans littoral concerné 
peuvent coopérer pour en construire ou améliorer ceux qui 
existent. 

Article 130. - Mesures deslindes d dviier les reiards ou les 
djfficuliés de caracière technique dans l'acheminement du 
irafic en transit, ou à en éliminer les causes 

L'Etat de transit prend toutes les mesures appropriées 
pour éviter les retards ou les difficultés de caractêre technique 
dans l'acheminement du trafic en transit. 

Les autorités compétentes de l'Etat de transit et celles de 
l'Etat sans littoral coopêrent, en cas de retard ou de difficultés, 
afin d'en éliminer rapidement les causes. 

Article 131. - Egalilé de irailemeni 
dans les poris de mer 

Les navires battant pavillon d'un Etat sans littoral jouissent 
dans les poris de mer d'un traitement égal à celui qui est 
accordé aux autres navires étrangers. 

Article 132. - Octroi de facilités 
de transit plus étendues 

La présente Convention n'implique en aucune façon le 
retrait de facilités de transit plus étendues que celles qu'elle 
prévoil, qui auraient été convenues entre des Etats Parties ou 
accordées par un Etat Partie. De mame, Ia présente Conven-
tion n'interdit aucunement aux Etats Parties d'accorder ainsi à 
l'avenir des facilités plus étendues. 

Onzième partie. - La Zone 

SECTION 1. - DisposiTioNs GÉNÉRALES 

Article 133. - Emploi des termes 

Aux fins de Ia présente partie: 
On entend par « ressources » toutes les ressources miné-

rales solides, liquides ou gazeuses in situ qui, dans Ia Zone, se 
trouvent sur les fonds marins ou dans leur sous-sol, y compris 
les nodules polymétalliques; 

Les ressources, une fois extraites de Ia Zone, sont 
dénommées « minéraux ». 

Article 134. - Champ d'application 
de Ia présente partie 

1. La présente partie s'applique à Ia Zone. 

Les activités menées dans Ia Zon sont régies par Ia 
présente partie. 

La dépôt des cartes ou listes des coordonnées géogra-
phiques indiquant l'emplacemcnt de limites visées au soiss-
paragraphe 1) du paragraphe 1 de rartkie premier, ainsi que  
Ia publicité à donner à ces cartes ou rt sont régis pat Ia 
sixitme partie. 

Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à Ia 
définition de Ia limite extéricure du plateau continental confor-
mément à Ia sixiême partie ou à Ia validité des accords relatifs à 
Ia délimitation entre Etats dont les côtes sont adjacentes ou se 
font face. 

Article 135. - Régime juridique des eaux 
ei de I'espace aérien sus-jacenis 

Ni Ia présente partie, ni les droits accordés ou exercés en 
vertu de ceile-ci n'affectent le régime juridique des eaux sus-
jacentes à Ia Zone ou celui de l'espace aérien situé au-dessus de 
ces eaux. 

SEcrioN 2. - PRINCIPES RÊGISSANT LA ZONE 

Article 136. - Patrimoine commun de l'humaniié 

La Zone et ses ressources sont le patrimoine commun de 
l'humanité. 

Article 137. - Régime juridique 
de Ia Zone et de ses ressources 

Aucun Etat ne peut revendiquer ou exercer de souverai-
neté ou de droits souverains sur une partie quelconque de Ia 
Zone ou de ses ressources; aucun Etat ni aucune personne 
physique ou morale ne peut s'approprier une partie quelcon-
que de Ia Zone ou de ses ressources. Aucune revendication, 
aucun exercice de souveraineté ou de droits souverains ni 
aucun acte d'appropriation n'est reconnu. 

L'humanité tout entiére, pour le compte de laquelle agit 
l'Autorité, est investie de tous les droits sur les ressources de Ia 
Zone. Ces ressources sont inaliénables. Les minéraux extraits 
de Ia Zone ne peuvent, quant à eux, être aliénés que conformé-
ment à Ia présente partie et aux rêgles, réglements et procé-
dures de l'Autorité. 

Un Etat ou une personne physique ou morale ne reven-
dique, n'acquiert ou n'exerce de droits sur les minéraux 
extraits de Ia Zone que conformément à Ia présente partie. Les 
droits autrement rcvendiqués, acquis ou exercés ne sont pas 
reconnus. 

Article 138. - Conduite générale 
des Eiats concernani Ia Zone 

Dans leur conduite générale concernant Ia Zone, les Etats se 
conforment à Ia présente partie, aux principes énoncés dans Ia 
Charte des Nations Unies et aux autres rêgles du droit inter-
national, avec le souci de maintenir Ia paix et Ia sécurité et de 
promouvoir Ia coopération internationale et Ia compréhension 
mutuelie. 

Article 139. - Obligation de veiller au respeci 
de Ia Convenlion ei responsabiliié en cas de dommages 

1. II incombe aux Etats Parties de veiller à cc que les activités 
menées dans Ia Zone, que cc soit par eux-mêmes, par leurs 
entreprises d'Etat ou par des personnes physiques ou morales 
possédant leur nationalité ou effectivement contrôlées par eux 
ou leurs ressortissants, le soient conformément à Ia présente 
partie. La même obligation incombe aux organisations inter-
nationales pour les activités menées dans Ia Zone par elles. 
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Sans préjudice des régles du droit intemational et de 
l'articte 22 de l'annexe III, un Etat Partie ou une organisation 
internationale est responsable des dommages résultant d'un 
manquement de sa part aux obligations qui lui incombent en 
vertu de Ia présente partie; des Etats Parties ou organisations 
internationales agissant de concert assument conjointement et 
sotidairement cette responsabilité. Toutefois, l'Etat Partie 
n'est pas responsable des dommages résultant d'un tel man-
quement de Ia part d'une personne patronnée par tui en vertu 
de I'aiinéa b du paragraphe 2 de I'article 153, s'il a pris toutes 
les mesures nécessaires et appropriées pour assurer le respect 
effectif de Ia présente partie et des annexes qui s'y rapportent, 
comme te prévoient te paragraphe 4 de 1'article 153 et te 
paragraphe 4 de 1'article 4 de 1'annexe III. 

Les Etats Parties qui som membres d'organisations inter-
nationales prennent les mesures appropriécs pour assurer l'ap-
plication du présent article en cc qui concerne ces orga-
nisations. 

Article 140. - Intérét de l'humaniié 

Les activités menées dans Ia Zone te sont, ainsi qu'il est 
prévu expressément dans Ia présente partie, dans l'intérêt de 
t'humanité tout entiére, indépendamment de Ia situation géo-
graphique des Etats, qu'il s'agisse d'Etats côtiers ou sans lii-
toral, et compte tenu particulièrement des intérêts et besoins 
des Etats en développement et des peuples qui n'ont pas accédé 
à Ia pleine indépendance ou à un autre régime d'autonomie 
reconnu par 1'Organisation des Nations Unies conformément à 
Ia résolution 1514 (XV) et aux autres résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale. 

L'Autorité assure te partage équitable, sur une base non 
discriminatoire, des avantages financiers et autres avantages 
économiques tirés des activités menées dans Ia Zone par un 
mécanisme approprié conformément à l'alinéa f, i, du para-
graphe 2 de l'article 160. 

Argicle 141. - Utillsation de Ia Zone 
à des fins exclusivemeni pacifiques 

La Zone est ouverte à t'utilisation à des fins exclusivement 
pacifiques par tous les Etats, qu'il s'agisse d'Etats côtiers ou 
sans littoral, sans discrimination et sans préjudice des autres 
dispositions de Ia présente partie. 

Article 142. - Droits et intérêts 
legitimes des Etats côtiers 

Dans le cas de gisements de ressources de Ia Zone qui 
s'étendent au-delà des limites de celie-ci, les activités menées 
dans Ia Zone te som compte düment tenu des droits et intérêts 
légitimes de l'Etat côtier sous Ia juridiction duquel s'étendent 
ces gisements. 

Un systéme de consultations avec I'Etat concerné, et 
notamment de notification préalable, est établi afim d'éviter 
toute atteinte à ces droits et intérêts. Dans les cas oú des acti-
vités menées dans Ia Zone peuvent entralner l'exptoitation de 
ressources se trouvant en deçà des limites de Ia juridiction 
nationale d'un Etat côtier, te consentement préalabte de cet 
Etat est nécessaire. 

Ni Ia présente partie ni les droits accordés ou exercés en 
vertu de celle-ci ne portem atteinte au droit qu'ont les Etats 
côtiers de prendre les mesures compatibtes avec les dispositions 
pertinentes de Ia douziéme partie qui peuvent être nécessaires 
pour prévenir, atténuer ou éliminer un danger grave et immi-
nent pour leur tittorat ou pour des intérêts connexes, impu-
table à une potlution ou à une menace de pottution résultant de 
toutes activités menées dans Ia Zone ou à tous autres accidents 
causés par de tetles activités. 

Article 143. - Recherche scientifique  ma.riae 

La recherche scientifique marine dans Ia Zone est con-
duite à des fins exclusivement pacifiques et dam !'intérêt de 
t'humanité tout entière, conformément à Ia trei,ziême partie. 

L'Autorité peut effectuer des recherches scientifiques 
marines sur Ia Zone et ses ressources et peut passar des contrats 
à cette fim. Elle favorise et encourage Ia recherche scientifique 
marine dans Ia Zone, et ele coordonne et diffuse las pésult.ats 
de ces recherches et analyses, lorsqu'ils sont disponibtes. 

Les Etats Parties peuvent effectuer des recherches scienti-
fiques marines dans Ia Zone. lis favorisent Ia coopération 
internationale en matiêre de recherches scientifiques marines 
dans Ia Zone: 

a) En participant à das programmes internationaux et en 
encourageant Ia coopération en matiêre de recherches scienti-
fiques marines effcctuées par te personnel de différents pays et 
celui de l'Autorité; 

b) En veillant à cc que des programmes soient étaborés par 
l'intcrmédiaire de l'Autorité ou d'autres organisations inter-
nationales, te cas échéant, au bénéfice des Etats en développe-
ment et das Etats technologiquement moins avancés en vue 
de: 

Renforcer leur potentiel de recherche; 
Former leur personnel et celui de l'Autorité aux tech-
niques et aux applications de Ia recherche; 
Favoriser I'emploi de leur personnel qualifié pour les 
recherches menées dans Ia Zone; 

c) En diffusant effectivement les résultats des recherches et 
analyses, lorsqu'ils som disponibles, par l'intermédiaire de 
l'Autorité ou par d'autres mécanismes internationaux, s'il y a 
lieu. 

Article 144. - Transferi des techniques 

1. Conformément à Ia présente Convention, l'Autorité 
prend des mesures: 

Pour acquérir les techniques et les connaissances scienti-
fiques relatives aux activités menées dans Ia Zone; et 

Pour favoriser et encourager te transfert aux Etats en 
développement de ces techniques et connaissances scienti-
fiques, de façon que tous les Etats Parties puissenr en béné-
ficier. 

2. A cette fim, l'Autorité et les Etats Parties coopôrent pour 
promouvoir te transfert des techniques et des connaissances 
scientifiques relatives aux activités menées dans Ia Zone, de 
façon que l'Entrcprise et tous les Etats Parties puisscnt en 
bénéficier. En particulier, ils prennent ou encouragent l'ini-
tiative: 

De programmes pour te transfert à l'Entreprise et aux 
Etats en développement de techniques relatives aux activités 
menées dans Ia Zone, prévoyant notamment, pour l'Entreprise 
et les Etats en développement, des facilités d'accés aux tech-
niques pertinentes selon des modalités et à des conditions 
justes et raisonnables; 

De mesures visant à assurer te progrês des techniques de 
l'Entreprise et des techniques autochtones des Etats en déve-
loppement, et particuliêrement à permettre au personnel de 
l'Entreprisc et de ces Etats de recevoir une formation aux 
sciences et techniques marines, ainsi que de participer pleine-
ment aux activités menées dans Ia Zone. 

Article 145. - Protection du milieu marin 

En cc qui concerne les activités menées dans Ia Zone, les 
mesures nécessaires doivent être prises conformément à Ia pré-
sente Convention pour protéger efficacement te milieu marin 
des effets nocifs que pourraient avobr ces activités. L'Autorité 
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adopte à cette fui des règles, ràglements es procédures appro-
priés visant notamment à: 

Prévenir, réduire es maltriser Ia poilution du milieu 
marin, y compris le littoral, es faire face aux autres risques qui 
le menacens, ainsi qu'à toute perturbation de l'équilibre écolo-
gique du milieu marin, en accordant une astention particuliére 
à Ia nécessité de protéger celui-ci des effets nocifs d'activités 
telies que forages, dragages, excavations, élimination de 
déchets, construction CL exploitation ou entretien d'instaila-
tions, de pipe-lines et d'autres engins utilisés pour ces activités; 

Protéger es conserver les ressources naturelies de Ia Zone 
et prévenir les dommages á Ia flore es à Ia faune marines. 

Article 146. - Protection de Ia vie humaine 

En cc qui concerne les activités menées dans Ia Zone, les 
mesures nécessaires doivent être prises en vue d'assurer une 
protection efficace de Ia yie humaine. L'Autorité adopte à 
cesse fim des ràgles, rêglemenss es procédures appripriés pour 
compléter le droit international existant tel qu'il est contenu 
dans les traités en Ia matière. 

Article 147. - Compatibililé des activités menées dans Ia 
Zone et des autres aclivitég s 'exerçant dans le mi/leu marin 

1. Les activités menées dans Ia Zone te sont em tenant raison-
nablemens compte des autres activités s'exerçant dans te milicu 
marin. 

2. Les conditions ci-aprés s'appliquent aux instailations 
usilisées pour des activités menées dans Ia Zone: 

Ces instailations ne doivent être montées, mises en place 
es enlevées que conformément à Ia présente partie et dans les 
conditions fixées par les régles, réglements es procédures de 
l'Ausorité. Leur monsage, leur mise en place et leur enléve-
mens doivent être düment nosiflés es l'ensresien de moyens per-
manents pour signaler leur présence doit être assuré; 

Ces instailations ne doivent pas être mises cm place lá oi 
cites risquens d'ensraver l'usilisasion de voies de circulation 
reconnues essentielles pour Ia navigasion insernatioriale, ni 
dans des zones oà se pratique une pêche intensive; 

Ces inssallasions doivent être ensourées de zones de sécu-
rité convenablemens balisées de façon à assurer Ia sécurité des 
instailations elles-mêmes es celie de Ia navigasion. La configu-
rasion es l'emplacement de ces zones de sécurité sont détermi-
nés de sele sorte qu'elles ne forment pas un cordon empêchant 
l'accés licite des navires à certames zones marines ou Ia naviga-
sion dans des voies servans à Ia navigation insernationale; 

cl) Ces installasions sons utilisées à des fins exclusivcment 
pacifiques; 

e) Ces instailations n'ons pas le statut d'fies. Elles n'ons pas 
de mer territoriale qui leur sois propre et leur présence n'a pas 
d'incidence sur Ia délimitation de ta mer territoriale, de Ia zone 
économique exclusive ou du plateau continental. 

3. Les autres activités s'exerçant dans te milicu marin sont 
menées en senans raisonnabiement compse des activités menées 
dans Ia Zone. 

Article 148. - Participation des Etats 
en développement aux activités menées dans Ia Zone 

La participation effective des Etats en développement aux 
activités menées dans Ia Zone est encouragée, comine le pré-
voit expressémens Ia présente partie, compse düment tenu des 
intérêts es besoins particuliers de ces Etats, es notamment du 
besoin particulier qu'ont ceux d'entre eux qui sont sans littoral 
ou géographiquement désavantagés de surmonter les obssacles 
qui résulsent de leur sisuation défavorable, notamment de leur 
éloignemens de Ia Zone et de leurs difficultés d'accês à Ia Zone 
et depuis ceile-ci. 

Article 149. - Objets archéologiquer es hisi.oriques 

Tous les objets de caractére arefso1ogique ou historique 
trouvés dans Ia Zone sons consrs ou cédés dans l'intértt de 
l'humanité tout entiére, compse 4céRu en particulier des droits 
préférentiels de l'Esat ou du pa» 4'origine, ou de l'Etat d'ow 
gine culturelie, ou encore de 1 Ft d'origine historique ou 
archéologique. 

SEcrioN 3. - MtsÊ M VALEUR 

DES RESSOURCES DE L Z)Nb 

Article 130. - Politique générale 
relative aux activités menées dans Ia Zone 

Les activités menées dans Ia Zone te sont, ainsi que le prévois 
expressément Ia présente partie, de maniére à favoriser le déve-
loppement harmonieux de l'économie mondiale es l'expansion 
équilibrée du commerce international, à promouvoir Ia coopé-
ration insernationale aux fins du développement général de 
sous les pays, es spécialemens les Etats en développement, es en 
vue 

De mestre en valeur les ressources de Ia Zone; 
De gérer de façon méthodique, süre es rationmelle les res-

sources de Ia Zone, notamment em veillant á cc que las activités 
menées dans Ia Zone le soiens efficacemens, en évitans sous 
gaspillage comformémens à de sains principes de conservasion; 

D'accro?tre les possibilisés de participation à ces activités, 
en particulier d'une maniére compatible avec les articles 144 es 
148; 

cl) D'assurer Ia participation de l'Autorité aux revenus et le 
transferi des sechniques à l'Entreprise es aux Etats en déve-
loppement conformémens à Ia présense Convention; 

e) D'augmenser, en fonction des besoins, les quansisés dis-
ponibles des minéraux provenamt de Ia Zone conjoinsemens 
avec les minéraux provenans d'autres sources, pour assurer 
l'approvisionnemens des consommaseurs de ces minéraux; 

.1) De favoriser, pour les minéraux provenant de Ia Zone 
.comme pour les minéraux provenans d'autres sources, Ia for-
masion de prix justes es stables, rémunéraseurs pour les pro-
ducteurs es justes pour les consommateurs, et d'assurer à long 
serme l'équilibre de l'offre es de Ia demande; 

De donner à sous les Etats Parties, indépendainmens de 
leur systême social et économique ou de leur sisuation géogra-
phique, de plus grandes possibilités de participation à Ia mise 
en valeur des ressources de Ia Zone es d'empêcher Ia monopo-
lisation des activités menées dans Ia Zone; 

De proséger les Etats en développement des effets défavo-
rabies que pourrais avoir sur leur économie ou sur leurs 
recestes d'exportation Ia baisse du cours d'un minérai figurans 
parmi ceux exsraits de Ia Zone ou Ia réduction du volume de 
leurs exportations de cc minéral, pour ausant que cesse baisse 
ou réducsion sois due à des activités menécs dans Ia Zone, 
con.formémcns à l'article 151; 

:) De mestre en valeur le patrimoine commun dans linsérês 
de l'humanité sout ensière; 

J) De faire en sorte que les conditions d'accês aux marchés 
pour l'importation de minéraux provenans de Ia Zone es pour 
l'importasion de produiss de base sirés de ces minéraux me 
soiens pas plus favorables que les conditions les plus favorables 
appliquées aux importasions de ceux provenans d'autres 
sources. 

Article 151. - Politique en matiêre de production 

1. a) Sans préjudice des objectifs énoncés à l'articie 150 en 
vue d'appliquer l'alinéa h de cet article, l'Ausorité, agissans 
par l'imsermédiaire d'instances existanses ou, si besoin est, 
dans le cadre de nouveaux arrangemcnss ou accords avec Ia 



SUPLEMENTO AO «BOLETIM OFICIAL» DE CABO VERDE NQ 31-3 DE AGOSTO DE 1987 23 

participation de toutes les parties intéressées, producteurs et 
consommateurs compris, prend les mesures nécessaires pour 
favoriser Ia croissance, le fonctionnement efficace et Ia stabi-
lité des marchés pour les produits de base tirés des minéraux 
provenant de Ia Zone, à des prix rémunérateurs pour les pro-
ducteurs et justes pour les consommateurs. Tous les Etats 
Parties coopérent à cette fin. 

L'Autorité a le droit de prendre part à toute conférence 
de produit dont les travaux portent sur ces produits de base et 
à laquelie participent toutes les parties intéressées, y compris 
les producteurs et les consommateurs. Elie a te droit de devenir 
partie à tout arrangement ou accord conclu à l'issue de teiles 
conférences. ElIe participe, pour cc qui a trait à Ia production 
dans Ia Zone, à tout organe créé en vertu d'un tel arrangement 
ou accord conformément aux régles relatives à l'organe en 
question. 

L'Autorité s'acquitte des obligations qui lui incombent en 
vertu des arrangements ou accords visés au présent paragraphe 
de maniére à en assurer 1'application uniforme et non discrimi-
natoire à l'intégralité de Ia production des minéraux en cause 
dans Ia Zone. Ce faisant, cite agit d'une maniêre compatible 
avec les clauses des contrats en vigueur et les dispositions des 
plans de travail approuvés de l'Entreprise. 

2. a) Pendant Ia période intérimaire définie au paragraphe 3, 
Ia production commerciale ne peut commencer au titre d'un 
plan de travail approuvé que si l'exploitant a demandé à 
l'Autorité et obtenu d'elle une autorisation de production; 
cette autorisation ne peut être demandée ou délivrée plus de 
cinq ans avant Ia date prévue pour te démarrage de Ia pro-
duction commerciale en vertu du plan de travail, à moins que 
l'Autorité ne prescrive un autre délai dans ses régles, régle-
ments et procédures, eu égard à Ia nature et au calendrier 
d'exécution des projets. 

Dans sa demande d'autorisation, l'exploitant indique Ia 
quantité annuelle du nickel qu'il prévoit d'extraire au titre du 
plan de travail approuvé. La demande comprend un tableau 
des dépenses qui seront engagées par l'exploitant aprês ia 
réception de l'autorisation et qui ont été raisonnablement cai-
culées pour permettre te démarrage de Ia production commer-
ciale à Ia date prévue. 

Aux fins de l'application des aiinéas a et b, l'Autorité 
adopte des normes d'efficacité conformément à l'article 17 de 
l'annexe III. 

L'Autorité délivre une autorisation de production pour Ia 
quantité spécifiée dans Ia demande, à moins que Ia somme de 
cette quantité et des quantités précédemment autorisées n'ex-
cêde, pour une année quelconque de production comprise dans 
Ia période intérimaire, le plafond de Ia production de nickel 
calculé conformément au paragraphe 4 pour l'année au cours 
de laqueile l'autorisation est délivrée. 

La demande et l'autorisation de production deviennent 
partie intégrante du plin de travail approuvé. 

J) Si Ia demande d'autorisation présentée par l'exploitant lui 
est refusée en vertu de l'alinéa d, celui-ci peut à tout moment 
présenter une nouveile demande à l'Autorité. 

3. La période intérimaire commence cinq ans avant le 
ter janvier de l'année prévue pour le démarrage de Ia premiêre 
production commerciale au titre d'un plan de travail approuvé. 
Si le démarrage de cette production commerciale est reporté à 
une année postérieure à celie qui était prévue, te début de Ia 
période intérimaire et le plafond de production initialement 
calculé sont ajustés en conséquence. La période intérimaire 
prend fin au bout de vingt-cinq ans ou à ia fin dela Conférence 
de révision visée à l'article 155 ou à l'entrée en vigueur des 
nouveaux accords ou arrangements visés au paragraphe 1, ia 
date Ia plus proche étant retenue. Si ces arrangements ou 
accords deviennent caducs ou cessent d'avoir effet pour une 
raison quelconque, l'Autorité recouvre pour te reste de Ia 
période intérimaire les pouvoirs prévus au présent articie. 

4. a) Le plafond de production valable pour une année quel-
conque de Ia période intérimaire est donné par Ia sommc 

La différence entre Ia valeur dela courbe de tendande 
Ia consommation de nickel pour i'année píécédaiit Pan-
née de démarrage de Ia premiére production commer-
ciale et Ia valeur de cette courbe pour l'année préedant 
le début de ia période intérimaire, ces vaieurs el*m 
calculées conformément à l'alinéa b; et 
Soixante pour cent de ia différence entre Ia valeur de Ia 
courbe de tendance de Ia consommation de nickel pour 
l'année pour laquelle l'autorisation de production est 
demandée et Ia valeur de cette courbe pour l'année 
préçédant I'année de démarrage de Ia premiàre produc-
tion commerciale, ces vaieurs étant calculées conformé-
ment à l'alinéa b. 

b) Aux fins de l'alinéa a: 
Í) Les valeurs de Ia courbe de tendance utilisée pour calcu-

ler le plafond de ia production de nickel sont les vaieurs 
annuelies de Ia consommation de nickel lues sur une 
courbe de tendance établie au cours de l'année pendant 
laqueile l'autorisation de production est délivrée. La 
courbe de tendance s'obtient par régression linéaire des 
iogarithmes des données sur Ia consommation annuelle 
effective de nickel correspondam à ia période de quinze 
ans Ia plus récente pour laquelie on dispose de données, 
te temps étant pris comme variable indépendante. Cette 
courbe de tendance est dite courbe de tendance initiale; 

ii) Si te taux annuel d'accroissement indiqué par Ia courbe 
de tendance est inférieur à 3 p. 100, on substitue à cette 
courbe, pour déterminer les quantités visées à l'alinéa a, 
une courbe de tendance construite de teile façon qu'elle 
coupe Ia courbe de tendance initiale au point repré-
sentant Ia valeur de Ia consommation pour Ia premiére 
année de Ia période de 15 ans considérée et que sa pente 
corresponde à une augmentation annuelle de 3 p. 100. 
Toutefois, le plafond de production fixé pour une 
année quelconque de Ia période intérimaire ne peut en 
aucun cas excéder ia différence entre Ia valeur de Ia 
courbe de tendance initiale pour l'année considérée et Ia 
valeur de cette courbe pour l'année précédant te début 
de Ia période intérimaire. 

S. L'Autorité réserve à i'Entreprise, pour sa production 
initiale, une quantité de 38 000 tonnes métriques de nickel sur 
Ia quantité fixée comme plafond de production conformément 
au paragraphe 4. 

a) Un exploitant peut, au cours d'une année quelconque, 
produire moins que Ia production annuelle de minéraux prove-
nant de nodules poiymétailiques qui est indiquée dans son 
autorisation de production ou dépasser cette production de 
8 p. 100 au maximum, pourvu que l'ensemble de sa production 
ne dépasse pas adIe indiquée dans cette autorisation. Tout 
dépassement compris entre 8 et 20 p. 100 pour une année quel-
conque ou tout dépassement pour toute année qui suit deux 
années consécutives au cours desqueiles Ia production fixée a 
déjà été dépassée fait i'objet de négociations avec l'Autorité 
qui peut exiger de I'exploitant qu'ii demande une autorisation 
de production supplémenlaire. 

b) L'Autorité n'examine les demandes d'autorisations de 
production supplémentaire que iorsqu'elle a statué sur toutes 
les demandes d'autorisations de production en instance et a 
düment considéré l'éventualité d'autres demandes. Le principe 
qui guide l'Autorité à cet égard est que, pendam une année 
quelconque de Ia période intérimaire, ia production totale 
autorisée en vertu de Ia formule de limitation de Ia production 
ne doit pas être dépassée. L'Autorité n'autorise pour aucun 
plan de travail Ia production d'une quantité supérieure à 
46 500 tonnes métriques de nickel par an. 

La production d'autres métaux, tels que le cuivre, le 
cobalt et le manganése, provenant des nodules polymétailiques 
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extraits en vertu d'une autorisation de production ne devrait 
pas dépasser te niveau qu'elle aurait atteint si l'exploitant avait 
produit à partir de ces nodules Ia quantité maximale de nickel 
calculée conformément au présent article. L'Autorité adopte, 
conformément à l'article 17 de l'annexe III, des rêgles, 
règlements et procédures prévoyant les modalités d'application 
du présent paragraphe. 

Les droits et obligations relatifs aux pratiques écono-
miques déloyales qui sont prévus dans te cadre des accords 
commerciaux multitatéraux pertinents s'appliquent à l'explo-
ration et à l'exploitation des minéraux de Ia Zone. Pour te 
réglement des différends relevam de Ia présente disposition, les 
Etats Parties qui som parties à ces accords commerciaux multi-
latéraux ont recours aux procédures de réglement des 
différends prévues par ceux-ci. 

L'Autorité a le pouvoir de limiter le niveau de Ia produc-
tion de minéraux dans Ia Zone autres que les minéraux extraits 
de nodules polymétalliques, selon des conditions et méthodes 
qu'elle juge appropriées, en adoptant des réglements confor-
mément au paragraphe 8 de l'article 161. 

Sur recommandation du Conseil, fondée sur I'avig de Ia 
Commission de planification économique, 1'Assemblée insti-
tue un systéme de compensation ou prend d'autres mesures 
d'assistance propres à faciliter l'ajustement économique, y 
compris Ia coopération avec les institutions spécialisées et 
d'autres organisations internationales, afin de venir en aide 
aux Etats en développement dont l'économie et les recettes 
d'exportation se ressentent gravement des effets défavorables 
d'une baisse du cours d'un minéral figurant parmi ceux 
extraits de Ia Zone ou d'une réduction du volume de leurs 
exportauons de cc minéral, pour autant que cette baisse ou 
réduction est due à des activités menées dans Ia Zone. Sur 
demande, l'Autorité entreprend des études sur les problémes 
des Etats qui risquent d'être le plus gravement touchés, en vue 
de reduire à un minimum leurs difficultés et de les aider à 
opérer leur ajustement économique. 

Article 152. - Exercice des pouvoirs et fonctions 

L'Autorité évite tome discrimination dans l'exercice de 
ses pouvoirs et fonctions, notamment quand de accorde Ia 
possibilité de mener des activités dans Ia Zone. 

Néanmoins, elle peut accorder, en vertu des dispositions 
expresses de Ia présente partie, une attention particuliére aux 
Etats en développement, ct spécialement à ceux d'entre eux qui 
sont sans iittoral ou géographiquement désavantagés. 

Article 153. - Système d'exploration e! d'exploitation 

1. Les activités, dans Ia Zone, som organisées, menées et 
contrôlées par l'Autorité pout le compte de l'humanité tout 
entiêre conformément au présent article et aux autres dispo-
sitions pertinentes de Ia présente partie ct des annexes qui s'y 
rapportent, ainsi qu'aux rêgles, rêglements et procédures de 
l'Autorité. 

2. Les activités meécs dans Ia Zone le som conformément 
au paragraphe 3 

Par l'Entreprise et, 
En association avec l'Autorité, par des Etats Parties ou 

des entreprises d'Etat ou par des personnes physiques ou 
morales possédant Ia nationalité d'Etts Parties ou effective-
ment contrôlées par eux ou leurs ressortissants, lorsqu'elles 
sont patronnées par ces Etats ou par tom groupe des catégories 
précitées qui saisfait aux conditions stiputées dans !a présente 
partie et à l'annexe 111. 

3. Les activités menées dans Ia Zone te sont selon un plan de 
travail formei et écrit, établi conformément à l'annexe lii et 
approuvé par te Conseil aprés examen par ia Commission juri-
dique et technique. Lorsque, sur aulorisatior de l'Autorité, 
des activités som menées dans ia Zone par les entités ou per- 

sonnes mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 2, le plan de 
travail revêt Ia forme d'un coistra; conformément à l'article 3 
de l'annexe III. Ce contrat peut prévoir des accords de 
coentreprise conformément à Jl'trucle II de l'annexe 111. 

4. L'Autorité exerce sur les 4Uvités menées dans Ia Zona te 
contrôle nécessaire pour assurr te respect das disposlns 
pertinentes de la présente partie et' des annexes qui s'y rap-
portent, des rêgles, rêglements es procédures de L'Ai$orité, 
ainsi que des plans de travail appro's Cu(orflement au 
paragraphe 3. Les Etats Parties aident l'A(nrite en prenant 
toutes Les mesures nécessaires pour assurer te respect de ces 
textes conformément à l'article 139. 

S. L'Autorité a te droit de prendre, à tout moment, toute 
mesure prévue dans Ia présente partie pour en assurer te 
respect et pour être à même d'exercer les fonctions de contrôle 
et de réglementation qui lui incombent en vertu de Ia présente 
partie ou d'un contrat. Elle a le droit d'inspecter toutes les 
instailations qui som utilisées pour des activités menées dans Ia 
Zone et qui som situées dans celle-ci. 

6. Tout contrat passé conformément au paragraphe 3 pré-
voit Ia garantie du titre. II ne peut donc être révisé, suspendu 
ou résilié qu'en application des articles 18 et 19 de l'anncxe III. 

Article 154. - Examen périodique 

Tous les cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de ia 
présente Convention, l'Assemblée procéde à un examen géné-
ral et systématique de Ia nianiêre dont le régime international 
de Ia Zone établi par Ia présente Convention a fonctionné dans 
Ia pratique. A Ia Iurniêre de cet examen, l'Assembiée peut 
prendre ou recommander à d'autres organes de prendre des 
mesures conformes aux dispositions et procédures prévues 
dans Ia présente partie et les annexes qui s'y rapportent et 
permeuant d'aniéliorer te fonctionnement du régime. 

Article 155. - Conférence de révision 

1. Quinze ans aprés te ler  janvier de l'année du démarrage de 
Ia prcmiére production commerciale au titre d'un plan de tra-
vail approuvé, i'Asse&nbiée convoquera une conférence pour ia 
révision des dispositions de Ia présente partie et des annexes 
qui s'y rapportent régissant le systême d'exploration et 
d'exploitation des ressources de ia Zone. La Conférence de 
révision examinera en détail, à Ia lumiére de I'expérience 
acquise pendam Ia période écoulée 

Si les dispositions de Ia présente partie qui régissent te 
systéme d'exploration et d'exploitation des ressources de Ia 
Zone ont atteint leurs objectifs à tous égards, et notamment si 
l'humanité tout entiêre en a bénéficié; 

Si, pendam ia période de quinze ans, Les secteurs réservés 
ont été expioités de façon cfficace et équilibrée par rapport aux 
secteurs non réservés; 

Si la inise en valeur et l'utilisation de ia Zone et de ses 
ressources ont été entreprises de maniére à favoriser te déve-
loppement harmonieux de l'économie mondiale et l'xpansion 
équilibrée du commerce international; 

c Si Ia monopolisation des activités menées dans Ia Zune a 
été empêchée; 

e) Si les pciitiques visées aux articles (50 et 151 ont été 
suivies; et 

J) Si te systéme a permis de partager équitablement les avan-
tages tirés des activités menées dans Ia Zone, compte tenu par-
ticuliéreinent des intrêts ct besoins des Etats en déve-
loppement. 

2. La Conférence de révision veitiera à cc que soient main-
tenus te principe du patrimoine coinmun de l'humanite, k 
régime international visant à son exploitation équitable au 
bénéfice de tous les pays, en particulier des Etats en développe-
ment, et l'exitence d'une autorité chargée d'organiser, de 
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mener et de contrôler les activités dans Ia Zone. Elle veiltera 
également au maintien des principes énoncés dans Ia présente 
partie en ce qui concerne t'exclusion de toute revendication et 
de tout exercice de souveraineté sur une partie quelconque de 
Ia Zone, les droits des Etats et leur conduite générale ayant 
trait à Ia Zone, ainsi que leur participation aux activités menées 
dans Ia Zone, conformément à Ia présente Convention, Ia 
prévention de Ia monopolisation des activités menées dans Ia 
Zone, l'utilisation de Ia Zone à des fins exclusivement pacifi-
ques, les aspects économiques des activités menées dans Ia 
Zone, Ia recherche scientifique marine, le transferi des tech-
fiques, Ia protection du milieu marin et Ia protection de Ia vie 
humaine, Les droits des Etats côtiers, le régime juridique des 
eaux sus-jacentes à Ia Zone et celui de l'espace aérien situé au-
dessus de ces eaux et Ia compatibilité des activités menées dans 
Ia Zone et des autres activités s'exerçant dans te milieu marin. 

La Conférence de révision suivra Ia méme procédure de 
prise de décisions que Ia troisiéme Conférence des Nations 
Unies sur le droit de Ia mer. Elle ne devrait ménager aucun 
effort pour aboutir à un accord sur tous amendements éven-
tuels par voie de consensus, et il ne devrait pas y avoir de vote 
sur ces questions tant que tous les efforts cii vue d'aboutir à un 
consensus n'auront pas été épuisés. 

Si, cinq ans après son début, Ia Conférence de révision 
n'est pas parvenue à uri accord sur te systême d'exploration et 
d'exploitation des ressources de Ia Zone, ele pourra, dans les 
doure mois qui suivront, décider à Ia majorité des trois quarts 
des Etats Parties d'adopter et de soumettre aux Etats Parties 
pour ratification ou adhésion les amendements portant chan-
gement ou modification du systême qu'elle juge nécessaires et 
appropriés. Ces amendements entreront en vigueur pour tous 
les Etats Parties douze mois aprés te dépôt des instruments de 
ratification ou d'adhésion par les trois quarts des Etats Parties. 

Les amendements adoptés par Ia Conférence de révision 
en applicatioti da présent article ne porteront pas atteinte aux 
droits acquis en vertu de contrats existants. 

SECTION 4. - L'AUTORITE 

SOUS-SECTION A. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 156. - Création de l'Autorité 

11 est créé une Autorité internationale des fonds marins 
dom te lonctionnement est régi par Ia présente partie. 

Tous les Etats Parties sont ipso facto membres de 
l'Autorité. 

Les observateurs auprés de Ia troisitme Conférence des 
Nations Unies sur te droit de Ia mer, qui ont signé l'Acte final 
et qui ne sont pas visés aux alinéas c, d, eoufdu paragraphe 1 
de l'article 305, ont te droit de participer aux travaux de l'Au-
torité en qualité d'observateurs, conformément à ses règles, 
ràglements et procédures. 

L'Autorité a son siêge à Ia Janiatque. 
L'Autorité peut créer les centres ou bureaux régionaux 

qu'elle juge nécessaires á l'exercice de ses fonctions. 

A rticle 157. - Nature de 1'A utorilé et principes 
fondamentaux régissant son fonctionnement 

L'Autorité est l'organisation par l'intermédiaire de 
laqueile les Etats Parties organisent et contrôlent les activités 
menées dans Ia Zone, notamment aux fins de l'administration 
des ressources de celle-ci, conformément à la présente partie. 

L'Autorité détient les pouvoirs et fonctions qui lui sont 
expressément conférés par Ia présente Convention. Elle est 
investic des pouvoirs subsidiaires, compatibles avec Ia présente 
Convention, qu'implique nécessairement l'exercice de ces pou-
voirs et fonctions quant aux activités menées dans Ia Zone. 

L'Autorité est fondée sur le principe de I'égalité souve-
raine de tous ses membres. 

Afim d'assurer à chacun d'eux les droits st avantages 
découlant de sa qualité de membre, tous les mersbres de 
l'Autorité s'acquittent de bonne foi des obligations qui leur 
incombent en vertu de Ia présente partie. 

Article 158. - Organes de I'Auiorité 

11 est créé une Assemblée, un Conseil et un Secrétariat, 
qui sont les organes principaux de l'Autorité. 

II est créé une Entreprise, qui est l'organe par l'intermé-
diaire duquel l'Autorité exerce les fonctions visées au para-
graphe 1 de l'article 170. 

Les organes subsidiaires jugés nécessaires peuvent être 
créés conformément à Ia présente partie. 

II uncombe à chacun des organes principaux de l'Autorité 
et á l'Entreprise d'exercer les pouvoirs et fonctions qui leur 
sont conférés. Dans l'exercice de ces pouvoirs et fonctions, 
chaque organe évite d'agir d'une manière qui puisse porter 
atteinte ou nuire à l'exercice des pouvoirs et fonctions par-
ticuliers conférés à un autre organe. 

SOUS-SECTION B. - L'ASSEMSLÉE 

Article 159. - Composition, procédure et vote 

L'Assemblée se compose de tous les membres de l'Auto-
rité. Chaque membre à um représentant à l'Assemblée, qui 
peut être accompagné de suppléants et de conseillers. 

L'Assemblée se réunit en session ordunaire tous les ans et 
em session extraordinaire chaque fois qu'elle le décide ou 
lorsqu'elle est comvoquée par le Secrétaire général à Ia 
demande du Conseil ou de Ia majorité des membres de 
l'Autorité. 

Les sessions de l'Assemblée, à moins qu'elle n'en décide 
autrement, ont lieu au siêge de l'Autorité. 

L'Assemblée adopte son réglement untérieur. A l'ouver-
ture de chaque session ordinaire, ele élit son président et 
autant d'autres membres du bureau qu'il est nécessaire. lis 
restent en fonction jusqu'à l'élection d'un nouveau bureau à Ia 
session ordimaire suivante. 

S. Le quorum est constitué par Ia majorité des membres de 
l'Assemblée. 

Chaque membre de l'Assemblée a une voix. 
Les décisions sur les questions de procédure, y compris Ia 

convocation d'une session extraordinaire de l'Assemblée, sont 
prises à Ia majorité des membres présents et votants. 

Les décisions sur les questions de fond sont prises à Ia 
majorité des deux tiers des membres présents et votants, á con-
dition que cette majorité compremne celle des membres partici-
pant à Ia session. Em cas de doute sur le point de savoir s'il 
s'agit d'une question de fond, Ia question débattue est consi-
dérée comme telle, à moins que l'Autorité n'en décide autre-
ment à Ia majorité requise pour les décisions sur les questions 
de fond. 

Lorsqu'une question de fond est sur te point d'être mise 
aux voix pour Ia premiére fois, le Président peut, et doit, si un 
cinquiéme au moins des membres de l'Assemblée en font Ia 
demande, ajounner ia décision de recourir au vote sur cette. 
question pendant un délai me dépassant pas cinq jours civIs. 
Cetie régle ne peut s'appliquer qu'une seule fois à propos de Ia 
même question, et son application me doit pas entrainer 
l'ajournement de questions au-delà de Ia clôture de Ia session. 

Lorsque te Président est saisi par un quart au moins des 
membres de l'Autorité d'une requête écrite tendant à cc que 
l'Assemblée demande un avis consultatif sur Ia conformité 
avec Ia présente Convention d'une proposition qui lui est 
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soumise au sujet d'une question quelconque, l'Assemblée 
demande un avis consultatif à Ia Chambre pour le rêglement 
des différends relatifs aux fonds marins du Tribunal inter-
national du droit de Ia mer. Le vote est reporté jusqu'à cc que 
Ia Chambre ait rendu son avis. Si celui-ci ne lui est pas parvenu 
avant Ia derniêre semaine de Ia session au cours de laquclie ii a 
été demande, l'Assemblée décide quand elle se réunira pour 
voter sur Ia proposition ajournée. 

Article 160. - Pouvoirs elfonclions 

L'Asscmblée, seul organe composé de tous les membres 
de l'Autorité, est considérée comme l'organe supreme de ceile-
ci devant lequel les autres organes principaux sont respon-
sables, ainsi qu'il est expressémunt prévu dans Ia présente Con-
vention. L'Assembl& a le pouvoir d'arreter, en conformité 
avec les dispositions pertinentes de Ia présente Convention, Ia 
politique générale de l'Autorité sur toute question ou tout 
sujet relevant de Ia compétencc de cdile-ci. 

En outre, l'Assemblée a les pouvoirs et fonctions ci-
aprês 

Elire les membres du Conseil conformément à l'article 
161; 

Elire le Secrétaire général parmi les candidats proposés 
par le Conseil; 

Elire, sur recommandation du Conseil, les membres du 
Conseil d'administration de l'Entreprise et le Directeur général 
de celie-ci; 

Créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires 
pour exercer ses fonctions conformément à Ia préscnte partie. 
En cc qui concerne Ia composision de tels organes, il est 
dflment tenu compte du principe de Ia répartition géogra-
phique équitable des siéges, des intérêts particuliers et de Ia 
nécessité d'assurer à ces organes le concours de membres 
qualifiés et cornpétents dans les domaines techniques dont ils 
s'occupent; 

Fixer les contributions des membres au budjel d'adminis-
tratn de l'Autorité conformément à un barême convenu, 
fondé sur le baréme utilisé pour le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, jusqu'à cc que l'Autorité 
dispose de recettes suftisantes provenant d'autres sourccs pour 
faire face à ses dépenses d'administration; 

j) i) Examiner et approuver, sur recommandation du Con-
seil, les régles, réglements et procédures relatifs au partage 
équitable des avantages financiers et autres avantages écono-
miques tirés des activités menées dans Ia Zone, a insi qu'aux 
contributions prévues à l'article 82, en tenant particulitrement 
compte des intérêts et bcsoins des Etats en développcment et 
des peuples qui n'ont pas accédé à Ia pleine indépendance ou á 
un autre régime d'au?onomie. Si l'Assemblée n'approuve pas 
les recommandations du Conseil, elle les rcnvoie à celui-ci 
pour qu'il les réexamine à la lumiére des vues qu'elle a expri-
mées; 

ii) Examiner et approuver les rêgles, rôglemenis ei procé-
dures de l'Autorité, ainsi que tous arnendements à ces textes, 
que le Conseil a provisoirement adoptés en application de 
l'alinéa o, ii, du paragraphe 2 de l'article 162. Ces régles, régle-
ments et procédures ont pour objet Ia prospection, l'e.plora-
tion et l'exploitation dans Ia Zone, Ia gestion financiôre de 
l'Autorité ei son administration interne ei, sur recornr,inda-
tion du Conseil d'administration de l'Entreprise, les viremenis 
de fonds de l'Entreprise à l'Autorité; 

Décider du pari age équitable des avantages financiers et 
autres avantages économiques tirés des activités menées dans Ia 
Zone, d'une maniére compatibk avec Ia présente Convention 
et les régles, réglements et procédures de i'Autorité; 

Examiner ei approuver le projet de budget annuel de 
l'Autorité soumis par le Conseil; 

,) Examiner les rapports périodiqus du Conseil et de 
l'Entreprise ainsi que les rapports sciaux demandés au 
Conseil et à tout autre organe de l'Autorité; 

J) Falte procéder à des études et fomiuler des recommanda-
tions tendam à promouvoir Ia coopéraion internationale coa-
cernant les activités menées dans la ZoM et à encourager le 
développcment progrcssif du droit intesnetional ei sa codi-
fication; 

k) Examiner les problêmes de caractére générai ,yffltT trait 
aux activités menées dans Ia Zone, qui surgisseni en particulier 
pour les Etats en développement, ainsi que les problêmes qui se 
poseni à propos de ces activités á certains Etats en raison de 
leur situation géographique, notamment aux Etats sans littoral 
et aux Etats géographiquement désavantagés; 

O Sur recommandation du Conseil, fondée sur l'avis de Ia 
Commission de planification économique, instituer un système 
de compensation ou prendre d'autres mesures d'assistance 
propres à faciliter l'ajustement économique comme le prévoit 
le paragraphe 10 de l'article 151; 

Prononcer Ia suspension de l'exercicc des droits et privi-
làges inhérents à Ia qualité de membre, en appLication de 
l'article 185; 

Délibérer de toute question ou de tout sujei relevant de Ia 
compétence de l'Autorité ei décider, d'une maniêre compa-
tible avec Ia répartition des pouvoirs ei fonctions entre les 
organes de l'Autorité, lequel de ces organes traitera d'une 
question ou d'un sujei dont l'examen n'a pas été expressément 
attribué à l'un d'eux. 

SOUS-SECTION C. - LE CONSEIL 

Article 161. - Compasilion, procédure ei vote. 

1. Le Conseii se compose de trente-six membres de l'Auto-
rité, élus par l'Assemblée dans l'ordre suivazit 

Quatre membres choisis parmi les Etats Parties dont Ia 
consommation ou les importations neties de produits de base 
relevam des catégories de rnnéraux devant Cite extraits de Ia 
Zone ont dépassé, au cours des cinq derniCres années pour 
lesqueiles ii existe des siatistiques, 2 p. 100 du total mondial de 
Ia consommation ou des importations de ces produits de base, 
dont au moins un Etat de Ia région de l'Europe orientale 
(socialiste), ainsi que le plus grand consoznmateur; 

Quatre membres choisis parmi les huits Etats Parties qui 
ont effectué, directement ou par l'intermédiaire de leurs res-
sortissants, les investissemenis les plus importants pour Ia 
préparation ei Ia réalisation d'activités mcnécs dans Ia Zone, 
dont au moins un Etai de Ia région de i'Europe orientale 
(socialiste); 

Quatre membres choisis parmi les Etats Parties qui, sur Ia 
base de Ia production provenant des zones soumises à leur 
juridi.tion, som parmi les çrirlcipaux exportateurs nets des 
catégories de minéraux devant Cite extraits de Ia Zone, dom au 
moins deux Etats en développemeni dont I'économie est forte-
ment tributaire de leurs exportations de ces nsinérau.'i; 

Six membres choisis parmi les Etats Parties en développe-
ment ei représentani des intérêts particuliers. Les intérêts 
particuliers devam Cite représentés comprenncnt ceux des 
Etats à population nombreuse, des Etats sans liitoral ou 
géographiquemem désavantagés, des Etats qui figureni parmi 
les principaux importateurs des catégories de minéraux devam 
Cire extraits de Ia Zone, des Etats potentiellement producteurs 
de tels minéraux ri des Etats les moins avancés; 

Dix-huit membres élus suivant le pr'..cipe d'une répar-
iition géographique équitable de l'ensemble des siéges du 
Conseil, éir.t enrendu qu'au moins un membre par région 
géographique est élu membre en application de Ia présente 
dispusition. A cetie fin, les régions géographiques som 
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l'Afrique, l'Amérique latine, l'Asie, l'Europe orientale (socia-
liste), ainsi que l'Europc occidentale et autres Etats. 

2. Lorsqu'elle élit les membres du Conseil conformément au 
paragraphe 1, l'Assemblée veille à CC que: 

La représentation des Etats sans littoral et des Etats 
géographiquement désavantagés corresponde raisonnablement 
à leur représentation au sem de l'Assemblée; 

La représentation des Etats côtiers, en particulier des 
Etats en développement, qui ne remplisset pas les conditions 
énoncées aux alinéas a, b, c ou d du paragraphe 1, corresponde 
raisonnablement à leur représentation au sem de 1'Asscmblée; 

Chaque groupe d'Etais Parties devant être représentés au 
Conseil sok représenté par les membres éventuellement 
désignés par cc groupe. 

3. Les élections ont lieu lors d'une session ordinaire de 
l'Asscmblée. Chaque membre du Conseil est élu pour quatre 
ans. Toutefois, lors de Ia premiêre élcction, Ia durée du 
mandat de Ia moitié des membres représentant chacun des 
groupes visés au paragraphe 1 est de deux ans. 

4. Les membres du Conseil sont rééligibles, mais il devrait 
être dftment tenu compte du fait qu'une rotation des siàges est 
souhaitable. 

5. Le Conseil exerce ses fonctions au siàge de l'Autorité; il se 
réunit aussi souvent que l'exigent les activités de l'Autorité, 
mais en tout cas trois fois par au. 

6. Le quorum est constitué par Ia majorité des membres du 
Conseil. 

Chaque membre du Conseil a une voix. 
8. a) Les décisions sur les questions de procédure sont prises 

à Ia majorité des membres présents et votants; 
Les décisions sur les questions de fond qui se posent à 

propos des alinéas f, g, h, 1, n, p et v du paragraphe 2 de 
l'article 162 et de l'article 191 sont prises à Ia majorité des deux 
tiers des membres présents et votants, à condition que cette 
majorité comprenne celie des membres du Conseil; 

Les décisions sur les questions de fond qui se posent à 
propos des dispositions énumérées ci-aprês sont prises à Ia 
majorité des trois quarts des membres présents et votants, à 
condition que cette majorité comprenne ceile des membres du 
Conseil : paragraphe 1 de l'article 162; alinéas a, b, C. d, e, 1, 
q, r, s et 1 du paragraphe 2 de l'article 162; alinéa u du para-
graphe 2 de I'article 162, dans les cas d'inobservation par un 
contractant ou I'Etat qui le patronne; alinéa w du paragraphe 2 
de l'article 162, étant entendu que les ordres émis en vertu de 
cette disposition ne pcuvent être obligatoires pendant plus de 
30 jours que s'ils sont confirmés par une décision pnsc confor-
mément à l'alinéa d; alinéas x, y et z du paragraphe 2 de 
l'article 162; paragraphe 2 de l'article 163; paragraphe 3 de 
l'article 174; article 11 de l'annexe IV; 

Les décisions sur les questions de fond qui se posent à 
propos des alinéas m et o du paragraphe 2 de 1'article 162, ainsi 
qu'ã propos de l'adoption des amendements à Ia onziéme 
partie, sont prises par consensus; 

Aux fins des alinéas d,fet g, on entend par « consensus» 
l'absence de toute objection formeUe. Dans les quatorze jours 
qui suivent Ia soumission d'une proposition au Conseil, le Pré-
sident examine s'il y aurait une objection à son adoption. Til 
constate qu'une telle objection serait formulée, le Président 
constitue et convoque, dans les trois jours, une commission de 
conciliation composée, au plus, de neuf membres du Conseil et 
présidée par lui-m6me, chargée d'éliminer les divergences et de 
formuler une proposition susceptible d'être adoptée par con-
sensus. La commission s'acquitte promptement de sa tàche et 
fait rapport au Conseil dans les quatorze jours qui suivent sa 
constitution. Si cite n'est pas en mesure de rccommander une 
proposition susceptible d'être adoptée par consensus, elle 
expose dans son rapport les motifs de l'opposition à Ia 
proposition; 

f) Les décisions sur les questions non énumérées ci-do~ 
que le Conseil est habilité à prendre en vertu des rêg1s,. r4le-
ments et procédures de l'Autorité ou à tout autre tiU* sónt 
prises conformément aux dispositions du pjésent pal'agranht. 
mdiquées dans ces régles, rêglements et procé40res ou, à 
défaut, conformément à Ia disposition détermia4 par une 
décision du Conseil prise par consensus; 

g) En cas de doute sur le point de savoir si uitoiuestion 
relêve des catégories visées aux alinéas a, b, c ou d, laquestion 
est réputée relever de Ia disposition exigeant Ia majorird Ia phis 
élevée ou te consensus, selon le cas, à moins que le Conseil Wc 
décide autrement à cette majorité ou par consensus. 

9. Le Conseil établit une procédure permettant à un membre 
de l'Autorité qui n'est pas représenté au sein du Conseil de se 
faire représenter à une séance de celui-ci lorsque cc membre 
présente une demande à cet effet ou que le Conseil examine 
une question qui le concerne particuliêrement. Le représentant 
de cc membre peut participer aux débats sans droit de vote. 

Article 162. - Pouvoirs elfonclions 

Le Conseil est l'organe exécutif de l'Autorité. Ii a le pou-
voir d'arrêter, en conformité avec Ia présente Convention et 
avec Ia politique générale définie par I'Assemblée, les poli-
tiques spécifiques à suivre par l'Autorité sur toute question ou 
tout sujet relevant de sa compétence. 

En outre, le Conseil: 
Surveilie et coordonne l'application de Ia présente partie 

pour toutes les questions et tous les sujets relevant de Ia 
compétence de l'Autorité et appelle l'attention de l'Assemblée 
sur les cas d'inobservation; 

Soumet à I'Assemblée une liste de candidats au poste de 
Secrétaire général; 

e) Recommande à I'Assemblée des candidats aux fonctions 
de membres du Conseil d'administration de l'Entreprise et au 
poste de Directeur général de ceile-ci; 

Crée, selon qu'il convient, et compte düment tenu des 
impératifs d'économie et d'efficacité, les organes subsidiaires 
qu'il juge nécCssaires pour exercer ses fonctions conformément 
à Ia présente partie. En cc qui concerne Ia composition de teis 
organes, l'accent doit être mis sur Ia nécessité de leur assurer le 
concours de membres qualifiés et compétents dans les 
domaines techniques dont ils s'occupent, compte dúment tenu 
néanmoins du principe de Ia répartition géographique 
équitable et d'intérêts particuliers; 

Adopte son rêglement intérieur, dans lequel il fixe 
notamment le mode de désignation de son président; 

./) Conclut, au nom de l'Autorité, des accords avec l'Organi-
sation des Nations Unies et d'atares organisations interna-
tionales, dans les limites de sa compétence et sous réserve de 
l'approbation de l'Assemblée; 

g) Examine les rapports de l'Entreprise et les transmet à 
l'Asscmblée, en y joignant ses recommandations; 

h) Présente à l'Assemblée des rapports annuels ainsi que les 
rapports spéciaux que ceile-ci lui demande; 

O Donne des directives à l'Entreprise conformément à 
l'article 170; 

J) Approuve les plans de travail conformément à l'article 6 
de l'annexe III. Le Conseil statue sur chaque plan de travail 
dans les soixante jours suivant Ia date à laquelie celui-ci lui a 
été soumis à une de ses sessions par Ia Commission juridique et 
technique, conformément aux procédures indiquées ci-aprés: 

i) Lorsque Ia Commission recommande l'approbation 
d'un plan de travail, celui-ci est réputé accepté par le 
Conseil si aucun membre de cc dernier ne soumet par 
écrit au Président, dans un délai de quatorze jours, une 
objection précise dans laquelle il allêgue l'inobservation 
des conditions énoncées à l'article 6 de l'annexe III. Si 



28 SUPLEMENTO AO «BOLETIM OFICIAL» DE CABO VERDE N2  31-3 DE AGOSTO DE 1987 

une telle objection est formulée, Ia procédure de conci-
liation prévue à l'alinéa e du paragraphe 8 de Parti-
de 161 s'applique. Si, au terme de cette procédure, 
l'objection est maintenue, te plan de travail est réputé 
approuvé par te Conseil, à moins qu'it ne te rejette par 
consensus à l'exclusion de t'Etat ou des Etats qui ont 
fait Ia demande ou patronné te demandeur; 

ii) Lorsque Ia Commission recommande te rejet d'un ptan 
de travail ou ne formule pas de recommandation, te 
Conseil peut approuver celui-ci à Ia majorité des trois 
quarts des membres présents et votants, à condition que 
cette majorité comprenne ceile des membres participant 
à la session; 

k) Approuve les plans de travail présentés par 1'Entreprise 
conformément à l'articte 12 de t'annexe IV, en apptiquant, 
muta:Ls inulandis, les procédures prévues à l'alinéa j; 

0 Exerce un contrôle sur les activités menées dans Ia Zone, 
conformément au paragraphe 4 de l'articic 153, et aux régles, 
régtements et procédures de l'Autorité; 

Prend, sur recommandation de Ia Commission de plani-
fication économique, les mesures nécessaires et appropriées 
pour protéger les Etats en développement, conformément à 
l'alinéa h de 1'article 150, des effets économiques défavorables 
visés dans cette disposition; 

Fait à l'Assemblée, en se fondant sur l'avis de Ia Commis-
sion de planification économique, des recommandations con-
cernant l'institution d'un systême de compensation ou Ia prise 
d'autres mesures d'assistance propres à faciliter t'ajustement 
économique, comme te prévoit te paragraphe 10 de l'article 
151; 

i) Recominande à l'Assemblée des régles, rêglements et 
procédures relatifs au partage équitabte des avantages finan-
ciers et autres avantages économiques tirés des activités menées 
dans Ia Zone, ainsi qu'aux contributions prévues à l'article 82, 
en tenant particuliêrement compte des intérêts et besoins des 
Etats en développement et des peuples qui n'ont pas accédé à 
Ia pleine indépendance ou à un autre régime d'autonomie; 

ii) Adopte et apptique provisoirement, en attendant l'appro-
bation de l'Assemblée, les règles, réglements et procédures de 
l'Autorité et tous amendements à ces textes en tenant compte 
des recommandations de Ia Commission juridique CL technique 
ou de tout autre organe subordonné concerné. Ces régles, 
rêglements et procédures ont pour objet Ia prospection, 
l'exploration et l'exploitation dans Ia Zone, ainsi que Ia ges-
tion financière de l'Autorité et son administration interne. La 
priorité est accordée à l'adoption de régles, réglements et pro-
cédures relatifs à l'exploration et l'exploitation de nodules 
polymétalliques. Les régles, réglements et procédures portant 
sur l'exploration et l'exploitation de toute ressource autre que 
les nodules polyméta1liques sont adoptés dans un délai de trois 
ans à compter de Ia date à laqueile 1'Autorité a été saisie d'une 
demande à CCL effet par un de ses membres. lis demeurent tous 
en vigueur à titre provisoire jusqu'à teur approbation par l'As-
semblée ou jusqu'à leur modification par te Conseil, à Ia 
lumiére des vues exprimées par l'Assemblée; 

Veille au paiement de toutes les sommes dues par l'Auto-
rité ou à celte-ci au titre des opérations effectuées conformé-
ment à Ia présente partie; 

Fait un choix entre les demandeurs d'autorisation de 
production en vertu de l'article 7 de 1'annexe III dans les cas 
prévus à cet article; 

Soumet le projet de budget annuel de l'Autorité à l'appro-
bation de l'Assemblée; 

Fait à l'Assemblée des recommandations sur Ia politique à 
suivre sur toute question ou tout sujet qui reléve de Ia compé-
tence de l'Autorité; 

1) Fait à l'Assemblée des recommandations sur Ia suspension 
de t'exercice des droits et privilêges inhérents à Ia qualité de 
membre en application de l'article 185; 

u) Saisit, au nom de l'Autorité Ia Chambre pour te régle-
ment des différends relatifs aux fonds marins dans les cas 
d'inobservation; 

v) Notifie à l'Assemblée Ia décisn rendue par Ia Chambre 
pour le rêglement des différends rt)adfs aux fonds marlus, 
saisie conformément à l'alinéa u, et htj fat les recomiunda-
tions qu'il juge nécessaires sur les mesuru à pr,drc., 

w) Emet des ordres en cas d'urgence, y compus éventuelle-
ment l'ordre de suspendre ou de modifier les opérations, afim 
de prévenir tout dommage grave pouvant être causé au milieu 
marin par des activités menées dans Ia Zone; 

x) Exclut Ia mise en exploitation de certames zones par des 
contractants ou par l'Entreprise lorsqu'il y a de sérieuses 
raisons de penser qu'il en résulterait un risque de dommage 
grave pour te milieu marmn; 

y) Crée un organe subsidiaire chargé de i'élaboration de 
projets de rêgles, rêglements et procédures fimanciers relatifs 

A Ia gestion rmanciére conformément aux articles 
171 à 175; et 

Aux modalités financiêres prévues à t'articie 13 et à 
l'alinéa cduparagraphe 1 del'article 17 de l'annexe 11 l; 

z) Met en place des mécanismes appropriés pour diriger et 
superviser un corps d'inspecteurs chargés de surveilter les 
activités menées dans Ia Zone pour déterminer si Ia présente 
partie, les rêgles, réglements et procédures de l'Autorité et les 
clauses et conditions des contrats conclus avec l'Autorité sont 
observés. 

Article 163. - Organes du Conseil 

1. II est créé en tant qu'organes du Conseil 

Une Commission de plamification économique; 

Une Commission juridique et technique. 

2. Chaque commission est composée de IS membres, élus 
par te Conseil parmi les candidats présentés par les Etats 
Parties. Le Conseil peut néanmoins, si besoin est, décider 
d'élargir ia composition de Pune ou de l'autre em tenant 
düment compte des impératifs d'économie et d'efficacité. 

3. Les membres d'une commission doivent avoir les quali-
ficatioms requises dans les domaines relevant de ia compétence 
de ceile-ci. Afim de permettre aux commissions d'exercer leurs 
fonctions efficacememt, les Etats Parties désignent des candi-
dats de Ia plus haute compétence et de Ia plus haute intégrité, 
ayant les qualifications requises dans les domaines pertinents. 

4. Lors de l'élection, ii est düment tenu compte de Ia 
nécessité d'une répartition géographique équitable des siéges CL 
d'une représentation des intérêts particuliers. 

S. Aucun Etat Partie ne peut présenter plus d'un candidat à 
une même comrnission. Nul ne peut être élu à plus d'une 
commission. 

Les membres des commissions sont étus pour cmq ans. lis 
sont rééligibles pour un nouveau mandat. 

En cas de décés, d'incapacité ou de démission d'un 
membre d'une commission avant 1'expiration de son mandat, 
te Conseil étit, pour Ia durée du mandat restant à courir, un 
membre de la même région géographique ou représentant Ia 
même catégorie d'intérêts. 

Les membres des commissions ne doivent posséder d'inté-
rêts financiers dans aucune des activités touchant l'exploration 
et l'exploitation dans Ia Zone. Sous réserve de leurs obligations 
envers Ia commission dont ils font partie, ils ne doivent divul-
guer, même aprés Ia cessation de leurs fonctions, aucun secret 
industriei, aucune donnée qui est propriété industrielie et qui a 
été transférée à l'Autorité en apptication de l'article 14 de 
l'annexe 111, ni aucun autre renseignement confider.tiel dont ils 
ont connaissance à raison de leurs fonctions. 

Chaque commission exerce ses fonctions conformément 
aux principes et directives arrêtés par te Conseil. 
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Chaque commission élabore et soumet à L'approbation 
du Conseil les rêgles et rêglements nécessaires à son bon 
fonctionnement. 

Les procédures de prise de décision des commissions 
sont fixées par Les ràgles, régleinents et procédures de l'Auto-
rité. Les recommandations faites au Conseil sont accom-
pagnées, le cas échéant, d'un exposé succint des divergences 
qui sont apparues au seirt de Ia commission. 

Les commissions exercent normalement leurs fonctions 
au siêge de l'Autorité et se réunissent aussi souvent que néces-
saire pour s'acquitter efficacement de Leur t.àchc. 

Dans l'exercice de ses fonctions, chaque commission 
consulte, Le cas échéant, une autre commission ou tout organe 
compétent de I'Organisation des Nations Unies et de ses insti-
tutions spécialisées ou toute autre organisation internationalc 
ayant compétence dans te domaine considéré. 

Article 164. - La Commission 
de planification économique 

Les membres de La Commission de plarnfication écono-
mique doivent posséder Les qualifications voulues, notamment 
en matiêre d'activités miniéres, de gestion des ressources 
minérales, de commerce international et d'économie inter-
nationale. Le Conseil s'efforce de faire en sorte que, par sa 
composition, Ia Commission dispose de l'éventaiL complet des 
qualifications requises. La Commission doit compter parmi ses 
membres au moins deux ressortissants d'Etats en développe-
ment dont l'économie est fortement tributaire des exportations 
de categories de minéraux devant être extraits de La Zone. 

La Commission 
Propose au ConseiL, à Ia demande de celui-ci, des mesures 

d'application des décisions prises conformément à Ia présente 
Convention en ce qui concerne Les activités menées dans Ia 
Zone; 

Etudie les tendances de l'offre et de Ia demande de 
minéraux pouvant provenir de La Zone et de leur prix, ainsi que 
les facteurs qui affectent ces données, en prenant en considéra-
tion les intérêts des Etats importateurs comme des Etats expor-
tateurs, notamment de ceux d'entre eux qui sont des Etats en 
développement; 

Examine toute situation susceptibLe d'entrainer Les effets 
défavorables visés à l'alinéa h de l'articLe 150 portée à son 
attention par l'Etat Partie ou Les Etats Parties concernés et fait 
au Conseil Les recommandations appropriées; 

Propose au Conseil, pour soumission à L'AssembLéc, 
comine le prévoit te paragraphe 10 de l'article 151, un systéme 
de compensation en faveur des Etats en dévcloppement pour 
lesquels les activités menées dans La Zone ont des effets 
défavorables, ou d'autres mesures d'assistance propres à 
faciliter l'ajustement économique, et fait au Conseil les 
recommandations nécessaires à Ia mise en ceuvre, dans des cas 
précis, du systême ou des mesures adoptés par L'Assemblée. 

Article 165. - La Commission juridique et technique 

1. Les membres de Ia Commission juridique et technique 
doivent posséder les qualifications voulues, notamment en 
matiére d'expLoration, d'exploitation et de traitement des 
ressources minérales, d'océanoLogie et de protection du milieu 
marin, OU en cc qui concerne les questions économiques ou 
juridiques reLatives aux activités miniéres en mer, ou dans 
d'autres domaines connexes. Le Conseil s'efforce de faire en 
sorte que, par sa composition, Ia Commission dispose de 
l'éventail complet des qualifications requises. 

2. La Commission 
a) Fait au Conseil, à Ia demande de ceLui-ci, des recomman- 

dations concernant 1'exercice des fonctions de l'Autorité; 

Examine Les pLan.s de travail formeis et écrits coneen1ant 
les activités à mener dans Ia Zone conformemeE au para-
graphe 3 de l'article 153 et fait au Conseil des recomman-
dations appropriées. La Commission fonde ses i nnmanda-
tions sur les seules dispositions de I'annexe III et préscrite au 
Conseil un rapport complet sur te sujet; 

Surveilie, à La demande du Conseil, les activiwt nnées 
dans Ia Zone, te cas échéant, en consultation et en ctab.-
ration avec toute entité ou personne qui méne ces activitc. 
avec 1'Etat ou les Etats concernés, et fait rapport au Conseil; 

ci) Evalue les incidences écologiques des activités menées ou 
à mener dans La Zone; 

Fait au Conseil des recommandations sur Ia protection du 
milieu marin, en tenant compte de l'opinion d'experts 
reconnus; 

Elabore et soumet au Consdil Les régles, rêglements et 
procédures visés à l'alinéa o du paragraphe 2 de l'article 
162, compte tenu de tous Les facteurs pertinents, y compris 
L'évaluation des incidences écoLogiques des activités menées 
dans Ia Zone; 

Réexamine, de temps à autre ces régles, réglements et 
procédures et recommande au Conseil les amendements qu'eile 
juge nécessaires ou souhaitables; 

Fait au Conseil des recommandations concernant Ia mise 
en place d'un programme de surveillance consistant à 
observer, mesurer, évaluer et analyser réguLiêrement, par des 
méthodes scientifiques reconnues, les risques ou les consé-
quences des activités menées dans Ia Zone quant à Ia poilutiou 
du miLieu marin, s'assure que Les réglementations existantes 
sont appropriées et respectécs et coordonne L'exécution du 
programme de surveiliance une fois ceLui-ci approuvé par Le 
Conseil; 

Í) Recommande au Conseil de saisir, au nom de I'Autorité, 
La Chambre pour te rêglement des différends reLatifs aux fonds 
marins, compte tenu en particulier de l'article 187, conformé-
ment à La présente partie et aux annexes qui s'y rapportent; 

J) Fait au Conseil des recommandations sur les mesures à 
prendre après que La Chambre pour Le rêglement des différends 
relatifs aux fonds marins, saisie conformément à l'alinéa 1, a 
rendu sa décision; 

k) Recommande au Conseil d'émettre des ordres en cas 
d'urgence, y compris éventuellement 1'ordre de suspendre ou 
de modifier les opérations, afm de prévenir tout dommage 
grave pouvant etre causé au miicu marin par des activités 
menées dans La Zone; le Conseil examine ces recommanda-
tions en priorité; 

o Recommande au Conseil d'exclure La mise en exploitation 
de certames zones par contractants ou par l'Entreprise lors-
qu'il y a de sérieuses raisons de penser qu'il en résuLterait un 
risque de dommage grave pour le milieu marin; 

Fait au Conseil des recommandations concernant Ia 
direction et Ia supervision d'un corps d'inspecteurs chargés de 
surveiiler les activités menécs dans La Zone et de déterminer si 
Ia présente partie, les régles. règlements et procédures de 
L'Autorité et les clauses et conditions de tout contrai concLu 
avec l'Autorité sont observés; 

Calcule le pLafond de production et délivre des autori-
sations de production au nom de L'Autorité en application des 
paragraphes 2 à 7 de l'articLe 151 une fois que le Conseil a 
opéré, le cas échéant, Le choix nécessaire entre Les demandeurs 
conformément à l'article 7 de L'annexe III. 

3. A Ia demande de tout Etat Partie ou de toute autre partie 
concernée, les membres de La Commission se font accom-
pagner d'un représentant de cet Etat ou de cette partie con-
cernée Lorsqu'ils exercent Leurs fonctions de surveillance et 
d'inspection. 
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SOUS.SECTION D. - LE SECRÈTARIAT 

Article 166. - Le Secrétarial 

Le Secrétariat de l'Autorité comprend un Secrétaire 
général et te personnel néccssaire à l'Autorité. 

Le Secrétaire général est élu par t'Assemblée parmi les 
candidats proposés par le Conseil pour une durée de quatre ans 
et ii est rééligible. 

Le Secrétaire général est te ptus haut fohctionnaire de 
l'Autorité et agit en cette qualité à toutes Les réunions de 
l'Assemblée et du Conseil et de tout organe subsidiaire; ii 
exerce toutes autres fonctions administratives dont ii est 
chargé par ces organes. 

Le Secrétaire général présente à 1'Assemblée un rapport 
annue! sur I'activité de l'Autorité. 

Ar: ide 167. - Personnel de I'Autorité 

Le personnet de l'Autorité comprend Les personnes quali-
fiées dans Les domaines scientifique, technique et autres dont 
elie a besoin pour exercer ses fonctions administratives. 

La considération dominante dans te recrutement et Ia 
fixation des conditions d'emploi du personnel est d'assurer à 
l'Autorité Les services de personnes possédant Les plus hautes 
qualités de travail, de compétence et d'intégrité. Sous cette 
réserve, il est düment tenu compte de t'importance d'un 
recrutement effectué sur une base géographique aussi targe que 
possible. 

Le personnet est nommé par te Secrétaire général. Les 
conditions et modalités de nomination, de rémunération et de 
licenciement du personnet doivent être conformes aux régles, 
règlements et procédures de l'Autorité. 

Article 168. - Carac:êre international 
du Secrétariat 

Dans l'exercice de leurs fonctions, te Secrétaire général et 
te personnel ne sollicitent et n'accepteni d'instructions d'au-
cun gouvernement ni d'aucune autre source extérieure à 
l'Autorité. lis s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur 
qualité de fonctionnaires internationaux et ne sont respon-
sables qu'envers l'Autorité. Chaque Etat Partie s'engage à 
respecter te caractère exctusivement international des fonctions 
du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les 
influencer dans t'exécution de leur tâche. Tout manquement à 
ses obligations de Ia part d'un fonctionnaire est soumis à un 
tribunal administratif désigné seton Les rêgles, rég!ements et 
procédures de l'Autorité. 

Le Secrétaire général et te personnel ne doivent posséder 
d'intérêts financiers dans aucune des activités touchant 
l'exploration et l'exploitation dans Ia Zone. Sous réserve de 
leurs obligations envers l'Autorité, i!s ne doivent divulger, 
même aprês Ia cessation de leurs fonctions, aucun secret indus-
trie!, aucune donnée qui est propriété industrielle et qui a été 
transférée à l'Autorité en application de t'articte 14 de t'an-
nexe III, ni aucun autre renseignelnent confidentiet dont iis 
ont connaissance à raison de leurs fonctions. 

Les manquements de Ia part d'un fonctionnaire de 
l'Autorité aux obligations énoncées au paragraphe 2 donnent 
Iieu, à ia demande d'un Etat Partie tésé par unte! manquement 
ou d'une personne physique ou morale patronnée par un Etat 
Partie conformément à i'alinéa b du paragraphe 2 de t'article 
153 et !ésée par un tel manquement, à des poursuites de 
l'Autorité contre te fonctionnaire en cause devant un tribunal 
désigné selon Les rêgles, régiements et procédures de l'Autorité. 
La partie lésée a te droit de participar à Ia procédure. Si te 
tribunal le recommande, le Secrétaire général licencie te fonc-
tionnaire en cause. 

4. Les régles, rêglemenis et peecédures de l'Autorité 
prévoient les modalités d'application du présent article 

Article 169. - Consultations ei caeraaon avec les organ1-
sations internationales ei les orgafl4a1ien5 non gouveri.-
meniales 

1. Pour les questions qui sont du ressort de l'Auturité, te 
Secrétaire général conclut, aprês approbation du Consei!, des 
accords aux fins de consultations et de coopération avec Les 
organisations internationales et les organisations non gou-
vernementales reconnues par le Consdil économique et social 
de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Toute organisation avec laquelie le Secrétaire général a 
conclu un accord en vertu du paragraphe 1 peut désigner des 
représentanis qui assistent en qualité d'observateurs aux 
réunions des organes de l'Autorité conformément au rêgle-
ment intérieur de ceux-ci. Des procédures sont instituées pour 
permettre à ces organisations de faire connaitre leurs vues 
dans les cas appropriés. 

3. Le Secrétaire général peut faire distribuer aux Etats 
Parties des rapports écrits présentés par les organisations non 
gouvernementales visées au paragraphe 1 sus des sujets qui 
relèvent de leur compétence particuliêre et se rapportent aux 
travaux de l'Autorité. 

SOUS-SECTION E. - L'ENTREPRISE 

Article 170. - L 'Entreprise 

L'Entreprise est t'organe de l'Autorité qui mêne des 
activités dans Ia Zone directemeni en application de l'aiinéa a 
du paragraphe 2 de I'anicle 153, ainsi que des activités de 
transpori, de traitement et de commercialisation des minéraux 
tirés de Ia Zone. 

Dans te cadre de l'Autorité, personne juridique inter-
nationale, l'Entreprise a Ia capacité juridique prévue à 
l'annexe IV. L'Entreprise agit conformément à ta présente 
Convention et aux régles, rêg!ements et procédures de l'Auto-
rité, ainsi qu'à Ia potitique générale arrêtée par l'Assemb!ée, et 
ele observe les directives du Conseil et est soumise à son 
contrôle. 

L'Entreprise a son établissement principal au siàge de 
l'Autorité. 

L'Entreprise est dotée, conformément au paragra-
phe 2 de i'artic!e 173 et à t'article 11 de l'annexe IV, des res-
sources financiéres dont cite a besoin pour exercer ses fonc-
tions et ele dispose des techniques qui lui sont transférées en 
application de t'article 144 et des autres dispositions perti-
nentes de Ia présente Convention. 

SOUS-SECTION F. - ORGANISATION FINANCIËRE 
DE LAUTORITÉ 

Ariicle 171. - Ressourcesflnanciêres 
de l'Autorité 

Les ressources financiêres de l'Autorité comprennent: 
Les contributions des membres de l'Autorité fixées con-

formément à l'alinéa e du paragraphe 2 de l'articic 160; 
Les receites que perçoit l'Autorité, en application de 

l'article 13 de l'annexe III, au titre des activités menécs dans ia 
Zone; 

Les sommes virées par l'Entreprise conformément à 
t'article 10 de l'annexe IV; 

Le produit des emprunts contractés en application de 
1'articte 174; 

e) Les contributions votontaires versées par les membres ou 
provenant d'autres sources; et 
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J) Les paiements effectués à un fonds de compensation 
conformément au paragraphe 10 de I'article 151, dont Ia 
Commission de Ia planification êconomique doit recom-
mander les sources. 

Article 172. - Budgel annuel de PÁ uioriié 

Le Secrétaire général établit le projet de budget annuel de 
l'Autorité et le présente au Conseil. Celui-ci l'examine et te 
soumet, avec ses recommandations, à l'approbation de 
1'Assembtée en application de l'alinéa h du paragraphe 2 de 
1'article 160. 

Article 173. - Dépenses de I'A utoriié 

Les contributions visées à l'alinéa a de 1'article 171 sont 
versées à un compte spécial et servem à couvrir les dépenses 
d'administration de l'Autorité jusqu'au moment oú celie-ci 
dispose, à cette fin, de recettes suffisantes provenant d'autres 
sources. 

Les ressources financiêres de l'Autorité servent d'abord à 
régler les dépenses d'administration. A l'exception des contri-
butions visées à l'alinéa a de 1'article 171, les fonds qui restent 
aprés paiement de ces dépenses peuvent notamment: 

Etre partagés conformément à l'article 140 et à l'alinéa g 
du paragraphe 2 de l'article 160; 

Servir à doter l'Entreprise des ressources financiéres 
visées au paragraphe 4 de l'article 170; 

Servir à dédommager les Etats en développement 
conformément au paragraphe 10 de l'article 151 et l'alinéa Idu 
paragraphe 2 de l'article 160. 

Article 174. - Capacité de I'Auiorité 
de contracier des emprunts 

L'Autorité a Ia capacité de contracter des emprunt. 
L'Assembiée fixe les limites de cette capacité dans le règle-

ment financier adopté en application de l'alinéa f du para-
graphe 2 de l'article 160. 

Le Conseil exerce cette capacité. 
Les Etats Parties ne sont pas responsables des dettes de 

l'Autorité. 

Arlicle 175. - Vérficaiion annuelle 
des compies 

Les rapports, livres et comptes de l'Autorité, y compris ses 
états financiers annuels, sont vérifiés chaque année par un 
contrôleur indépendant, nommé par l'Assemblée. 

SOUS-SECTION G. - STATUT JURIDIQUE, 

PRIVILÉGES ET IMMUNITÊS 

Article 176. - Siatui juridique 

L'Autorité possàde ia personnalité juridique internationale 
et a Ia capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses 
fonctions et atteindre ses buts. 

Article 177. - Privilêges ei immunités 

Pour pouvoir exercer ses fonctions, l'Autorité jouit, sur le 
territoire de chaque Etat Partie, des privilêges et immunités 
prévus dans Ia présente sous-section. Les privilàges et immu-
nités relatifs à l'Entreprise sont prévus à i'article 13 de 
l'annexe IV. 

Article 178. - lmmuniié de juridiction 
ei d'exécution 

L'Autorité, ainsi que ses biens et ses avoirs, jouent de 
l'immunité de juridiction et d'exécution, sauf dans tanesute 
oú l'Autorité y renonce expressément dans un cas ptclier 

Article 179. - Exemption de perquisition 
ei de bule autre forme de contrainte 

Les biens et les avoirs de l'Autorité, oú qu'ils se trouvent et 
quel qu'en soit te détenteur, sont exempts de perquisition, 
réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre 
forme de contrainte procédant d'une mesure du pouvoir 
exécutif ou du pouvoir législatif. 

Article 180. - Exemption de lota contrôle, 
restriction, réglemeniation ou moraioire 

Les biens et les avoirs de 1'Autorité sont exempts de tout 
contrôle, de tr'ute restriction ou réglementation et de tout 
moratoire. 

Article 181. - Árchives et communications 
officielles de I'Áutoriié 

Les archives de l'Autorité son inviolables, oú qu'elles se 
trouvent. 

Les données qui sont propriété industrielle, les renseigne-
ments couverts par te secret industriei et les informations ana-
logues, ainsi que les dossiers du personnel, ne doivent pas être 
conservés dans des archives accessibles au public. 

Chaque Etat Partie accorde à l'Autorité, pour ses com-
munications officielles, un traitement au moins aussi favorable 
que celui qu'il accorde aux autres organisations interna-
tionales. 

Árticle 182. - Privilèges et immunités des personnes 
agissani dans le cadre de I'Áuboriié 

Les représentants des Etats Parties qui assistent aux réu-
nions de l'Assemblée, du Conseil ou des organes de l'As-
semblée ou du Conseil, ainsi que le Secrétaire général et le par-
sonnel de 1'Autorité, jouissent, sur te territoire de chaque Etat 
Partie 

De l'immunité de juridiction et d'exécution pour les actes 
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf dans 
Ia mesure ou l'Etat qu'ils représentent ou l'Autorité, selon te 
cas, y renonce expressément dans un cas particulier; 

Des mêmes exemptions que celles accordées par l'Etat sur 
le territoire duquel ils se trouvent aux représentants, fonction-
naires et employés de rang comparable des autres Etats Parties 
en cc qui concerne les conditions d'immigration, les formalités 
d'enregistrement des étrangers et les obligations de service 
national, ainsi que des mêmes facilités relatives à Ia régle-
mentasion des changes et aux déplacements, à moins qu'ii ne 
s'agisse de ressortissants de l'Etat concerné. 

Article 183. - Exemption d'impôts 
ou taxes ei de droits de douane 

1. L'Autorité, dans l'exercice de ses fonctions, ainsi que ses 
biens, avoirs et revenus, de même que ses activités et transac-
tions autorisées par Ia présente Convention, som exempts de 
tout impôt direct, et les biens qu'elle importe ou exporte pour 
son usage officiel sont exempts de tous droits de douane. 
L'Autorité ne peut demander aucune exemption de droits per-
çus en rémunération de services rendus. 
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Si des achats de biens ou de services d'une valeur substan-
tielie, nécessaires à l'exercice des fonctions de l'Autorité, som 
effectués par cite ou pour son compte et si te prix de ces biens 
ou services inelut des impôts, taxes ou droits, les Etats Parties 
prennent, autant que possible, les mesures appropriées pour 
accorder l'exemption de ces impôts, taxes ou droits ou pour en 
assurer te remboursement. Les biens importés ou achetés sous 
te régime d'exemption prévu au présent articte ne doivent être 
ni vendus ni aliénés d'une autre manitre sur le territoire de 
l'Etat Partie qui a accordé l'exemption, à moins que cc ne soit 
à des conditions convenues avec cet Etat. 

Les Etats Parties ne perçoivent aucun impôt prenant 
directement ou indirectement pour base les traitements, 
émoluments et autres sommes versés par l'Autorité au Secré-
taire général et aux membres du personnet de l'Autorité, ainsi 
qu'aux experts qui accomplissent des missions pour l'Autorité, 
à moins qu'ils ne soient leurs ressortissants. 

SOUS-SECTION H. - SUSPENSION DE L'EXERCICE 
DES DROITS ET PRI VILÉGES DES MEMBRES 

Arlicle 184. - Suspension du droil de vote 

1Jn Etat Partie en retard dans le paiement de ses contribu-
tions à l'Autorité ne peut participer aux votes si le montant de 
ses arriérés est égal ou supérieur aux contributions dues par lui 
pour les deux années complétes écoutées. L'Assemblée peut 
néanmoins autoriser cet Etat à participer aux votes si cite cons-
tate que te manquement est dü à des circonstances indépen-
dantes de sa volonté. 

Article 185. - Suspension de I'exercice des droits 
ei privilêges inhérenis à Ia qualité de membre 

t. Un Etat Partie qui a enfreint gravement et de façon per-
sistante Ia présente partie peut, sur recommandation du Con-
scit, être suspendu de i'exercice des droits et priviléges inhé-
renis à ia qualité de membre par 1'Assemblée. 

2. Aucune décision ne peut être prise en vertu du paragra-
phe 1 tant que ta Chambre pour te réglement des différends 
relatifs aux fonds marins n'a pas constaté que l'Etat Partie en 
cause a enfreint gravement et de façon persistante Ia présente 
partie. 

SECTION S. - RÉGLEMENT DES DIFFËRENDS 
ET AVIS CONSULTATIFS 

Article 186. - Chambre pour le réglement des dfférends 
relaljfs au.rfonds marins du Tribunal international du droit 
de Ia mer 

La présente section, Ia quinziême partie et l'annexe VI régis-
sentia constitution de Ia Chambre pour le réglement des diffé-
rends relatifs aux fonds marins et ta maniére dont etie exerce sa 
compétence. 

Article 187. - Compétence de Ia Chambre pour le règlemeni 
des dfférends relat[s aux fonds marins 

La Chambre pour te réglement des différends relatifs aux 
fonds marins a compétence, en vertu de Ia présente partit et 
des annexes qui s'y rapportent, pour connaitre des catégories 
suivantes de différends portant sur des activités menées dans Ia 
Zone: 

Différends entre Etats Parties relatifs à i'interprétation ou 
à l'appiication de Ia présente partie et des annexes qui s'y 
rapportent; 

Différends entre un Etat Partie e! l'Autorité relatifs à 

i) Des actes ou omissions de l'Autorité ou d'un Etat Partie 
dont ii est altégué qu'ils contreviennent aux dispositions  

de Ia présente partie ou des an,es qui s'y rapportent 
ou à des ràgtes, réglemcnts oGçrocédures adoptés par 
l'Autorité conformémçnt à ces disposítions; ou 

ii) Des actes de l'Autorité dont 1 mt &IIégué qu'ils excèdent.  
sa compétence ou constitueffi wi détournernent de pou-
voir; 

Différends entre parties à un Contra!, qu'il s'ag. 
d'Etats Parties, de l'Autorité ou de l'Mjeprise, ou ci'Mtl,e- 
prises d'Etat ou de personnes physiques ou m.t* es à 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 153, relatifs à 

L'interprétation ou t'exécution d'un contrat ou d'un 
plan de travail; ou 

Des actes ou omissions d'une partie au contrat concer-
nant des activités menées dans Ia Zone et affcctant 
l'autre partie ou portant directement atteinte à ses 
intérêts légitimes; 

à) Différends entre l'Autorité et un demandeur qui est 
patronné par un Etat conformément à l'alinéa b du para-
graphe 2 de l'articte 153, et qui a satisfait aux conditions stipu-
lées au paragraphe 6 de l'articie 4 et au paragraphe 2 de 
1'article 13 de l'annexe III, relatifs à un refus de contracter ou à 
une question juridique surgissant lors de Ia négociation du 
contrat; 

e) Différends entre l'Autorité et un Etat Partie, une entre-
prise d'Etai ou une personne physique ou morale patronnée 
par un Etat Partie conformément à l'alinéa b du paragraphe 2 
de i'articte 153, lorsqu'il est allégué que Ia responsabilité de 
l'Autorité est engagée en vertu de i'articie 22 de l'annexe III; 

J) Tom autre différend pour lequel Ia compétence de Ia 
Chambre est expressément prévue par Ia présente Convenuon. 

Article 188. - Soumission des dfférends a une chambre 
spéciale du Tribunal international du droit de Ia mer ou à 
une chambre ad hoc de Ia Chambre pour le réglement des 
dWérends relatjfs aux foiids marins ou à un arbitrage com-
mercial obligatoire 

t. Les différends entre Etats Parties visés à l'alinéa a de 
t'article 187 peuvent être soumis 

A une chambre spéciale du Tribunal international du 
droit de Ia mer constitu& conformément aux articles 15 et 17 
de i'annexe VI, à Ia demande des parties au différend; ou 

A une chambre aa hoc de Ia Chambre pour te réglement 
des différends relatifs aux fonds marins constituée conformé-
ment à l'articte 36 de l'annexe VI, à Ia demande de toute partie 
au différend. 

2. a) Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'appli-
cation d'un contrat visés à l'alinéa c, i, de l'articte 187 sont 
soumis, à Ia demande de toute partie au différend, à un arbi-
trage commercial obligatoire, à moins que les parties au diffé-
rend n'en conviennent autrement. Le tribunal arbitral com-
mercial saisi d'un tel différend n'a pas compétence pour se 
prononcer sur un point d'interprétation de Ia présente Con-
vention. Si le différend comporte un point d'interprétation de 
Ia onziéme partie et des annexes qui s'y rapportent au sujet des 
activités menées dans Ia Zone, cc point est renvoyé pour déci-
sion à Ia Chambre pour te réglement des différends relatifs aux 
fonds marins. 

b) Si, au début ou au cours d'une telle procédure d'arbi-
trage, te tribunal arbitral commerciaI agissant à Ia demande de 
l'une des parties au différend ou d'office, constate que sa déci-
sion est subordonnée à une décision de Ia Chambre pour le 
réglement des différends relatifs aux fonds marins, ii renvoie 
cc point à Ia Chambre pour décision. Le tribunal arbitral rend 
ensuite sa sentence conformément à Ia décision de Ia Chambre. 

En l'absence, dans le contrat, d'une disposition sur Ia pro-
cédure arbitrale applicabie au différend, t'arbitrage se déroule, 
à moins que les parties n'en conviennent autrement, conforme-
ment au Réglement d'arbitrage de Ia Commission des Natics 
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Unies pour le droit commercial international ou à tout autre 
rêglement d'arbitrage qui pourrait être prévu dans les rêgles, 
règlements es procédures de l'Autorité. 

Article 189. - Limilation de compétence 
en ce qui concerne ler décisions de l'Autorité 

La Chambre pour le régleznent des différends relatifs aux 
fonds marins n'a pas compétence pour se prononcer sur 1'exer-
dcc par 1'Autorité, conformément à Ia présente partie, de ses 
pouvoirs discrétionnaires; de ne peut en aucun cas se substi-
tuer à l'Autorité dans I'exercice des pouvoirs discrétionnanes 
de cdile-ci. Sans préjudice de l'article 191, lorsqu'elle exerce Ia 
compétence qui lui est reconnue en vertu de l'article 187, Ia 
Chambre pour le rêglement des différends relatifs aux fonds 
marins ne se prononce pas sur Ia question de savoir si une 
régle, un ràglemcnt ou une procédure de l'Autorité est con-
forme à Ia présente Convention et ne peut déclarer nul cette 
régle, cc rêglemeni ou cette procédure. Sa compétence se limite 
à établir si 1'application de rêgles, rêglements ou procédures de 
l'Autorité dans des cas particuliers serait en conflit avec les 
obligations contractuelies des parties au différend ou les obli-
gations qui leur incombent en vertu de Ia présente Convention 
et à connaitre des recours pour incompétence ou détournement 
de pouvoir, ainsi que des demandes de dommages-mtérêts et 
autres demandes de réparation introduites par Pune des parties 
contre l'autre pour manquemcnt de ceile-ci à ses obligations 
contractueiles ou aux obligations qui lui incombent en vertu de 
Ia présente Convention. 

Article 190. - Pariicipaiion à Ia procédure et conlparuiion 
des Etats Parties oyani accordé leur palronage 

L'Etat Partie qui patronne une personne physique ou 
morale partie à un différend visé à l'ai-ticle 187 reçoit notifi-
cation du différend et a le droit de participar à Ia procédure en 
présentant des observations écrites ou orales. 

Lorsqu'une action est intentée contre un Etat Partie par 
une personne physique ou morale patronnée par un autre Etat 
Partie pour un différend visé à l'alinéa c de l'article 187, l'Etat 
défendeur peut demander à l'Etat qui patronne cette personne 
de comparaltre au nom de ceile-ci. A défaut de comparaTire, 
l'Etat défendeur peut se faire représenter par une personne 
morale possédant sa nationalité. 

Article 191. - A vis consultat,fs 

La Chambre pour le rêglement des différends relatifs aux 
fonds marins donne des avis consultatifs, à Ia demande de 
l'Assemblée ou du Conseil, sur les questions juridiques qui se 
posent dans le cadre de leur activité. Ces avis sont donnés dans 
les plus brefs délais. 

Douzième partie. - Prolection et préservation 
du milieu marin 

SEcTioN 1. - DIsPoSITIONS GÉNÉRALES 

Ariicle 192. - Obligation d'ordre général 

Les Etats ont I'obligation de protéger et de préserver le 
milieu marin. 

Article 193. - Droit souverain des Etats 
d'exploiter leurs ressources naturelles 

Les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs ressources 
naturelles selon leur politique en matiêre d'environnement ci 
conformément à leur obligation de protéger et de préserver le 
milieu marin. 

Article 194. - Mesures visant à prvenir, rédulre 
ei matiriser la poliution du mibeu marin 

1. Les Etats prennent, séparément ou conjointement ,elon 
qu'il convient, toutes les mesures compatibles avec Ia pfércite 
Convention qui som nécessaires pour prévenir, réduire et 
maftriser Ia poilution du milieu marin, quelle qu'en soit ia 
source; ils mettent en ceuvre à cette fim les moyens les mieux 
adaptés doni iis disposent, en fonction de leurs capacités, et ils 
s'efforcent d'harmoniser leurs politiques à cet égard. 

2. Les Etats prennent toutes les mesures nécessaires pour 
que les activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle 
le soient de maniére à fie pas causer de préjudice par poliution 
à d'autres Etats et à leur environnement et pour que Ia poilu-
tion résultant d'incidents ou d'activités relevant de leur juridic-
tion ou de leur contrôle fie s'étende pas au-delà des zones oü ils 
exercent des droits souverains conformément à Ia présente 
Convention. 

3. Les mesures prises en application de Ia présente partie 
doivent viser toutes les sources de pollution du milieu marin. 
Elles comprennent notamment les mesures tendant à limiter 
autant que possible: 

L'évacuation de substances toxiques, nuisibles ou 
nocives, en particulier de substances non dégradables, à partir 
de sources teiluriques, depuis ou à travers l'atmosphêre ou par 
immersion; 

La poilution par les navires, en particulier les mesures 
visant à prévenir les accidents et à faire face aux cas d'urgence, 
à assurer Ia sécurité des opérations en mer, à prévenir les rejets, 
qu'ils soient intentionnels ou non, et à réglementer Ia concep-
tion, Ia construction, l'armement et l'exploitation des navires; 

La poilution provenant des instailations ou engins utilisés 
pour l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles 
des fonds marins et de leur sous-sol, en particulier les mesures 
visant à prévenir les accidents et à faire face aux cas d'urgence, 
à assurer Ia sécurité des opérations em mer et à réglementer Ia 
conception, Ia construction, I'équipement, I'expioitation de 
ces instailations ou engins et Ia composition du personnel qui y 
est affecté; 

à) La poilution provenant des autres instailations ou engins 
qui fonctionnent dans le milieu marin, em particulier les 
mesures visant à prévenir les accidents et à faire face aux cas 
d'urgence, à assurer Ia sécurité des opérations en mer et à 
réglementer Ia conception, Ia construction, l'équipement, 
l'exploitation de ces installations ou engins et Ia compositiom 
du personnel qui y est affecté. 

4. Lorsqu'ils prennent des mesures pour prévenir, réduire ou 
maitriser Ia pollution du milieu marin, les Etats s'abstienment 
de toute ingérence imjustifiable dans les activités menées par 
d'autres Etats qui exercem leurs droits ou s'acquittent de leurs 
obligations conformément à Ia présente Convention. 

S. Les mesures prises conformément à Ia présente partie 
compremnent les mesures nécessaires pour protéger et préser-
ver les écosystêmes rares ou délicats ainsi que l'habitat des 
espèces et autres organismes marins en régression, menacés ou 
en voie d'extinction. 

Article 195. - Obligation de ne pas déplacer le préjudice ou 
les risques et de ne pas remplacer un lype de polluiion par un 
autre 

Lorsqu'ils prennent des mesures pour prévenir, réduire et 
maftriscr Ia pollution du milieu marin, les Etats agissent de 
maniêre à ne pas déplacer, directement ou indirectement, le 
préjudice ou les risques d'une zone dans une autre et à me par 
remplacer um type de pollution par um autre. 
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Article 196. - Utiisation de iechniques 
ou introduction despêces éirangêres ou nouveiles 

Les Etats prennent toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir, réduire et matriser Ia poilution du milieu marin 
résultant de l'utilisation de techniques dans le cadre de leur 
juridiction ou sous leur contrôle, ou 1'introduction intention-
nele ou accidentdile en une partie du milicu marin d'espèces 
étrangéres ou nouvdiles pouvant y provoquer des changements 
considérables et nuisibles. 

La présent article n'affecte pas l'application des disposi-
tions de Ia présente Convention relative aux mesures visant à 
prévenir, réduire et maltriser Ia poilution du milieu marin. 

SECflON 2. - COOPERATION MONDIALE Fr RGIONALE 

Arlícle 197. - Coopéralion au plan mondial ou régional 

Les Etats coopàrent au plan mondial et, le cas échéant, au 
plan régional, directement ou par l'intermédiaire des organisa-
tions internationales compétentes, à Ia formulation et à I'éla-
boration de régles et de normes, ainsi que de pratiques et pro-
cédures recommandées de caractére international compatibles 
avec Ia présente Convention, pour protéger et préserver le 
milieu marin, compte tenu des particularités régionales. 

Ariicle 198. - Nolification d'un risque imminenl 
de dommage ou d'un dommage effecrif 

Tout Etat qui a connaissance de cas oi le milicu marin est en 
danger imminent de subir des dommages ou a subi des dom-
mages du fait de Ia pollution en informe immédiatement les 
autres Etats qu'il juge exposés à ces dommages ainsi que les 
organisations internationales compétentes. 

Artícle 199. - Plans d'urgence contre Ia pol/ulion 

Dans les cas visés à l'article 198, les Etats situés dans Ia zone 
affectée, selon leurs capacités, et les organisations internatio-
nales compétentes coopérent, dans toute Ia mesure possible, en 
vue d'éliminer les effets de Ia poilution et de prévenir ou 
réduire à un minimum les dommages. A cette fin, les Etats doi-
vent élaborer et promouvoir conjointement des plans d'ur-
gence pour faire face aux incidents entrainant Ia pollution du 
milieu marin. 

Article 200. - Eludes, programmes de recherche 
et échange de renseignements ei de données 

Les Etats coopérent, directement ou par l'intermédiaire des 
organisations internationales compétentes, en vue de promou-
voir des études, entreprendre des programmes de recherche 
scientifique et encourager l'échange de renseignements et de 
données sur Ia pollution du milieu marin. lIs s'efforcent de 
participer activemeni aux programmes régionaux et mondiaux 
visant à l'acquisition des connaissances requises pour détermi-
ner Ia nature et l'ampleur de Ia p3ilution, l'exposition à Ia p01-
lution, les voies qu'elle emprunte, les risques qu'dile comporte 
et les remédes possibles. 

Article 201. - Criières scienijfiques 
pour l'élaboration de rêglemenls 

Compte tenu des renseignements et données recueillis en 
application de l'article 200, les Etats coopérent, directement 
ou par l'intermédiaire des organisations internationales com-
pétentes, en vue d'établir des critêres scientifiques appropriés 
pour Ia formulation et l'élaboration de régles et de normes, 
ainsi que de pratiques et procédures recommandées visam à 
prévenir, réduire et maitriser Ia poliution du milieu marin. 

SECrJON 3. - ASSISTANCE TECi-IMbUE 

Article 202. - Assistance aux Eiais ert *ve*,ppement 
dans les domaines de Ia science ei de Ia ieclvüque 

Les Etats, agissani directement ou par l'intcrmédiawe des 
organisations internationales compétentes, doivent: 

a) Promouvoir des programmes d'a.ssistance aux Etats tn 
développement dans les domaines de Ia science, de l'éducation, 
de Ia technique et dans d'autres domaines, en vue de protéger 
et de préserver le milieu marin et de prévenir, réduire et mai-
triser Ia pollution marine. Cette assistance consiste notam-
ment à 

Former le personnel scientifique et technique de ces 
Etats; 
Faciliter leur participation aux programmes internatio-
naux pertinenis; 
Fournir à ces Etats te matériel et les facilités néces-
saires; 
Accrottre leur capacité de fabriquer eux-mêmes ce 
maténel; 
Fournir les services consultatifs et développer les 
moyens matériels concernant les programmes de 
recherche, de surveillance continue, d'éducation et 
autres programmes; 

b) Fournir l'assistance appropriée, spécialement aux Etats 
en développement, pour aider ceux-ci à réduire à un minimum 
les effets des accidenis majeurs risquant d'entriner une pollu-
tion importante du milieu marin; 

c) Fournir l'assistance appropriée, spécialement aux Etats en 
développement, pour l'établissement d 'évaluations écolo-
giques. 

Article 203. - Traitemeni préfêrentiel 
à l'inzeniion der Etats en développement 

En vue de prévenir, réduire et maftriser Ia pollution du 
miiieu marin ou de réduire à un minimum ses effets, les organi-
sations internationales accordent un traitement préférentiel 
aux Etats en développement en cc qui concerne: 

L'allocation de fonds et de moyens d'assistance technique 
appropriés; et 

L'utilisation de leurs services spécia1isés. 

SECT!ON 4. - SURVELLLANCE CONTINUE 
ET ÉVALUATION ÊCOLOGIQUE 

Article 204. - Surveillance continue der risques 
de pol/ulion et des effeis de Ia poliution 

Les Etats s'efforceni, dans toute Ia mesure possible et 
d'une maniêre compatible avec les droits des autres Etats, 
directement ou par l'intermédiaire des organisations interna-
tionales compétentes, d'observer, mesurer, évaluer et analyser, 
par des méthodes scientifiques reconnues, les risques de poliu-
tion du milieu marin ou les effets de cette pollution. 

En particulier, ils surveillent constamment les effets de 
toutes les activités qu'ils autorisent ou auxquelles ils se livrent 
afin de déterminer si ces activités risquent de polluer le milieu 
marin. 

Article 205. - Publication de rapporis 

Les Etats publient des rapports sur les résultats obtenus en 
application de l'article 204 ou fournissent, à intervales appro-
priés, de tels rapports aux organisations internationales com-
pétentes, qui devront les mettre à Ia disposition de bus les 
autres Etats. 
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Article 206. - Evaluation des effets 
potenliels des activités 

Lorsque des Etats ont de sérieuses raisons de penser que des 
activités envisagées relevam de leur juridiction ou de leur con-
trôle risquem d'entrainer une poilution importante ou des 
modifications considérables et nuisibles du milieu marin, ils 
évaluent, dans Ia mesure du possible, les effets potentiels de 
ces activités sur cc milieu et rendem compte des résultats de ces 
évaluations de Ia maniére prévue à l'article 205. 

SEcrIoN S. - RGLEMENTATION INTERNATIONALE ET DRO!T 

INTERNE VISANT Á PREVENIR, RÉDUIRE ET MAITRISER LA P01-

LUTION OU MILIEU MARIN 

Article 207. - Po/lution d'origine teliurique 

Les Etats adoptent des bis et réglements pour prévenir, 
réduire et maitriser Ia poilution du milieu marin d'origine teilu-
rique, y compris Ia poilution provenant des fleuves, riviêres, 
estuaires, pipe-lines et instailations de décharge, en tenant 
compte des régtes et des normes, ainsi que des pratiques et pro-
cédures recommandées, internationalement convenues. 

Les Etats prennent toutes autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maitriser cette poilution. 

Les Etats s'efforcent d'harmoniser leurs politiques à cet 
égard au niveau régional approprié. 

Les Etats, agissant en particulier par l'intermédiaire des 
organisations internationales compétentes ou d'une confé-
rence dipbomatique, s'efforcent d'adopter au plan mondial et 
régional, des rêgles et des normes, ainsi que des pratiques et 
procédures recommandées pour prévenir, réduire et maítriser 
cette poilution, en tenant compte des particubarités régionales, 
de Ia capacité économique des Etats en déveboppement et des 
exigences de leur déveboppement économique. Ces régles et ces 
normes, ainsi que ces pratiques et procédures recommandées, 
som réexaminées de temps à autre, sebon qu'il est nécessaire. 

S. Les bois, rêglements et mesures, ainsi que les régles et les 
formes et les pratiques et procédures recommandées, visés aux 
paragraphes 1, 2 et 4, comprennent des mesures tendant à bimi-
ter autant que possible b'évacuation dans le milieu marin de 
substances toxiques, nuisibbes ou nocives, en particulier de 
substances non dégradables. 

Arlicle 208. - Poilution résultant des activités relatives 
aux fonds marins relevam de Ia juridiction nationale 

1. Les Etats côtiers adoptent des bis et réglements afin de 
prévenir, réduire et maitriser Ia poilution du milieu marin qui 
résulte directement ou indirectement d'activités relatives aux 
fonds marins et relevam de leur juridiction ou qui provient 
d'iles artificielbes, d'instailations et d'ouvrages relevant de leur 
juridiction en vertu des articles 60 et 80. 

2. Les Etats prennent toutes autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maltriser cette poilution. 

3. Ces bis, rêglements et mesures ne doivent pas être moins 
efficaces que les régles et les normes internationales ou les pra-
tiques et procédures recommandées de caractére irternational. 

4. Les Etats s'efforcent d'harmoniser leurs politiques à cet 
égard au niveau régional approprié. 

5. Les Etats, agissant en particulier par l'intermédiaire des 
organisations internationales compétentes ou d'une confé-
rence dipbomatique, adoptent au plan mondial et régional, des 
régles et des formes, ainsi que des pratiques et procédures 
recommandées, pour prévenir, réduire et maitriser Ia poilution 
du milieu marin visée au paragraphe 1. Ces régles et ces 
normes, ainsi que ces pratiques et procédures recommandées, 
sont réexaminées de temps à autre, sebon qu'il est nécessaire. 

Article 209. - Poliution résultant d'activitég 
menêes dans Ia Zone 

Les règles, rêglements et procédures inLcntionaux sont 
adoptés conformément à Ia onzième partie pour prévenir, 
réduire et maitriser Ia polbution du milieu mar1résultant d'ac-
tivités menées dans Ia Zone. Ces rôgles, réglctrvnts et procé-
dures sont réexaminés de temps à autre, sebon qu ii est néces-
saire. 

Sous réserve des dispositions pertinentes de ta présent 
section, les Etats adoptent des bois et réglements pour prevenir 
réduire et maitriser Ia poilution du milieu marin résultant d'ac-
tivités menées dans Ia Zone par des navires ou à partir 'instal-
lations, ouvrages ou autres engins, batant leur pavilloI, 
immatricubés sur leur territoire ou relevant de leur autorité, 
sebon le cas; ces bois et réglements ne doivent pas être moins 
efficaces que les rêgles, réglements et procédures internatio-
naux visés au paragraphe 1. 

Article 210. - Po/lution par immersion 

Les Etats adoptent des bois et réglements afin de prévenir, 
réduire et maitriser Ia poilution du milieu marin par immer-
sion. 

Les Etats prennent toutes autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maltriser cette poilution. 

Ces bois, réglements et mesures garantissent que nuble 
immersion ne peut se faire sans l'autorisation des autorités 
compétentes des Etats. 

Les Etats, agissant en particulier par b'intermédiaire des 
organisations internationales compétentes ou d'une confé-
rence dipbomatiquc, s'efforcent d'adopter au plan mondial et 
régional des régles et des normes, ainsi que des pratiques et 
procédures recommandées, pour prévenir, réduire et maitriser 
cette poilution. Ces régles et ces normes, ainsi que ces prati-
ques et procédures recommandées, sont réexaminées de temps 
à autre, sebon qu'il est nécessaire. 

S. L'immersion dans Ia mer territoriale et Ia zone économi-
que exclusive ou sur le plateau continental ne peut avoir lieu 
sans l'accord préalable exprés de b'Etat côtier; cebui-ci a le 
droit d'autoriser, de réglementer et de contrôler cette immer-
sion, aprés avoir düment examiné Ia question avec les autres 
Etats pour lesqueis, du fait de leur situation géographique, 
cette immersion peut avoir des effets préjudiciables. 

6. Les bois et réglements nationaux ainsi que les mesures 
nationales ne doivent pas être moins efficaces pour prévenir, 
réduire et maitriser cette poilution que les rêgles et normes de 
caractére mondial. 

Article 211. - Poliution par les navires 

b. Les Etats, agissant par l'intermédiaire de l'organisation 
internationale compétente ou d'une conférence dipbomatique 
générale, adoptent des rêgles ei normes internationales visant à 
prévenir, réduire et maltriser Ia poilution du milieu marin par 
les navires et s'attachent à favoriser b'adoption, s'il y a lieu de 
Ia même maniére, de dispositifs de circulation des navires 
visam à réduire à un minimum le risque d'accidents suscepti-
bbes de poiluer le milieu marin, y compris le littoral, et de por-
ter atteinte de cc fait aux intérêts connexes des Etats côtiers. 
Ces régles et normes sont, de Ia même façon, réexaminées de 
temps à autre, selon qu'il est nécessaire. 

2. Les Etats adoptent des bis et réglements pour prévenir, 
réduire et maltriser Ia poilution du milieu marin par les navires 
battant leur paviilon ou immatriculés par eux. Ces bois et rêgle-
ments ne doivent pas être moins efficaces que les régles et 
normes internationales généralemeni acceptées, étabbies par 
1' intermédiaire de l'organisation internationale compétente ou 
d'une conférence dipbomatique générale. 
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Les Etats qui, dans le but de prévenir, réduire et maltriser 
Ia poilution du milieu marin, imposent aux navires étrangers 
des conditions particuliêres pour l'entrée dans Leurs ports ou 
leurs eaux intérteures ou l'utilisation de Leurs instaliations ter-
minales au large, donnent Ia pubhcité voulue à ces conditions 
et Les communiquent à l'organisation internationale compé-
tente. Lorsqut, en vue d'harmoniser Ia politique suivie en Ia 
matiôre, deux ou plusieurs Etats côtiers imposent de teiles 
conditions sous une forme identique, ii est indiqué dans Ia 
communication quels sont les Etats qui participent à de tels 
arrangements. Tout Etat exige du capitaine d'un navire bat-
tant son pavillon ou immatriculé par lui, lorsque cc navire se 
trouve dans Ia mer territoriale d'un Etat participant à ces 
arrangements conjoints, qu'il fournisse à Ia demande de cet 
Etat des renseignements indiquant s'il se dirige vers un Etat de 
la même région qui participe à ces arrangements et, dans l'af-
firmative, de préciser si le navire satisfait aux conditions impo-
sées par cet Etat concernant l'entrée dans ses poris. Le présent 
article s'applique sans préjudice de Ia conunuation de 1'exer-
cice par un navire de son droit de passage inoffensif ou de 
l'application du paragraphe 2 de l'article 25. 

Les Etats côtiers peuvent, dans l'exercice de leur souverai-
neté sur leur mer territoriale, adopter des bis et réglements 
pour prévenir, réduire et maltriser Ia poliution du milieu marin 
par les navires étrangers, y compris les navires exerçam le droit 
de passage inoffensif. Ces bis et réglements, conformément à 
Ia section 3 de Ia deuxiême partie, ne doivent pas entraver le 
passage inoffensif des navires étrangers. 

S. Aux fins de Ia mise en application visée à Ia section 6, les 
Etats côtiers peuvent adopter pour leur zone économique 
exclusive des bis et réglements visam à prévenir, réduire et 
maitriser Ia pollution par les navires qui soient conformes et 
donnent effet aux régles et formes internationales générale-
meni acceptées établies par l'intermédiaire de l'organisation 
internationale compétente ou d'une conférence diplomatique 
générale. 

6. a) Lorsque les régles et normes internationales visées au 
paragraphe 1 ne permettent pas de faire face d'une maniére 
adéquate à des situations particuliêres et qu'un Etat côtier est 
raisonnablement fondé à considérer qu'une zone particubiêre 
et clairement définie de sa zone économique exclusive requiert 
l'adoption de mesures obligatoires spéciales pour Ia prévention 
de Ia poilution par les navires, pour des raisons techniques 
reconnues tenant à ses caractéristiques océanographiques et 
écologiques, à son utilisation ou à Ia protection de ses ressour-
ces et au caractêre particulier du trafic, cm Etat peut, aprês 
avoir tenu par l'intermédiaire de l'organisation internationale 
compétente les consultations appropriées avec tout Etat 
concerné, adresser à cette organisation une communication 
concernant Ia zone considérée en fournissant, à l'appui, des 
justifications scienlifiques et techniqucs ainsi que des rensei-
gnements sur Les instailations de réception nécessaires. Dans 
un délai de 12 mois aprés réception de Ia communication, l'or-
ganisation décide si Ia situation dans Ia zone considérée répond 
aux conditions précitées. Si l'organisation décide qu'il en est 
ainsi, l'Etat côtier peut adopter pour cette zone des bois et 
rêglements visant à prévenir, réduire et maltriser Ia pollution 
par les navires qui donnent effet aux régles et formes ou prati-
ques de navigation internationales que l'organisation a ren-
dues applicables aux zones spéciales. Ces bis et réglements ne 
deviennent applicables aux navires étrangers qu'à l'expiration 
d'un délai de 15 mois à compter de Ia date de Ia communica-
tion à l'organisation. 

L'Etat côtier publie les limites de ces zones particuliéres et 
clairement définies. 

Lorsqu'il fait Ia communication précitée, l'Etat côtier 
indique parallèlement à l'organisation s'il a l'intention d'adop- 
ter pour Ia zone qui en fait l'objet des bois et réglements supplé-
mentaires visam à prévenir, réduire et maltriser Ia poUution 
par les navires. Ces bis et réglements supplémentaires peuvent  

portcr sur les rejets ou sur les pratiques de navigation, mais 
n'obbigent pas les navires étrangers à respecter d'autres formes 
en matiêre de conception, de çpnstruction et d'armemcnt que 
les régles et les normes internationales généralement acccptées; 
ils deviennent applicables aux navires étrangers à l'expiration 
d'un délai de 15 mois à compter de Ia date de Ia communica-
tion à l'organisation, sous réserve que ceile-ci les approuve 
dans un délai de 12 mois à compter de cette date. 

7. Les régles et normes intemationales visées dans le présent 
article devraient prévoir, entre autres, l'obligation de notifier 
sans délai aux Etats côtiers dont le litoral ou les intérêts con-
nexes risquent d'être affectés les accidents de mer, notammcnt 
ccux qui entramneni ou risquem d'entramner des rejets. 

Article 212. - Poliution d'origine 
almosphérique ou transalmosphérique 

Les Etats, afim de prévenir, réduire ou maltriser Ia pollu-
tion du milieu marin d'origine atmosphérique ou transatmo-
sphérique, adoptent des bois et rêglements applicables à l'es-
pace aérien oú s'exerce leur souveraineté et aux navires battant 
leur pavilbon ou aux navires ou aéronefs immatriculés par eux, 
en tenant compte des rêgles et des normes, ainsi que des prati-
ques et procédures recommandées, internationalement conve-
nues, et de Ia sécurité de Ia navigation aénenne. 

Les Etais prennent toutes autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maltriser cette pollution. 

Les Etats, agissani en particulier par l'intermédiaire des 
organisations internationales compétentes ou d'une confé-
rence diplomatique, s'efforcent d'adopter sur le plan mondial 
et régional des rêgles et des normes, ainsi que des pratiques et 
procédures recommandées, pour prévenir, réduire et maltriser 
cette pollution. 

SECTLON 6. - MIsE EN APPLICATION 

Article 213. - Mise en application de Ia réglementation 
relalive à Ia poilution d'origine teliurique 

Les Etats assurent l'application des bois et réglemenis adop-
tés conformément à l'article 207; ils adoptent les bis et régle-
ments et prennent les autres mesures nécessaires pour donner 
effet aux régles et normes internationales applicables, établies 
par l'intermédiaire des organisations internationales compé-
tentes ou d'une conférence diplomatique, atin de prévenir, 
réduire et maltriser Ia poilution du milieu marin d'origine id-
lurique. 

Article 214. - Mire en application de Ia réglementation con-
cernant Ia poilution résu/tani d'activilés Te/atives auxfonds 
marins 

Les Etats assurent l'application des bois et réglements adop-
tés conformément à l'article 208; ils adoptent les bois et régle-
ments et prennent Les autres mesures nécessaires pour donner 
effet aux régles et normes internationales applicables, établies 
par l'intermédiaire des organisations internationales compé-
tentes ou d'une conférence diplomatique, afim de prévenir, 
réduire et maltriser Ia poilution du milieu marin qui résulte 
directemeni ou indireciemeni das activités relatives aux fonds 
marias et relevam de leur juridiction, ou qui provient d'fies 
artificielles, d'instailalions et d'ouvrages relevant de leur juri-
diction en vertu des articles 60 et 80. 

Article 215. - Mire en application dela réglementation inter-
nationale relative à /a poilution résu/tant d'activités menées 
dans /a Zone 

La mise en application das rêgles, réglemenis et procédures 
internationaux établis conformément à Ia onziéme partie pour 
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prévenir, réduire et maitriser Ia poilution du miieu marin 
résultant d'activités menées dans Ia Zone est régie par cette 
partie. 

4r:scle 216. - Mise en application de Ia réglementation 
relative à Ia poilution par immersion 

1. Les bis et règlements adoptés en conformité avec Ia pré-
sente Convention et les rêg!es et normes internationales appli-
cables établies par l'intermédiaire des organisations internatio-
nales compétentes ou d'une conférence diplomatique afin de 
prévenir, réduire et maitriser Ia poliution du milieu marin par 
immersion sont mis en application par: 

L'Etat côtier, pour cc qui est de L'immersion dans les 
limites de sa mer territoriale ou de sa zone économique exclu-
sive ou sur son plateau continental; 

L'Etat du pavillon, pour cc qui est des navires battant son 
pavillon ou des navires ou aéronefs immatriculés par lui; 

e) Tout Etat, pour ce qui est du chargement de déchets ou 
autres matiêres sur son territoire ou à ses instailations termi-
nales au large. 

2. Aucun Etat n'est tenu, en vertu du présent articLc, d'in-
tenter une action lorsqu'une action a déjà été engagée par un 
autre Etat conformément à cc même article. 

Ar: ide 2/7. - Pouvoirs de I'Etat du paviion 

Les Etats veillent à cc que les navires battant leur pavillon 
ou immatriculés par eux respectent les régles et formes inter-
nationales applicables établies par l'intermédiaire de L'or-
ganisation internationale compétente ou d'une conférence 
diplomatique générale, ainsi que Les bis et réglements qu'ils 
ont adoptés conformément à Ia présente Convention afim de 
prévenir, réduire et maitriser Ia poilution du milieu marin par 
Les navires et iLs adoptent Les bois et rêg!ements et prennent les 
mesures nécessaires pour leur donner effet. L'Etat du pavillon 
veille à cc que ces régles, formes, bis et rêglements soient 
effectivement appLiqués, quei que soit le Lieu de l'infraction. 

Les Etats prennent en particulier Les mesures appropriées 
pour interdire aux navires battant leur pavillon ou immatricu-
lés par eux d'appareil!er tant qu'ils ne se som pas conformés 
aux régles et normes internationaLes visées au paragraphe 1, y 
compris les dispositions concernant Ia conception, Ia construc-
tion et l'armement des navires. 

Les Etats veillent à cc que Les navires battant leur paviiion 
ou immatriculés par eux soient munis des certificats requis et 
délivrés en application des rêgles et formes internationales 
visées au paragraphe 1; les Etats veillent à cc que les navires 
battant leur pavillon soient inspectés périodiquement pour 
vérifier que les mentions portées sur Les certificats sont confor-
mes à l'état effectif du navire. Les autres Etats acceptent ces 
certificats comme preuve de l'état du navire et leur recomnais-
sent Ia même force qu'à ceux qu'ils délivrent, à moins qu'il n'y 
ait de sérieuses raisons de penser que l'état du navire ne corres-
pond pas, dans une mesure importante, aux mentions portées 
sur les certificats. 

Si un navire commet une infraction aux régles et normes 
étabiies par l'intermédiaire de l'organisation internationale 
compétente ou d'une conférence diplomatique générale, l'Etat 
du pavillon, sans préjudice des articles 218, 220 et 228, fait 
immédiatement procéder à une enquête et, le cas échéant, 
intente une action pour l'infraction présumée, quel que soit le 
lieu de cette infraction ou l'endroit oú Ia poilution en résultant 
s'est produite ou a été constatée. 

Lorsqu'il enquête sur l'infraction, l'Etat du pavilion peut 
demander l'assistance de tout autre Etat dont Ia coopération 
pourrait être utile pour élucider les circonstances de l'affaire; 
les Etats s'efforcent de répondre aux demandes appropriécs de 
l'Etat du pavillon. 

Les Etats, sur demande écrite d'um Etat, enquêtent sur 
toute infraction qui aurait été commise par Les navires battant 
leur pavillon. L'Etat du pavillon engage sans reta,d, confor-
mément á som droit interne, des poursuites du cheldc l'infrac-
tion présumée s'il est convaincu de disposer de preuves suffi-
santes pour cc faire. 

L'Etat du pavilion informe sans délai l'Etat demandeur et 
b'organisation internationale compétente de l'ac*ien engagée et 
de ses résultats. Tous les Etats ont accés aux rensefgnements 
ainsi communiqués. 

Les sanctions prévues par les bis et réglements des Etat a 
l'encontre des navires battant leur pavillon doivent être suffi 
samment rigoureuses pour décourager les infractions en quel-
que Lieu que cc soit. 

Article 218. - Pouvoirs de lEtal du por: 

Lorsqu'un navire se trouve vobontairement dans un port 
ou à une instailation terminale au large, l'Etat du port peut 
ouvrir une enquête et, borsque les éléments de preuve le justi-
fient, intenter une action pour tout rejet effectué au-delà de ses 
eaux intérieures, de sa mer territoriale ou de sa zone économi-
que exclusive par le navire em infraction aux ràgles et normes 
internationales applicables établies par l'intermédiaire de l'or-
ganisation internationale compétente ou d'une conférence 
diplomatique générale. 

L'Etat du port n'intente pas d'action em vertu du para-
graphel pour une infraction du fait de rejets effectués dans les 
eaux intérieures, Ia mer territoriale ou Ia zone économique 
exclusive d'un autre Etat, sauf si ces rejets ont entramné ou ris-
quent d'entrainer Ia poilution de ses eaux intérieures, de sa mer 
territoriale ou de sa zone économique exclusive, ou si l'autre 
Etat, l'Etat du pavillon ou un Etat qui a subi ou risque de subir 
des dommages du fait de ces rejets, le demande. 

Lorsqu'un navire se trouve voLontairement dans un port 
ou à une instailation terminale au large, l'Etat du port s'ef-
force de faire droit aux demandes d'enquête de tout autre Etat 
au sujet de rejets susceptibles de constituer l'infraction visée au 
paragraphe 1 qui auraient été effectués dans les eaux inté-
rieures, Ia mer territoriale ou ta zone économique exclusive de 
l'Etat demandeur et qui auraient pollué ou risqueraient de 
polLuer ces zones. L'Etat du port s'efforce égalememt de faire 
droit aux demandes d'enquête de L'Etat du pavillon au sujet de 
teLbes infractions, oi1 que celies-ci puissent avoir été commiscs. 

Le dossier de l'enquête effectuée par l'Etat du port en 
application du présent articLe est transmis, sur leur demande, à 
l'Etat du pavillon ou ia !'Etat côtier. Toute action engagée par 
L'Etat du port sur Ia base de cette enquête peut, sous réserve iic 
la section 7, être suspendue à Ia demande de l'Etat côtier, lors-
que l'infraction a été commise dans les eaux intérieures, Ia mer 
territoriale ou Ia zone économique exclusive de cc dernier. Les 
éléments de preuve, le dossier de l'affaire, ainsi que toute cau-
tion ou autre garantie financiére déposée auprés des autorités 
de l'Etat du port, sont abors transmis à l'Etat côtier. Cctte 
transmission exclut que l'action soit poursuivie dans l'Etat du 
port. 

Article 219. - Mesures de contrâle de Ia navigabilité 
visani à éviter Ia poilution 

Sous réserve de Ia sectiom 7, les Etats, Lorsqu'iLs ont déter-
miné, sur demande ou de leur propre imitiative, qu'un navire se 
trouvant dans um de leurs ports ou à une de Leurs instaliations 
terminales au large a enfreint les régles et normes internatio-
nales appLicables concernamt Ia navigabilité des navires et ris-
que de cc fait de causer des dommages au miLieu marin, pren-
nent, autant que faire se peut, des mesures administratives 
pour empêcher cc navire d'appareiller. lis ne l'autorisent qu'à 
se rendre au chantier de réparatiom approprié le plus proche et, 
une fois élimimées Les causes de l'infraction, ils 1w permettent 
de poursuivre sa route sans délai. 
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Article 220. - Pouvoirs de I'Etat côtier 

Lorsqu'un navire se trouve volontairement dans un port 
ou à une instailation terminale au large, l'Etat du port peut, 
sous réserve de Ia section 7, intenter une action pour toute 
infraction aux bis et réglements qu'il a adoptés conformément 
à Ia présente Convention ou aux rêgles et normes internatio-
nales applicables visant à prévenir, réduire et maitriser Ia po1-
lution par les navires, si l'infraction a été commise dans sa mer 
territoriale ou sa zone économique exclusive. 

Lorsqu'un Etat a de sérieuses raisons de penser qu'un 
navire naviguant dans sa mer territoriale a enfreint, lors de son 
passage, des bis et rêglements qu'il a adoptés en conformité de 
Ia présente Convention ou des rêgles et normes internationales 
applicables visam à prévenir, réduire et maitriser Ia pollution 
par les navires, ii peut procéder, sans préjudice de l'application 
des dispositions pertinentes de Ia section 3 de Ia deuxiéme par-
tie, à l'inspection matérielbe du navire pour établir l'infraction 
et, borsque les éléments de preuve le justifient, intenter une 
action et notamment ordonner 1'immobilisation du navire con-
formément à son droit interne, sous réserve de Ia section 7. 

Lorsqu'un Etat a de sérieuses raisons de penser qu'un 
navire naviguant dans sa zone économique exclusive ou sa mer 
territoriale a commis, dans Ia zone économique exclusive, une 
infraction aux régles et normes internationales applicables 
visam à prévenir, réduire et maitriser Ia poliution par les 
navires ou aux bis et réglements qu'il a adoptés conformément 
à ces rêgles et normes internationales et leur donnant effet, cet 
Etat peut demander au navire de fournir des renseignements 
concernant son identité et son port d'immatriculation, son der-
nier et son prochain port d'escale et autres renseignements per-
cinents requis pour établir si une infraction a été commise. 

Les Etats adoptent les bis et réglements et prennent les 
mesures nécessaires pour que les navires battant leur pavillon 
fasseni droit aux demandes de renseignements visées au para-
graphe 3. 

Lorsqu'un Etat a de srieuses raisons de penser qu'un 
navire naviguant dans sa zone économique exclusive ou sa mer 
territoriale a commis, dans Ia zone économique exclusive, une 
infraction visée au paragraphe 3 entramnant des rejets impor-
tants dans le milieu marin qui ont causé ou risquent d'y causer 
une poblution notable, il peut procéder à l'inspection matérieble 
du navire pour déterminer s'il y a eu infraction, si le navire a 
refusé de donner des renseignements ou si les renseignements 
fournis sont en contradiction flagrante avec les faits, et si les 
circonstances de l'affaire justifient cette inspection. 

Lorsqu'il y a preuve manifeste qu'un navire naviguant 
dans ia zone économique exclusive ou Ia mer territoriale d'un 
Etat a commis, dans Ia zone économique exclusive, une infrac-
tion visée au paragraphe 3 ayant entramné des rejets qui ont 
causé ou risqueni de causer des dommages importanis au litto-
ral ou aux intérêts connexes de l'Etat côtier ou à toutes 
ressources de sa mer territoriale ou de sa zone économique 
exclusive, cci Etat peut, sous réserve de Ia section 7, si les 
éléments de preuve le justifient, intenter une action, notam-
mcm ordonner b'immobilisation du navire conformément à 
son droit interne. 

Nonobstani le paragraphe 6, dans tous les cas oü des pro-
cédures appropriées ont été soit établies par l'intermédiaire de 
l'organisation internationale compétente, soit convenues de 
toute autre maniêre pour garantir le respect des obligations 
concernant le versement d'une caution ou le dépôt d'une autre 
garantie financiêre appropriée, l'Etai côtier, s'il esi lié par ces 
procédures, autorise le navire à poursuivre sa route. 

S. Les paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 s'appliquent égabement aux 
bis et réglemenis nationaux adoptés en vertu du paragraphe 6 
de l'articbe 211. 

Article 221. - Mesures visant à empêchr la pe'llwion 
à Ia suite d'un accident de mer 

Aucune disposition de Ia présente partie ne porte atteinte 
au droit qu'ont les Etats, en vertu du droit international, tant 
coutumier que conventionnel, de prernire et faire appliquer au-
delà de Ia mer territoriale des mesures proportionnées aux 
dommages qu'ils ont effectivemerit 5ubls ou dont ils sont 
menacés afim de protéger leur littorai oU les intérets connexeç 
y compris Ia péche, contre Ia pollutiori u sne inenace da po-
lution résultani d'un accident de mer, ou çk acles lits a tm tel 
accident, dont on peut raisonnabiernent attendte des consé-
quences préjudiciables. 

Aux fins du présent article, on entend par « accident de 
mer » un abordage, échouement ou autre incident de naviga-
tion ou événement survenu à bord ou à l'extérieur d'un navire 
entrainant des dommages matériels ou une menace imminente 
de dommages matériebs pour un navire ou sa cargaison. 

,4r1ic1e 222. - Mise en application de Ia réglementation rela-
tive à Ia po/lution d'origine atmosphérique ou transalmo-
spérique 

Dans les limites de l'espace aérien oii s'exerce leur souverai-
neté ou à l'égard des navires battant leur pavilbon, ou des 
navires ou aéronefs immatricubés par eux, les Etats a.ssurent 
l'application des bois et réglements qu'ils ont adoptés confor-
mément au paragraphe 1 de l'article 212 et à d'autres dis-
positions de Ia présente Convention et adoptent des bois et 
réglemenis et prennent d'autres mesures pour donner effet aux 
régles et normes internationales applicables établies par l'inter-
médiaire des organisations internationales compétentes ou 
d'une conférence dipbomatique afim de prévenir, réduire et 
maitriser Ia pollution du milieu marin d'origine aimosphérique 
ou transatmosphérique, conformément à toutes les régles et 
normes internationales pertinentes relatives à Ia sécurité de Ia 
navigation aérienne. 

SEcrioN 7. - GARANTIES 

Article 223. - Mesures visani à faciliter 
le déroulement d'une aclion 

Lorsqu'une action esi inteniée en application de Ia présente 
partie, les Etais prenneni des mesures pour faciliter l'audition 
de témoins et l'admission des preuves produites par les auto-
rités d'un autre Etat ou par l'organisation internationale com-
pétente et facilitent Ia participation aux débats de représen-
tanis ofticiels de ceite organisation, de l'Etat du pavibbon ou de 
tout Etat touché par Ia pollution résultant de toute infraction. 
Les représentants officiels participani à ces débais ont les 
droits et obligations prévus par le droit interne ou le droit 
iniernational. 

Article 224. - Exercice des pouvoirs de police 

Seuls les agents officiellement habilités, ainsi que les navires 
de guerre ou aéronefs militaires ou les autres navires ou aéro-
nefs qui portent des marques extérieures indiquant clairement 
qu'ils soni affectés à um service public et qui soni autorisés à 
cci effet, peuvent exercer des pouvoirs de police à l'enconire 
de navires étrangers en application de Ia présente partie. 

Article 225. - Obligation pour les Etats d'éviter ler consé-
quences néfastes  que peut avoir I'exercice de Ieurs pouvoirs 
de police 

Lorsqu'ils exercent, em vertu de Ia présente Convention, 
leurs pouvoirs de police à l'encontre des navires étrangers, les 
Etats ne doivent pas metire en danger Ia sécurité de Ia naviga-
tion, ni faire courir aucun risque à un navire ou le conduire à 
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un port ou lieu de mouillage dangereux ni non plus faire courir 
de risque excessif au milieu marin. 

A rude 226. - Enqu&es doni peuvent faire 
l'objet les navires étrangers 

1. a) Les Etats ne retiennent pas un navire étranger plus 
longtemps qu'il n'est indispensable aux fins des enquêtes pré-
vues aux articles 216, 218 et 220. L'inspection matérielle d'un 
navire étranger doit être timitée à l'examen des certificats, 
registres ou autres documents dont te navire est tenu d'être 
muni en vertu des règles et formes internationales générale-
ment acceptées, ou de tous documents similaires; ii ne peut 
être entrepris d'inspection matérielie plus poussée du navire 
qu'à Ia suite de cet examen et uniquement si 

II y a de sérieuses raisons de penser que l'état du navire 
ou de son équipement ne correspond pas essentielle-
ment aux mentions portées sur les documents; 
La teneur de ces documents ne suffit pas pour confir-
mer ou vérifier l'infraction présumée; 

Le navire n'est pas muni de certificats et documents 
valables. 

b) Lorsqu'il ressort de l'enquête qu'il y a eu infraction aux 
bis et rêglements applicables ou aux régles et formes interna-
tionales visant à protéger et préserver le milieu marin, ii est 
procédé sans délai á Ia mainlevée de l'immobilisation du 
navire, après l'accomplissement de formalités raisonnabies, 
telies que le dépôt d'une caution ou d'une autre garantie finan-
ciêre. 

e) Sans préjudice des rêgles et normes internationales appli-
cables en matiére de navigabilité des navires, si Ia mainlevée de 
l'immobilisation d'un navire devait entralner un risque de 
dommage inconsidéré pour le milieu marin, te navire en ques-
tion pourrait ne pas être autorisé à poursuivre sa route ou 
I'être à Ia condition de se rendre au chantier approprié de 
réparation te plus proche. Dans le cas oú Ia mainlevée de l'im-
mobilisation du navire a été refusée ou a été soumise à des con-
ditions, l'Etat du pavillon doit en être informé sans retard et 
peut deinander cette mainlevée conformément à Ia quinziéme 
partie. 

2. Les Etats coopérent á l'élaboration de procédures visant à 
éviter toute inspection matérielle superflue de navires en mer. 

Article 227. - !Von-discrimination 
à 1 'encontre des navires étrangers 

Lorsqu'ils exercem leurs droits et s'acquittent de leurs obli-
gations, en vertu de Ia présente partie, les Etats ne soumettent 
les navires d'aucun autre Etat à aucune discrimination de droit 
ou de fait. 

Article 228. - Suspension des poursuiles 
ei restrictions à l'insuitution de poursuites 

1. Lorsque des poursuites ont été engagées par un Etat en 
vue de réprimer une infraction aux bois et réglements applica-
bles ou aux régbes et normes internationales visant à prévenir, 
réduire et maitriser Ia poblution par les navires, commise 
au-delà de sa mer territoriale par un navire étranger, ces pour-
suites som suspendues dês bors que l'Etat du pavillon a lui-
même engagé des poursuites du chef de Ia même infraction, 
dans les six mois suivant l'introduction de Ia premiére action, à 
moins que ceile-ci ne porte sur un cas de dommage grave causé 
à l'Etat côtier ou que l'Etat du pavillon en question ait à plu-
sieurs reprises manqué à son obligatiom d'assurer l'appIicatin 
efective des régles et normes internationales en vigueur à Ia 
suite d'infractions commises par ses navires. L'Etat du pavil-
lon qui a demandé Ia suspension des poursuites conformément 
au préseni article remet en temps voulu au premier Etat un 
dossier complet de l'affaire et les minutes du procés. Lorsque  

les tribunaux de l'Etat du pavillon ont rendu leur jugemeiu, il 
est mis fim aux poursuites. Aprés réglement des frais de pnoë-
dure, toute caution ou autre garantie financiêre dépaseea l'oc-
casion de ces poursuites est restituée par l'Etat'cu$lei' 

II ne peut être engagé de poursuites à l'icontre des 
navires étrangers aprés l'expiration d'un délai d* frois ans à 
compter de Ia date de l'infraction, et aucun Etat ne peut enga-
ger de telles poursuites si un autre Etat en a déjà eogagé, sous 
réserve du paragraphe 1. 

Le présent article n'affecte pas le droit qu'a l'Et du 
pavillon de prendre toutes mesures, y compris le droit d»eig 
ger des poursuites, conformément à son droit interne, indépen-
damment de celles précédemment engagées par un autre Etat. 

Article 229. - Acuion en responsabiliié civile 

Aucune disposition de Ia présente Convention ne porte 
atteinte au droit d'introduire une action en responsabilité civile 
en cas de pertes ou de dommages résultant de Ia poilution du 
milieu marin. 

Article 230. - Peines pécuniaires et respect 
des droits reconnus de l'accusé 

Seules des peines pécuniaires peuvent être infligées en cas 
d'infraction aux bis et réglements nationaux ou aux régles et 
normes internationales applicables visant à prévenir, réduire et 
maftriser Ia pollution du milieu marin, qui ont été commises 
par des navires étrangers au-delà de Ia mer territoriale. 

Seules des peines pécuniaires peuvent être infligées en cas 
d'infraction aux bis et réglements nationaux ou aux régles et 
normes internationales applicables visant à prévenir, réduire et 
maltriser Ia pollution du milieu marin, qui ont été commises 
par des navires étrangers dans ta mer territoriale, saufs'ib s'agit 
d'un acte délibéré et grave de polbution. 

Dans le déroulement des poursuites engagées en vue de 
réprimer des infractions de ce type commises par un navire 
étranger pour lesquelles des peines peuvent être infligées, les 
droits reconnus de l'accusé sont respectés. 

Aruicle 231. - Nouification à l'Eiai du pavillon 
ei aux aulres Etais concernés 

Les Etats notifient sans retard à l'Etat du pavillon et à tout 
autre Etat concerné toutes les mesures prises à l'encontre de 
navires étrangers en application de Ia section 6 et soumettent à 
l'Etat du pavillon tous les rapports officiels concernant ces 
mesures. Toutefois, dans le cas d'infractions commises dans Ia 
mer territoriale, l'Etat côtier n'est tenu de ces obligations 
qu'en ce qui concerne les mesures prises dans le cadre de pour-
suites. Les agents dipbomatiques ou les fonctionnaires consu-
laires et, dans Ia mesure du possibbe, l'autorité maritime de 
l'Etat du pavillon sont immédiatement informés de toutes 
mesures de cet ordre. 

Article 232. - Responsabiliré des Etats 
du faiu des mesures de mise en application 

Les Etats sont responsables des pertes ou dommages qui leur 
sont imputables à Ia suite de mesures prises en application de Ia 
sectiom 6, lorsque ces mesures sont illicites ou vont au-delà de 
celbes qui som raisonnablement nécessaires, eu égard aux ren-
seignements disponibles. Les Etats prévoient des voies de 
recours devam leurs tribunaux pour les actioms en réparation 
de ces pertes ou dommages. 

Article 233. - Garanuies concernant les détroiis 
servani à Ia navigation inuernationale 

Aucune disposition des sections 5, 6 et 7 ne porte atteinte au 
régime juridique des détroits servani à Ia navigation internatio- 
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nale. Toutefois, si un navire étranger autre que ceux visés á Ia 
section 10 a enfremi les bis et rtglements visés aux alinéas a 
et b du paragrspne 1 de l'article 42, causant ou menaçant de 
causer des dommages importants au milieu marin des détroits, 
les Etats nverains des détroits pcuvent prendre les mesures de 
police appropriées tout en respectant muialis muiandis Ia pré-
sente section. 

SEcrioN 8. - ZONES RECOUVERTES PAR LES GLACES 

Arlicle 234. - Zones recouvertes par les glaces 

Les Etats côtiers oni le droit d'adopter et de faire appliquer 
des bis et réglements non discriminatoires afim de prévenir, 
réduire et maitriser Ia polbution du milieu marin par les navires 
dans les zones recouvertes par les glaces et comprises dans les 
limites de Ia zone économique exclusive, lorsque des condi-
tions climatiques particuliêrement ngoureuses et le fait que ces 
zones som recouvertes par les glaces pendam Ia majeure partie 
de l'année foni obstacle á Ia navigation ou Ia rendent excep-
tionnellement dangereuse et que Ia poliution du milieu marin 
risque de porter gravement atteinte à l'équilibre écobogique ou 
de le perturber de façon irréversible. Ces bois et ràglements 
tiennent düment compte de Ia navigation, ainsi que de Ia pro-
tection et de Ia préservation du milieu marin sur Ia base des 
données scientifiques les plus süres dont on puisse disposer. 

SECTION 9. - RESPONSABILITÉ 

Article 235. - Responsabilité 

II incombe aux Etats de veilier à l'accomplissement de 
leurs obligations internationales en cc qui concerne Ia protec-
tion et Ia préservation du milieu marin. lis som responsables 
conformémeni au droit internacional. 

Les Etats veillent à cc que leur droit interne offre des voics 
de recours penneuant d'obtenir une indemnisation rapide et 
adéquase ou autre réparation des dommages résultani de Ia 
polbution du milieu marin par des personnes physiques ou 
morales relevam de leur juridiction. 

En vue d'assurer une indemnisation rapide et adéquate de 
tous dommagcs résultani de Ia poblution du milieu marin, les 
Etats coopérent pour assurer l'application et le développement 
du droit internacional de Ia responsabilité en cc qui concerne 
l'évaluation et l'indemnisatiom des dommages et le réglement 
des différends em Ia matiêre, ainsi que, le cas échéant, I'élabo-
racion de critêres et de procédures pour le paiement d'indem-
nités adéquates, prévoyamt, par exemple, une assurance obli-
gatoire ou des fomds d'indemnisatiom. 

SECTION 10. - IMMUNITÉ SOU VERAINE 

Ariicle 236. - lmmuniié souveraine 

Les dispositions de Ia présente Convention relativas à Ia pro-
tection et à Ia préservation du milieu marin ne s'appliquent ni 
aux navires de guerre ou navires auxiliaires, ai aux autres 
navires ou aux aéroncfs ar ?artenant à un Etai ou expboités par 
fui Iorsque celui-ci les utilise, au momeni considéré, exclusive-
mcmi à des fins de service public non commcrciales. Cepen-
dani, chaque Etai prend das mesuras appropriées n'affectant 
pas les opérations ou Ia capacité opérationnelle des navires ou 
aéronefs fui appartenant ou expboités par lui de façon à cc que 
ceux-ci agissem, amam que faire se peut, d'une maniêre com-
patible avec Ia présente Convention. 

SECTION 11. - OSLIGATIONS DECOULANT D'&UFRES CONVEN-
TIONS SUR LA PROTECTION ET LA PRaERVA'flO DD MILIEU 
MARIN 

A ri ide 237. - Obligations d*mlani d'autres conveni:oaV 
sur Ia protection e: Ia prértfra:lon du milieu marin 

La présente partie n'affecc pas Ias obligations partie*-
liàres qui incombent aux Etats emcstu ae conventions et o ac-
cords spécifiques conclus antérieurnticjit en matiàre deaocec-
tion et de préservation du milieu mánn:ni les n"ds qui 
peuvent etre conclus en application des ptro2,pes généraux 
énoncés dans ia présente Convention. 

Les Etats s'acquittent des obligations particuliàres qui 
leur incombent en cc qui concerne Ia protection et Ia préserva-
tion du milieu marin en vertu de conventions spéciales d'une 
maniàre compatible avec les principes et objectifs généraux de 
Ia présente Convention. 

Trelziême partia. - Recherche sclentlílque marine 

SECTION 1. - DisPosmoNs OtNRALES 

Article 238. - Droil d'effeciuer 
des recherches scienii.flques  marines 

Tous les Etats, quelle que soit leur situation géographique, 
ainsi que les organisations internationales compétentes ont le 
droit d'effectuer des recherches scientifiques marines, sous 
réserve des droits et obligations des autres Etats tels qu'ils soni 
définis dans Ia présente Convention. 

Article 239. - Obligation defavoriser 
Ia recherche scienhflque  marine 

Les Etats et les organisations internationales compétentes 
encourageni et faciiteni le déveboppement et Ia conduite de Ia 
recherche scientifique marine conformémeni à Ia présente 
Convention. 

Arlicle 240. - Principes généraux régissani 
Ia conduite de Ia recherche scientifique  marine 

La recherche scientifique marine obéit aux principes sui-
vants 

Elle esc menée à das fins exclusivememt pacifiques; 
Elle esc menéc en utilisant des méthodes et moyens scienti-

fiques appropriés compatibles avec Ia présente Convention; 
Elle me gène pas de façon injustifiable les autres uti-

lisations légitimes de Ia mer compatibles avec Ia présente Con-
vention et elle esc düment prise en considération lors de ces 
utilisations; 

Elle esc mcnée conformément à tous les rêglements perti-
nenis adoptés en application de Ia présente Convention, y 
compris ceux visam à protéger et à préserver le milieu marin. 

Article 241. - Non-reconnaissance de Ia recherche scienti-
fique marine en tani que fondemeni juridique d 'une reven-
dication quelcon que 

La recherche scientifique marine me constitue le fondement 
juridique d'aucune revendication sur une partie quelconque du 
milieu marin ou de ses ressources. 

SECTION 2. - COOPÉRATION INTERNATIONALE 

Ariicle 242. - Obligaiion defavoriser 
Ia coopérahion iniernationale 

1. En se conformant au principe du respect de Ia souverai-
neté et de Ia juridiction, et sur Ia base de la réciprocité das 
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avantages, les Etats et les organisations internationales compé-
tentes favorisent Ia coopération internationale en matiêre de 
recherche scientifique marine à des fins pacifiques. 

2. Dans ce contexte ei sans préjudice des droits et obliga-
tions des Etats en vertu de Ia présente Convention, un Etat, 
agissant en application de Ia présente partie, offre aux autres 
Etats, selon qu'il convient, des possibilités raisonnables d'ob-
Lenir de lui ou avec sa coopération les informations nécessaires 
pour prévenir et maitriser les effets dommageables à la santé et 
à Ia sécurité des personnes et au milieu marin. 

Arè'icle 243. - Instauration de conditionsfavorables 

Les Etats et les organisations internationales compétentes 
coopèrent, par la conclusion d'accords bilatéraux et multilaté-
raux, pour créer des conditions favorables à Ia conduite de Ia 
recherche scientifique marine dans te milieu marin ei unir les 
efforts des chercheurs qui étudient Ia nature des phénomênes 
et processus dont ii est te tieu et leurs interactions. 

Articie 244. - Publication ei d,ffusion 
d'informations ei de connaissances 

Les Etats ei les organisations internationales compétentes 
pubtient ei diffusent, par les voies appropriées et conformé-
ment à Ia présente Convention, des renseignements concernant 
les principaux programmes envisagés et leurs objectifs, ainsi 
que les connaissances tirées de Ia recherche scientifique 
marine. 

A ceite fin, les Etats, tant individuellement qu'en coopé-
ration avec d'autres Etats et avec les organisations internatio-
nales compétentes, favorisent activement Ia communication de 
données et d'informations scientifiques ei te transfert, en par-
ticulier aux Etats en développement, des connaissances tirées 
de Ia recherche scientifique marine, ainsi que te renforcement 
de Ia capacité propre de ces Etats de mener des recherches 
scientifiques marines, notamment au moyen de programmes 
visani à dispenser un enseignement ei une formation appro-
pries à leur personnel technique ei scientifique. 

SEcTIoN 3. - CONDUITE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

MARINE ET ACTION VISANT A LA FAVORISER 

Article 245. - Recherche scientifique 
marine dans Ia mer territoriale 

Les Etats côtiers, dans l'exercice de leur souveraineté, ont te 
droit exclusif de réglementer, d'autoriser et de mener des 
recherches scientifiques marines dans leur mer territoriale. La 
recherche scientifique marine dans Ia mer territoriale n'est 
menée qu'avec te consentement exprés de l'Etat côtier ei dans 
les conditions fixées par lui. 

Ariicle 246. - Recherche scientifique marine dans Ia zone 
économique exclusive ei sur le plateau continental 

Les Etats côtiers, dans l'exercice de leur juridiction, ont te 
droit de réglementer, d'autoriser ei de mener des recherches 
scientifiques marines dans leur zone économique exclusive et 
sur leur plateau continental conformément aux dispositions 
pertinentes de Ia présente Convention. 

La recherche scientifique marine dans Ia zone économi-
que exclusive et sur te plateau continental est menée avec te 
consentement de l'Etat côtier. 

Dans des circonsiances normales, les Etats côtiers consen-
tent à Ia réalisation des projets de recherche scientifique 
marine que d'autres Etats ou les organisations internationales 
compétentes se proposent d'entreprendre dans leur zone éco- 

nomique exclusive ou sur leur plateau continental conformé-
ment à Ia présente Convention, à des fins exclusivementpacifl 
ques et en vue d'accroftre les connaissancs scientifique sutfe 
milieu marin dans l'intérêt de l'humanité tott en~. A cette 
fim, les Etats côtiers adoptent des régles ei ds procédures 
garantissant que leur consentement sera acc.rdé dans des 
délais raisonnables ei ne sera pas refusé abusiment. 

Aux fins de l'application du paragraphe 3 les circons-
tances peuvent être considérées comine normales même en 
l'absence de relations diplomatiques entre l'Ei.at côtier et 
l'Etat qui se propose d'effectuer des recherches. 

S. Les Etats côtiers peuvent cependant, à leur dist'rs'i 
refuser leur consentement à l'exécution d'un projet de recher,  
che scientifique marine par un autre Etat ou par une organisa-
tion internationale compétente dans leur zone économique 
exclusive ou sur leur plateau continental dans les cas suivanis 

Si te projet a une incidence directe sur l'exploration CL 
l'exploitation des ressources naturelles, biologiques ou non 
biologiques; 

Si te projet prévoit des forages dans te plateau continen-
tal, l'utilisation d'explosifs ou l'introduction de substances 
nocives dans te milieu marin; 

Si te projet prévoit Ia construction, l'exploitation ou l'uti-
lisation des fies artificielles, instailations et ouvrages visés aux 
articles 60 ei 80; 

cl) Si les renseignemenis communiqués quant à Ia nature et 
aux objectifs du projet en vertu de l'article 248 soni inexacts 
ou si l'Eiat ou l'organisation internationale compétente auteur 
du projet ne s'est pas acquitté d'obligations contractées vis-à-
vis de l'Etat côtier concerné au titre d'un projet de recherche 
antérieur. 

Nonobstant te paragraphe 5, les Etats côtiers ne peuvent 
pas exercer leur pouvoir discrétionnaire de refuser leur consen-
tement en vertu de l'alinéa a de ce paragraphe, en ce qui com-
cerne les projets de recherche scientifique marine devant être 
entrepris, conformémeni à Ia présente partie, sur te plateau 
continental, à plus de 200 milles marins des lignes de base à 
partir desquelles est mesurée Ia targeur de Ia mer territoriale, 
en dehors de zones spécifiques qu'ils peuvent à tout moment, 
désigner officiellement comme faisant l'objet, ou devant faire 
l'objet dans un délai raisomnable, de travaux d'exploitation ou 
de travaux d'exploration poussée. Les Etats côtiers notifieni 
dans des délais raisonnables les zones qu'ils désignent ainsi que 
toutes modifications s'y rapportant, mais ne sont pas tenus de 
fournir des détails sur les travaux dont elles font t'objet. 

Le paragraphe 6 s'applique sans préjudice des droits sur te 
plateau continental reconnus aux Etats côtiers à l'article 77. 

S. Les recherches scientifiques marines visées au préseni arti-
de ne doivent pas gêner de façon injustifiable les activités 
entreprises par les Etats côtiers dans l'exercice des droits sou-
verains et de Ia juridiction que prévoit Ia présente Convention. 

Article 247. - Projeis de recherche réalisés 
par des organisations iniernationales ou sous leurs auspices 

IJn Etat côtier qui est membre d'une organisation interna-
tionale ou lié à une telle organisation par un accord bilatéral, 
ei dans Ia zone économique exclusive ou sur te plateau conti-
nental duquel cetie organisation veut exécuter directement ou 
faire exécuter sous ses auspices un projet de recherche scienti-
fique marine, est réputé avoir autorisé l'exécution du projet 
comformément aux spécifications convenues s'il a approuvé te 
projet détaillé lorsque l'organisation a pris Ia décision de 
l'entreprendre ou s'il est disposé à y participer et n'a émis 
aucune objection à l'expiration d'un délai de quatre mois à 
compter du moment oà notification du projet lui a été faite 
par l'organisation. 
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Article 248. - Obligation de fournir 
des renseignements à lEtal côtier 

Les Etats et les organisations internationales compétenes 
qui ont l'intention d'entreprendre des recherches scientifiques 
marines dans Ia zone économique exclusive ou sur le plateau 
continental d'un Etat côtier fournissent à cc dernier, six mois 
au plus tard avant Ia date prévue pour le début du projet de 
recherche scientifique marine, un descriptif complet mdi-
quant: 

a) La nature et les objectifs du projet; 

b) La méthode et les moyens qui seront utilisés, en précisant 
le nom, le tonnage, le type et Ia catégorie des navires, et un 
descriptif du matériel scientifique; 

c) Les zones géographiques précises oü le projet sera exé-
cuté; 

Les dates prévues de Ia premiére arrivée et du dernier 
départ des navires de recherche ou celies de l'installation et du 
retrait du matériel de recherche, selon le cas; 

e) Le nom de l'institution qui patronne le projet de recher-
che, du directeur de cette institution et du responsable du 
projet; 

J) La mesure dans laqueile on estime que l'Etat côtier peut 
participer au projet ou se faire représenter. 

A rude 249. - Obligauion de sauisfaire 
à certames conditions 

1. Les Etats et les organisations internationales compétentes 
qui effectuent des recherches scientifiques marines dans Ia 
zone économique exclusive ou sur le plateau continental d'un 
Etat côtier doivent satisfaire aux conditions suivantes 

Garantir à l'Etat côtier, si celui-ci le désire, le droit de 
participer au projet de recherche scientifique marine ou de se 
faire représenter, en particulier, lorsque cela est possible, à 
bord des navires et autres embarcations de recherche ou sur les 
instaliations de recherche scientifique, mais sans qu'il y ait 
paiement d'aucune rémunération aux chercheurs de cet Etat et 
sans que cc dernier soit obligé de participer aux frais du projet; 

Fournir à l'Etat côtier, sur sa demande, des rapports pré-
liminaires, aussitôt que possible, ainsi que les résultats et con-
clusions finales, une fois les recherches terminées; 

e) S'engager à donner à l'Etat côtier, sur sa demande, accês 
à tous les échantillons et données obtenus dans le cadre du 
projet de recherche scientifique marine, ainsi qu'à lui fournir 
des données pouvant être reproduites et des échantillons pou-
vant être fractionnés sans que cela nuise à leur valeur scien-
tifique; 

d) Fournir à l'Etat côtier, sur sa demande, une évaluation de 
ces données, échantillons et résultats de recherche, ou l'aider à 
les évaluer ou à les interpréter; 

e) Faire en sorte, sous réserve du paragraphe 2, que les résul-
tats des recherches soient rendus disponibles aussitôt que pos-
sible sur le plan international par les voies nationales ou inter-
nationales appropriées; 

J) Informer immédiatement l'Etat côtier de toute modifica-
tion majeure apportéc au projet de recherche; 

g) Enlever les instailations ou le matériel de recherche scien-
tifique, une fois les recherches terminées, à moins qu'il n'en 
soit convenu autrement. 

2. Le présent article s'applique sans préjudice des conditions 
fixées par les bis et rêglements de l'Etat côtier en cc qui con-
cerne l'exercice de son pouvoir discrétionnaire d'accorder ou 
de refuser son consentement en application du paragraphe 5 de 
l'article 246, y compris l'obligation d'obtenir son accord préa-
lable pour diffuser sur le plan international les résultats des 
recherches relevani d'un projet intéressant directement l'ex-
ploration et l'exploitation de ressources naturelles. 

Article 250. - Communications conePrnqt 
les projeis de recherche scientíiur marine 

Les communications concernant leor projets de recherche 
scientifique marine soni faltes par les es officielles appro- 
priées, à moins qu'il n'en soit convenhi -autrcment. 

Article 251. - Critêres gdnrOux 
ei prmncipes directesfr.s 

Les Etats s'efforcent de promouvoir, par l'mim,d.4ts 
organisations internationales compétentes, l'établissement de 
critêres généraux et de principes directeurs propres à les aider à 
déterminer Ia nature et les implications des travaux de recher-
che scientifique marine. 

Article 252. - Consentemeni lacile 

Les Etats ou les organisations internationales compétentes 
peuvent mettre à exécution un projet de recherche scientifique 
marine à l'expiration d'un délai de six mois à compter de Ia 
date à laqueile les renseignements requis en vertu de l'arti-
de 248 ont été communiqués à l'Etat côtier, à moins que, dans 
un délai de quatre mois à compter de Ia réception de ces rensei-
gnements, celui-ci n'ait fait savoir à l'Etat ou à l'organisation 
qui se propose d'effectuer les recherches 

Qu'il refuse son consentement, en vertu de l'article 246; 
ou 

Que les renseignements fournis par cet Etat ou cette orga-
nisation internationale compétente quant à Ia nature ou aux 
objectifs du projet ne correspondent pas aux faits patents; ou 

e) Qu'il a besoin d'un complément d'information à propos 
des renseignements ou des conditions visés aux articles 248 
et 249; ou 

ci) Que des obligations découlant des conditions fixées à l'ar-
ticle 249 pour un projet de recherche scientifique marine précé-
dement exécuté par cet Etat ou cette organisation n'ont pas été 
remplies. 

Arricle 253. - Suspension ou cessation 
des travaux de recherche scientifique marine 

1. L'Etat côtier a le droit d'exiger Ia suspension des travaux 
de recherche scientifique marine en cours dans sa zone écono-
mique exclusive ou sur son plateau continental 

Si ces travaux ne sont pas menés conformémeni aux ren-
seignements communiqués en vertu de l'article 248, sur les-
quels l'Etat côtier s'est fondé pour donner son consentement; 
ou 

Si l'Etat ou l'organisation internationale compétente qui 
les mênent ne respecte pas les dispositions de l'article 249 rela-
tives aux droits de l'Etat côtier en cc qui concerne le projet de 
recherche scientifique marine. 

2. L'Etat côtier a le droit d'exiger Ia cessation de tous tra-
vaux de recherche scientifique marine dans tous les cas ou 
l'inobservation de l'article 248 équivaut à modifier de façon 
importante le projet ou les travaux de recherche. 

3. L'Etat côtier peut également exiger Ia cessation des tra-
vaux de recherche scientifique marine s'il n'est pas remédié 
dans un délai raisonnable à Pune quebconque des situations 
visées au paragraphe 1. 

4. Aprês avoir reçu notification par l'Etat côtier de sa déci-
sion d'exiger Ia suspension ou Ia cessation de travaux de 
recherche scientifique marine, les Etats ou les organisations 
internationales compétentes autorisés à mener ces travaux met-
tent fin à ceux qui font l'objet de Ia notification. 

S. L'ordre de suspension donné en vertu du paragraphe l est 
levé par I'Etai côtier et le projet de recherche scientifique 
marine peut se poursuivrc dês que l'Etat ou l'organisatíon 
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internationale compétente qui effectue ces travaux de recher-
che scientifique marine s'est conformé aux conditions prévues 
aux articles 248 et 249. 

A rude 254. - Droiis des Etais voisins sans littoral 
ei des Etats voisins géographiquement désavantagés 

Les Etats et les organisations internationales compétentes 
qui ont présentõ à un Etat côtier un projet de recherche scienti-
fique marine visé au paragraphe 3 de l'anicle 246 en avisent les 
Etats voisins sans littoral et les Etats voisins géographiquement 
désavantagés ei notifient á l'Etat côtier l'envoi de ces avis. 

Une fois que l'Etat côtier concerné a donné son consente-
ment au projet, conformément à l'article 246 et aux autres 
dispositions pertinentes de Ia présente Convention, les Etats et 
les organisations internationales compétentes qui entrepren-
nent le projet fournissent aux Etats voisins sans littoral et aux 
Etats voisins géographiquement désavantagés, sur leur 
demande et selon qu'il convient, les renseignemenis spécifiés à 
l'article 248 et á l'alinéafdu paragraphc 1 de l'article 249. 

Les Etats sans littoral et les Etats géographiquement désa-
vantagés susvisés se voient accorder, sur leur demande, Ia pos-
sibilite de participer autant que faire se peut au projet de 
recherche scientifique marine envisagé par l'intermédiaire 
d'experis qualifiés désignés par eux et non récusés par l'Etat 
côtier, selon les conditions dont l'Etat côtier et l'Etat ou les 
organisations internationales compétentes qui mênent les tra-
vaux de recherche scientifique marine sont convenus pour 
l'exécution du projet, en conformité de Ia présente Conven-
tion. 

Les Etats et les organisations internationales compétentes 
visés au paragraphe 1 fournissent, sur leur demande, aux Etats 
sans littoral et aux Etats géographiquement désavantagés sus-
visés les renseignements ei l'assistance spécifiés à l'alinéa d du 
paragraphe 1 de l'article 249, sous réserve du paragraphe 2 du 
même article. 

Ariide 255. - Mesures visant à faciliier Ia recherche 
scientifique marine ei l'a.ssistance aux navires de recherche 

Les Etats s'efforcent d'adopter des régles, réglements et 
procédures raisonnables en vue d'encourager et de faciliter 
Ia recherche scientifique marine menée conformément à Ia pré-
sente Convention au-delà de leur mer territoriale ei, si besoin 
est, de faciliter aux navires de recherche scientifique marine 
qui se conforment aux dispositions pertinentes de Ia présente 
partie l'accés à leurs ports, sous réserve de leurs bis ei régle-
ments, et de promouvoir I'assistance à ces navires. 

SECTION 4. - INSTALLATIONS ET MATRIEL DE RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE DANS LE MILIEU MARIN 

Article 258. - Mise en place ei uii!iso.ion 

La mise en place ei l'utilisation d'instailations ou #e.matériel 
de recherche scientifique de tout type dans une zo« quelcon-
que du milieu marin sont subordonnées aux mêmecnditions 
que ceiles prévues par Ia présente Convention pour ondwte 
de Ia recherche scientifique marine dans Ia zone codérée. 

A rticle 259. - Régime juridique 

Les instaliations ou le matériel visés dans Ia présente section 
n'ont pas le statut d'fies. Elies n'ont pas de mer territoriale qui 
leur soit propre ei leur présence n'influe pas sur Ia délimita-
tion de Ia mer territoriale, de Ia zone économique exclusive ou 
du plateau continental. 

Article 260. - Zones de sécurité 

Des zones de sécurité d'une largeur raisonnable ne dépassant 
pas 500 mêtres peuveni être établies autour des instailations de 
recherche scientifique, conformément aux dispositions perti-
nentes de Ia présente Convention. Tous les Etats veillent à cc 
que leurs navires respecteni ces zones de sécurité. 

Aruicle 261. - Obligauion de ne pas créer 
d'obstacle à Ia navigation internationale 

La mise en place et l'utilisation d'instailations ou de matériel 
de recherche scientifique de tout type ne doivent pas entraver 
Ia navigation par les routes intcrnationalement pratiquées. 

Article 262. - Marques d'identfication 
ei moyens de signahsauion 

Les instailations ou le matériel visés dans Ia présente section 
sont munis de marques d'identification indiquani l'Etat d'im-
matriculation ou l'organisaiion iniernationale à laquelle ils 
appartiennent, ainsi que de moyens appropriés de signalisation 
internationalemeni convenus pour assurer Ia sécurité de Ia 
navigation maritime et aérienne, compte tenu des régles ei 
normes établies par les organisations internationales com-
pétentes. 

SECTION S. - RESPONSABILITÈ 

Article 263. - Responsabilité 

Article 256. - Recherche scientfique 
marine dans Ia Zone 

Tous les Etats, quelle que soit leur situation géographique, 
ainsi que les organisations internationales compétentes, ont le 
droit d'effectuer des recherches scientifiques marines dans Ia 
Zone, conformément à la onziême partie. 

Aruicle 257. - Recherche scient,fique marine dans la colonne 
d'eau au-de/à des limites de Ia zone économique exclusive 

Tous les Etats, quelle que soit leur situation géographique, 
ainsi que les organisations internationales compétentes, ont le 
droit, conformément à Ia présente Convention, d'effectuer des 
recherches scientifiques marines dans Ia colonne d'eau au-delà 
des limites de Ia zone économique exclusive. 

II incombe aux Etats et aux organisations internationales 
competentes de veiller à cc que les recherches scientifiques 
marines, qu'elles soient entreprises par eux ou pour leur 
compte, soient menées conformément à Ia présente Conven-
tion. 

Les Etats et les organisations internationales compétentes 
sont respojsables des mesures qu'ils prennent en violation de 
Ia présent, Convention en ce qui concerne les travaux de 
recherche scientifique marine menés par d'autres Etats, par 
des personnes physiques ou morales ayant Ia nationalité de ces 
Etats ou par les organisations internationales compétentes, ei 
ils réparent les dommages découlani de telles mesures. 

Les Etats et les organisations internationales compétentes 
sont responsables, en vertu de l'article 235, des dommages 
causés par Ia pollution du milieu marin résultant de recherches 
scientifiques marines effectuées par eux ou pour leur compte. 
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SEcrioN 6 - RGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
ET MESURES CONSERVATOIP.ES  

Article 264. - Règlemeni des différends 

Les différends relatifs á l'interprétation ou à l'application 
des dispositions de Ia présente Convention visam Ia recherche 
scientifique marine sont réglés conformément aux sections 2 
et 3 de Ia quinziême partie. 

Atue/e 265. - Mesures conservatoires 

Tant qu'un différend n'esi pas réglé conformément aux sec-
tions 2 et 3 de Ia quinziôme partie, t'Etat ou l'organisation 
internationale compétente autorisé à exécuter te projet de 
recherche scientifique marine ne permet pas d'entreprendre ou 
de poursuivre les recherches sans te consentement exprés de 
l'Etat côtier concerné. 

Quatorzlème partie. - Développement 
et transferi des techniques marines 

SEcrioN 1. - DisPosiTioNs GÉNÉRALES 

Aruicle 266. - Promouion du développement 
et du transfert des techniques marines 

Les Etats, directement ou par l'intermédiaire des organi-
sations internationales compétentes, coopêrent, dans Ia 
mesure de Ieurs capacités, en vue de favoriser activement te 
développement et te transfert des sciences et techniques de Ia 
mer selon des modalités et à des conditions justes et raisonna-
bies. 

Les Etats favorisent te développement de Ia capacité, 
dans te domaine des sciences et techniques marines, de ceux 
d'entre eux qui ont besoin et demandem à bénéficier d'une 
assistance technique dans cc domaine, notamment les Etats en 
développement, y compris les Etats sans littoral ou géogra-
phiquement désavantagés, en cc qui concerne l'exploration, 
l'exploitation, Ia conservation et Ia gestion des ressources de Ia 
mer, Ia protection et Ia préservation du milieu marin, Ia recher-
che scientifique marine et autres activités s'exerçant dans te 
milieu marin qui sont compatibles avec Ia présente Conven-
tion, en vue d'accélérer te progrés social et économique des 
Etats en développement. 

Les Etats s'efforcent de favoriser l'instauration de condi-
tions économiques et juridiques propices au transferi des 
techniques marines, sur une base équitable, au profit de toutes 
les parties concernées. 

Arlicle 267. - Proiecuion des intérêts légitimes 

Les Etats, en favorisant Ia coopération en application de 
l'article 266, tiennent düment compte de tous les intérêts légi-
times, ainsi que des droits et obligations des détenteurs, des 
fournisseurs et des acquéreurs de techniques marines. 

Atue/e 268. - Objecu:fs fondamentaux 

Les Etats, directement ou par l'intermédiaire des organisa-
tions internationales compétentes, doivent promouvoir: 

L'acquisition, l'évaluation et Ia diffusion de connais-
sances dans te domaine des techniques marines; lis facilitent 
l'accõs à l'information et aux données pertinentes; 

Le développement de techniques marines appropriées; 
Le développement de l'infrastructurc technique néces-

saire pour faciliter te transferi des techniques marines; 
) La mise en valeur des ressources humaines par Ia forma-

tion et I'enseignement dispensés aux ressortissanis des Etats et  

pays en développement, en particulier de ceux d'cnjxe eux qui 
sont les moins avancés; 

e) La coopération internationale à tous Ib niveaux, notam 
ment Ia coopération régionale, sous-rnale et bilatérale. 

Article 269. - Mesures à prçndre en vue 
d'auteindre les objecujfs /ondamentaux 

En vue d'atteindre les objectifs visés 11 l'article 268, les Etat3 
s'emploient, entre autres, directement ou par l'intermédiair, 
des organisations internationales competentes à: 

Etablir des programmes de coopération th~ en vue 
du transfcrt effectif de techniques marines de tous ordres aux 
Etats qui ont besoin et demandent à bénéfïcier d'une assis-
tance technique dans cc domaine, notamment aux Etats en 
développement sans littoral ou géographiquement désavan-
tagés, ainsi qu'à d'autres Etats en développement qui n'ont 
pas été en mesure soit de créer, soit de développer leur propre 
capacité technique dans te domaine des sciences de Ia mer et 
dans celui de l'exploration et l'exptoitation des ressources 
marines, ni de développer I'infrastructure qu'impliquent ces 
techniques; 

Favoriser I'instauration de conditions propices à Ia 
conclusion d'accords, de contrats ou d'autres arrangements 
similaires, dans des conditions équitables et raisonnables; 

e) Tenir des conférences, des seminaires et des colioques sur 
des sujets scientifiques et techniques, notamment sur les politi-
ques et les méthodes à adopter pour te transferi des techniques 
marines; 

Õ) Favoriser l'échange de scientitiques, techniciens et autres 
experts; 

e) Entreprendre des projets et promouvoir les entreprises 
conjointes et autres formes de coopération bilatérale et multi-
latérale. 

SECTION 2. - COOPÉRATION INTERNATIONALE 

Artic/e 270. - Cadre de Ia coopération inzernauiona/e 

La coopération internationale pour te développement ei le 
transferi des techniques marines s'exerce, Iorsque cela est 
possible et approprié, aussi bien dans te cadre des programmes 
bilatéraux, régionaux et multilatéraux existants que dans te 
cadre de programmes élargis et de nouveaux programmes 
visant à faciliter Ia recherche scientifique marine et te transfert 
des techniques marines, en particulier dans de nouveaux 
domaines, et te financement international approprié de Ia 
recherche océanique et de Ia mise en valeur des océans. 

Atue/e 271. - Principes direcueurs, 
critères eu formes 

Les Etats, directement ou par l'intermédiaire des organisa-
tions internationales compétentes, s'emploient à promouvoir 
I'élaboration de principes directeurs, critéres et normes géné-
ralemeni acceptés pour te transferi des techniques marines 
dans te cadre d'arrangements bilatéraux ou dans te cadre 
d'organisations internationales et d'autres organismes, 
compte tenu en particulier des intérêts et besoins des Etats en 
développement. 

Atue/e 272. - Coordination desprogrammes internauionaux 

Dans te domaine du transferi des techniques marines, les 
Etats s'efforcent de faire en sorte que les organisations inter-
nationales compétentes coordonnent leurs activités, y compris 
tons programmes régionaux ou mondiaux, en tenant compte 
des intérêts et besoins des Etats en développement, en parti-
culier des Etats sans littoral ou géographiquement désavan-
tagés. 
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Article 273. - Coopérazion avec les organisations 
internationales e: l'Autorité 

Les Etats coopêrent activement avec les organisations inter-
nationales compétentes et avec l'Autorité en vue d'encourager 
et de faciliter le transfert aux Etats en développement, à leurs 
ressortissants et à l'Entreprise de connaissances pratiques et de 
techniques marines se rapportant aux activités menées dans Ia 
Zone. 

Article 274. - Object,fs de l'Autorité 

Compte tenu de tous les intér&s légitimes, ainsi que des 
droits et obligations des déteiiteurs, des fournisseurs et des 
acquéreurs de techniques, l'Autorité, en cc qui concerne les 
activités menées dans Ia Zone, fait en sorte que 

a) Conformément au principe d'une répartition géographi-
que équitable, des ressortissants d'Etats en développement, 
qu'il s'agisse d'Etats côtiers, sans littoral ou géographique-
ment désavantagés, soient engagés comme stagiaires parmi Les 
membres du personnel technique, de gestion et de recherche 
recruté pour les besoins de ses activités; 

b) La documentation technique sur le matériel, les 
machines, les dispositifs et les procédés employés soit mise à Ia 
disposition de tous les Etats, notamment des Etats en déve-
loppement qui ont besoin et demandent à bénéficier d'une 
assistance technique dans cc domaine; 

c) Des dispositions appropriées soient prises en son sem 
pour faciliter l'acquisition par les Etats qui ont besoin et 
demandent à bénéficier d'une assistance technique dans le 
domaine des techniques marines, notamment les Etats en 
développement, et par leurs ressortissants des connaissances et 
du savoir-faire nécessaires, y compris l'acquisition d'une for-
mation professionnelle; 

d) Les Etats qui ont besoin et demandent à bénéficier d'une 
assistance technique dans ce domaine, notamment Les Etats en 
développement, reçoivent une assistance pour l'acquisition de 
l'équipement, des procédés, du matériel et du savoir-faire 
technique nécessaires, dans le cadre des arrangements finan-
ciers prévus dans Ia presente Convention. 

SECTION 3. - CENTRES NATIONAUX ET RÉGIONAUX 

DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE MARINE 

Article 275. - Création de centres nauionaux 

Les Etats, directement ou par l'intermédiaire des organi-
sations internationales compétentes et de l'Autorité, favori-
sent La création, notamment dans Les Etats côtiers en déve-
loppement, de centres nationaux de recherche scientifique et 
technique marine et le renforcement des centres nationaux 
existants, afin de stimuler et faire progresser La recherche 
scientifique marine dans ces Etats et d'accroftre leurs capacités 
respectives d'utiliser et de préserver leurs ressources marines à 
des fins économiques. 

Les Etats, par l'intermédiaire des organisations interna-
tionales compétentes et de l'Autorité, apportent un appui 
adéquat pour faciliter Ia création et le renforcement de centres 
nationaux afin de mettre des moyens de formation poussée, 
L'équipement, Les connaissances pratiques et le savoir-faire 
nécessaires ainsi que des experts techniques à Ia disposition des 
Etats qui ont besoin et demandent à bénéficier d'une teLle 
assistance. 

Article 276. - Créaiion de centres régionaux 

1. Les Etats faciLitent, en coordination avec les organisa-
tions internationales comptentes, l'Autorité et les instituts 
nationaux de recherche scientifique et technique marine, Ia 
création, notamment dans les Etats en développement, de  

centres régionaux de recherche scientifique et technique 
marine, afin de stimuler et faire progresser Ia recherche scien-
tifique marine dans ces Etats et de favoriser le transfert des 
techniques marines. 

2. Tous Les Etats d'une même région coopê,eilt avec les 
centres régionaux pour mieux assurer Ia réalisation de leurs 
objectifs. 

Article 277. - Foncuions des centres régiovraux 

Les centres régionaux, entre autres fonctions, sont chargcs 
d'assurer 

Des programmes de formation et d'enseignement à tous 
les niveaux dans divers domaines de Ia recherche scientifique 
et technique marine, en particulier Ia biologie marine, portant 
notamment sur Ia conservation et Ia gestion des ressources 
biologiques, l'océanographie, l'hydrographie, l'ingénierie, 
l'exploration géologique des fonds marins, l'extraction 
miniére et les techniques de dessalement de l'eau; 

Des études de gestion; 
Des programmes d'études ayant trait à Ia protection et à 

Ia préservation du milieu marin et à Ia prévention, Ia réduction 
et Ia maftrisc de Ia pollution; 

a') L'organisation de conférences, séminaires et coiloques 
régionaux; 

e) Le rassemblement et le traitement de données et d'infor-
mations dans te domaine des sciences et techniques marines; 

J) La diffusion rapide des résultats de Ia recherche scienti-
fique et technique marine dans des publications facilement 
accessibles; 

La diffusion d'informations sur les politiques nationales 
concernant te transfert des techniques marines et l'étude com-
parative systématique de ces politiques; 

La compilation et Ia systématisation des informations 
relatives à Ia commercialisation des techniques ainsi qu'aux 
contrats et aux autres arrangements relatifs aux brevets; 

:) La coopération technique avec d'autres Etats de La région. 

SECTION 4. - CooPÉaTIoN ENTRE ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES 

Article 278. - Coopération 
entre organisations internationales 

Les organisations internationales compétentes visées dans Ia 
présente partie et Ia treizième partie prennent toutes les 
mesures voulues pour s'acquitter directement ou en étroite 
coopération des fonctions et des responsabilités dont elles sont 
chargées en vertu de Ia présente partie. 

Qulnziéme partie. - Réglement des dlfférends 

SECTION 1. - DIsI'ostrloNs GÉNÉRALES 

Article 279. - Obligation de régler 
les djfférends par des moyens pacifiques 

Les Etats Parties ràglent tout différend surgissant entre eux 
à propos de l'intcrprétation ou de l'application de Ia présente 
Convention par des moyens pacifiques conformément au 
paragraphe 3 de l'Article 2 de Ia Charte des Nations Unies et, 
à cette fim, doivent em rechercher Ia solution par les moyens 
indiqués au paragraphe 1 de l'Article 33 de Ia Charte. 

Article 280. - Règlement des différends 
par tout moyen pacifique  choisi par les parties 

Aucune disposition de Ia présente partie n'affecte te droit 
des Etats Parties de convenir à tout moment de régler par tout 
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moyen pacifique de leur choix un différend surgivant entre 
eux à propos de l'interprétation ou de l'application de Ia pré-
sente Convention. 

Arlicle 281. - Procédure à suivre lorsque 1ca parties 
ne sont pas parvenues à un rêglemeni 

Lorsque les Etats Partics qui sont parties à un différend 
relatif à l'interprétation ou à l'application de Ia préscnte 
Convention sont convenues de chercher à le réglcr par un 
moyen pacifique de leur choix, lei procédures prévues dans Ia 
présente partie ne s'appliquent que si l'on n'est pas parvenu 
à un réglcment par cc moyen et si I'accord entre les parties 
n'cxclut pas Ia possibilité d'engager une autre procédure. 

Si les parties sont égalcment convcnucs d'un délai, le 
paragraphe 1 ne s'applique qu'à compter de I'cxpiration de cc 
délai. 

Article 282. - Obligations s'*ultanl 
daccords gênt'raux, régionaux ou bilo:éraux 

Lorsque les Etats Parties qui sont parties à un différend 
relatif à I'incerprécation ou à l'application de Ia présentc 
Convention sont convcnus, dans le caàre d'un accord général, 
régional ou bilatéral ou de toute autre maniêre, qu'un ccl 
différend sera soumis, à Ia demande d'une dei parties, à une 
procédure aboutissant à une décision obligatoire, cette procé-
dure s'applique au lieu de celles prévues dans Ia présence 
partie, à moins que les parties en litigc n'cri conviennent 
autrement. 

Article 283. - Obligation de procéder 
à des échanges de vues 

Lorsqu'un différend surgit entre dei Etats Partia à 
propos de I'mterprétation ou de l'application de Ia présente 
Convention, lei partia en litige procàdent promptemcnt à un 
échange de vues conccrnant le ràglement du différend par Ia 
négociation ou par d'aucres moyens pacifiques. 

De même, les partia procèdcnt promptement à un 
échange de vues chaque fois qu'il a été mis fmn à une procédure 
de réglement d'un tel différend sans que celui-ci ait été réglé 
ou chaque fois qu'un réglement est intervcnu et que les cir-
constances exigent da; consultations conccrnant Ia maniére de 
le mcttre en ruvre 

Article 284. - Conciliation 

Tout Etat Partie qui est partie à un différend relatif à 
l'interprétation ou à l'application de Ia préscnte Convention 
peur inviter l'aucre ou les autres parties à soumettrc le diffé-
rend à Ia conciliation selon Ia procédure prévue à Ia section 1 
de l'annexe V ou selon une autre procédure de conciliation. 

Lorsque l'ir.vitation est acceptée cc que les parties 
s'accordent sur Ia procédure de conciliation qui sera appli-
quée, buLe partie peut soumectre le différend à la conciliation 
selon cecte procédure. 

Lorsque l'invitation n'est pas accepcéc ou que les parties 
ne s'accordenc pas sur Ia procédure de conciliation, ii est 
réputé avoir été mis fiui à la conciliation. 

Lorsqu'un différend a été soumis à Ia conciliation, il ne 
pcut ãtre mis fin à celle-ci que conformément à Ia procédure 
de conciliation convenue, sauf accord contraire entre les 
parties. 

Article 285. - Application de Ia ~ente section 
aux différends  soumis en vertu de Ia onziàme partie 

La présente section s'applique à tour différend qui, en vertu 
de Ia section 5 de Ia onziémc parcie, doit kre réglé conformé- 

meni aux procédurca prévues d,n.s Ia préscnte partie. Si une 
enuté autre qu'un Etat Partie est partie à 'ia tel différeod. Ia 
préscntc section s'applique mulalis muta.'Wis. 

SECTION 2. - PROCÉDURES OBLIGATOIRES ABOUTISSANI 
À Dei DÉCISIONS OBLIGATOIRES 

Article 286. - Champ d'epplicaiion 
de Ia présente sesUen 

Sous réserve de Ia section 3, tout dilfcrand relatif à l'mter 
prétation ou à l'application de Ia présente Com cnLion. qul p'k 
pai été réglé par l'application de Ia section 1 est sollmu, à Ia 
demande d'une partie au différend, à La cour ou au tribunal 
ayant compétence en vertu de La présente section. 

Article 287. - Choix de Ia procédure 

1. Lorsqu'il signe ou ratifie Ia présente Convention ou y 
adhàre, ou À n'importe quel moment par Ia suite, un Etat est 
libre de choisir, par voie de déclaration écrite, un ou plusieurs 
dci moyens suivante pour le réglement dei différends relatifs 
à l'interprétation ou à l'application de Ia présente Con-
vention 

Le Tribunal international du droit de Ia mer constitué 
conformément à l'annexe VI; 

La Cour internationale de Justice; 
Un tribunal arbitral constitué conformémcnt à l'an-

nexe VII; 
Un tribunal arbitral spécial, constitué conformément à 

I'anncxe VIII, pour une ou plusieurs dci catégories de diffé-
rends qui y sont spécifiés. 

2. Une déclaration faite en vertu du paragraphe 1 n'affecte 
paz I'obligation d'un Etat Partie d'acccpcer, dans Ia mesure cc 
sebo les modalités prévues à Ia section 5 de Ia onzièrne partie, 
Ia compétence de Ia Chambre pour le régleinenc dei différends 
relatifs aux fonds marins du Tribunal internacional du droit de 
Ia mer ei n'est pai affectée par cette obligation. 

3. Un Etat Partie qui est partie à un différend non couvcrt 
par une déclaration cri vigucur est réputé avoir 'ccepcé La pro-
cédure d'arbicrage prévue à l'annexe VII. 

4. Si lei parties en liUge onc accepté Ia mame procédure pour 
le rêglement de différend, celui-ci ne peut être soumis qu'à 
cecte procédure, à moias que les partias n'co conviennent 
autrement. 

S. Si lei partia en litige n'ont pai accepté Ia même procé-
dure pour le rtglement du différend, celui-ci ne peuc être 
soumis qu'à Ia procédure d'arbitrage prévue à l'annexc VII, à 
moias que les parties n'en convienncnt aucrement. 

Une déclaration faite conformément au paragraphe 1 
reste co vigueur pendam trois mois aprts le dépôc d'ue notifi-
cation de révocat.ion auprês du Secrétaire général de l'Organi-
sation dez Nacions Unia. 

Une nouvelle déclaracion, une nocification de révocation 
ou I'expiration d'une déclaration n'affecte cri rien la procé- 
dure en cours devam une cour ou un tribunal ayant compé-
tence en vertu du présent article, à moios que lei parties n'en 
conviennent autremcnt. 

Les déclarations cc nocifications viséce au préscrit article 
sont déposées auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
dei Nacione Unia, qui co transmet copie aux Etats Parlici. 

Article 288. - Computence 

Une cour ou un tribunal visé à I'article 287 a compé:euce 
pour connaucre de tout différend relatif à l'interprétction ou à 
l'application de Ia présente Convention qui lui esc soumis 
conformément à Ia présence partie. 

Une ccur ou un tribunal visé à l'article 287 a aussi compé-
tence pour connaftre de tout différend qui cii relatif à l'ine- 
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prétation ou à l'application d'un accord international se 
rapportant aux buts de Ia présente Convention et qui lui est 
soumis conformément à cet accord. 

La Chambre pour te règlement des différends relatifs aux 
fonds marins constituée conformément à l'annexe VI et toute 
autre chambre ou tout autre tribunal arbitral visé à Ia sec-
tion 5 de Ia onziéme partie ont compétence pour connaitre de 
toute question qui leur est soumise conformément à celle-ci. 

En cas de contestation sur le point de savoir si une cour 
ou un tribunal est compétent, Ia cour ou te tribunal décide. 

Article 289. - Experis 

Pour tout différend portant sur des questions scientifiques 
ou techniques, une cour ou un tribunal exerçant sa compé-
tence en vertu de Ia présente section peut, à Ia demande d'une 
partie ou d'office, et en consultation avec les parties, choisir, 
de préférence sur Ia liste appropriée établie conformément à 
l'article 2 de l'annexe VIII, au moins deux experts scientifi-
ques ou techniques qui siêgent à Ia cour ou au tribunal ans 
droit de vote. 

Article 290. - Mesures conservatoires 

Si une cour ou un tribunal düment saisi d'un différend 
considére, prima facie, avoir compétence en vertu de Ia pré-
sente partie ou de Ia section 5 de Ia onziéme partie, cette cour 
ou cc tribunal peut prescrire toutes mesures conservatoires 
qu'il juge appropriées en Ia circonstance pour préserver les 
droits respectifs des parties en litige ou pour empêcher que te 
milieu ne subisse de dommages graves en attendant Ia décision 
définitive. 

Les mesures conservatoires peuvent être modifiées ou 
rapportées dês que les circonstances les justifiant ont changé 
ou cessé d'exister. 

Des mesures conservatoires ne peuvent être prescrites, 
modifiées ou rapportées en vertu du présent article qu'à Ia 
demande d'une partie au différend et après que Ia possibilité 
de se faire entendre a été donnée aux parties. 

La cour ou te tribunal notifie immédiatement toute 
mesure conservatoire ou toute décision Ia modifiant ou Ia 
rapportant aux parties au différend et, s'il te juge approprié, 
à d'autres Etats Parties. 

En attendant Ia constitution d'un tribunal arbitral saisi 
d'un différend en vertu de ta présente section, toute cour ou 
tout tribunal désigne d'un commun accord par les parties, ou, 
à défaut d'accord dans un délai de deux semaines à compter 
de Ia date de Ia demande de mesures conservatoires, te Tri-
bunal international du droit de Ia mer ou, dans te cas d'acti-
vités menees dans Ia Zone, Ia Chambre pour te règlement des 
différends relatifs aux fonds marins, peut prescrire, modifier 
ou rapporter des mesures conservatoires conformément au 
présent article s'il considére, prima facie, que te tribunal 
devant être constitué aurait compétence et s'il estime que 
l'urgence de Ia situation l'exige. Une fois constitué, te tribunal 
saisi du différend, agissant conformément aux paragraphes 1 
à 4, peut modifier, rapporter ou confirmer ces mesures 
conservatoires. 

Les parties au différend se conforment sans retard à 
toutes mesures conservatoires prescrites en vertu du présent 
article. 

Arlicle 291. - Accès aux procédures 
de règlement des différends 

Toutes les procédures de règlement des différends prévues 
dans Ia présente partie sont ouvertes aux Etats Parties. 

Les procédures de règlement des différends prévues dans 
Ia présente partie ne sont ouvertes à des entités autres que les  

Etats Parties que dans Ia mesure oia Ia présente Convention te 
prévoit expressément. 

Article 292. - Prompte mainlevée de 1'immobilisatie4 
du navire ou prompie libération de son équipage 

Lorsque les autorités d'un Etat Partie ont immobiliaé un 
navire battant pavillon d'un autre Etat Partie et qu'll est 
allégué que l'Etat qui a unmobilisé te navire n'a pas obarvé 
les dispositions de Ia présente Convention prévoyant .a 
prompte mainlevée de l'immobilisation du navire ou Ia mise en 
liberté de son équipage dês te dépôt d'une caution raisonnable 
ou d'une autre garantie financiére, Ia question de Ia mainlevée 
ou de Ia mise en liberté peut être portée devant une cour ou 
un tribunal désigné d'un commun accord par les parties; à 
défaut d'accord dans un délai de dix jours à compter du 
moment de l'immobilisation du navire ou de l'arrestation de 
l'équipage, cette question peut être portée devant une cour ou 
un tribunal accepté conformément à l'article 287 par l'Etat qui 
a procédé à l'immobilisation ou à l'arrestation, ou devam te 
Tribunal international du droit de Ia mer, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement. 

La demande de mainlevée ou de Ia mise en liberté ne peut 
être faite que par l'Etat du pavillon ou en son nom. 

La cour ou te tribunal examine promptement cette 
demande et n'a à conna?tre que de Ia question de Ia mainlevée 
ou de Ia mise en liberté, sans préjudice de Ia suite qui sera 
donnée à toute action dom te navire, son propriétaire ou son 
équipage peuvent être l'objet devant Ia juridiction nationale 
appropriée. Les autorités de l'Etat qui a procédé à l'immobi-
lisation ou à l'arrestation demeurent habilitées à ordonner à 
tom moment Ia mainlevée de l'immobilisation du navire ou Ia 
mise en liberté de son équipage. 

Dês te dépôt de Ia caution ou de I'autre garantie finan-
ciêre déterminée par Ia cour ou te tribunal, les autorités de 
l'Etat qui a immobilisé te navire se conforment à Ia décision 
de Ia cour ou du tribunal concernant Ia mainlevée de I'immo-
bilisation du navire ou Ia mise en liberté de son équipage. 

Article 293. - Droil applicable 

Une cour ou un tribunal ayant compétence en vertu de Ia 
présente section applique les dispositions de Ia présente 
Convention et les autres régles du droit international qui ne 
sont pas incompatibles avec celle-ci. 

Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte à Ia faculté qu'a Ia 
cour ou te tribunal ayant compétence en vertu de Ia présente 
section de statuer ex cequo ei bono si les parties sont d'accord. 

Article 294. - Procédures préliminaires 

La cour ou te tribunal prévu à l'article 287 saisi d'une 
demande au sujet d'un différend visé à l'article 297 décide, à Ia 
requête d'une partie, ou peut décider d'office, si cette 
demande constitue un abus des voies de droit ou s'il est établi 
prima facie qu'elle est fondée. Si Ia cour ou te tribunal décide 
que Ia demande constitue un abus des voies de droit ou qu'elle 
est prima facie dénuée de fondement, il cesse d'examiner Ia 
demande. 

A Ia réception de Ia demande, Ia cour ou te tribunal Ia 
notifie immédiatement à l'autre ou aux autres parties et fixe un 
délai raisonnable dans lequel cites peuvent lui demander de sta-
tuer sur les points visés au paragraphe 1. 

Le présent article ne porte en rien atteinte au droit d'une 
partie à un différend de soulever des exceptions préliminaires 
conformément aux régles de procédure applicables. 

Article 295. - Epuirement des recours internes 

Un différend entre Etats Parties relatif à l'interprétation ou 
à l'application de Ia présente Convention peut être soumis aux 
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procédures prévues à Ia présente section sculement aprês que 
Les recours internes ont été épuisés selon cc que requiert le droit 
international. 

Areicle 296. - Caraczère déflnitjf 
et force obligatoire des décisions 

Les décisions rendues par une cour ou un tribunal ayant 
compétence en vertu de Ia présente section som définitives, et 
toutes Les parties au différend doivent s'y conformer. 

Ces décisions n'ont force obligatoire que pour Les parties 
et dans te cas d'espêce considéré. 

SECrION 3. - LIMITATIONS ET EXCEPTIONS À L'APPLICATION 
DE LA SECTION 2 

Arlicle 297. - Limitations à I'app!ication 
de Ia section 2 

1. Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'appLication 
de Ia présente Convention quani à l'exercice par un Etat côtier 
de ses droits souverains ou de sa juridiction tels que prévus 
dans Ia présente Convention sont soumis aux procédures de 
réglement prévues à Ia section 2 dans les cas oú: 

II est allégué que I'Etat côtier a contrevenu à Ia présente 
Convention en cc qui concerne Ia liberté et te droit de naviga-
tion ou de survol ou Ia liberté et te droit de poscr des cábles et 
des pipe-lines sous-marins, ainsi qu'en cc qui concerne les utili-
sations de Ia mer aux autres fins iniernationalement Licites 
visécs à l'article 58; 

li est allégué que, dans l'exercice de ces libertés et droits 
ou dans ces utilisations, un Etat a contrevenu à Ia préscnte 
Convention ou aux bois ou réglements adoptés par l'Etat côtier 
en conformité avec les dispositions de La présente Convention 
et les autres régles du droit international qui ne som pas 
incompatibles avec ceile-ci; ou 

11 est altégué que l'Etat côtier a contrevenu à des régles ou 
normes internationales déterminées visant à protéger et à pré-
server le milieu marin qui lui sont applicables et qui ont été éta-
blies par Ia présente Convention, ou par l'intermédiaire d'une 
organisation internationale compétente ou d'une conférence 
dipbomatique agissani en conformité avec Ia présente Con-
vention. 

2. a) Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'applica-
tion des dispositions de Ia présente Convention concernani la 
recherche scientifique marine som réglés conformément à la 
section 2, sauf que I'Etat côtier n'est pas tenu d'accepter que 
soit soumis à un tel réglement un différend découlani: 

De l'exercice par cet Etat d'un droit ou d'un pouvoir 
discrétionnaire conformément à l'article 246; ou 
De Ia décision de cet Etat d'ordonner Ia suspension ou 
Ia cessation d'un projet de recherche conformément à 
l'article 253. 

b) Les différends découlant d'une allégation de l'Etat cher-
cheur que l'Etat côtier n'exerce pas, dans le cas d'un projet 
particulier, les droits que lui conftrent les articles 246 et 253 
d'une marnêre compatible avec Ia présente Convention sont 
soumis, à Ia demande de Pune ou l'autre partie, à Ia concilia-
tion selon la procédure prévue á La section 2 de l'annexe V, 
étant entendu que la commission de conciliation ne doit meitre 
en cause ni l'exercice par l'Etat côtier de son pouvoir discré-
tionnaire de désigner des zones spécifiqucs, tel qu'il est prévu 
au paragraphe 6 de l'article 246, ni l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire de refuser son consentement conformément au 
paragraphe 5 du méme article. 

3. a) Les différends reLatifs à l'interprétation ou à I'applica-
tion des dispositions de Ia Convention concernant Ia pêche 
som réglés conformément à Ia section 2, sauf que l'Etat côtier 
n'esi pas tenu d'accepter que soit soumis à un tel rêglemeni un  

différend relatif à ses droits souverains sur Iea rgsU1tcs biolo-
giques de sa zone économique exclusive 01 à 1 terCiCe de C, 
droits, y compris son poiwoir discrtioanaire de tixer La 
volume admissible des captures et s, eapacicé de peche, de 
répartir le reiquat entre d'autres Etais es d'arreter Les modali-
tés et, condiüons établies dans ses bis ràgtemcnts en rnatiCre 
de conservation et de gestion. 

b) Si te recours à Ia section 1 n'a pacrmis d'aboutir à un 
rêglement, te différend est soumis, à Ia demande  Ge l'une quel 
conque cies parties en litige, à Ia conciliauotalon Ia proaéd&k 
prévue à Ia section 2 de t'annexe V, borsqu J cia ÉW%ue 4ue 
l'Etat côtier 

i) A manifestement failli à son obligation d'assurer, par 
des mesures appropri&s de conservation es de gestion, 
que le maintien des ressources biologiques de Ia zone 
économique exclusive ne soit pas sérieusement com-
promis; 

ü) A refusé arbitrairement de fixer, à Ia demande d'un 
autre Etat, le volume admissible des captures et se 
capacité d'expboiter les ressources biologiques pour cc 
qui est des stocks dom l'exploitation intéresse cet autre 
Etat; ou 

iii) A refusé arbitrairement à un Etat quelconque de lui 
attribuer, comme le prévoient les articles 62, 69 et 70 et 
selon les modalités et conditions qu'il a lui-même arrê-
tées et qui som compatibles avec Ia présente Conven-
tion, tout ou partie du reliquat qu'il a déclaré exister. 

c) En aucun cas Ia commission de conciliation ne substitue 
son pouvoir discrétionnaire á celui de l'Etat côtier. 

d) Le rapport de Ia commission de conciliation doit être 
communiqué aux organisations internationales appropriées. 

e) Lorsqu'ils négocieni les accords prévus aux articles 69 
et 70, les Etats Parties, à moins qu'ils n'en conviennent autre-
mcm, y incluem une clause prévoyant les mesures qu'ils doi-
vent prendre pour réduire à un minimum les possibilités de 
divergence quani à l'interprétation ou à l'application de l'ac-
cord, ainsi que Ia procédure à suivre au cas oú il y aurait néan-
moins divergence. 

Arlicle 298. - Exceptionsfacultatives 
à l'application de Ia section 2 

1. Lorsqu'il signe ou ratifie Ia présente Convention ou y 
adhére, ou à n'importe quel moment par Ia suite, un Etat peut, 
sans préjudice des obligations découlant de Ia section 1, décla-
rer par écrit qu'il n'accepte pas une ou plusieurs des procé-
dures de rêglement des différends prévues à Ia section 2 en cc 
qui concerne une ou plusieurs des catégories swvantes de dif-
férends 

a) i) Les différends concernani l'interprétation ou l'applica-
tion des articles 15, 74 et 83 relatifs à Ia délimitation de zones 
maritimes ou les différends qui portent sur des baies ou titres 
historiques, pourvu que l'Etat qui a fali Ia déclaration accepte, 
lorsqu'un tei différend surgit aprés l'entrée en vigueur de Ia 
présente Convention et si Les parties ne parviennent à aucun 
accord par voie de négociations dans un délai raisonnable, de 
le soumeitre, à Ia demande de l'une d'entre cItes, à Ia concilia-
tion selon Ia procédure prévue à Ia section 2 de l'annexe V, et 
étant entendu que ne peul etre soumis à cetie procédure aucun 
différend impliquant néeessairement l'examen simultané d'un 
différend non réglé relatif à Ia souvr-aineté ou à d'autres droits 
sur un territoire continental ou insulaire; 

ü) Une fois que Ia commission de conciliation a présenté son 
rapport, qui doit être motivé, les parties négocieni un accord 
sur La base dccc rapport; si les négociations n'aboutisseni pas, 
Les parties soumeiteni Ia question, par conscntement mutuei, 
aux procédures prévues à La section 2, à moina qu'elles n'en 
conviennent autrement; 
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iii) Le présent alinéa ne s'applique ni aux différends relatifs 
à Ia délimitation de zones maritimes qui ont été définitivement 
réglés par un arrangement entre Les parties, ni aux différends 
qui doivent être réglés conformément à un accord bilatéral ou 
multilatéral liant les parties; 

Les différends relatifs à des activités militaires, y compris 
Les activités milicaires des navires et aéronefs d'Etat utilisés 
pour un service non commercial, et Les différends qui concer-
nenÉ les actes d'exécution forcée accomplis dans l'exercice de 
droits souverains ou de la juridiction et que le paragraphe 2 
ou 3 de l'article 297 exclut de Ia compétence d'une cour ou 
d'un tribunal; 

Les différends pour lesqueis le Conseil de sécurité de l'Or-
ganisation des Nations Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par Ia Charte des Nations Unies, à moins que le Con-
seil de sécurité ne décide de rayer Ia question de son ordre du 
jour ou n'invite Les parties à régler leur différend par les 
moyens prévus dans Ia présente Convention. 

Un Etat Partie qui a fait une déclaration en vertu du para-
graphe 1 peut à tout moment Ia retirer ou convenir de soumet-
tre un différend exclu par cette déclaration à toute procédure 
de rêglement prévue dans Ia présente Convention. 

Un Etat Partie qui a fali une déclaration en vertu du para-
graphe 1 ne peut soumettre un différend entrant dans une caté-
gorie de différends exclus à l'une quelconque des procédures 
prévues dans Ia présente Convention sans le consentement de 
I'Etat Partie avec lequel ii est en litige. 

Si un Etat Partie a fait une déclaration en vertu de l'ali-
néa a du paragraphe 1, tout autre Etat Partie peut soumettre à 
Ia procédure spécifiée dans cette déclaration tout différend qui 
1'oppose à l'Etat auteur de Ia déclaration et qui entre dans une 
catégorie de différends exclus. 

S. Une nouvelte déclaration ou une notification de retrait 
d'une déclaration n'affecte en rien Ia procédure en cours 
devant une cour ou un tribunal saisi conformément au présent 
article, à moins que les parties n'en conviennent autrement. 

6. Les déclarations ou les notifications de leur retrait visécs 
au préseni article sont déposées auprés du Secrétaire général de 
I'Organisation des Nations Unies, qui en transmet copie aux 
Etats Parties. 

Article 299. - Droil des parties 
de convenir de Ia procédure 

1. Tout différend qui a été exclu des procédures de rêgle-
ment des différends prévues à Ia section 2 en vertu de l'arti- 
de 297 ou par une déclaration falte conformément à Parti- 
de 298 ne peut être soumis à ces procédures que par accord des 
parties au différend. 

2. Aucune disposition de Ia présente section ne porte alteinte 
au droit des parties à un différend de convenir d'une autre pro-
cédure de réglement de cc différend ou de le régler à l'ansiable. 

Seizième partle. - Dispositions générales 

Article 300. - Boane foi ei abus de droil 

Les Etats Parties doivent remplir de bonne foi les obliga-
dons qu'ils ont assumées aux termes de Ia présente Convention 
es exercer les droits, les compétences et les libertés rcconnus 
dans ta présente Convention d'une maniére qui ne constitue 
pas un abus de droit. 

Article 301. - Utilisation des mers 
à des fins pacifiques 

Dans I'exercice de leurs droits et I'cxécution de leurs obliga-
dons en vertu de Ia présente Convention, les Etats Parties 
s'abstiennent de recourir à Ia menace ou à l'empboi de Ia force  

contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de 
tout Etat, ou de toute autre maniére incompatible avec le 
principes du droit international énoncés dans Ia Charte dis 
Nations Unies. 

Article 302. - Divulgation de renseignemenis 

Sans préjudice du droit de tout Etat Partie de recouV lux 
procédures de rtglement des différends prévues dans Ia re-
sente Convention, aucune disposition de celie-ci ne peut etre 
interprétée comme obligeant un Etat Partie, dans l'exécution 
des obligations qui lui incombent en vertu de Ia présente Con-
vention, à fournir des renseignements dont Ia divulgation 
serait contraire à ses intéréts essentiels en matiêre de sécurité. 

Article 303. - Objeis archéologiques 
et historiques &cou veres en mer 

Les Etats ont l'obligation de protéger les objets de carac-
tére archéologique ou historique découverts en mer et coopê-
rent à cette fin. 

Pour contrôler le commerce de ces objets, l'Etat côtier 
peut, en faisani application de l'article 33, considérer que leur 
enlàvement du fond de Ia mer dans Ia zone visée á cet article, 
sans son approbation, serait cause d'une infraction sur son ter-
ritoire ou dans sa mer territoriale, aux bis et réglements de 
l'Etat côtier visés à cc même article. 

Le présent article ne porte atteinte ni aux droits des pro-
priétaires identifiables, ni au droit de récupérer des épaves et 
aux autres ràgles du droit maritime, ni aux bis et pratiques en 
matiàre d'échanges culturels. 

Le préseni article est sans préjudice des autres accords 
internationaux et ràgles du droit international concernant Ia 
protection des objets de caractére archéologique ou historique. 

Article 304. - Responsabi,të en cas de dommages 

Les dispositions de Ia présente Convention relatives à Ia 
responsabilité encourue en cas de dommages sont sans préju-
dice de l'application des régles existantes et de l'établissement 
de nouveiles régles conccrnant Ia responsabilité en vertu du 
droit international. 

Diz-septième partie. - Dispositions finales 

Article 305. - Signature 

1. La présente Convention est ouverte à Ia signature 
De bus les Etats; 
De Ia Namibie, représentée par le Conseil des Nations 

Unies pour Ia Namibie; 
De tous les Etats associés autonomes qui ont choisi cc 

régime par un acte d'autodétermination supervisé et approuvé 
par I'Organisation des Nations Unies, conformément à Ia réso-
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et qui ont compé-
tence pour les matiéres dont traite Ia présente Convention, y 
compris Ia compétence pour conclure des traités sur ces 
matiéres; 

De tous les Etats associés autonomes qui, en vertu de 
leurs instruments d'association, ont compétence pour les 
matiêres dont traite Ia présente Convention, y compris Ia com-
pétence pour conclure des traités sur ces matiàres; 

De tous les territoires qui jouissent d'une complête auto-
nomie interne, reconnue comme teile par I'Organisation des 
Nations Unies, mais qui n'oni pas accédé á Ia pleine indépen-
dance conformément à Ia résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, et qui ont compétence pour les matiêres dont traite Ia 
présente Convention, y compris Ia compétence pour conclure 
des traités sur ces matiéres; 
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J) Des organisations internationales, conformément à I'an-
nexe IX. 

2. La présente Convention est ouverte à Ia signature au 
Ministére des affaires étrangêres de Ia Jamaique jusqu'au 
9 décembre 1984, ainsi qu'au Siége de l'Organisation des 
Nations Unies à New York, du W juillet 1983 au 9 décembre 
1984. 

Arlicie 3. - Rai/ficalion 
et confirmation formei/e 

La présente Convention est soumise à ratification par les 
Etats et les autres entités visées aux alinéas b, c, d et e du para-
graphe 1 de Particle 305 et à confirmation formelie, conformé-
ment à I'annexe IX, par les entités visées à I'alinéafdu para-
graphe 1 de cet article. Les instruments de ratification et de 
confirmation formeile sont déposés auprês du Secrétaire 
général de 1'Organisation des Nations Unies. 

Articie 307. - Adhêsion 

La présente Convention reste ouverte à l'adhésion des Etats 
et des autres entités visées à I'article 305. L'adhésion des enti-
tés visées à l'alinéa f du paragraphe 1 de t'article 305 est régie 
par l'annexe IX. Les instruments d'adhésion sont dépósés 
auprés du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Artic/e 308. - Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur douze mois 
aprés Ia date de dépôt du soixantiéme instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion. 

Pour chaque Etat qui ratifie Ia présente Convention ou y 
adtiêre aprês le dépôt du soixantitme instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion, Ia Convention entre en vigueur te tren-
tiême jour qui suit Ia date de dépôt de l'instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion, sous réserve du paragraphe 1. 

L'Assemblée de 1'Autorité se réunit à Ia date d'entrée en 
vigueur de Ia présente Convention et élit le Conseil de 1'Auto-
rité. Au cas ou I'article 161 ne pourrait être strictement appli-
qué, te premier Conseil est constitué de maniêre compatible 
avec les fins visées à cet article. 

Les régles, réglements et procédures élaborés par Ia Com-
mission préparatoire s'appliquent provisoirement en attendant 
qu'ils soient officiellemet adoptés par t'Autorité conformé-
ment à Ia onziême partie. 

S. L'Autorité et ses organes agissent conformément à Ia 
résolution II de Ia troisiàme Conférence des Nations Unies sur 
te droit de Ia mer, relative aux investissements préparatoires, et 
aux décisions prises par Ia Commission préparatoire en appli-
cation de cette résolution. 

Article 309. - Réserves et e.xceptions 

La présente Convention n'admet m réserves ni exceptions 
autres que ceiles qu'elle autorise expressément dans d'autres 
articles. 

Ariicle 310. - DcIaraiions 

L'article 309 n'interdiz pas à un Etat, au moment oú il signe 
ou ratifie la présente Convention, ou adhére à ceile-ci, de faire 
des déclarations, queis qu'en soient te libdllé ou ia dénomina-
tion, noiamment en vue d'harmoniser ses bis et réglements 
avec Ia présente Convention, à condition que ces déclarations 
ne visem pas à exclure ou à modifier I'effet juridique des dis-
positions de Ia présente Convention dans leur application à cet 
Etat. 

Ariic/e 311. - Re/ation avec d'auires conventions 
ei accords iniernationau. 

La présente Convention I'emport, <ffitrP es Etats Parties 
sur les Conventions de Genéve du 29 a*dl 1958 sur le droit de 
Ia mer. 

La présente Convention ne m.dike en rien les droits et 
obligations des Etats Parties qui tØuknz d'autres traités 
compatibles avec elle et qui ne port .ue1nte ni à Ia jouis 
sance partes autres Etats Parties des drairsqui1s tiennent da'ta 
Convention, ni à l'exécution de leurs obliats décou.M de 
celie-ci. 

Deux ou plus de deux Etats Parties peuvent conclure des 
accords qui modifient ou suspendent 1'application des disposi-
tions de Ia présente Convention et qui s'appliquent unique-
ment à leurs relations mutueiles, à condition que ces accords 
ne portem pas sur une des dispositions de Ia présente Conven-
tion dont le non-respect serait incompatible avec Ia réalisation 
de son objct et de sois but, et à condition également que ces 
accords n'affectent pas l'application des principes fondamen-
taux énoncés dans Ia Convention et ne portem atteinte ni à Ia 
jouissance par les autres Etats Parties des droits qu'ils tiennent 
de Ia présente Convention, ni à I'exécution de leurs obligations 
découlant de ceile-ci. 

Les Etats Parties qui se proposent de conclure un accord 
visé au paragraphe 3 notifient aux autres Parties, par l'entre-
mise du dépositaire de Ia présente Convention, leur intention 
de conclure l'accord ainsi que les modifications ou Ia suspen-
sion de I'application des dispositions de Ia présente Conven-
tion qu'il prévoirait. 

S. Le présent article ne porte pas atteinte aux accords inter-
nationaux expressément autorisés ou maintenus par d'autres 
articles de Ia présente Convention. 

6. Les Etats Parties conviennent qu'aucune modification  ne 
peut être apportée au principe fondamental concernant te 
patrimoine commun de I'humanité énoncé à I'article 136 et 
qu'ils ne seront parties à aucun accord dérogcant à cc principe. 

Arlicle 312. - Amendemeni 

A I'expiration d'une période de dix ans à compter de Ia 
date d'entrée en vigueur de Ia présente Convention, tout Etat 
Partie peut proposer, par voie de communication écrite adres-
sée au Secrétaire général de I'Organisation des Nations Unies, 
des amendements à Ia Convention sur des points précis, pour 
autant qu'ils ne porteni pas sur les activités menées dans Ia 
Zone, et demander Ia convocation d'une conférence chargée 
d'examiner les amendements ainsi proposés. La Secrétaire 
général transmet cette communication à tous les Etats Parties. 
11 convoque Ia conférence si, dans les douze mois qui suivent Ia 
date de transmission de ta communication, Ia moitié au moins 
des Etats Parties répondent favorabiement à cette demande. 

A moins qu'elle n'en décide autrement, Ia conférence 
d'amendement applique Ia procédure de prise de décisions sui-
vie par Ia troisiéme Conférence des Nations Unies sur te droit 
de la mer. ElIe ne devrait ménager aucun effort pour aboutir à 
un accord sur les amendements par voie de consensus, et ii ne 
devrait pas y avoir de vote sur ces amendements tant que tous 
les efforts en vue d'aboutir à un consensus n'auront pas été 
épuisés. 

Ariic/e 313. - Amendemeni par procédure simplifiée 

1. Tout Etat Partie peut proposer, par voie de communica-
tion écritc adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, un amendement à Ia présente Convention, 
autre qu'un amendement portam sur les activités menées dans 
Ia Zone, et demander qu'il sOit adopté selon la procédure sim-
plifiée prévue au présent article, sans convocation d'une confé- 
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rence. Le Secrétaire général transmet Ia communication à tous 
Les Etats Parties. 

Si, dans les douze mois qui suivent Ia date de transmission 
de Ia communication, un Etat Partie fait une objection à 
l'amendement proposé ou à Ia proposition tendant à le faire 
adopter selon Ia procédure simplifiée, l'amendement proposé 
est conidéré comme rejeté. Le Secrétaire général en adrcsse 
notification à tous les Etats Parties. 

Si, douze mois après Ia date de transmission dela commu-
nication, aucun Etat Partie n'a fait d'objcction à l'amende-
ment proposé ou à Ia proposition tendant à le faire adopter 
selon Ia procédure simplifiée, l'amendement proposé est consi-
déré comme adopté. Le Secrétaire général en adresse notifica-
tion à tous les Etats Parties. 

Article 314. - Amendemenis aux dispositions de Ia présente 
Convention poriani exclusivement sur les activités menées 
dans Ia Zone 

Tout Etat Partie peut présenter, par voie de communica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Autorité, une 
proposition d'amendement aux dispositions de Ia présente 
Convention portant exclusivement sur les activités menées 
dans Ia Zone, y compris Les dispositions de Ia section 4 de l'an-
nexe VI. Le Secrétaire général transmet cette communication à 
tous les Etats Parties. Une fois approuvé par le Conseil, 
l'amendement proposé doit être approuvé par l'Assemblee. 
Les représentants des Etats Parties sont munis des pleins pou-
voirs pour examiner et approuver l'amendement proposé. La 
proposition d'amendement, telie qu'elle a été approuvée par le 
Conseil et l'Assemblée, est considérée comme adoptée. 

Avani d'approuver un amendement conformément au 
paragraphe 1, Le Conseil et l'Assemblée s'assurent qu'il ne 
porte pas atteinte au systême d'exploration et d'exploitation 
des ressources de Ia Zone, en attendant Ia convocation de Ia 
Conférence de révision conformément à l'article 155. 

Article 315. - 14mendements . signature, 
ratification, adhésion et textes faisani foi 

Les amendements à Ia présente Convention, une fois 
adoptés, sont ouverts à ta signature des Etats Parties au Siége 
de l'Organisation des Nations Unies à New York, pendant une 
periode de douze mois à compter de Ia date de leur adoption, à 
moins que ces amendements n'en disposent autrement. 

Les articles 306, 307 et 320 s'appliquent à tous les amen-
dements à ia présente Convention. 

Article 3/6. - Enèrée en vigueur des amendements 

Pour les Etats Parties qui les ont ratifiés ou y ont adhéré, 
les amendements à Ia présente Convention, autres que ceux qui 
sont visés au paragraphe 5, entrent en vigueur le trentiéme jour 
qui suit Ia date de dépôt des instruments de ratification ou 
d'adhésion des deux tiers des Etats Parties ou de soixante Etats 
Parties, le plus élevé de ces deux nombres étant retenu. Les 
amendements ne portent atteinte ni à Ia jouissance par les 
autres Etats Parties des droits qu'ils tiennent de Ia présente 
Convention, ni à l'exécution de leurs obligations découlant de 
celle-ci. 

Un amendement peut prévoir que son entréc en vigueur 
requiert un nombre de ratifications ou d'adhésions plus élevé 
que celui exigé par le présent article. 

Pour chaque Etat Partie qui a ratifié un amendement visé 
au paragraphe 1 ou y a adhéré après Ia date de dépôt du nom-
bre requís d'instruments de ratification ou d'adhésion, cet 
amendement entre en vigueur le trentiéme jour qui suit Ia date 
de dépôt par l'Etat Partie de son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

4. Tout Etat qui devient Partie à Ia présente Convention 
après l'entrée en vigueur d'un amendement conformément au 
paragraphc 1 est, faute d'avoir exprimé une intttion diffé-
rente, considéré comme étant 

Partie à Ia présente Convention telie qu'elle est amendée; 
et 

Partie à Ia Convention non amendée au regard de tout 
Etat Partie qui n'est pas lié par cet amendement. 

S. Les amendements portam exclusivement sur les activités 
mcnécs dans Ia Zone et les amendements à l'annexe VI entrent 
en vigueur pour bus les Etats Parties un an après Ia date de 
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion des trois 
quarts des Etats Parties. 

6. Tout Etat qui devient Partie à Ia presente Convention 
après I'entrée en vigueur d'amendements visés au paragraphe 5 
est considéré comme étant Partie à Ia présente Convention teile 
qu'elle est amendée. 

Article 317. - Dénonciation 

1. Un Etat Partie peut dénoncer Ia présente Convention, par 
voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, et indiquer les motifs de Ia 
dénonciation. Le fait de ne pas indiquer de motifs n'affecte 
pas Ia valjdité de Ia dénonciation. Ceile-ci prend effet un an 
après Ia date de réception de Ia notification, à moins qu'elle ne 
prévoie une date ultérieure. 

2. La dénonciation ne dégage pas un Etat des obligations 
financiêres et contractueiles encourues par lui alors qu'il était 
Partie à Ia présente Convention, et Ia dénonciation n'affecte 
pas non plus les droits, obligations ou situations juridiques 
découlant pour cet Etat de l'appLication de Ia présente Con-
vention avant que celle-ci ne cesse d'être en vigueur à son 
égard. 

3. La dénonciation n'affecte en rien le devoir de tout Etat 
Partie de remplir toute obligation énoncée dans Ia presente 
Convention à laquelle ii serait sounus en vertu du droit inter-
national indépendamment de celle-ci. 

Article 318. - Statut des annexes 

Les annexes font partie intégrante de Ia présente Convention 
et, sauf disposition contraire expresse, une référence à Ia  pré-
sente Convention renvoie également à ses annexes, et une réfé-
rence à une partie de Ia présente Convention renvoie aussi aux 
annexes qui s'y rapportent. 

Article 319. - Dépositaire 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
est le dépositaire de Ia présente Convention et des amende-
ments qui s'y rapportent. 

Outre ses functions de dépositaire, le Secrétaire général 
Fait rapport à tous les Etats Parties, à 1'Autorité et aux 

organisations internationales competentes sur les questions de 
caractére général qui ont surgi à propos de Ia présente Con-
vention; 

Notifie à I'Autorité les ratifications, confirmations 
formelies et adhésions dont Ia présente Convention et les 
amendements qui s'y rapportent font I'objet, ainsi que Ias  
dénonciations de Ia présente Convention; 

Notifie aux Etats Parties les accords conq(g onformé-
mcm au paragraphe 4 de l'article 311; 

á) Transmet aux Etats Parties, pour ratifEsdon ou adhc-
sion, les amendements adoptés conforméme*I * Ia présente 
Convention; 

e) Convoque les réunions nécessaires des Etat$ Pames con-
formément à Ia présente Convention. 
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3. a) Le Secrétaire général transmet égalernent aux observa-
teurs visés à l'article 156: 

Í) Les rapports visés à l'alinéa a du paragraphe 2; 

Les notifications visées aux alinéas b et c du para-
graphe 2; 

iii) A titre d'information, le texte des amendements visés à 
l'alinéa d du paragraphe 2; 

Le Secrétaire général invite également ces observateurs à 
participes en qualité d'observateurs aux réunions des Etats 
Partias visécs à l'alinéa e du paragraphe 2. 

Arlicle 320. - Testes faisani foi 

L'original de Ia presente Convention, dom Les textes 
anglais, arabe, chmois, espagnol, français et russa font égale-
ment foi, est déposé, compte tenu du paragraphe 2 de I'arti-
de 305, auprés du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

EN R1 DE Quol, les plénipotentiaires soussignés, dOmem 
autorisés à cet effet, ont signé Ia présente Convention. 

FAIT À MONTEGO BAY, le dix décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-deux. 

A NNEXES 

ANNEXE 1 

Graads migrateuri 

Thon bianc germon : Thunnus alalunga. 
Thon rouge: Thunnus lhynnus. 

Thon obése à gros ccii: Thunnus obesus. 
Bonita à ventre rayé: Katsuwonus pelamís. 

S. Thon à nageoire jaune: Thunnus alba cares. 
Thon noir: Thunnus ag1anicus. 
Thonine : Euthynnus alleuerazus; Euthynnus afflnis. 

S. Thon à nageoirc bleue: Thunnus maccoyíi. 
9. Auxide : Auxts lhazard; Auxss rochei. 

lO. Bréme de mer: 8ramidae. 
II. Martin : Tetrapturzjr angustirosiris; Telrapturus belone; Te- 

traplurus pfluegeri; Telrapturus albidus; Telrapturus audax; 
Tetrapturus georgei; Makaira mazara; Makaira indica; Makaira 
nigricans. 

Voilier: !striophorus plalypterus; Lstiophorus albicans. 
Espadon : Xiphias glodius. 
Saun ou baixou : Scomberesoxsaurus; Cololabis saíra; Colo/a-
bis adocetus; Scomberesox saurus scombroides. 

IS. Coryphtne ou dorade tropicale: Coryphaena hippuru.s; Cory-
phaena equiselis. 
Requin : Hexanchus griseus; Cetorhinus maximus; ..4lopiidae; 
Rhincodon typus; Carchahinidae; Sphyrnidae; Isuridae. 
Cét.acés (baleines ei marsouins) : Physeteridae; Balaenopteri-
doe; &zlaenidae Eschrichtiidae; Monodon:idae; Ziphiidae; Dei-
phínidae. 

ANNEXE II 

Commlaaloa das limites du plateia continental 

Article premier 

En application de I'article 76, une Commission des limites du pia-
teau continental au-deix de 200 milles marins est créée conformément 
aux articles suivanis. 

Article 2 

1. La Commission comprend vingt et un membres, experta en 
matiére de géologie, de géophysique ou d'hydrographie, élus par les 
Etats Parties à Ia présenie Convention parmi leurs ressortissants, 
compte düment tenu de Ia necessite d'assurer une représentation géo- 

graphique équitable, ces membres exerçant leuri fonctions A titre 
individuel. 

La premitrc élection aura lieu dès-q« possible et, en tout étauft 
cause, dans un dêlai de dix.huit mois £ oimpter de I'entrêc en viguetr 
de ia présente Convention. Le Secrétaiit general de 1'Organisation das 
Nations Unies adresse, trois mois au maêns Ivant Ia date de chaque, 
élection, une lettre aux Etais Parties pur les Ínv-iter à soumetire dea-. 
candidaturas apres les consultations régbaJcs appropriées, et cc dae& 
un délai de trois mois. Le Secrétaire geri~ 43ablit dans i'ordre a1pb-
bêtique une liste de tous les candidats aiiist 8Csignés et soumez Wit 
liste À bus les Etats Partias. 

L'élection des membres de Ia Commission a tie loas dune rêu-
nion das Etats Partias convoquée par le Secrétaire général au Siêge de 
l'Organisation das Nations Umas. Le quorum est constitue par les 
deux tiers das Etats Partias. Sont élus membres de Ia Commission Les 
candidats qui recueilleni les suífrages das deux tiers das membres 
présents et votanis. Trois membres au moins de chaque région géogra-
phique som élus. 

Les membres de Ia Commission sont élus pour un manda( de cinq 
ans. lis som rééligibles. 

S. L'Etat Partie qui a soumis Ia candidature d'un membre de Ia 
Commission prend à sa charge les dépenses qu'encourt celui-ci 
lorsqu'il s'acquitte de ses fonctions pour le compte de Ia Commission. 
L'Etat cõtier concerné prend À sa charge les dépenses encourues en cc 
qui concerne les avis visés à l'aiinéa b du paragraphe 1 de I'arucle 3 de 
Ia présente annexe. Le secrétariat de la Commission est assuré par Les 
soins du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 3 

1. Les fonctions de ia Commission sont les suivantes 
Examiner les données et autres renseignements présentés par les 

Etats cõtiers en cc qui concerne Ia limite extérieure du plateau conti-
nental lorsque cc plateau s'étend au-delà de 200 milles marins et sou-
mettre das rccommandations conformément à l'article 76 et au Mémo-
randum d'accord adopté te 29 aoüt 1980 par Ia troisiême Conférence 
das Nations Unies sur te droit de Ia mer; 

Emettre, á Ia demande de l'Etat côtier concerné, des avis scienti-
fiques et techniquas en vue de I'établissement das données visões à 
l'alinéa précédeni. 

2. La Commission peut coopérer, dans la mesure jugée nécessaire 
ou utile, avec Ia Commission océanographique intergouvernemeniale 
de l'Unesco, i'Organisation hydrographique ineernationale et d'autres 
organisations internationales compétentes en vue de se procurer des 
données scientifiqucs es techniqucs susceptibles de I'aider à s'acquitter 
de ses responsabilitês. 

.4rtic1e 4 

L'Etat côtier qui se propose de fixer, en application de l'article 76, 
Ia limite extérieure de son plateau continental au-delá de 200 milles 
marins, soumel à Ia Commission les caractéristiques de cette limite, 
avec données scientiflquas et techniques à I'appui dês que possible et, 
en tout état de cause, dans un délai de lO ans à compter de l'entrée en 
vigueur de Ia présente Convention pour cet Etat. L'Etat côtier com-
munique en même temps les noma de tous membres de Ia Commission 
qui lui ont fourni das avia scientifiques et teehniques. 

Article .5 

A moios qu'elle n'en dêcide autrement, Ia Commission fonctionne 
par I'intermédiairc de deux sous-commissions composões de sept 
membres désignés d'une maniêre équilibréc compte tenu des élémcnts 
spécifiques de chaque demande soumise par un Etat cõtier. Les mem-
bres de Ia Cominiuion qui som ressortissanis de l'Etat cõticr qui a 
soumis une demande, non plus qu'un membre de Ia Commission qui a 
aidé l'Etat côtier co lui fournissant das avis scieniifiques es techniques 
au sujei du trace, ne peuvent faire partie de Ia Sous-Commission 
chargée d'examiner Ia demande, mais lIs ont le droit de participer en 
iam que membres aux travaux de Ia Commission concernani celte-ci. 
L'Etat cõtier qui a soumis une demande À Ia Commission peut y 
envoyer des représentants qui participeroni aux travaux pertinenis 
sans droit de vote. 

Article 6 

1. La Sous-Commission soumet ses recommandations à Ia Com-
mission. 
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La Commission approuve les recommandations de Ia Sous-Com-
mission à la majoritê des deux tiers des menibres présents et votants. 

Les recommandations de Ia Commission sont soumises par écrit à 
l'Etat côtier qui a presenté Ia demande ainsi qu'au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

.4r(icle 7 

Les Etats côtiers fixent Ia limite extérieure de leur plateau conti-
nental conformtmcnt ou paragraphe 8 de l'article 76 et aux procédures 
nationales appropriées. 

Arlicle 8 

S'il est en désaccord avec les recommandations de Ia Commission, 
l'Etat côtier fui soumet, dons un délai raisonnable, une demande 
révisée ou une nouvelle demande. 

Arlicle 9 

Les actes de Ia Commission ne préjugcnt pas les questions relatives à 
I'établissement des limites entre Etats dont les côtes sont adjacentes ou 
se font face. 

ANNEXE III 

Dlsposltlons de base réglsaan( Ia proapecilon, 
l'exploratlon ei lexploltailon 

,4r1ic1e premier. - Droigs sur les minéraux 

Le transferi des droits sur les minéraux intervient ou moment de 
l'extraction de ceux-ci coníormément à Ia présente Convention. 

Arlicle 2. - Prospeclion 

1. a) L'Autorité encourage Ia prospection dons Ia Zone. 
La prospection ne peut être entreprise que lorsque l'Autorité a 

reçu du futur prospecteur un engagement écrit satisfaisant indiquant 
qu'il respectera Ia présente Convention et les régles, règlements et pro-
cédures de l'Autorité concernant Ia coopération aux programmes de 
formation visés aux articles 143 et 144 et Ia proteclion du milieu marin 
et qu'il accepte que l'Autorité en vérifie le respect. Le futur prospec-
teur notifie à l'Autorité, en même temps que cet engagement, les 
limites approximatives de Ia zone ou des zones devant étre pros-
pectées. 

La prospection peut étre réalisée simulianément par plusieurs 
prospecteurs dons Ia méme zone ou les mames zones. 

2. La prospection ne confére ou prospecteur aucun droit sur les res-
sources. Le prospecteur peut toutefois extraire une quantité raison-
nable de minéraux à titre d'échantillons. 

Article 3. - Exploralion ei exploilafion 

L'Entreprise, les Etats Parties et les autres entités ou personnes 
visées à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 153 peuveni demander à 
l'Autorité d'approuver des plans de travail portant sur les activités á 
mener dons Ia Zone. 

L'Entreprise peut faire une demande portant sur n'importe quclle 
partie de Ia Zone, mais les demandes présentées par d'autres entités ou 
personnes pour des secteurs réservés doivent satisfaire en outre aux 
conditions énoncées à l'article 9 de Ia présente annexe. 

L'exploration et l'exploitation ne sont menées que dons les scc-
teurs spécifiés par les pIaras de travail visés ou paragraphe 3 de l'ar-
ticle 153 et approuvés par l'Autorité conformémeni á Ia présente Con-
vention et aux régles, réglcments et procédures pertinents de 
l'Autorité. 

Tout plan de travail approuvé doit 
Etre conforme à Ia présente Convention ei aux régles, rêglemenis 

et procédures de l'Autorité; 
Prévoir le contrôle de l'Autorité sur les activités menées dons Ia 

Zone, conformémeni ou paragraphe 4 de l'article 153; 
Conférer à l'exploitant, conformémeni aux régles, rtglements ei 

procédures de l'Autorité, des droits exclusifs pour l'exploration et 
l'exploitation dons le secteur visé par le plan de travail des catégories 
de ressources qui y som spécifiées. Si un demandeur soumet un plan  

de travail ne portant que sur Ia phasc d'exploration ou ceife d'exploi-
tation, des droits exclusifs fui som conférés pour ceue seule phase. 

S. Une fois approuvé par l'Autorité, tout plan de uavail, 
qu'il n'ait été soumis par l'Entrcprise, revet Ia forme d'* Øtltrat 
conclu entre l'Autorité et le ou les demandeurs. 

Article 4. - Condigions de qua4ficalions des de,ndeu 

Sont qualifiés les demandeurs, autres que l'Entreçmise. qui'm-
plissem les conditions énoncées à l'alinéa b du parir.anhe 2 de 
l'article 153 en matière de nationalité ou de contrôle ei de p~ag«L 
doivent suivre les procédures et répondre aux critéres de quli.r4ion 
énoncés datas les régles, rtglements et procédures de l'Autorrt 

Sous réserve du paragraphe 6, ces critéres de qualification se rap 
portem à Ia capacité financlere et technique du demandeur ainsi qu'À 
Ia façon dont celui-ci a exécuté les contrais conclus antérieurement 
avec l'Autorité. 

Tout demandeur est patronné par l'Etat Partie dont il est ressor-
tissant, sauf si le demandeur a plus d'une nationalité, comine c'est le 
cas pour une association ou un consortium composé d'entités ou per-
sonnes relevant de différents Etats, auquel cas bus les Etats Parties 
concernés doivent patronner Ia demande, ou si le demandeur cai cffcc-
tivement contrôlé par un autre Etat Partie ou par ses ressortissants, 
auquel cas les deux Etats Parties doivent patronner Ia demande. Les 
critêres ei procédures d'application des conditions de patronage sont 
énoncés datas les régles, rêglemenis et procédures de l'Autorité. 

II incombe á l'Etat Partie ou aux Etats Parties qui patronnént une 
demande de veiller, en application de l'article 139 et ou regard de Ieurs 
systémes juridiques, a cc que les activités menées dons Ia Zone par un 
contractant que cet Etat ou ces Etats paironnent le soient conformé-
mcm aux obligations qui fui incombent en vertu du contrai et á Ia pré-
sente Convention. Toutefois, un Etat Partie n'est pas responsable des 
dommages résultant du manquemeni de Ia pari d'un contractam 
patronné par fui à ses obligations s'il a adopté les bis ei réglements et 
pris les mesures administratives qui, ou regard de son systàme juri-
dique, sont raisonnablement appropriées pour assurer le respect effec-
tif de ces obligations par les personnes relevam de sa juridiction. 

S. Les procédures pour apprécier les demandes présentées par des 
Etats Parties doivent tenir compte de leur qualité d'Etats. 

6. Les critêres de qualification exigent que tout demandeur, sons 
exception, s'engage datas sa demande à 

Accepter comme exécutoires ei à respecter les obligations qui fui 
incombent en vertu de Ia onziéme partie, des régles, réglements et pro-
cédures de l'Autorité, des décisions des organes de cel1e-ci ei des 
clauses des contrais qu'il a conclua avec l'Autorité; 

Accepter que l'Autorité exerce, sur les activités menées dons Ia 
Zone le contrôle autorisé par Ia présente Convention; 

Fournir à l'Autorité l'assurance écrite qu'il remplira de bonne foi 
les obligations qui fui incombent en vertu du contrai; 

Respecter les dispositions relativcs ou transferi des techniques 
énoncées à l'articic 5 de Ia présente annexe. 

Arlicle 5. - Transferi des iechniques 

Lorsqu'il soumet un plan de travail, tout demandeur mci à Ia 
disposition de l'Autorité une description générale de l'équipement et 
des métt&odes qui seront utilisées pour les activités menées dons Ia 
Zone ei autres informations pertinentes qui ne sont pas propriété 
industrielle ei qui portem sur les caractéristiques des techniques envi-
sagées, ainsi que des informations indiquani ou ces techniques sont 
disponibles. 

Tout expboitant communique á l'Autorité les changements appor-
tés á Ia description, aux données et aux informations mises à Ia 
disposition de l'Autorité era vertu du paragraphe 1 choque fois qu'une 
modification ou une innovation iechnique importante est introduite. 

Tout contrai portam sur des activités à mener datas Ia Zone cora-
tient des clauses par lesqueiles le contractant s'engage á 

a) Mettre á Ia disposition de 1'Entreprise, á Ia demande de l'Autorité 
ei selon des moclalités ei á des conditions commerciales justes ci rai-
sonnables, les techniques qu'il utilise pour mener des activités datas Ia 
Zone ou titre du contrat ei qu'il est en droit de transférer. Le transferi 
s'effectue par voie d'accords de licence ou d'autres arrangements 
appropriés que le contractant négocie avec l'Entreprise ei qui sont 
consignés dons un accord spécial complétani le contrai. Cci engage-
ment ne paul étre évoqué que si l'Entreprise constate qu'elle n'esi pas 
era mesure d'obtenir sur le marché libre, selon des modalités ei à des 



54 SUPLEMENTO AO «BOLETIM OFICIAL» DE CABO VERDE NQ 31-3 DE AGOSTO DE 1987 

conditions commerciales justes et raisonnabies, les mames techniques 

ou des techniques aussi efficaccs ei appropriées; 

Obtemr du propriétaire de toute technique à utiliser pour mener 
des activités dans ia Zone au titre du contrat, et qui n'esi ni visée à 
l'alinéa a, ni généralement disponible sur te marché libre, i'assurance 
écrite qu'à Ia demande de i'Autoriié ii autorisera t'Entreprise, par voie 
d'accords de ticence ou d'autres arrangements appropriés, à utiliser 
cetie technique dans ia mime mesure que te contractant et seton des 
modalités ei à des conditions commerciales justes et raisonnabies. En 
l'absence d'une te11e assurance, ces techniques ne peuvent être uiitisées 
par te contractant pour mener des activités dans Ia Zone; 

Acquérir, par un contrai exécutoire, à ia demande de i'Entreprise 
ei s'il paul le faire sans que cela entiaine pour tui des frais importants, 
te droit de transférer à t'Entreprisc toute technique qu'it utitise pour 
mener des activités dans Ia Zone au titre du contrai, qu'it n'esi pas 
déjà en droit de iransférer ei qui n'est paz gCnéralement disponible sur 
le marché libre. Si, dans te cadre d'une société, ii existe un lien subs-
tantiel entre te contractant ei te propriétaire de ta technique, i'étroi-
lesse de cc lien ei te degré de contrôle ou d'influence sont pris en con 
sidération iorsqu'ii s'agit de détermiaer si bules les dispositions 
possibies ont été prises pour t'acquisition d'un tei droit. Si te contrac-
tant exerce un contrôte effectif sur te propriétaire ei n'acquiert pas cc 
droit auprès de tui, ii en esi tenu compte pour déterminer si te contrac-
tant esi quatifié lorsqu'it soumei une nouveile demande d'approbation 
d'un plan de travail; 

t Faciliter à l'Entreprisc, à sa demande, t'acquisiiion de toute tech-

nique visée à t'alinéa b, par voie d'accords de ticence ou d'autres 
arrangemenis appropriés, seton des modalités ei à des conditons com-
merciales justes ei raisonnabies, au cas oú eUe déciderait de négocier 
directemeni avec te propriétaire; 

e) Prendre à l'égard d'un Etat ou groupe d'Etais en dévcloppement 
qui a soliicitC un contrat en veriu de I'article 9 de la présente annexe, 
les mames dispositions que ceites prescrites aux alinéas a, b, c ei d, à 
condition qu'eiies se timiteni à t'expioitation de Ia partie de ia zone 
proposée par te contractant qui a été réservée en apptication de i'ar-
ticle 8 de ia présente annexe ei que les activités, prévues dans te contrai 
soilicité par i'Etat ou groupe d'Etais en déveioppcment, n'impliquent 
paz de transferi de techniques au profil d'un Etat tiers ou de ressortis-
sants d'un Etat tiers. L'obligation prévue par ia présente disposition 
ne s'apptique qu'aux contractants dom les techniques n'ont pas fait 
t'objet d'une demande de transferi à l'Entreprise ou n'Ont paz déjà été 
iransférées á cetle-ci. 

4. Les différends qui concerneni les engagements requis au para-
graphe 3, tout comme ceux qui concernent les autres ciauses des 
contrais, sont soumis à ia procédure de régiemene obtigatoire des dif-
férends prévue dans Ia onziCme partie, ei te non-respect de ces engage-
ments paul entrainer des peines d'amende et Ia suspension ou ia rési-
tiation du Contrai conformément à I'articie 18 de ia présente annexe. 

Les différends porbant sur te point de savoir si les offres faites par te 
contractant comportent des modalités ei conditions commerciales 
justes ei raisonnabies peuvent Cire soumis par i'une quelconque des 
parties à Ia procédure d'arbitrage commerciai obiigaioire prévue dans 
te Réglemeni d'arbitrage de ia Commission des Nations Unies pour te 
droit commercial internationai ou à toute autre procédure d'arbitrage 
prescrite dans les rêgles, réglemenis ei procédures de i'Autorité. Si 
i'arbitrage aboutil à une décision négative sur cc poini, te contractant 
dispose de quarante-cinq jours pour modifier son offre afin qu'eite 
comporte des modalités ei conditions commerciales justes ei raison-
nabies avant que t'Autorité ne prenne une décision en application de 
t'article 18 de Ia présente annexe. 

S. Si i'Entreprise n'esi paz en mesure d'obtenir, selon des modalités 
ei à des conditions commerciales justes ei raisonnabies, des techniques 
appropriécs pour entreprendre, en tcmps opportun, i'extraction cite 
traitement des minéraux de Ia Zone, te Conseil ou l'Assemblée paul 
convoquer un groupe d'Etais Parties composé dez Etats qui mCnent 
des activités dans Ia Zone, de ceux qui patronnent des entités ou par-
sonnes menani de telies activités ei d'autres Etais Parties qui oni accés 
à ces techniques. Cc groupe prend, aprés consultations, des mesures 
efficaces pour faire en sorte que ces techniques soient mises à Ia dispo-
sition de l'Enircprise seton dez modalités ei à des conditions commer-
ciales justes et raisonnabies. Chacun de ces Eiats Parties prend, à ceiie 
fin, toutes les mesurcs possibtes dans Ia pratique au regard de son 
systême juridique. 

6. Dans te cas d'entreprises conjointes avec t'Enireprise, le transferi 
des techniques s'effectue conformémeni à l'accord régissani ces entre-
prises. 

7. Les engagements requis au pararaphe 3 som inclus dans chaque 
contrai portani sur des activités à mener dans ia Zone jusqu'à expira-

tion d'une période de 10 ans aprCs te dàmarrage4e ia production com-
merciate par t'Entreprise ei peuvent être ivoqucs au cours de ceite 
période. 

S. Aux fins du préseni articte, w eniend par « techniques » 

l'équipement spéciatisé ei te savoir-faire technique, y compris ici 
descriptifs, les manuets, les notices e,pticatives, Ia formation, les com-
seus ei i'assisiancc techniques nécessaires au montage, à t'enireiien ei 
au fonctionnement d'un sysième viate eansi que te droit d'utiliser ces 
étéments à ceite fin sur une base non e*ctusive. 

.4rticle 6. - Approbation dez pJs de travail 

1. L'Autoriié entreprendra l'examen des plans de tavail proposés 
six mois aprés 1'cntrée en vigueur de ia présente Convention, puis tous 
les quaire mais. 

2. Lors de i'examen d'une demande d'approbaiion d'un plan de ira-
vali revêtani Ia forme d'un conrat, i'Autorité s'assure tout d'abord 

que 

Le demandeur a suivi les procédures de présentaiion des 
demandes visées à 1'ariicte 4 de ia presente annexe ei qu'it a pris envers 
i'Autoriié les engagements ei lui a donné les assurances que requieri 
cci articte. Si ces procédures n'oni pas été suisies, ou si t'un quet-
conque de ces engagements ei assurances fait défau, te demandeur 
dispose d'un délisi de quarante-cinq jours pour remédier à ces 
carences; 

Le demandeur esi quaiifié au sens de l'articte 4 dc Ia présente 

annexe. 

3. Tous les plans de travail proposés sont examinés dans I'ordre de 
teor récepilon. Les plans de iravait proposés doiveni C(re conformes ei 
sont soumis aux dispositions pertinentes de Ia présente Convention 
ainsi qu'aux régies, régiemenis ei procédures de 1'Autorité, y  compris 

les conditions retatives aux opérations, les contributions financiCres ei 
les engagements en matiére de transferi de techniques. Si les plans de 
travail proposés som conformes à ces dispositions, I'Autor.té les 
approuve, à condiiion qu'ils solem égakment conformes aux condi-
tions uniformes ei non discriminatoires énoncées dans les régtcs, régte-
ments ei procédures de t'Autorité, à moins 

Qu'une partie ou Ia ioialiié dela zone visée par te piart de irasail 
proposé ne soit comprise dans un plan de travail déjà approusé ou 
dans un plan de travail précédemmeni proposé sur kquel 'Auirité 
n'a paz encore statué définitivemeni; 

Que Ia mise en exploitation d'une partie ou de Ia totaiiié de ia 
zone visée par te plan de travail proposé n'ait été exclue par l'Auiorité 
en apptication de t'alinéa x du paragraphe 2 de i'article 162; ou 

Que te plan de travail proposé ne soit soumis ou patronné par un 
Etat Pariie qui a déjà fait approuver: 

Des plans de travail retatifs à t'expioration ei à i'exploiiation 
de gisements dc nodules polymétatliques dans des secteurs 
non réservés doni ia superficie, ajouiée à ceite de t'une ou 
i'auire partie de ia zone visée par te plan de travail proposé, 
dépasserait 30 p. 100 de ia superficie d'une zone circutaire de 
400 000 km2  déterminée à partir du centre de t'une ou l'autrc 
partie de Ia zone visée par te plan de travail proposé; 

Dez piam de travail retatifs à i'exploration ei à l'exploitation de 
gisements de nodutes polyméiaiiiques dans des sccieurs non 
réservés représentam ensembie 2 p. 100 de ia superficie totale 
de Ia Zone qui n'a paz été réservée ei doni ia mise en expioita-
tion r'a paz été exclue en appiicaiion de I'atinéa x du para-
graphe 2 de I'ariicle 162. 

4. Aiix fins de i'application dela régie énoncée à l'ainéa c do para-

graphe 3, un piso de travail soumis par une associaiion ou un consor-
tium esi imputé sur une base proportionnelte aux Etatz Parties qui 
paironnent l'azsociaiion ou le consortium conformémeni au para-
graphc 3 de l'articie 4 de ia présente annexe. L'Auiorité paul approu-
ver des plans de travail régis par 1'alinéa c du paragraphe 3, si cite 
étabiit que cetie approbation ne donne paz à un Etat Partie ou à dez 
entítés ou personnes qu'ii paironne ia possibiliié de monopoiiser des 
activités menéca dans ia Zone ou d'empêcher d'autres Etais Parties 
d'y mener dez activités. 

S. Nonobstani i'alinéa a du paragraphe 3, l'Autorité pata, aprés ia 
fin de ia période iniérimaire visée au paragraphe .3 de t'article 151 

adopter, au moycn de rCgles, rêgiemenis ei procédures, d'autres pr',-
cédures ei cniCres compatibles avec ia presente Convention peur 
déterminer, en cas de choix entre les demandeurs pour une zoi,e 
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donnée, ceux dont les plans de travail seront approuvés. Ces procé-
dures et critères doivent assurer l'approbation des plans de travail 
sur une base équitable et non discriminatoire. 

Article 7. - Choix entre les demandeurs 
d'autorisations de production 

1. Au terme d'une période de six mois aprés l'entrée en vigueur de Ia 
présente Convention, puis bus les quatre mois, l'Autorité examine les 
demandes d'autorisations de production présentées au cours de Ia 
période précédente. Si toutes ces demandes peuvent être approuvées 
sans que les limites de production soient dépassées et sans que l'Auto-
rité contrcvienne aux obligations qu'elle a assumées au titre d'un 
accord ou arrangcment de produit auquel elie est devenue partie, 
comme le prévoil l'article 151, l'Autorité délivre les autorisations 
demandées. 

2. Lorsqu'un choix doit être fait entre les demandeurs d'autorisa-
tions de production en raison de Ia limitation de production prévue 
aux paragraphes 2 à 7 de l'article 151 ou des obligations qui lui 
incombent en verto d'un accord ou arrangemeni de produit auquel cite 
est devenu partie comme le prévoic le paragraphe 1 de l'article 151, 
l'Autorité procêde à cc choix sur Ia base de critêres objectifs et non 
discriminatoires fixés dans ses régles, rêglements et procédures. 

3. Dans l'application du paragraphe 2, l'Autorité dorme Ia priorité 
aux demandeurs qui 

Offrent les meilleures garanties d'efficacité, compte tenu de leur 
capacité financiêre et technique et de Ia façon dom ils ont exécuté, le 
cas échéant, des plans de travail précédemment approuvés; 

Offrent à l'Autorité Ia perspective de gains financiers plus 
rapides, compte tenu de Ia date prévue pour le démarrage de Ia pro-
duction commerciale; 

Ont déjà investi le plus de moyens et d'efforts dans Ia prospection 
ou l'exploration. 

4. Les demandeurs qui n'ont pas été choisis au cours d'une période 
quelconque ont priorité lors des périodes ulcéricures jusqu'à cc qu'ils 
reçoivent une auborisation de production. 

S. Le choix est fait compte tenu de Ia nécessité d'offrir à tous les 
Etats Parties une meilleure possibilité de participer aux activités 
menées dans Ia Zone et de Ia nécessité d'évitcr Ia monopolisation de 
ces activités, indépendamment du systême économiquc et social de ces 
Etats ou de leur situation géographique, de maniêrc qu'il n'y ait de 
discrimination à ]'encontre d'aucun Etat ou systéme. 

Chaque fois qu'il y a en exploitacion moins de secteurs réservés 
que de secteurs non réservés, les demandes d'autorisations de produc-
tion concernant les secteurs réservés ont priorité. 

Les décisions visécs au préscnt article som prises aussitôt que pos-
sible aprés l'expiration de chaque période. 

A rude 8. - Réservauion de secteurs 

Chaque demande, autre que celies présentécs par l'Entrcprise ou 
par toutes autres entités ou personnes et portam sur des secteurs réser-
vés, doit couvrir une zone, pas nécessairement d'un seul tenant, ayant 
une superficie totale et une valeur commcrciale estimative suffisantes 
pour permettre deux opérations d'extraction miniêre. Le demandeur 
indique les coordonnées permettant de diviser Ia zone en deux parties 
de valeur commerciale estimative égale et communique toutes les 
données qu'iI a recueillics pour les deux parties de Ia zone. Sans préju-
dice des pouvoirs que détient l'Autorité en application de I'articte 17 
de Ia présente annexe, les données qui doivent lui etre commursiquées 
en cc qui concerne les noduies polymétalliques portem sur les levés, les 
échantillons, Ia concentration de nodules et les métaux qu'ils contien-
nent. Dans les quarante-cinq jours suivant ia réception de ces données, 
l'Autorité désigne Ia partie qui sera réservée exclusivement à des acti-
vités qu'elle mènera par l'intermédiaire de t'Entreprise ou en associa-
tion avec des Etats en développcment. Cette désignation peut &re dif-
férée de quarante-cinq jours supplémentaires si l'Autorité charge un 
cxpert indépcndant de déterminer si toutes les données requises par le 
présent article lui ont été communiquées. Le secteur désigné devient 
un secteur réservé dês que te plan de travail concernant le secteur non 
rservé est approuvé et le contrai signé. 

A rude 9. - A cuivités menées dans les secteurs réservés 

1. II appartient à i'Entreprise de décider si cite désire mener elie-
méme les activités dans chaque secteur réservé. Cette décision peut  

8tre prise à n'importe que[ moment, á moins que l'Autorité no (eçove 
une notification conformêment au paragraphe 4, auquel ema l'Entre-
prise prend sa décision dans un délai raisonnable. L'Enm'eprise peut 
décider d'exploiter ces secteurs, au titre d'entreprises ccjsointes avec 
l'Etat ou l'entité ou personne intéressé. 

L'Entreprise peut conclure des contrais pour I'e,qinion d'une 
partie de ses activités conformémeni A l'article 12 de l'aanexe IV. Elie 
peut egalement, pour mener ces activités, s'associcr dana des entre-
priscs conjointes avec toute entité ou personne qui est habilitée À 
mener des activités dans Ia Zone en application de l'alinéa b du para-
graphe 2 de l'article 153. Lorsqu'elle envisage de teiles entrepris4s 
conjointes, l'Entreprise offre Ia possibilité d'une participation effec-
tive aux Etats Parties qui sont das Etats en développemcnt ainsi qu'à 
leurs ressortissants. 

L'Autorité peut prescrire, dans ses rêgles, rêglements et 
procédures, des conditions de fond cl de procédure régissant de tels 
contrais et entreprises conjointes. 

Tout Etat Partie qui est un Etat en développement, ou toute per-
sonne physique ou morale patronnée par lui et effectivement contrôlée 
par lui ou par un autre Etat en développement, qui est un demandeur 
qualifié, ou tout groupe des catégories précítées, peut notifier à 
l'Autorité son désir de soumettre un plan de travail pour un secteur 
réservé en application de l'article 6 de Ia présente annexe. Le plan de 
travail est examiné si l'Entreprise décide, en application du para-
graphe 1, de ne pas mener d'activités dans cc secteur. 

Article 10. - Préférence ei priorité accordées 
à ceriains demandeurs 

Lorsque, en application de l'alinéa c du paragraphe 4 de I'article 3 
de Ia présente annexe, un plan de travail a été approuvé uniquement 
pour l'exploration, son détenteur a préférence et priorité sur les autres 
demandeurs s'il soumei un plan de travail portant sur l'cxploitation 
du même secteur et des mêmes ressources. Cette préférence et cc rang 
de priorité peuvent toutefois lui être retirês au cas oü il nawait pas 
exécuté le plan de travail de façon satisfaisante. 

A rticle II. - Accords de coentreprise 

Les contrais peuvent prévoir des accords de coentreprise entre le 
contractant et l'Autorité, agissant par l'intermédiaire de I'Entreprise, 
sous Ia forme d'entreprises conjointes ou de partage de production, 
ainsi que toute autre forme d'accords de coentreprise, qui jouissent de 
la méme protection en matitre de révision, de suspension ou de rési-
liation que les contrais passés avec l'Autorité. 

Les contractants qui concluent avec l'Entreprise de teis accorda 
de coentreprise peuvent bénéficier des incitations financiêres prévues à 
l'article 13 de ia présente annexe. 

Les partenaires de l'Entreprise dans une entreprise conjointe sont 
tenus aux paiements prescrits à l'article 13 de Ia présente annexe, au 
prorata de Ieur participation A l'entreprise conjointe, sous réserve das 
incitations financiéres prévues à cci articie. 

Atue/e 12. - Activités menées par l'Enireprise 

Les activités menées dans Ia Zone par i'Entreprisc en application 
de l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 153 sont régies par ia onziéme 
partie, les régles, rêglements et procédures de i'Autorité ci les déci-
sions pertinentes de ceile-ci. 

Tom plan de travail soumis par l'Entreprise doit étre accompagné 
des preuves de sa capacité financiêre et technique. 

Atue/e 13. - Clausesfinanciêres der contrais 

1. Lorsqu'eile adopte des régles, réglemcnts c( procédures relatífs 
aux clauscs financières des contrais entre l'Autorité et les entités ou 
personnes visées À l'alinéa b du paragraphc 2 de l'article 153 et 
lorsqu'eile négocie Les clauses financiêres d'un lei contrai conformé-
mcm à Ia onziéme partie et à ces rêgles, rêgiemenis et procédures, 
l'Autorité vise Les objectifs suivants 

S'assurer te maximum de receites provenant de Ia production 
commerciale; 

Faire en sorte que des investissemenis et des tcchniques appro-
priês soient consacrés à l'expioration et à L'exploitation das ressources 
dela Zone; 

e) Faire CII Sorte que les contractanis soient traités sur un pied d'éga-
lité du poini de vue financier et que icurs obligations financitres soient 
comparables; 
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Fournir des incitations sur une base uniforme et non discrimina-
loire pour encourager les coniractants à conclure des accords de 
coentreprisc avec l'Entreprise et avec les Etais en développement ou 
leurs ressortissanis, stimuler te transferi de techniques à l'Entreprise, 
aux Etais en développement ou à teurs ressortissants et former te 
personnet de l'Autorité ei des Etais en dévctoppement; 

Permeitre à l'Entreprise d'enireprcndrc l'extraciion des res-
sources en mame temps que les entités ou personnes visées au para-
graphe 2 de l'article 153; et 

J) Eviter que, par te jeu des incitations financitres qui leur sont 
fournies en vertu du paragraphe 14 ou des clauses des contrais révisés 
conformément á l'article 19 de la présente annexe, ou encore en appti-
cation de l'article li de cetie même annexe relatif aux enireprises con-
joinies, les contractanis ne soient subventionnés de maniêre telle qu'its 
se trOuVent artificiellemcnt avantagês dans Ia concurrence avec les 
exploitanis de gisements terrestres. 

tI est perçu, au titre des dépenses adminisiratives relatives à 
I'étude des demandes dapprobation de plana de travait revêtani Ia 
forme de contrais, un droit dont te montant est fixé à 500 000 dollars 
des Etais-Unis par demande. Le montani de cc droit est révisé de 
temps à autre par te Conseil, afmn qu'it couvre les dépenses administra-
tives encourues. Si les dépenses engagées par etle pour t'Ctude d'une 
demande sont inférieures au montam fixé, l'Autorité rembourse Ia 
différence au demandeur. 

Le contraciant acquitte un droit annuel fixe d'un milllon de 
doltars des Eiats-Unis á compter de Ia date de prise d'effet du contrai. 
Si Ia date approuvée pour te démarrage de Ia production commerciale 
est reportée par suite d'un retard dans Ia délivrance de l'auiorisation 
de production, conformément à l'ariicle 151, te contractani est exo-
néré de Ia fraction du droit annuel fixe correspondant á Ia durée du 
report. Dês te démarrage dela production commerciale, te contractant 
acquitte soit Ia redevance sur Ia production, soit te droit annuel fixe, si 
celui-ci est plus élevé. 

Dans un délai d'un an à compter du démarrage de Ia production 
commerciale, conformément au paragraphe 3, le contractani choisit 
de verser sa contribution financitre à l'Autorité 

Soit en acquittant seutemcnt une redevance sur Ia production; 

Soit en acquiitant une redevance sur Ia production et en versani 
une pari de ses receites neties. 

S. a) Si te coniractant choisit de verser sa contribution financiêre à 
l'Autorité en acquitiani seutement une redevance sur Ia production, te 
montam de cette redevance est égal à un certain pourcentage de Ia 
valeur marchande des métaux traités qui proviennent des nodules 
potymélalliqucs exiraits du secteur visé par te contrai; cc pourcentage 
est fixé à 

5 p. 100 de Ia premiêre à Ia dixiême année de production com-
merciale; 

12 p. 100 de Ia onziême année à Ia fin dela production commer- 
ciale; 

b) La valeur marchande des meiaux traités est calculée en multi-
pliant Ia quantité de métaux traités qui proviennent des nodules poty-
méiatliqucs cxtraiis du secteur visé par te contrai par te prix moyen de 
ces métaux, déierminé conformément aux paragraphes 7 et 8, pcndani 
l'exercice comptable considéré. 

6. Si te contraciani choisit de verser sa contribution financiêre à 
l'Autorité en acquiitant une redevance sur la production ei en versani 
une pari de ses receites neties, te montani de ces paiements est déler-
miné comme suii 

a) Le moniant de Ia redevance sur Ia production est égal à un certain 
pourcentage de Ia valeur marchande, déierminée conformément à 
l'alinéa b, des métaux traités qui proviennent des nodules potyméial-
liques exiraits du secteur visé par te contrai; cc pourcentage est fixé à 

2 p. 100 pour Ia premitre période de production commerciale; 

4 p. 100 pour Ia deuxiême période de produciioncommerciale; 

Si, pendam Ia deuxiême période de production commerciale, tetle 
qu'elle est définie à l'alinéa d, te rendement de l'investissemeni pour 
un exercice comptable donné, selon Ia définition figuram à l'alinéa m, 
est, par suite du paiement de Ia redevance sur Ia production au iaux de 
4 p. 100, inférieur à 15 p. 100, te (aux de Ia redevance sur Ia produc-
tion est fixé à 2 p. 100 au lieu de 4 p. 100 pour cci exercice; 

b) La valeur marchande des métaux traités est calculée en multi-
pliant la quantiié de métaux traités qui proviennent des nodules poly-
métalliques exiraits du secteur visé par le contrai par le prix moyen de 
ces métaux déterminé conformément aux paragraphes 7 et 8, pendani 
l'exercice comptable considéré; 

e) i) La pari des receites revenani à l'Autorité est prêlevée sur Ia pari 
des receites nettes du contractani impuiabtes aux activiiés d'exiraction 
des ressources du secieur visé par te contrai, ci-après dénommées 
receites nettes impuiables; 

ii) La pari des receites neties imptbles revenst # r4uiorité est 
déterminée conformément au barte srogressif suivant 

Pari des rcceiies *cites smpuiabie 
reee,,ci d I•Auionit' 

Re,Wies nelies rn40s pt'r,ode 
impuiabies dr pbci 

comme,t4Jd c.ø,me,tialt 

Tranche représeniant un 
rendemeni de l'investisse- 
meni supérieur à O p. 100 
mais inférieur à lO p. 100 35 p. too 40 p. 100 

flanche représentani un 
rendement de l'investisse-
meni égal ou supéricur à 
10 p. 100 mais inférieur à 
20 p. 100 .............42,5 p. 100 50p. 100 

Tranche repréaentant un 
rendemeni de t'investisse- 
meni égal ou supérieur à 
20 p. 100 .............50p. 100 70p. 100 

i) La premitre période de production commerciale visée aux 
alinéas a et c commence au premier exercice comptable de Ia période 
de production commerciale et se termine avec I'exercice comptable 
pour lequel les dépenses de mise en valeur du contractant ajusiées, 
compie tenu de I'iniérêi afféreni á Ia pari de ces dépenses non amortie 
précédemment, sont eniitrement amorties au moyen de l'excédent 
réel, comme indiqué ci-aprés. Pour te premier exercice comptable 
donnani lieu à des dépenses de mise en valeur, les dépenses de mise en 
vateur non amorties sont les dépenses de mise en valeur diminuécs du 
montani des excédenis réels pour l'exercice comptable considéré. Pour 
chacun des exercices suivanis, on calcule les dépenses de mise en 
valeur non amorties en ajoutani aux dépenscs de mise en valcur non 
amorties à l'issue de l'exercice précédeni, majorées d'un iniérêt annuel 
de lO p. 100, les dépcnses de mise en valeur cngagées pendant l'exer-
cice comptable en cours ei en déduisant de cc total l'excédent réel du 
contractani pour cci exercice. L'exercice comptable pour leque[ les 
dépenses de mise en vateur majorées de l'intérêt afférent à Ia pari de 
ces dépenses non amortie sont entitrement amorties cai te premier 
exercice pour lequel les dépenses de mise en valeur sont nuiles; l'excé-
deni récl du contractani pour tout exercice comptable s'entend de ses 
receites brutes diminuées de ses charges d'exploitation et des paie-
ments faits par lui à l'Autorité conformément à l'alinéa e; 

ii) La deuxitme période de production commerciale commence à 
l'exercice comptable entamé à l'expiraiion de Ia premiêre période et 
dure jusqu'à Ia fim du contrai; 

Par « receites neites impuiables », on eniend les receites neites 
du coniractant multiplites par le rapport entre les dépenses de mise en 
vateur liées à t'extraction et te total des dépenses de mise en valeur du 
contractam. Lorsque les activités du contraciani porteni sur l'extrac-
iion et le transpori de nodules polymétalliques ainsi que sur la produc-
tion commerciale, à tiire principal, de irois métaux traités, à savoir te 
cobali, te cuivre et te nickel, le montani des receites neties impuiables 
du contraciani ne peut être inférieur à 25 p. 100 de ses receites neties. 
Sous réserve des modalités visées à l'alinéa n, dans tous les auires cas, 
y compris celui oú les aciivités du contraciant porient sur l'exiraction 
et te transport de nodules polymétalliques et sur Ia production com-
merciale de quatre métaux traités, à savoir le cobali, te cuivre, te man-
gantse et te nickel, l'Autorité pcui, dans ses rêgles, rêglements et pro-
cédures, prescrire des iaux ptanchers appropriés en appliquant Ia 
même formule de proportionnaliié que pour Ia fixation du taux 
plancher de 25 p. 100 dans te cas des trois métaux; 
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J) Par « receites neites du contractant », on entend les receites 
brutes du contractant, diminuées de ses charges d'exploitation ei de 
l'amortissement de ses dépenses de mise en valeur selon les modalités 
prévues à l'alinéa j; 

i) Si les activités du contractant portent sur l'extraction, te trans-
port de nodules polymétalliques et Ia production commerciate de 
métaux traités, on entend par « receites brutes du contractant » le 
produir brut de la vente des métaux traités et toutes autres receites 
considérées comme étant raisonnablement imputables aux opérations 
effectuées au titre du contrai conformément aux régles, rtglements ei 
procédures financiers de l'Autorité; 

ii) Dans bus les cas autres que ceux spécifiés à l'alinéa g,i et à Fali-
néa n, iii, on entend par « receites brutes du contractant » te produit 
brui de Ia vente des métaux semi-traités provenani des nodules poly-
métalliques extraits du secteur visé par te contrai ei toutes autres 
receites considérées commé étant raisonnablement impuiables aux 
opérations effectuées au titre du contrai conformément aux régles, 
réglemenis ei procédures financiers de l'Autorité; 

Par « dépenses de mise en valeur du contractant », on entend 
Toutes les dépenses engagées avant te démarrage de Ia produc-
tion commerciale qui sont directement liées au dévetoppement 
de Ia capacité de production du secteur visé par te contrai ei aux 
activités connexes au lute des opérations prévues par te contrai 
dans bus les cas autres que ceux spécifiés à l'alinéa n, conformé-
ment aux principes comptables généralemeni admis, y compris, 
entre autres, les dépenses d'équipement, les achais de matériel, 
de navires, d'instaliations de traitemeni, les dépenses relatives 
aux iravaux de construction, les achais de bâtimenis, de terrains, 
les dépenses relatives à Ia construction de routes, à Ia prospec-
tion ei à l'exploration du secteur visé par le contrai, à Ia 
recherche-développement, aux intéréts, aux baux éventuels, aux 
licences, aux droits; ei 

ii) Les dépenses semblables à celles visées à l'alinéa n, i, engagées 
aprés te démarrage de Ia production commerciale, pour pouvoir 
metire à exécution te plan de iravail, à l'exception de celles rele-
vant des charges d'exploitation; 

O Les receites provenant de l'aliénation de biens dréquipement  ei Ia 
valeur marchande des biens d'équipement qui ne som plus nécessaires 
au titre des opérations prévues par te contrai ei qui ne sont pas vendus 
sont déduites des dépenses de mise en valeur du contractant pour 
l'exercice comptable considéré. Lorsque te montam de ces déductions 
dépasse cetui des dépenses de mise en valeur, l'excédent esi ajouié aux 
receites brutes; 

Les dépenses de mise en valeur du contractant engagées avant te 
démarrage de Ia production commerciate qui sont visées à l'alinéa h, i, 
ei à l'alinéa n, iv, som amorties en dix annuités égales à compter de Ia 
date du démarrage de Ia production commerciale. Les dépenses de 
mise en valeur du contractant visées à l'alinéa h, ii, ei à l'alinéa n, iv, 
engagées aprés te  démarrage de Ia  production commerciale, sont 
amorties en dix annuités égales ou en un nombre inférieur d'annuités 
égales de maniére qu'eltes soient eniiôrement amorties à l'expiration du 
contrai; 

Par « charges d'éxploitation du contractant », on entend toutes 
les dépenses engagées aprés te démarrage de Ia production commer-
ciale pour exptoiter Ia capacité de production du secteur visé par te 
contrai ei pour les activités connexes au titre des opérations prévues 
par te contrai, conformément aux principes comptables généralemeni 
admis, y compris, notamment, Ia redevance sur Ia production ou te 
droii fixe annuel, si celui-ci esi plus élevé, les dépenses relatives aux 
iraitements, aux salaires et prestations connees, aux matériels, aux 
services, aux transporis, au Iraitement ei à Ia commercialisation, aux 
intérêts, aux services publics, à Ia préservation du milieu marin, aux 
frais généraux ei aux frais d'administration directemeni liés aux opé-
rations prévues par te cotaras, ainsi que tout déficit d'exploitation 
reporté dans un sens ou dans t'autre comme indiqué ci-aprês. Le 
déficit d'exploitation peui êire reporié deux fois consécutivement, 
d'un exercice sur l'autre, à l'exception des deux derniêres années du 
contrai, oà il peut êire impuié rétroactivement sur les deux exercices 
précédenis; 

O Si te contractant assure principatemeni t'extraction, te transpori 
de nodules polymétalliques et Ia production commerciate de métaux 
traités ei semi-traités, l'expression « dépenses de mise en valeur liées à 
l'extraction » s'eniend de Ia pari des dépenses de mise en valeur enga-
gées par te contractant qui esi direciemeni liée à l'exiraction des res-
sources du secteur visé par te contrai, conformément aux principes 
compiables génératement admis ci aux rêgles de gestion financiêre 
ainsi qu'aux régles, régtements ei procédures financiers de l'Autorité,  

y compris te droii perçu pour l'étude de Ia demande de çonirai, te droii 
annuel fixe et, te cas échéant, les dépenses engagées pour Ia prospec-
tion ei l'exploration du secteur visé par te contrai et une &acilDn des 
dépenses de recherche-développement; 

m) Par « rendemeni de t'invesiissemeni », on entend, pour un cxci -• 
cice comptable donné, te rapport entre les receites niibs impuiabtes 
de cci exercice cites dépenses de mise en valeur liées 3 l'extraciion. 
Aux fins du calcul de cc rapport, les dépenses de mise en valeur liées à 
l'extraction comprennent les dépenses engagées pm t'achai de 
matériel nouveau ou pour te remptacemeni de matéret dont I'utitisa-
tion esi tiée aux activités d'extraction, déduction fait ôt coüt iniiial 
du matériel remplacé; 

n) Si te contractant assure uniquement l'extraction 

i) Par « receites neties imputabtes », on entend lá toialht de. 
receites neites du contractam; 

ti) L'expression « receites neites du contractant » s'eniend ielle 
qu'elle esi définie à l'alinéa f; 
Par « receites brutes du contractant », on entend te produii 
brui de Ia vente des nodules polymétalliques et toutes autres 
receites considérées comme étant raisonnabiemeni impuiables 
aux opérations effectuéà au titre du contrai conformément 
aux régles, rêglemenis ei procédures financiers de l'Autorité. 

Par « dépenses de mise en valeur du contractant », on entend 
toutes les dépenses engagées avant te démarrage de Ia produc-
tion commerciate comme indiqué A l'alinéa Is, i, ci toutes les 
dépenses engagées aprês te démairage de lá production com-
merciale, comme indiqué à l'alinéa Is, ii, qui sont directemeni 
liées á t'extraciion des ressources du secteur visé par te contrai, 
calcutées conformément aux principes comptables générale-
meta admis; 

Par « charges d'exploitation du contractam », on entend ceifes 
des charges d'exploitation du contractant visées à l'alinéa k, 

qui som directemeni liées à l'extraction des ressources du sec-
teur visé par te contrai, calculées conformément aux principes 
comptables génératemeni admis; 

Par « rendemeni de. I'invesiissement », on entend, pour un 
exercice comptable donné, te rapport entre les receites neties 
de cci exercice ei les dépenses de mise en valeur engagées par te 
contractant. Aux fins du calcul de cc rapport, les dépenses de 
mise en valeur comprenneni les dépenses engagées pour l'achat 
de matériel nouveau ou pour te remplacemeni de matériel, 
déduction faiie du colti initial du matériel remplacé. 

o) La prise èn compte des charges relatives au service d'intérêts par 
te contractant qui sota visées aux alinéas Is, li, lei n ést autorisée dans 
Ia mesure oÚ, dans tous les cas, l'Autorité, conformément au para-
graphe 1 de l'article 4 de Ia présenie annexe, ádmèt que te rapport 
entre capital social ei endettemeni ainsi que les iaux d'intérêi sont rai-
sonnabtes, compie tenu des pratiques commerciales en vigueur; 

p) Les dépenses visées au préseni paragraphe ne comprennem pas 
les sornmes payées au titre de I'impôi sur les sociétés ou de taxes ána-
logues perçues par des Etais à raison des opérations du contractant. 

a) L'expression « métaux traités » utilisée aux paragraphes 5 ei 6 
s'eniend des métaux sous Ia forme Ia plus couranie sous taquetle its 
som habiiueltemcnt échangés sur les marchés finais iniernaiionaux. 
Aux fins de Ia présenie teitre, l'Autorité spécifie dans les rêgles, 
rêglements ci procédures financiers, les marchés finais internationaux 
periinents. Pour les métaux qui ne sont pas échangés sur ces marchés, 
l'expression» métaux traités » s'entend des métaux sous Ia forme Ia 
plus courante sous laquelte ils sont habitueltemeni échangés dans te 
cadre de iransactions normales conformes aux principes de l'entre-
prise indépendanie. 

b) Si l'Autorité n'esi pas en mesure de déterminer d'une autre 
maniêre Ia quantité de métaux traités produite à partir des nodules 
polymétalliques extraits du secteur visé pat te contrai mentionnée à 
l'alinéa b du paragraphe 5 ei à l'alinéa b du paragraphe 6, ceite quan-
tité esi déterminée d'aprés Ia teneur en métal de ces nodules, te coeffi-
cient de récupéraiion aprês traitement cites autres facieurs pertinems, 
conformément aux régles, rêglements ei procédures de l'Autorité ei 
aux principes cômptables généralement admis. 

Si un marché final iniernational offre un mécanisme adéquat de 
fixation des prix des métaux traités, des nodules potymétatliqueset des 
métaux semi-traités provenani de nodules, l'Autorité uiitise te cours 
moyen praiiqué sur cc marché. Dans tous les autres cas, cite fixe, aprés 
avoir consutié le contractam, un juste prix pour ces produits, confor-
mément au paragraphe 9. 
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a) Toutes les charges, dépenses et receites sinal que tous les pela ei 
valeurs visés au prsen1 inicie, procêdeni de transactions conformes 
aux principes du marcha libre ou de I'entreprisc independente. Si tel 
n'eis pai le cai, ia sons déterminés par PAutorité après consulteilon 
du contractam, comme s'ils procõdaient de transactions conformes 
aux principes du marchê libre ou de l'entreprise independente, compte 
tenu dei transactions pertinentes sur d'autres marchés. 

b) Pour assurer le respeci du présent paragraphe ei se mim co appli-
cadon, l'Autorité s'inapire dos principcs adoptés ei de l'erprtation 
donnée pour les transactions conformes sua principei de l'cntreprise 
Independente par Ia Commiuion dei sociêtés trananationales, dei 
Nations Unies, par le Groupe d'experts dei conventions fiscales entre 
pays dévelops ei pays en développement et par d'mares organismos 
internationaux, ei eUc determine dans sei règles, rtglements ei procê-
dures, dos rtgles ei procédures complables uniformes ei acceptables 
sur te plan insernstional, ainsi que les méthodes que devei suivre te 
contractam pour choisir dei experta coinptablcs indépendants qui 
saiem acceplables pour l'Autorité aux fins de vérification dei comptes 
conformément À ces régles, rÀglernents ei procédures. 

Le contractam fournil aux cxperts complables, conformément 
aux rt,Jes. réglementa ei procédures finenciera de l'Autorité, les 
donnêcs financitres n&essaires pour permeitre d'établir sue présent 
inicie a étê respecté. 

II. Toutes les charges, dépenses ei receitei ainsi que lotas lei prix ci 
valeurs viiés au prãent anicic sont déterminés conformément sua 
principes coinplabks généralemeni admis ei sua négles, règlements ei 
procêdures financiers de l'Autorité. 

Les sommes vers&s À i'Autorité eia applicatlon dei pan-
graphei 5 ei 6 te sons eu monnaies llbreanent utilhsables ou eu monnaies 
librement disponiblcs ei effectivctnent uthlisables sur les principsux 
marchés de* changes ou, au choix du contractant, sotas forme de l'õqui-
ilcot eu mêtaux traités, calcule nu Ia base de Ia valeur marchande. 
La valeur marchando est déterininée conformément À l'aliné* b du 
paragraphe S. Les monnales libremeni utilisables ei les monnaies libre-
mem disponibles ei effecuvement uúliaables sur les principaux 
marchas dos changes som défiiues dana les rtajes, rÀglements ei procé-
dures de l'Autorité conformément sua pratiques monétaires internado-
neles dominantes. 

Toutes les obligations financitres du contractant envers l'Auto-
rité, ainsi que bus Les droiti, charges, dépenses ei receites visés au pré-
sent article, sont ajustés eu êtant expriméi co valeur constante par rap-
port À une année de réftrence. 

Atin de servir les objectifs énoncés au paragraphe 1, l'Autorité 
peut, cosnme suite * dei recommandations de Ia Commission de plani-
fication *conomique ei de Ia Commission juridique ei technique. 
adopter dei régles, rêglementi ei procédures pMvoyant dei incitations 
* accorder sua contractams sur une base uniforme ei non discrimi-
natoire. 

IS. Lorsqu'un différend surgit entre l'Autorité ei un conlractant £ 
propor de l'interprétation ou de l'application dei clauses financicres 
d'un contrai, l'une ou l'autre perde peut le soumeltre À un arbitrage 
commercial ayant force obligatoire, a moios que Les dcux parties no 
conviennent de te rêgler par d'autres moyens, conformément au para-
graphe 2 de l'article 188. 

.4rlicle 14. - Communicalion de données 

Conformémens sua rÀglcs, rêglements ci procédures de l'Autorité 
ei selon les conditions ei modalités du plan de travail, l'exploitant 
communique à l'Autorité, à dos intervailes fixés par elie, toutes les 
donnõcs qui som à ia fois nécessaires ei pertinentes en vue de l'exercice 
effectif par lei principaux organes de l'Autorité de leurs pouvoirs cl 
fonetions co cc qui concerne le secteur visé par te plan de travail. 

Les données communiquées au sujei du secteur visé par te plan de 
travail ei r*putées àuc propnété industrielle no peuveni étre utitisées 
qu'aux fins énonc&s au préscnt inicie. Les données qui sont néces-
sairei à l'élaboration par l'Autorité dei rêgles, rtgtements ei procé-
dures relatifs À la protection du milieu marin ei a Ia sécurité, autrei 
que les données relativos à ia conception de l'équipement, no sont pia 
réput*es êire proprité industrielie. 

L'Autorit* s'*bstient de communiqucr À I'Entreprise ou À gui-
conque est étranger a i'Autoritt les données qui liii sont fournies par 
dei prospecteurs, dei dcmandeurs de contrai ei dei contractants ci qui 
som réputées étre propriété industrietle, mais lei données concernant 
te secteur rtservé peuvent étre communiquées À i'Entreprise. L'Entre-
prise s'absiieni de communiquer À l'Autorité ou À quiconque eis 
étranger À l'Autorité lei données de cc type qui Lui sont fournies de ia 
mime façon. 

Article IS. - Programmes deformation 

La contractani établit dei programmei pratiques de formation du 
persounei de l'Autorité ei dos Etais eu dévelopjrent grevoysat 
notammcnt Ia participation de celui-ci i toutes m& aeuvftei meW 
dans Ia Zone qui foni 1'objei du contrai, cqnmément au para-
graphe 2 de i'article 144. 

Arlicle 16. - Droli exeIusf dêexploralion 
ei d'exploitalion 

L'Autonté accorde À 1'exploitant, en apUestion de ia onziàmc 
pirite ei de sei ràglei, rÀglements ei procédures ir droit exciusif d'ex-
plorer et d'exploiter une cat*gorie déterminée de rources dansds 
secieur vim par te plan de travail; elie veilte À cc qu aucwne ~em si 
ou personne n'exerce deita te méme secteur dei activites portam sur 
une catéorie différente de ressources d'une façon qui puisse géner les 
activités de I'expioitani. Cehui-ci a te garantie du titre conformément 
au paragraphe 6 de l'articte 153. 

Arlicle 17. - Rêgles, rêglemenis ei procédures 
de l'Auioriié 

1. L'Autoriié adopte, es applique d'une maniére uniforme, dei 
rêgles. rtglcments ei procédures en verto de l'alinéa f, ii, du para-
graphe 2 de l'article 160 ei de l'alinéa o, ii, du paragraphe 2 de Parti-
cio 162 pour I'exercice de sei fonctions tetles qu'elles som £noncées * 
la onzi*me p.rtie, noiammcnt en cc qui concerne lei questiona ci-
après  

a) Procédures administrativa relativos £ Ia prospection de Ia Zone, 
sou exploration et sou exploitation; 

b) Opérations: 
Superficie dei secteurs; 
Durée dei opérations; 

tu) Norma d'efficacité, y compris les assurancei prévuei * l'ali- 
néa c du paragraphe 6 de l'article 4 de Ia présentc annexe; 

Cat*gorics de ressources; 
Renonciation À dos secteurs; 
Rspports sur l'éiat d'avancement dei travaux; 

Communication de données; 
Inspcciion ei surveilance dei opérations; 

Mesures £ prendre pour no pai sé-ter les autrei activités 
s'exerçant deita le miiieu marin; 

a) Transferi de sei droits ei obligations par un contraclant; 

si) Procédurei relativos au transferi de iechniques aux Etats en 
développement conformément À l'article 144, ainsi qu'À Ia 
participation dirccte de ca denuers; 
Norma ei pratiquei d'exploitation miniêre, y compras ceiles 
qui ont trait À ta sécurité dos opérations, * Ia conservation dos 
ressources ei à Ia prosection du mitieu marin; 

Définiiion de Ia production conunerciale; 

Critêres de qualification dei demandeurs; 

c) Questions financlÀres: 
Elaboration de rtgles uniformes ei non disca iminatoirei de 
calcul dei coüts ei de çomptabliuté es modo de séiection dei 
contrôteurs; 
R*parihtion dei receitei tirées dos opérations; 

Lnciiations visécs À l'ariicle 13 de Ia présente annexe; 

Applicajion dos décisions prises eis verto du paragraphe 10 de 
i'article 151 ei de i'aliuéa d du paragraphe 2 de l'article 164. 

2. Les rêgles, rÀglcments et procédures rciaufs aux questiona sui-
vantes doiveni satisfaire pleineaneni aux critéres objectifi énoncés ci-
dessous: 

a) Superfície: dei sectcurs: 

L'Autorité fixe Ia superlicie dei secteurs; d'expLoration, qui peut 
aUer jusqu'au double de celie dei secteurs d'exploitation, de maniêre à 
permeitre une exploration intenshve. La superficie dei secteurs d'ex-
ploitation cii calculée de façon À répondre sua exigences de I'arlicle 8 
de Ia présenee annexe concernani Ia réservation dei secteurs ainsi 
qu'aux exigcnces de production prévuei, qui devront etre compatibtes 
avec I'ariicle 151 cites ciauses du contraI, compie tenu de i'éiat dos 
techniques di.sponibtes dans te dornaine de i'exploitelion miniére dos 
fonds mirins es dei caracléristiques physiques pertinen:es dia sccieur. 



SUPLEMENTO AO «BOLEFIM OFICIAL» DE CABO VERDE NQ 31-3 DE AGOSTO DE 1987 59 

La superficie des secteurs ne peut être ni inférieure ni supéricure a cc 
qui est nécessaire pour répondre à cet objectif. 

b) Durée des opérations 

) La durée de Ia prospection n'est pas limitée; 

La durée de Ia phase d'exploration dcvrait &re suffisante pour 

permettrc l'étude approfondie du secteur vis, l'étude et Ia 
construction de matériel d'extraction minitre pour cc secteur et 

i'établissement des plans et Ia construction d'usines de trans-
formation de petite et moyenne capacité pour procéder á des 
estais des sysitmes d'extraction miniére es de traitement des 

minéraux; 

La durée de l'exploitation devrait être fonction de Ia durée de 

vie économique du projet d'extraction miniêre. compte tenu de 
facteurs tels que l'épuisement de gisements, Ia longévité du 

matériel d'exploitation et des instaliations de traitement et la 

viabihté commerciale. La durée de Ia phase d'exploitation 
devrait être suffisante pour permettre l'extraction commerciale 
des minéraux du secteur ei devrait comprendre un délai raison-

nable pour Ia construction d'instailations d'extraction minitre 
et de traitement à l'échelle commerciale, délai pendant lequel 
aucune production commerciale ne devrait être exigée. Tonte-
fois, Ia durée totale de l'exploitation devrait également être 
suffisamment brêve pour que l'Autorité puisse modifier les 
conditions et modalités du plan de travail au montem oü etle 
étudie son renouveilemeni, conformément aux rtgles, régle-
ments es procédures qu'elle a adoptés aprés l'approbation du 
plan de travail. 

c) Normes d'efficacité 

L'Autorité exige que, pendam ta phase d'exploration, l'exptoitant 
procéde périodiquement aux dépenses qui correspondent raisonnabte-

meni à Ia superficie du secteur visé par te plan de travail es aux 
dépenses qu'engagerait un exploitant de bonne foi se proposant de 
lancer Ia production commerciale dans cc secteur dans les dêlais fixés 
par l'Autorité. Les dépenses jugées nécessaires ne devraient pas être 
fixées à un nivcau qui soit de nature à décourager d'éventucls exploi-

tants disposani de techniques moins coftteuscs que les techniques cou-
rammenc utilisêes. L'Autorité fixe un délai maximum pour is démar-
rage de Ia production commerciale, qui commence à courir aprês Ia fin 

de Ia phase d'exploration es les prensières opérations d'exploitation. 
Pour déterminer cc délai, l'Autorité devrait Lenir compte du fait que Ia 

construction d'importantes instaliations d'exploitation et de traite-
ment ne peut être entreprise que Iorsque Ia phase d'exploration caL ter-

minée et que Ia phase d'exploitation a commencé. En conséquence, te 
délai imparti pour faire dêmarrcr la production commerciale d'un sec-

teur devrait être fixé compte tatu du temps nécessaire a Ia construc-

tion de ces instailations aprês Ia phase d'exploration; ii conviendrait 

en outre de prévoir des dêlais raisonnables pour les retarda inévitables 
intervenant dans te programme de construction. Une fois te stade dela 
production commerciale atteint, l'Autorité demande à l'exploitant, en 

restant dans da limites raisonnables et en prenant en considêration 

tous les facteurs pertinents, de poursuivre cesse production commer-
ciale pcndant toute Ia durée du p1an de travail. 

Caségories de ressources 

Pour déterminer les catégories de ressources pour lesquelies da 
plans de travail peuveni être approuvés, l'Autorité se fonde, entre 
autres, sur les éléments swvants 

Le fait que dês ressources diff&entes nécessitent te recours à 
des méthodes d'extraction semblables; et 

Le fait que da ressources différentes peuvent être mises en 
valcur simultanément par plusieurs exploitants dans un même 
secteur sans qu'ils se gênent de façon excessive. 

La préscnte disposition n'empêche pas l'Autorité d'approuver un 
plan de travail porsant sur ptusieurs catégories de ressources se trou-
vant dans te même secteur. 

e) Renonciation à da secteurs: 

L'exploitant peut à tout moment renoncer à tout ou partie de ses 
droits sur te secteur visé par te plan de travail sans encourir de sanc-

tions. 

J) Protection du milieu marin 

li est établi da régIa, réglements es procédures afim de protégr 
efficacement te milicu marin des effets nocifs résultant directement 
d'activités menées dans la Zone ou du traitement de minéraux extraits 
d'un sue minier à bord d'un navire se trouvant juste au-dessus de 
celui-ci, en lenant compte de ia mesure dans laquelie de leis effets 
nocifs pcuvent résulter directemens d'activités de forage, de clragage,  

de caroltage et d'excavation alui que du déversanent. de l'immersion 

es du rejet dans te milieu marin de sédimenis, de déchets ou d'autres 
effluents. 

g) Production commerciale: 

La production commerciale est réputée avoir démarre k,rsqu'un 

exploitani a entrepris da opérations d'extraction suivi et a grande 
échelle qui produiseni une quansité de matériaux suffisame pour mdi-

quer clairement que te principal objet de ces opésatioas t't une pro-
duction à grande écheile es non pas une production ay*n pour but la 

coilecte d'informations, l'exécution de travaux d'anaJyen l'essai de 
matériel ou d'instaliasions. 

Arlicle 18. - Sanctions 

1. Les droits du contractant en vertu du contrat ne peuvent être sus-

pendus, ou ii me peut y être mis fim que dans les cas suivants 

Lorsque, malgré les avertisseinemts de l'Autorité, te contractant a 

mené ses activités de teile maniêre qu'elles entrafnent da infractions 

graves, réitérées et délibérées, aux clauses fondamentales du contrat, 
aux rêgles, rêglemenss es procédures de l'Autorité es à Ia onziéme par-

tie; ou 

Lorsque te contractant ne s'est pas conformé à une décision défi-
nisive es obligatoire prise à son égard par l'organe de réglememt. dez 

différends. 

2. L'Autorité peut, dans les cas d'infraction aux clauscs du contrat 
autres que ceux visês à l'alinéa a du paragraphe 1, ou au lieu de pro-

noncer Ia suspension ou Ia résiliasion du contrat dans les cas visés à 
l'alinéa a du paragraphc 1, infliger au contractant da peines 

d'amende proporsionneHes à Ia gravisé de l'infraction. 

3. Sauf s'il s'agit des ordres émis en cas d'urgence en vertu de l'ali-

néa w du paragraphe 2 de l'arsicle 162, l'Autorité ne peut faire exécu-

ter une décision relative á da peimes pécuniaires ou à Ia suspension ou 
à Ia résiliation du contrai tant que te contractant n'a pas eu raisonna-

blement Ia possibilité d'épuiser les recours judiciaires dont il dispose 
conformément à ia section 5 de Ia onziéme partie. 

Article 19. - Révision du contrai 

Lorsqu'il se présente ou qu'il pourrait se présenter da circons-
lances qui, de l'avis de Pune ou l'autre da partia, auraient pour effet 

de rendre um contrat inéquitable ou de comprometire ou d'empêcher 
Ia réalisasion da objectifs prévus par cetui-ci ou par Ia onziéme partie, 

les panes engagent des nêgociations cii vue de réviser te contrat em 

coasêquence. 

Un contrat conclu conformément au paragraphe 3 de t'aziicle 153 
me peut être révisé qu'avec te consentement dez parties. 

Arncle 20. - Transferi da droits ei obligations 

Les droits es obligations découlant d'un contrat ne peuvens être 

transférés qu'avec te consentement de l'Autorité es conformément à 
ses règles, réglements es procédures. L'Autorité me refuse pas sana 
motifs suffisants son consentement au transfert si te concessiomnaire 
éventuel est, à tous égards, um demandeur qualifié et assume toutes les 
obligations du cédans es si te transferi n'auribue paz au concession-
naire un plan de travail dom l'approbaslon cal interdite par l'alinéa e 
du paragraphe 3 de l'article 6 de Ia présente anmexe. 

Article 21. - Dm11 appücable 

Le contrat as régi par les clauses du coseras, les régia, régle-
ments es procédures de l'Autorité. Ia onziêzne partie ainsi que les 
autres régles de droit intcrnasiomal qui me sons paz inconipatibies avec 
Ia présente Conventiom. 

Toute décision définitive rendue par une cour ou um tribunal 
ayant compésence en vertu de ia présente Comvention au sujes dez 
droits es obligations de l'Autorité et du contractant as exécusoire sur 

te serrisoire de tous Etat Partie. 

Un Etat Partie me peut imposer á um contractant da conditions 
incompasibles avec ta onziéme partie. Toutefois, l'application par um 
Etat Partie aux contractamss patronnéz par ltd ou asis navires bastans 
som pavilion da bis es réglemenss relatifs à Ia prosection da milieu 
marin ou d'ausres, plus sirictes que les rêgles, rêgiemenss es procé-
dures adoptés par l'Autorité cii application de l'alinéa f du para-

graphe 2 de l'article 17 de Ia présente annexe, n'est paz considérée 
comme incoinpatible avec Ia onziênte partie. 
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Ariicle 22. - Responsabill:é 

Tout dommage causé par un acte illicite du contractam dans Ia con-
duite des opérations en,age sa responsab ité, compte tenu de Ia pari 
de responsabilité imputable à I'Autorité á raison de ses actes ou omis-
sions. Celie-ci est de même responsable des dommages causés par les 
actes illicites qu'elle commet dans l'exercice de ses pouvoirs et fonc-
tions, y compris Les violations du paragraphe 2 de l'article 168, compte 
tenu de la pari de responsabilité imputable au contractam á raison de 
ses actes ou omissions. Dans tous Les cas, Ia réparation doit correspon-
dre au dommage effectif. 

ANNEXE IV 

Statut de l'Entreprlie 

Article premier. - Buis 

L'Entreprise est l'organe de l'Autorité qui mine des activités 
dans Ia Zone directement en application de l'alinéa a du paragraphe 2 
de l'article 153, ainsi que des activités de transport, de traitement et de 
commercialisation des minéraux tirés de Ia Zone. 

Pour réaliser ses buts et exercer ses fonctions, l'Entreprise agit 
conformément á Ia présente Convention et aux rêgles, rêglements et 
procédures de l'Autorité. 

Pour metire en valeur les ressources de Ia Zone en application du 
paragraphe 1, l'Entreprise, sous réserve de Ia présente Convention, 
mêne sei opérations conformément aux principes d'une saine gestion 
commerciale. 

Article 2. - Rapporis avec 1'A uiorilé 

En application de l'article 170, l'Entreprise agit conformément à 
Ia politique générale arrêtée par I'Assemblée et aux directives du 
Conseil. 

Sous réserve du paragraphe 1, l'Entreprise agit de façon auto-
nome. 

Aucune disposition de Ia présente Convention ne rend 
l'Entreprise responsable des actes ou obligations de l'Autorité, rii 
l'Autorité responsable des actes ou obligations de l'Entreprise. 

Arlide 3. - Limitalion de responsabiliié 

Sans préjudice du paragraphe 3 de l'article 11 de Ia présente annexe, 
aucun membre de l'Autorité n'est responsable des actes ou obligations 
de l'Entreprise du seul fait de sa qualité de membre. 

Arlicle 4. - Siruciure 

L'Entreprise a un conseil d'administration, un directeur général et 
le personnel nécessaire à l'exercice de ses fonctions. 

Article 5. - Le Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration se compose de quinze membres élus 
par l'Assemblée conformément à l'alinéa c du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 160. Pour l'élection des membres du Conseil d'administration, ii 
est dOmem tenu compte du principe de Ia répartition géographique 
équitable. En proposant des candidatures au Conseil, Les membres de 
l'Autorité tiennent compte de Ia nécessité de désigner des candidata 
ayant Les plus hautes compétences et les quaLifications requises dans 
les domaines voulus pour assurer Ia viabilité et te succés de l'Entre-
prise. 

Les membres du Conseil d'administration sont élus pour quatre 
ans et sont rééligibLes. Lors des élections et des réélections, ii est 
dOmem tenu compte du principe de Ia rotation des siéges. 

Les membres du Conseil d'administration demeurent en fonc-
tions jusqu'à I'élection de leurs successcurs. Si te siége d'un membre 
du ConsciL d'administration devient vacani, l'Assembléc, conformé-
ment à l'alinéa c du paragraphe 2 de I'article 160; élit un nouveau 
membre pour Ia durée du mandat restant à courir. 

Les membres du Conseil d'administrationagissent à titre person-
nel. Dans l'exercice de leurs fonctions, ils ne sollicitent iii n'acceptent 
d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autre source. Les 
membres de l'Autorité respectent I'indépendance dei membres du 
Conseil d'administration et s'abstiennent de toute tentative de Les 
influencer dans l'exercice de leurs fonctions. 

S. Chaque membre du Conscil,0'adliiinis~on reçoie une rémune-
ration imputée sur Les ressources finahdres de l'Entreprise. Le mon 
tant de cette rémunération est fizé pai 1' &ssemblée sur recommanda-
tion du Conseil. 

Le Conseil d'administration exerce oeemalement ses fonctions.mi 
siêge de l'établissement principal de I'Enttep.se: ii se runit auaou-
vent que l'exigent les affaires de celie-ci. 

Le quorum est constituê par les deux tiers des memvrCs du Con-
seil d'administration. 

Chaque membre du Conseil d'administration a une voiz. La déci-
sion du Conseil d'administration sur toutes les questiona dont ii est 
saisi sont prises à Ia majorité de ses membres. Si une question suscite 
un conflit d'intCrêts pour l'un de ses membres, celui-ci ne participe pas 
au vote. 

Tout membre de l'Autorité peut demander au Conseil d'admini-
stration dei renseignements au sujei des opérations qui te concernent 
particuliêrement. Le Conseil s'efforce de fournir ces renseignements. 

A rude 6. - Pouvoirs ei fonetions 
du Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration dirige L'Entreprise. Sous réserve de Ia 
présente Convention, il exerce Les pouvoirs nécessaires à Ia réalisation 
dei buis de I'Entreprise, y compris Le pouvoir: 

D'élire son président parmi sei membres; 
D'adopter son réglement intérieur; 

e) D'étabLir et de soumettre au Conseil dei pLans de travail formeis 
et écrits conformément au paragraphe 3 de I'article 153 et à 1'aLinéaj 
du paragraphe 2 de l'article 162; 

€ D'éLaborer dei plans de travail et des programmes afin de réaliser 
les activités visões à L'articLe 170; 

e) D'établir et de présenter au Conseil des demandes d'autorisations 
de production, conformément aux paragraphes 2 à 7 de l'artick 151; 

J) D'autoriser Les négociations relatives à 1'acquisition des tech-
fiques, notamment celies prévues aux alinéas a, e et d du paragraphe 3 
de l'article 5 de l'annexe III, et d'approuver les résuLtats de ces négo-
ciations; 

De fixer les conditions et modalités et d'autoriser Les négociations 
concernant dei entreprises conjointes et d'autres formes d'accords de 
coentreprise visés aux; articLes 9 et II de l'annexe III et d'approuver les 
résuLtats de ces négociations; 

De faire à l'AssembLée des recommandations quant à Ia pari du 
revenu net de l'Entreprise qui doit être conser-vée pour Ia constitution 
de réserves conformément à l'alinéaf du paragraphe 2 de l'article 160 
et à l'article lO de Ia présente annexe; 

O D'approuver te budget annueL de l'Entreprise; 
J) D'autoriser l'achat de biens et I'empLoi de services, conformé-

ment au paragraphe 3 de l'article 12 de Ia présente annexe; 
k) De présenter un rapport annuel au Conseil conformément à Par-

lide 9 de Ia présente annexe; 

O De présenter au Conseil, pour approbation par l'AasembLée, des 
projeta de régles concernant I'organisation, l'administration, Ia nomi-
nation et te Iicenciement du personnel de l'Entreprise et d'adopter dei 
rêglements donnant effet à ces règles; 

De contracter dei emprunts et de fournir Les garanties et autres 
sflretés qu'il détermine conformément au paragraphe 2 de L'articLe li 
de Ia présente annexe; 

De décider dei actions en justice, de conclure dei accords, d'ef-
fectuer des transactions et de prendre toutes autres mesures, comine le 
prévoit I'arucle 13 de Ia présente annexe; 

De déléguer, sous réserve de l'approbation du Conseil, tout pou-
voir non discrétionnaire á sei comités ou au Directeur général. 

A ri ide 7. - Le Directeur général et personnel 

L'Assemblée élit, sur recommandation du Conseil, parmi Les cais-
didats proposés par te Conseil d'administration, Le Directeur général 
de l'Entreprise; celui-ci ne doit pas être membre du Conseil d'adminis-
tration. Le Directeur général est éhu pour un mandat de durée déter-
minée, ne dépassant pas cinq ana, et ii est rééligible pour de nouveaux 
mandats. 

Le Directeur general est te représentant Legal de L'Entreprise et en 
est I'administrateur en chef; iL est directement responsable devant le 
Conseil d'administration de Ia conduite des opérations de l'Entre- 
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prise. II est charge de t'organisation, de I'administration, de Ia nomi-
nation et du licenciemeni du personnel de I'Entreprise, conformément 
aux rCgles et rCglement.s visés ã l'alinéa 1 de l'article 6 de Ia présente 
annexe. II participe aux réunions du Conseil d'administration sans 
droit de vote. II peut participer, sans droit de vote, aux réunions de 
l'Assemblée ei do Conseil lorsque ces organes examinem des questions 
intéressam I'Entreprise. 

La considération dominante dans te recrutement ei Ia fixation des 
conditions d'emploi du personnel est d'assurer à l'Entreprise les ser-
vices de personnes possédant les plus hautes qualités de travail ei de 
compétence technique. Sous cette réserve, il est düment tenu compie 
de l'importance d'un recrutement effectué sur une base géographiquc 
équitable. 

Dans l'exercice de leurs fonciions, te Directeur général et te per-
sonnel ne sollicitent ni n'accepteni d'instructions d'aucun gouverne-
mcm ni d'aucune autre source étrangère à i'Encreprise. lis s'abstien-
nent de coul acte incompatible avec leur qualité de fonctionnaires 
incernationaux de I'Entreprise et ne sont responsables qu'envers celte-
ci. Chaque Etat Partie s'engage à respecter le caractCre exclusivement 
incernational des fonctions du Directeur général ei du personnel ei à 
ne pas chercher à les infiuencer dans l'exécution de leur tâche. 

S. Les obligations énoncées au paragraphe 2 de l'article 168 incom-
bem égalemeni au personnel de I'Entreprise. 

Arlicle 8. - Emplace,neni 

L'Entreprise a son bureau principal au siCge de l'Autorité. ElIe peut 
établir d'autres bureaux ei des inscailations sur le territoire de tout 
Etat Partie avec te consencement de celui-ci. 

A rude 9. - Rapporis ei éiats financiers 

L'Entreprise soumei à l'examen du Conseil, dans les trois mois 
qui suiveni Ia fin de chaque exercice, un rapport annuel contenant un 
état vérifcé de ses comples ci lui communique, à des intervalies appro-
pries, un état récapiculatif de sa sicuation financiére ei un état des 
pentes ei profits faisans apparattre ses résultais d'exploitation. 

L'Entreprise publie son rapport annuel et cous autres rapports 
qu'elie juge appropries. 

Tous les rapports ei étais finaneiers visés au présent article sont 
communiqués aux membres de l'Autorité. 

Aruicle 10. - Réparuiuion du revenu ne 

Sous réserve du paragraphe 3, I'Entreprise verse à l'Autorité les 
sommes prévues à l'aniicle 13 de l'annexe itt ou leur équivalent. 

L'Assemblée, sur recommandaiion du Conseil d'administration, 
fixe Ia proportion du revenu net de I'Entreprise qui sena conservée 
pour Ia constitucion de réserves, le solde étant viré ã l'Autorité. 

Pendant Ia péniode initiaie requise pour que I'Entreprise par-
vienne à se suffire à elie-même, dom Ia durée ne pcut dépasscr dix ans 
à compier du démarrage de Ia production commerciale, l'Assemblée 
exempie l'Entrepríse des versements visés au paragraphc 1 ei laisse Ia 
totalité du revenu nec de I'Entreprise dans les réserves de celie-ci. 

Aruicle H. - Finances 

t. Les ressources financiéres de l'Entreprise comprennent 
Les sommes reçues de l'Autorité conformément à l'alinéa b du 

paragraphe 2 de I'article 173; 
Les contnibutions voiontaires versées par les Etats Parties aux 

fins du financemeni des activités de I'Entreprise; 
Le montant des emprunts coniractés par l'Entreprise conformé-

ment aux paragraphes 2 cc 3; 
Le revenu que I'Entreprise tire de ces opénations; 
Les autres ressources financitres mises à Ia disposicion de t'Entre-

prise pour lui permeitre de commencer ses opénacions le plus tôt 
possible ei d'exercer ses fonccions. 

2. a) L'Entreprise a Ia capacité de contracier des emprunts et de 
fournir teile garantie ou autre sOreté qu'elle peut déterminer. Avant de 
proçéder à une vente publique de ses obligations sur les marchés finan-
ciers ou dans Ia monnaie d'un Etat Partie, I'Entreprise obtient 
l'assentimenc de cci Etat. Le montant total des emprunts est approuvé 
par le Conseil sur recommandation du Conseil d'administration. 

b) Les Etats Parties s'efforcent, dans toute Ia mesure raisonnable, 
d'appuyer les demandes de prts de I'Entreprise sur les marches tfnan-
ciers et auprés d'institutions financiCres internationales 

3. a) L'Entreprise est doiéc des ressources financiéres qul fui som 
nécessaires pour explorer et exploiter un site minier, pour aurer te 
transport, le traiiemeni ei Ia commerciaiisation des minéraux qu'elle 
en extrait et du nicket, du cuivre, du cobalt et du manganêse qu'die 
tire de ces minéraux ei pour couvrir ses dépenses d'administr*Uon 
initiales. La Commission préparatoire indique, dans le projei dt 
régles, rCgiements et procédures de l'Autorité, le montant de ces res-
sources ainsi que les critêres et facteurs retenus pour opérer les ajuste-
ments nécessaires. 

b) Tous les Etats Parties fournisseni à I'Entreprise une somme équi-
valente à Ia moitié des ressources financières visées à l'alinéa a, 
sous Ia forme de préts à long terme ne portam pas intérêt, con-
formément au barême des contnibutions au budget ordinaire de I'Or-
ganisacion des Nations Unies en vigueur au momeni du versemeni de 
ces contributions, des ajusiements étant opérés pour tenir compte des 
Etats qui ne som pas membres de l'Organisation des Nations Unies. 
L'autre moitié des ressources financiêres est obtenue au moyen d'em-
prunts garantis par les Etats Parties selon cc barème. 

c) Si te montant des contnibutions des Etats Parties est inférieur à 
cetui des ressources íinanciéres devant être fournies à l'Entreprise en 
vertu de l'alinéa a, t'Assemblée examine à sa premiCre session le 
manque à recevoir ei, tenani compte des obligations incombant aux 
Etats Parties en ventu des alinéas a ei b ei des recommandations de Ia 
Commission préparatoire, adopte, par consensus, des mesures au 
sujei de cc manque. 

d) i) Dans les soixante jours qui suiveni l'entrée en vigueur dela pré-
sente Convention ou dans les irente jours qui suivent la date de dépôt 
de ses instrumenis de ratification ou d'adhésion, Ia date ia plus 
éloignée étant retenue, chaque Etat Partie dépose auprés de I'Entre- 
prise des billets à ordre irrévocables, non ngociables ei ne portanc pas 
intérêt à concurrence du montant de sa pari en cc qui concerne les 
prêts ne portam pas intérêt prévus à l'alinéa b. 

Aussitôt que possible aprês l'entnée en vigueur de Ia présente 
Convention, puis annuellcmeni ou à d'autres intervaites appropriés, le 
Conseil d'administration étabtit un état quantitatif des besoins de 
I'Entreprise assorti d'un échéancier pour le financensent des dépenses 
administratives de celle-ci et des activités qu'etie réalise conformément 
à I'arcicte 170 ei à I'article 12 de Ia présente annexe. 

L'Entreprise notifie aux Etats Parties, par I'iniermédiaire de 
l'Autorité, le montant de leurs participations respectives à ces 
dépenses, déterminé conformément à l'alinéa b. L'Entreprise encaisse 
les billets à ordre à concurrence des montants nécessaires pour finan-
cen les dépenses mencionnées dans l'échéancier eu égard aux prêts ne 
pontant pas intérêt. 

Dês réception dela notification, les Etats Parties mettent à Ia dis-
posicion de I'Entreprise Ieurs paris respectives des garanties de deite 
conformément à l'alinéa b. 

e) i) Si I'Entreprise le demande, les Etats Parties peuvent fournir des 
garanties de dette venant s'ajouter à celles qu'ils fournissent selon le 
baréme visé à l'alinéa b. 

ii) En lieu ei place d'une garantie de deite, un Etat Partie peut verser 
à I'Entreprise une contribution volontaire d'un montant équivalent à 
Ia fraction des deites qu'il aurail été tenu de garantir. 

J) Le remboursement des prêts portant intérêt a prionité sur celui des 
prêts qui ne porteni pas intérêt. Les prêts ne portant pas intérêt sont 
remboursés selon un calendrier adopté par l'Assemblée sur recom-
mandation du Conseil ei aprês avis du Conseil d'administration. Le 
Conseil d'administration exerce cetie fonction conformément aux dis-
positions pertinentes des rêgles, réglements ei procédures de l'Autorité 
qui tiennent compte de Ia nécessité fondamentale d'assurer le bon 
fonctionnement de I'Entreprise ei, en particulier, d'assurer son indé-
pendance financiêre. 

Les sommes versées à I'Entreprise te sont en monnaies Iibrement 
utilisables ou en monnates libremeni disponibles ei effectivemeni utili-
sables sur les principaux marchés des changes. Ces monnaies sont défi-
nies dans les rêgles, rêglemenis et procédures de l'Autorité conformé-
ment aux pratiques monéiaires internationales dominantes. Sous 
réserve du paragraphe 2, aucun Etai Partie n'applique ou n'impose de 
restrictions en cc qui concerne Ia possibiliié pour I'Entreprise de 
détenir, d'utiliser ou d'échanger ces sommes. 

Par « garantie de deite », on eniend la promesse faite par un Etat 
Partie aux créanciers de I'Entreprise d'honorer, dans ta mesure prévue 
par le barême appropnié, les obligations financiCres de I'Entreprise 
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couvertes par Ia garanhie, après notification par tos créanciers du man-

quemeni de l'Enlrcprisc ã ces obligations. Les procédures d'exécution 

de ces obligaflons doivent tire conformes aux rC1es, rtglements et 

procédures de I'Autorité. 

4. Les ressources financiCres, avoirs t d*penses de l'Entreprise 

doiveni etre separes de ceux de I'Autorité. L'Entreprise peut 

néanmoins conclure avec I'Autorité des accords concernant tos instal-

lations, te personnel et tos services ou des accords portant sur le rem-

boursement des dépenses d'administration réglées par Pune pour te 

compte de l'autre. 

S. Les documenis, livres et comples de l'Entreprise, y compris ses 

états financicrs annuels. sont verifiés chaque annc par un contrôleur 

indépcndani, nommé par le Conseil. 

Articte 12. - Ojru!ions 

1. L'Entreprise soumei au Conseil des projets relatifs aux activités 

visécs à l'articic 170. Ces proets comprennent un plan de travail 

formei et écrit pour tos activités à menor dans Ia Zone, conformémeni 

au paragraphe 3 de l'article 153, ainsi que bus autres renseignemenis 

ou données qui peuvent étre nécessaires pour leur évaluation par Ia 

Commission juridique es technique et leur approbation par te Conseil. 

2. Une fois que le projet a été approuvé par te Conseil, l'Entreprise 

l'exévute selon te plan de travail formei es écrit visé au paragraphe 1. 

3. a) Si l'Entreprisc no dispose pas des biens et services qui lui sons 

nécessaires pour ses opérations, elie peut se procurer de (eis biefls ou 

services. A celte fin, elle lance des appels d'offre ei passe des marchés 

avec tos soumissionnaires dont l'offre est Ia plus avantageuse à Ia fois 

du point de vue de Ia qualite, du prix et de Ia date de livraison. 

b) Si plusieurs offres répondent à ces conditions, te marché est 

adjugé conformémeni 

Au principe de l'interdiction de toute discrimination fondéc sur 
des considérations politiques ou autres qui sont sans rapport 
avec l'exécution diligente et efficace des opérations; 

Aux directives arrêtées par te Conseil en cc qui concerne Ia prè-
férence A accorder aux biens et services provenani d'Etais en 
développcment, particulitrement de ceux d'entre eux qui sont 
sans littoral ou géographiqucment désavantagés. 

e) Le Conseil d'administration peut adopter des rCgles définissant 

[os circonstances particuliCres dans lesqueiles ii peut Cire dérogé. dans 

l'intérét de I'Entreprise, à l'obligation de lancer des appcls d'offres. 

4. L'Entreprise a Ia propriété de tous tos minéraux et de bules tos 

substances traiiées qu'elle produit. 

S. L'Entreprise vend ses produits sur une base non discriminatoire. 

EUe n'accorde pas de remises de caractére non commercial. 

Sans préjudice des pouvoirs généraux ou spéciaux que lui con-
ferem d'autres dispositions de Ia présente Convention, l'Entreprise 

exerce tos pouvoirs nécessaires pour Ia conduite de ses affaires. 

L'Entreprise no s'ingtre pas dans les affaires politiques des Etais 

Partia et no se laisse pas influencer dans ses décisions par l'orienia-

lion politique des Etais á qui elie a affaire. Ses décisions sont fondées 

exclusivement sur des considérations d'ordrc commerciat, qu'eite 
prend en compte impartialemeni en vue d'aueindre les buis indiqués a 
l'articic premier de Ia presente annexe. 

Article 13. - Siatu: juridique, privilêges et immunités 

1. Pour permeitre à l'Entreprise d'exercer ses fonctions, te statut 
juridique, les privilêges et tos immunités définis au préseni ariicle lui 

sont reconnus sur te territoire des Etais Partia. Pour donner effet à cc 

principe, l'Enireprise et tos Eiats Partia peuvent conclure les accords 

spéciaux qu'ils jugeni nécessaires. 

2. L'Entreprise a Ia capaciié juridique qui lui est nécessaire pour 

exercer ses fonciions et aticindre ses buis, ei noiammeni coito 

De conclure des contrais cl des accords de coentreprise ou autres, 

y compris des accords avec des Etais ou des organisaiions interna-

iionales; 
D'acquérir, louer, déienir et aliéner des biens mobiliers et immo- 

biliers; 
e) D'ester en justice. 

3. a) L'Entreprise no peut êire poursuivie que devam les tribunaux 
compétenis dans un Etat Partie sur te territoire duquel cite 

A un bureau ou des instailations; 

A nommé un agem aux fins de recevoir signification d'exploits 
de justice; 

A passé un marché de biens ou de services; 

A émis des titres; ou 

V) Exerce une actività commerci.le us toute autre forme. 

b) Les biens ci tos avoirs de l'Entreprise, ou quiIs se trouveni et qtiél 

qu'en sois te détenteur, som exempis de toute tosnw da saisie QU Libres 

voies d'exécuiion tani qu'un jugemeni définiiif cQxre Enfreprite n'a 

pas été rendu. 
a) Les biens et avoirs de l'Entreprisc, o6 qu'ils se irouveni et quel 

qu'en sois le détenteur, sont exempis de réquisiiion, confiscaiion, 

expropriation, ou bule autre forme de contrainte procédani d'une 
mesure du pouvoir cxécutif ou du pouvoir législatif. 

b) Les biens et avoirs de l'Enireprisc, oü qu'ils se irouveni et quel 

qu'en soit te détenteur, no sont astreints à aucun contrõle, resiriciion, 

réglementation ou moratoire de caractére discriminatoire, de quelque 

naiure que cc soit. 

e) L'Entreprise et son personnel respecteni [os bis et rêglemenis de 

tout Etat ou territoire dans loquei ils exercem des activités industrielies 

et commerciales ou autres. 

Les Eiats Partia foni en sorte que l'Entreprise jouisse de bus tos 

droits, priviléges et immunités qu'ils accordent à des entités exerçant 

des aciivitàs commerciales sur leur territoire. Ces droits, priviléges et 

immunités sont accordés à l'Entreprise selon des modalités non moina 

favorables que celies appliquées aux entités exerçani des activités com-

merciales similaires. Lorsque des Etats accordeni des priviléges 

spéciaux À des Etats en développement ou À leurs entités commer-

ciales, l'Enireprise bénéficie de ces privilêges sur une base préféren-

tielle analogue. 
Les Eiats Parties peuvent accorder A l'Enireprise des inciiations, 

droits, privilêges et immunités spéciaux sans Cire tenus de tos accorder 

à d'autres entités commerciales. 

S. L'Entreprise négocie avec tos Etats sur te territoire desquels elie a 

des bureaux et instailations pour obienir l'excmpiion d'impôis direcis 

et indirects. 
Chaque Etat Partie prend les dispositions voulues pour donner 

effet, dans sa législaiion, aux principes énoncés dans Ia présente 

annexe et informe l'Enireprise des dispositions concrétes qu'ii a 

prises. 

L'Entreprise peut renoncer, dans Ia mesure et selon les conditions 

déclaées par cite, à toul privilêge ou A toute immuniié que lui con-

ftrent te présent article ou tos accords spéciaux vises au paragraphe 1. 

ANNEXE V 

Conclilatlon 

SECTION 1. - COCIL1ATION CONFORMÉMENT A LA sEcrioN 1 

DE LA QUINZIAME PARTIE 

Article premier. - Ouverture de Ia procédure 

Si les partia à un différend sont convenues, conformémeni à Par-

lide 284, de te soumettre à Ia conciliation selon Ia procédure prévue à 
Ia présenie seciion, tome partie À cc différend peut engager Ia procé-
dure par une notification écrite adressée A l'autrc ou aux autres partia 

au différend. 

Article 2. - Liste de conciliateurs 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse 

cl tieni une liste de conciliateurs. Chaque Etat Partie est habiliié à 

désigner quatro conciliaieurs jouissant de Ia plus haute réputation 

d'impartialité, de compétence et d'iniégrité. Le nom des personnes 

ainsi désignées est inscrit sur la liste. 

Si, à un moment quelconque, le nombre des conciliaieurs dési-
gnés par un Etat Partie et figurani sur Ia liste est inférieur à quaire, cci 

Etat peut procéder aux désignaiions supplémeniaires auxquelles ii a 

droit. 
Le nom d'un conciliateur reste sur Ia liste jusqu'à cc qu'il en sou 

retiré par I'Etat partie qui Pa désigné, ébani entendu que cc concilia-

teur continue de siéger à toute commission de conciliaiion à laquelle ii 
a été nomxné jusqu'À cc que la procédure devani cetie commission soit 

achevée. 

A rude 3. - Constisuuion de Ia commession de conciliauion 

A moins que les partia n'en conviennent autremcnt, Ia com"iission 

de conciliation est consiituée de Ia façon suivanie: 
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Sous réserve de l'alinéa g, Ia commission de conciliation se com-
pose de cinq membres; 

La partie qui engage Ia procédure nomme deux conciliateurs qui 
sont choisis de préférence sur la liste viséc à l'article 2 de la présente 
annexe et dont l'un peut etre de ses ressortissants, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement. Ces nominations sont indiquées 
dans Ia notification prévue à l'article premier; 

L'autre partie au différend, dans un délai de vingt et un jours à 
compter de Ia réception de Ia notification visée ã l'article premier, 
nomme deux conciliateurs de Ia manière prévue á l'alinéa b. Si Les 
nominations n'intervicnneat pas dans te délai prescri!, Ia partie qui a 
engagé Ia procédure peut, dans Ia semaine qui suit l'expiration de cc 
délai, soit mettre fin à Ia procédure par notification adressée à l'autre 
partie, soit demander au Secrétaire général de l'Organisaiion des 
Nations Unies de procéder à ces nominations conformément à 
l'alinéa e; 

Dans un délai de trente jours à compter de Ia date de Ia derniére 
nomination, les quatre conciliateurs en nomment un cinquiéme, choisi 
sur Ia liste visée à l'article 2 de Ia présente annexe, qui sera président. 
Si Ia nomination n'intervient pas dans te délai prescrit, chaque partie 
peut, dans Ia semaine qui suil l'cxpiration de cc délai, demander au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de procéder à 
cette nomination conformément à l'alinéa e; 

Dans un délai de trente jours á compter de Ia réccption d'une 
demande faite en vertu des alinéas c ou d, te Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies procêde aux nominations nécessaires en 
choisissant, en consultation avec les parties au différend, des 
personnes figurant sur Ia liste visée à l'article 2 de Ia présente annexe; 

J) II est pourvu à tout siege vacant de Ia maniêre prévue pour Ia 
nomination initiale; 

Lorsque deux parties ou plus s'entendent pour faire cause com-
mune, cites nomment conjointemcnt deux conciliateurs. Lorsque deux 
parties ou plus font cause séparée ou ne pcuvent s'entendre sur te 
point de savoir si cites doivent faire cause commune, cites nomment 
des conciliatcurs séparément; 

Lorsque plus de deux parties font cause s&parée ou ne peuvent 
s'entendre sur le point de savoir si eles doivent faire cause commune, 
les parties au différend appliquent les alinéas a à f dans toute Ia 
mesure possible. 

.4 rtic/e 4. - Procédure 

A moins que Les parties en cause n'en conviennent autrement, la 
commission de conciliation arrête elie-même sa procédure. Elle paul, 
avcc te consentement des parties au différend, inviter tom Etat Parcie 
à lui soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions de procé-
dure, les recommandations et te rapport de Ia commission sont adop-
tés à ia majorilé de ses membres. 

Article S. - Rêglemeni amiable 

La commission peut signaler à I'attention des parties tome mesure 
susceptible de faciliter te rêglement amiable du différend. 

A rude 6. - Fonctions de Ia commission 

La commission entend Les parties, examine leurs prétentions et 
objections ci leur fait des propositions en vue de les aider à parvenir à 
un rêglement amiable du différend. 

Acude 7. - Rappori 

La commission fait rapport dans les douze mois qui suivent $a 
constitution. Son rapport contieni tout accord intervenu ei, à dêtaut 
d'accord. ses conclusions sur bus les points de (ais ou de droil se rap-
portam à l'objct du différend, ainsi que les recommandations qu'elle 
juge appropriées aux fins d'un rêglement amiable. Le rapport est 
déposé auprês du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et transmis aux parties au différend. 

Le rapport de la commission, y compris toutes conclusions ou 
recommandations y figuram, ne lie pas Les parties. 

A rude 8. - Finde Ia procédure 

La procédure de conciliation est terminée lorsque te différend a été 
réglé, que les parties ont accepté ou qu'une partie a rejeté les recom-
mandations figuram dans te rapport par voie de notification êcrite  

adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Uieou 
qu'une période de trois mois s'est écoulée depuis La date de Ia censinu-
nication du rapport aux parties. 

Acude 9. - Honoraires ei frota 

Les honoraires et les frais de Ia commission sont à Ia chargt 
parties au différend. 

Acude 10. - Droil des porfies de déroger 4 ta procédure 

Les parties au différend, par un accord applicable à cc seul diffé-
rend, peuvcnt convenir de déroger à tome disposition de Ia présente 
annexe. 

SEcrloN 2. - SOIJMISSION OBLIGAToIan A LA PROCÉDURE DE CON-
CILIATION CONFORMÉMENT A LÁ SECION 3 DE LA QUINZIÉME PARTIE 

Aruicle 11. - Ouverture de Ia procédure 

Toute partie à un différend qui, conformément à Ia section 3 de Ia 
quinzitme partie, peut étre soumis à Ia conciliation selon Ia procédure 
prévue à La présente section peut engager Ia procédure par une notifi-
cation écrice adressée á l'autre ou aux autres parties au différend. 

Toute partie au différend qui a ru la notification prévue au 
paragraphe 1 cal obligée de se soumetire à Ia procédure de concilia-
tion. 

Acude 12. - Absence de réponse ou refus 
de se soumetire 4 Ia procédure 

Le (alt pour une ou plusicurs parties au différend de ne pas 
répondre à Ia notification d'engagement d'une procédure de concilia-
tion ou de ne pas se soumetlre à une mIe procédure ne constitue pas 
un obstacle à Ia procédure. 

Article 13. - Compétence 

En cas de contestation sur te point de savoir si une commission de 
conciliation constituée en vertu de Ia présente section cal compétenle, 
cette commission décide. 

Article /4. - Applicauion de Ia section 1 

Les articles 2 à lO de Ia section 1 de ta présente annexe s'appliquent 
sous réserve des dispositions de Ia présente section. 

ANNEXE Vi 

Statut du Tribunal literuatlonal du drolt de Ia mer 

Acude premier. - Dispositions générales 

Le Tribunal international du droit de Ia mer est créé et fonctionne 
conformément aux dispositions de Ia présente Convention es du pré-
sem Statut. 

[e Tribunal a son siége dans Ia ville libre et hanséatique de Ham-
bourg, en République fédérale d'Aliemagne. 

II pcut toutefois siéger ci exercer ses fonctions aileurs lorsqu'il 
le juge souhaitable. 

La soumission d'un différend au Tribunal est régie par les 
onziême et quinziàmc parties. 

SEcruoN 1. - ORGANISATION DU TRIBUNAL 

Acude 2. - C'omposiuion 

Le Tribunal est un corps de vingt es un membres indépcndints, 
élus parmi les personnes jouissant de Ia plus haute répuLation d'impar-
tialité et d'integrité et possédani une compétence notoire dans te 
domaine du droil de Ia mer. 

La représeniation des principaux systêm,s juridiques du monde 
cl une répartition géographique équitable sont assurécs dans Ia com-
position du Tribunal. 
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ArEje/e 3. - Membres du Tribunal 

Le Tribunal ne peut comprendre plus d'un ressortissant du meme 
Etat. A cet égard, celui qui pourrait étre considéré comme le ressortis-
saiu de plus d'un Etat est cenaé etre ressortissani de l'Etat oú ii exerce 
habituellemeni ses droits civils ei politiques. 

II ne peut y avoir moins de trois membres pour chaque groupe 
géographique défini par l'Assembl6e générale de l'Organisation des 
Nations Unies, 

ArEje/e 4. - Candidaiures ei électíons 

Chaque Etat Partie peut désigner deux personnes au plus réunis-
sant les conditions prévues à l'article 2 de la présente annexe. Les 
membres du Tribunal sont élus sur Ia liste des personnes ainsi dési-
-5. 

Trois mois au moins avant Ia date de l'élection, le Secrétaire géné-
ral de l'Organisaion des Nations Unies s'il s'agit de Ia premiére élec-
tion, ou le Greffier du Tribunal s'il s'agit d'une élection ultérieure, 
invite par écrii les Etats Parties à lui communiquer le nom de leurs 
candidais dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général ou le Gref-
fier dresse une liste alphabétique des candidais ainsi désignés, en 
indiquani les Etats Parties qui les ont désignés, et communique cette 
liste aux Etats Parties avant le septiéme jour du dernier mois précé-
dant Ia date de l'élection. 

La premiere élection a lieu dans les six mois qui suivent l'entrée 
en vigueur de Ia présente Convention. 

Les membres du Tribunal sont élus au scrutin secret. Les élec-
tions ont lieu lors d'une réunion des Etats Parties convoquée par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dans le cas de 
ia premiere élection et selon ta procédure fixée par les Etats Parties 
dans te cas des élections ul(érieures. Les deux tiers des Etats Parties 
constituent le quorum à chaque réunion. Sont élus membres du Tribu-
nai les candidais qui ont obtenu le plus grand nombre de voix et Ia 
majorité des deux tiers des voix des Etats Parties présents et votants, 
élant entendu que cette majorité doit comprendre Ia majorité des Etais 
Parties. 

Arlicle 5. - Durêe des fonclions 

Les membres du Tribunal som élus pour neuf ans et sont rééli-
gibles; toutefois, en ce qui concerne les membres élus à Ia premiére 
élection, les fonctions de sepi d'entre eux prennent fin au bout de 
trois ans et ceDes de sepi autres au bout de six ans. 

Les membres du Tribunal dont les fonctions prennent fin au 
terme des périodes initiales de trois ei six ans mentionnóes ci-dessus 
sont désignés par lirage au sort effectué par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies immédiatement aprés Ia premiére 
élection. 

Les membres du Tribunal restent en fonctions jusqu'à leur rem-
placement. Une fois remplacés, ils continuem de connattre des affaires 
dom its étaient auparavani saisis. 

Si un membre du Tribunal démissionne, il en fais part par écrii au 
Président du Tribunal. Le siége devient vacant à Ia date de réception 
de Ia letire de démission. 

Atue/e 6. - Siêges vacanis 

II est pourvu aux siàges devenus vacanis selon la méthode suivie 
pour la premiàre élection, sous réserve de Ia disposition suivante : le 
Greffier procêde à l'invitation prescrite à l'article 4 de Ia présente 
annexe dans le mois qui suit Ia date à laquelle le siêge est devenu 
vacant, et le Président du Tribunal fixe Ia date de 1'élection aprês con-
sultation des Etats Parties. 

Le membre du Tribunal élu en rcmplacement d'un membre dont 
te mandai n'est pas expiré achêve le mandat de son prédécesseur. 

ArEje/e 7. - IncompatibiliUs 

Un membre du Tribunal ne peut exercer aucune fonction poli-
tique ou administrative, ni être associe activemeni ou intéressé íman-
citremeni * aucune opération d'une entreprise s'occupant de l'explo-
ration ou de l'exploitation des ressources de Ia mer ou des fonds 
marins ou d'une autre utilisation commerciale de Ia mer ou des fonds 
marins. 

Un membre du Tribunal ne peut exercer les fonctions d'agem, de 
conseil ou d'avocat dans aucune affaire. 

En cas de doute sur ces points, le Trihunal décide à Ia majorité 
des autres membres présents. 

ArEje/e 8. - Condiuions relatives a Ia participalion 
des membres au rêglemeni d'une aJfafr. Oéterminée 

Un membre du Tribunal ne peut participar au rgIennt 41eu-
cune affaire dans laqueile il est antérieurement intervenu conime 
agent, conseil ou avocat de Pune des parties, comme membre d'une 
cour ou d'un tribunal national ou international ou à tom autre titre. 

Si, pour une raison spéciale, un membre du Tribunal estime 
devoir ne pas participar au reglement d'une affaire déterminée, il en 
informe le Président du Tribunal. 

Si le Président estime qu'un membre du Tribunal ne doit pas, 
pour une raison spéciale, sieger dans une affaire déterminée, il l'en 
avertit. 

En cas de doute sur ces points, te Tribunal décide à Ia majorité 
des autres membres présents. 

ArEje/e 9. - Const'quence du fail qu 'un membre 
cesse de répondre aux condilions requises 

Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Tribunal a 
cessé de répondre aux conditions requises, le Président du Tribunal 
déclare son siége vacant. 

Article 10. - Privilèges ei immuniiés 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du Tribunal jouis-
sent des privitéges et immunités diplomatiques. 

ArEje/e II. - Engagemeni solennel 

Tom membre du Tribunal dou, avant d'entrer en fonctions, pren-
dre en séance publique l'engagement solennel d'exercer ses attribu-
tions en pleine inipartialité et en toute conscience. 

Ariic/e 12. - Président, Vice-Président ei Greffier 

Le Tribunal élit, pour trois ans, son Président et son Vice-Prési-
dent, qui sont récligibles. 

Le Tribunal nomme son Greffier ei peut pourvoir à Ia nomina-
tion de tels autres fonctionnaires qui seraient nécessaires. 

Le Président et le Greffier rêsident au siàge du Tribunal. 

Ante/e 13. - Quorum 

Tous les membres disponibles du Tribunal siégent, un quorum de 
onze membres élus étant requis pour constituer te Tribunal. 

Le Tribunal décide lesquels de ses membres sont disponibles pour 
connattre d'un différend donné. compte tenu de l'article 17 de Ia pré-
sente annexe et de Ia nécessité d'assurer te bon fonctionnement des 
chambres prévues aux articles 14 et 15 de cette meme annexe. 

Le Tribunal siatue sur tous les différends et toutes les demandes 
qui lui sont soumis, à moins que l'article 14 de Ia présente annexe ne 
s'applique ou que les parties ne demandent l'application de l'article IS 
de ceite meme annexe. 

ArEje/e 14. - Chambre pour le rêg/emeni 
des dWérends  ne/a:ifs aux fonds marins 

Une Chambre pour le rêglement des différends relatifs aux fonds 
marins est créée conformément à Ia section 4 de Ia présente annexe. Sa 
compétence, ses pouvoirs et ses fonctions sont définis à Ia section 5 de 
Ia onziême partie. 

ArEje/e 15. - Chambres spécw/es 

Le Tribunal paul, selon qu'il l'estime nécessaire, constituer des 
chambres, composêes de trois au moins de ses membres élus, pour 
connaftre de catégories déterminées d'affaires. 

Le Tribunal constitue une chambre pour connattre d'un différend 
déterminé qui lui est soumis si les parties le demandent. La composi-
tion de cette chambre est fixée par le Tribunal avec l'assentiment des 
parties. 

En vue de Ia prompte expêdition des affaires, te Tribunal consti-
tue annuellement une chambre, composée de cinq de ses membres 
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élus, appelée à siatuer en procédure sommaire. Deux membres som en 
outre désignés pour rempiacer Les membres qui se trouveraient dans 
t'impossibilité de siêger dans une affaire déterminée. 

4. Les chambres prévues au présent article statuent si les parties le 
demandent. 

S. Tout jugement rendu par Pune des chambres prévues au présent 
article ei à l'article 14 de ia présente annexe est considéré comine 
rendu par le Tribunal. 

Arlicle 16. - Règlemenl du Tribunal 

Le Tribunal détermine par un rCglement le mode suivant lequei ii 
exerce ses fonctions. li rêgie notamment sa procédure. 

A rude 17. - Membres ayanl Ia nationalité des parties 

Les membres du Tribunal ayant Ia nationalité de Pune quei-
conque des parties à un différend conservent le droit de siéger. 

Si le Tribunal, lorsqu'il connait d'un différend, comprend un 
membre de ia nationalité d'une des parties, tout autre partie peut 
désigner une personne de son choix pour siéger en qualité de membre 
du Tribunal. 

Si te Tribunal, iorsqu'ii connait d'un différend, ne comprend 
aucun membre de Ia nationalité des parties, chacune de ces parties 
peul désigner une personne de son choix pour sieger en qualité de 
membre du Tribunal. 

Le présem articie s'applique aux chambres visées aux articles 14 
et 15 dela presente annexe. En parei] cas, te Président, en consultation 
avec les parties, invite autant de membres de ia chambre qu'il est 
nécessaire à céder leur place aux membres du Tribunal de ia nationa-
lité des parties intércssées et, à défaut ou en cas d'empêchement, aux 
membres spécialement désignés par ces parties. 

S. Lorsque piusieurs parties font cause commune, cites ne comp-
tem, pour l'application des dispositions qui précêdem, que pour une 
seute. En cas de dotae, le Tribunal decide. 

6. Les membres désignés conformément aux paragraphes 2, 3 et 4 
doivent satisfaire aux prescriptions des articles 2, 8 e( 11 de Ia présente 
annexe. lis participent à Ia décision dans des conditions de compiCte 
égalité avec leurs coilégues. 

A rude 18. - Rémunération 

Chaque membre élu du Tribunal reçoit un traitement annuel ainsi 
qu'une allocation spéciale pour chaque jour oú ii exerce ses fonctions, 
pourvu que, pour chaque année, le montam total de son aitocation 
spéciale ne dépasse pas le montant de son traitement annuei. 

Le Président reçoit une altocation annueile spéciale. 

Le Vice-Président reçoit une altocation spéciale pour chaque jour 
oú ii exerce les fonctions de présideta. 

Les membres désignés en application de l'articte 17 de Ia presente 
annexe, atares que les membres élus du Tribunal, reçoiveni une 
indemnité pour chaque jour oú iis exerceni leurs fonctions. 

S. Ces iraitements, aliocations et indemnités sont fixés de tcmps à 
autre lors de réunions des Etats Parties compte tenu du volume de tra-
vail du Tribunal. Lis ne peuvent être diminués pendant ia durée des 
fonctions. 

Le traitement du Greffier est fixé lors de réunions des Etats 
Parties sur proposition du Tribunal. 

Des réglements adoptés lors de réunions des Etats Parties fixent 
les conditions dans lesquclies des pensions de retraite sont allouées aux 
membres du Tribunal et au Greffier, ainsi que les conditions de rem-
boursement de leurs frais de voyage. 

Ces traitemenis, atiocations et indemnités sont exempts de tout 
impôl. 

Aruicle 19. - Frais du Tribunal 

Les frais du Tribunal sota supportés par les Etats Parties et par 
l'Autorité dans Les corditions et de ia maniCre arrêtées lors de réunions 
des Etais Parties. 

Si une entité autre qu'un Etat Partie ou t'Autorité est partie à un 
différend dont te Tribunal est saisi, celui-ci fixe ia contribution de 
cette partie aux frais du Tribunal. 

SECTIOPI 2. - COMPÉTENCE DL) TRL8uF4u. 

Arlicle 20. - Accês au Tribunal 

Le Tribunal est ouvert aux Etats Parties. 

Le Tribunal est ouvert à des emités autres que les etts Parties 
dans bus les cas expressément prévus à ia onziCme partie ou 6r WuL 
différend soumis en vertu de lota autre accord conférant au Tv1i.fliaI 
une compétence acceptée par toutes Les parties au différend. 

A rude 21. - Compélence 

Le Tribunal est compétent pour tous les différends et toutes lei 
demandes qui lui sont soumis conformément à Ia présente Convenhion 
et toutes les fois que cela est expressément prévu dans tout autre 
accord conférant compétence au Tribunal. 

Aruicle 22. - Soumission au Tribunal de dfférends 
relauifs à d 'auures accords 

Si toutes les parties à un traité ou à une convention déjà en vigueur 
qui a trait á une question visée par Ia présente Convention en convien-
nem, tout différend relatif à t'interprétation ou à l'appiication de cc 
traité ou de cetie convention peui etre soumis au Tribunal conformé-
ment à cc qui a été convenu. 

Article 23. - Droil applicable 

Le Tribunal statue sur bus Les différends et sur bules les demandes 
conformément à l'article 293. 

SECTION 3. - PRoEouRa 

A rude 24. - Introduclion de 1'inslance 

Les différends sont portés devam le Tribunal, selon le cai, par 
notification d'un compromis ou par requete adressées au Greffier. 
Dans les deux cia, l'objet du différend et les parties doivent Ctre 
indiqués. 

Le Greffier notifie immédiatement le compromis ou Ia requCte à 
bus les intéressés. 

Le Greffier notifje égatement le compromis ou Ia requete à tous 
Les Etats Parties. 

A rude 25. - Mesures conservatoires 

Conformément à i'article 290, le Tribunal et Ia Chambre pour le 
rêglement des différends relatifs aux fonds marins ont le pouvoir de 
prescrire des mesures conservatoires. 

Si le Tribunal ne siCge pia ou si le nombre des membres dispo-
nibles est inférieur au quorum, les mesures conservatoires sont pres-
entes par Ia chambre de procédure sommaire constituée con-
formément au paragraphe 3 de l'article IS de Ia présente annexe. 
Nonobstant le paragraphe 4 de L'articte 15 de ceite méme annexe, ces 
mesures conservatoires peuvent être presentes à Ia demande de bule 
partie au différend. Elies som sujeites à appréciation et à révision par 
le Tribunal. 

Aruicle 26. - De'bats 

Les débats sont dirigés par le Président ou, s'il est empêché, par le 
Vice-Président; si l'un et l'auire sota empechés, les débais sont dirigés 
par le plus ancien des juges présenis du Tribunal. 

L'audience est publique, à moins que le Tribunal n'en décide 
aucrement ou que Les parties ne demandem le huis-clos. 

Aruicle 27. - Conduile du procès 

Le Tribunal rend des ordonnances pour Ia conduite du procês et ia 
détermination des formes et délais dans lesquels chaque partie dou 
finalemeni conclure; ii prend toutes les mesures que comporte l'admi-
nistration des preuves. 

Arlicle28. - Défaut 

Lorsqu'une des parties au différend ne se présente pia ou ne (iii pai 
valoir ses moyens, l'autre partie peul demander au Tribunal de con-
tinuer Ia procédure et de rendre sa décision. L'absence d'une partie ou 
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te fait, pour une partie, de ne pas faire valoir ses moyens ne fait pas 
obstacle au déroulement de Ia procédure. Avani de rendre sa décision, 
te Tribunal doit s'assurer non seutemeni qu'il a compétence pour con-
naftre du différend, mais que Ia demande est fondée en fait et en droit. 

Article 29. - Majorilé require pour Ia prise de décisions 

Les décisions du Tribunal soni prises à Ia majorité des membres 
présents. 

En cas de partage égal des voix, Ia voix du Président ou de son 
remplaçani est prépondérante. 

Article 30. - Jugemeni 

Le jugement est motivé. 

II mentionne te nom des membres du Tribunal qui y ont pris part. 

Si le jugement n'exprime pas, en tout ou en partie, l'opinion una-
nime des membres du Tribunal, tout membre a te droit d'y joindre 
l'exposé de son opinion individueile ou dissidente. 

Le jugement est signé par te Président et par te Greffier. li est tu 
en séance publique, les parties ayant été dQment prévenues. 

Article 3!. - Demande d'iniervengion 

Lorsqu'un Etai Partie estime que, dans un différend, un intért 
d'ordre juridique est pour lui en cause, il peut adresser au Tribunal 
une requête aux fins d'intervention. 

Le Tribunal se prononce sur Ia requte. 

Si te Tribunal fait droit à Ia requête, sa décision concernani te dif-
férend est obligacoire pour l'Etat intervenani dans la mesure oú cite se 
rapporte aux poinis faisant l'objei de I'intervention. 

Article 32. - Droit d'inlervention à propos de questiona 
d'interprétation ou dapplication 

Lorsqu'une question d'interprétation ou d'application de Ia pré-
sente Convention se pose, te Greffier en avertil sans délai tous les 
Etats Parties. 

Lorsque, dans te cadre des articles 21 et 22 de La présente annexe, 
une question d'interprétation ou d'application d'un accord interna-
tional se pose, te Greffier en avertit toutes les parties à cet accord. 

Chaque partie visée aux paragraphcs 1 et 2 a te droit d'intervenir 
au procés; si cite exerce cette faculté, l'interpr&ation contenue dans te 
jugement est également obligatoire à son égard. 

Article 33. - Caractêre dtfinítif 
e: force obilgaloire des décisions 

La décision du Tribunal est définitive et toutes les parties au 
différend doivent s'y conformer. 

La décision du Tribunal n'esi obligatoire que pour les parties et 
dans te cas qui a été décidé. 

En cas de contestation sur te sena et Ia portée de Ia décision, ii 
appartient au Tribunal de t'interpréter, à Ia demande de bule partie. 

,4rticle 34. - Frais de procédure 

A moins que te Tribunal n'en décide autrement, chaque partie sup-
porte ses frais de piocédure. 

SEcnoN 4. - CHAMBRE POUR LE RÉGLEMENT 

DES DtFFtRENDS RELATIFS AUX FONOS MARINS 

Article 35. - Composizion 

La Chambre pour te rêglement des différends relatifs aux fonds 
marins visée à l'article 14 de Ia présente annexe se compose de onze 
membres choisis par te Tribunal parmi ses membres élus, à Ia majorité 
de ceux-ci. 

Dans te choix des membres de Ia Chambre, Ia représentation des 
principaux systémes juridiques du monde et une répartition géogra-
phique équitable som assurées. L'Asscmblee de t'Autorité peut 
adopter des recommandations d'ordre général concernani cette repré-
sentation et ceite répartition. 

Les membres de Ia Chambre som choisis bus les irois ans et teur 
mandai ne peut être renouvelé qu'une fois. 

La Chambre élit son Présidani parmi ses membres; te Pttsient 
reste en fonctions pendant Ia duiU du mandai de Ia Chambre. 

S. Si des affaires étaient en instam.e à Ia finde toute périodede irois 
ans pour laqueile Ia Chambre a étó choisie, celie-ci achéve d'ezsannai-
tre dans sa composition initiale. 

Lorsqu'un siêge devieni vacani à Ia Chambre, te TriiiusaI choisit 
parmi ses membres élus un successeur qui gchàve te ifladat de son 
prédécesseur. 

Un quorum de sept des membres choisis par te Tribunal est requis 
pour constituer Ia Chambre. 

Article 36. - Chambres ad hoc 

La Chambre pour te rêglement des différends relatifs aux fonds 
marins constitue une chambre ad hoc, composée de trois de ses mem-
bres, pour connattre d'un différend déterminé dont ele est saisie con-
formément à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 188. La composi-
tion de cette chambre est arrêtée par Ia Chambre pour te ràglement des 
différends relatifs aux fonds marins avec l'assentimcnt des parties. 

Si les parties ne s'entendent pas sur Ia composition d'une 
chambre ad hoc, chaque partie au différend nomme un membre et te 
troisiéme membre est nommé d'un commun accord entre elies. Si les 
parties ne peuvent s'entendre ou si une partie ne nomme pas de 
membre, te Président de ta Chambre pour te réglemeni des différends 
retatifs aux fonds marins nomme sans détai te ou les membres man-
quants, qui som choisis parmi les membres de cette chambre, aprês 
consutiation des parties. 

Les membres d'une chambre ad hoc ne doivent être au service 
d'aucune des parties au différend, ni être ressorussanis d'aucune 
d'entre cites. 

Article 37. - Accês à Ia Chambre 

La Chambre est ouverte aux Etats Parties, à l'Autorité et aux autres 
entités ou personnes visées à Ia section 5 de Ia onziême partie. 

Article 38. - Droil applicable 

Outre l'articte 293, Ia Chambre apptique 

Les régles, rêglements et procédures de t'Autorité adoptés con-
formément á Ia présente Convention; et 

Les ctauses de tom contrai relatif à des activités menées dans Ia 
Zone, à propos de toutes questions se rapportant à cc contrat. 

Article 39. - Exécution das décisions de Ia Chambre 

Les décisions de ia Chambre sont exécutoires sur te territoire des 
Etats Parties au méme titre que les arr&s ou ordonnances de ia ptus 
haute instance judiciaire de t'Etat Partie sur te territoire duquet t'exé-
cution est demand&e. 

Article 40. - Application des autres sections 
de Ia présente annexe 

Les dispositions des atares sections de La présente annexe qui ne 
som pas incompatibles avec Ia présente section s'appliquent à Ia 
Chambre. 

Dans l'exercice de ses atiributions consultatives, Ia Chambre 
s'inspire des dispositions de Ia présente annexe relaiivcs à La procédute 
suivie devani te Tribunal, dans Ia mesure oú elle Les reconnaït appli-
cables. 

SEC-nON S. - AMENDEMENTS 

Article 41. - Amendemenis 

Les amendemenis à La présente annexe autres que ccux retatiís à 
Ia section 4 ne peuveni être adoptés que conformément á t'articte 313 
ou par consensus au sem d'une conférence convoquée conformémcnt 
à Ia présente Convention. 

Les amendements à ta section 4 ne peuveni être adoptés que con-
formément à l'article 314. 

Le Tribunal peut, par voie de communications écrites, soumettre 
à l'examen des Etats Parties les propositions d'amendements à Ia 
présente annexe qu'il juge nécessaires, conformémeni aux paragra. 
phes 1 et 2. 
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ANNEXE VII 

Arbitrage 

A rude premier. - Ouverture de Ia procédure 

Sous réserve de Ia quinztéme partie, toute partie à un différend peut 
soumeUre celui-ci à Ia procédure d'arbitrage piévue dans Ia presente 
annexe par notification écrite adressée à l'autre ou aux autres parties 
au di fférend. La notification esi accompagnée de l'exposé des conclu-
sions ei des mocifs sur lesqueis cItes se fondeni. 

Aruicle 2. - Liste d'arbitres 

Le Secrétaire genéral de l'Organisation des Nations Unies dresse 
et tient une liste d'arbitres. Chaque Etat Partie peut designer quatre 
arbitres ayant l'expérience des questions maritimes et jouissant de Ia 
plus haute réputation d'impartialité, de compétence et d'intégrité. Le 
nom des personnes ainsi désignées est inscrit sur Ia liste. 

Si, à un momeni quelconque, te nombre des arbitres désignés par 
un Etat Partie et figuram sur la liste est inférieur à quatre, cet Etat 
peut procéder aux désignations supplémentaires auxquelles il a droit. 

Le nom d'un arbitre reste surta liste jusqu'à cc qu'il en soit retlré 
par l'Etat Partie qui Pa désigné, étant entendu que cet arbitre continue 
de siéger au sein de tout tribunal arbitral auquel il a été nommé 
jusqu'à cc que ia procédure devam cc tribunal soit achevée. 

A rude 3. - Consuituuion du tribunal arbitral 

Aux fins de Ia procédure prévue dans Ia presente annexe, te tribunal 
arbitral, à moins que les parties n'en conviennent autrement, est cons-
tiue de Ia façon suivante 

Sous réserve de l'alinéa g, te tribunal arbitral se compose de cinq 
membres; 

La partie qui ouvre Ia procédure nomme un membre qui est 
choisi de préférence sur Ia liste visée à l'article 2 de Ia présente annexe 
ei qui peut être de ses rcssortissants. Le nom du membre ainsi nommé 
figure dans Ia notification visée à l'article premier de la presente 
annexe; 

cl L'autre partie au différend nomme, dans un délai de trente jours 
à compier de Ia réception de Ia notification visée à l'article premier de 
Ia presente annexe, un membre qui est choisi de préférence sur Ia liste 
et qui peut être de ses ressortissanis. Si Ia nomination n'intervient pas 
dans cc délai, Ia partie qui a ouvert Ia procédure peut, dans les deux 
semaines qui suivent l'expiration du délai, demander qu'il soit procédé 
à cette nomination conformément à l'alinéa e; 

Les trois autres membres som nommés d'un commun accord par 
les parties. lis som choisis de préférence sur Ia liste ei sont ressortis-
sanis d'Etais tiers, à moins que les parties n'en conviennent autre-
meni. Les parties nomment te Présidem du tribunal arbitral parmi ces 
trois membres. Si, dans un délai de soixante jours à compter de Ia 
réception de Ia notification visée à l'articie premier de Ia présente 
annexe, les parties n'oni pu s'entendre sur Ia nomination d'un ou de 
plusieurs des membres du tribunal à désigner d'un commun accord, 
ou sus celle du Présidem, il est procédé à cette nomination ou à ces 
nominations conformément à l'alinéa e, à Ia demande de toute partie 
au différend. Cette demande est présentée dans les deux semaines qui 
suivent l'expiration du délai précité; 

A moins que les parties ne conviennent de charger une personne 
ou un Etat tiers choisi par cItes de procéder aux nominations néces-
saires en application des atinéas cet d, te Président du Tribunal inter-
national du droit de Ia mer y procéde. Si celui-ci est empêché ou est 
ressortissam de l'une des parties, les nominations sont effectuées par 
te membre te plus ancien du Tribunal qui est disponible et qui n'est 
ressortissani d'aucune des parties. II est procédé à ces nominations en 
choisissant sur Ia liste visée à t'article 2 de Ia présente annexe dans un 
délai de trente jours à compter de Ia réception de Ia demande et en 
consultation avec les parties. Les membres ainsi nommés doivent être 
de nationalités différentes et n'être au service d'aucune des parties au 
différend; ils ne doivent pas résider habituellement sur le terntoire de 
]'une des parties, ni être ressortissants d'aucune d'elles; 

J) II est pourvu à tout síêge vacant de Ia maniCre prévue pour Ia 
nomination unitiale; 

g) Les parties qui font cause commune nomment conjointemeni un 
membre du tribunal d'un commun accord. Lorsqu'il y a en présence 
piusieurs parties qui font cause séparée, ou en cas de désaccord sur le 
pomni de savoir si cItes font cause commune, chacune d'entre cites  

nomme un membre du tribunal. Le nombre des membredu tribunal 
nommés séparément par les parties doit toujours &re isLçrieur  d'unau. 
nombre des membres, du tribunal nommés conjointexnent par les 
parties; 

h) Les aiinéas a à! s'appliquent dans toute la mesuripossible aux 
différends opposant plus de deux parties. 

Ar/ide 4. - Fonctions du tribunal arbitral 

Un tribunal arbitral constitué selon l'article 3 de Ia présente annexe 
exerce ses fonctions conformément à Ia présente annexe et aux autres 
dispositions de Ia présente Convention. 

Ar/ide 5. - Procédure 

A moins que les parties n'en conviennent autrement, te tribunal 
arbitral arrte lui-meme sa procédure en donnant à chaque partie la 
possibilite d'étre entendue et d'exposer sa cause. 

Ar/ide 6. - Obligolions des parties 

Les parties au différend facilitem Ia tâche du tribunal arbitral et, en 
particulier, conformément à leur législation et par tous les moyens à 
leur disposition 

Lui fournissent tous les documents, facitités et renseignements 
pertinents; ei 

Lui donnent Ia possibilité, lorsque cela est nécessaire, de citer et 
d'entendre des témoins ou experts et de se rendre sur les lieux. 

Ar/ide 7. - Frai.s 

A moins que te tribunal arbitral n'en décide autrement en raison des 
circonstances particuliCres de l'espêce, les frais du tribunal, y compns 
Ia rémunération de ses membres, sont supportés à parts égales par les 
parties au différend. 

Ar/ide 8. - Mafcri/é requise 
pour Ia prise de décisions 

Les décisions du tribunal arbitral sont prises à Ia majorité de ses 
membres. L'absence ou t'abstcntion de moins dela moitié de ses mem-
bres n'empêche pas te tribunal de statuer. En cas de partage égal des 
voix, Ia voix du Présidem est preponderante. 

Article 9. - Défauu 

Lorsqu'une des parties au différend ne se présente pas ou ne fait pas 
valoir ses moyens, l'autre partie peut demandes au tribunal de pour-
suivre Ia procédure ei de rendre sa sentence. L'absence d'une partie ou 
te fait pour une partie de ne pas faire valoir ses moyens ne fali pas 
obstacle au déroutement de Ia procédure. Avant de rendre sa sentence, 
te tribunal arbitral dcii s'assurer non seulement qu'il a compétence 
pour connaltre du différend, mais que Ia demande est fondée en fait et 
en droit. 

Article 10. - Sen/ence 

La sentence du tribunal arbitral est Iimitée à t'objet du différend; 
etle est motivée. Etie mentionne les noms des membres du tribunal 
arbitral qui y ont pris pari cita date à laquelte cIte est rendue. Tout 
membre du tribunal peut joindre à Ia sentence l'exposé de son opinion 
individuetle ou dissidente. 

Ar/ide 11. - Caractère définitjf de ia sentence 

La sentence est définitive ei sans appet, à moins que les parties au 
différend ne soient convenues à t'avance d'une procédure d'appel. 
Toutes les parties au différend doivent s'y conformer. 

Ar/ide 12. - Jnterpréta!ion ou exécution de Ia sentence 

1. Tome contestation pouvant surgir entre les parties au différend 
en cc qui concerne t'interprétation ou Ia manitre d'cxécuter Ia sen-
tence peut étre soumise par l'une ou l'autre des parties à Ia décision du 
tribunal arbitral qui a pronocé Ia sentence. A cet effet, il est pourvu 
aux siéges devenus vacants selon ta méthode prévue pour Ia nomina-
tion initiale des membres du tribunal. 
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2. Si toutes les parties au différend en conviennent, toule contesta-
tion de cc gente pcut être soumise à une autre cour ou à un autre 
tribunal, conformément à l'article 287. 

Article 13. - .4pplication à des entités 
autres que les Elais Parties 

La présente annexe s'applique mutazis muzandis à tout différend 
mettant en cause des enlités autres que les Etats Parties. 

ANNEXE VIII 

Arbitrage epéclal 

A ri ide premier. - Ouverture dela procédure 

Sous réserve de Ia quinziême partie, toute partie à un différend 
relatif à l'interprétation ou à l'application des articles de Ia présente 
Convention concernant : 1) Ia pêche, 2) Ia protection et Ia préserva-
tion du milieu marin, 3) Ia recherche scientifique marine ou 4) Ia navi-
gation, y compris Ia pollution par les navires ou par immersion, peus 
soumettrc cc différend à Ia procédure d'arbitrage spécial prévue dans 
Ia présente annexe par notification écrite adressée à l'autre ou aux 
autres parties au différend. La notification est accompagnée de l'ex-
posé des conclusions et des motifs sur lesqueiles ciles se fondent. 

Article 2. - Listes d'experts 

Une liste d'experts est dressée et tenue pour chacun des domaines 
suivants 1) Ia péche, 2) Ia protection et Ia préservation du milieu 
marin, 3) Ia recherche scientifique marine, 4) Ia navigation, y compris 
Ia pollution par les navires ou par immersion. 

En matiêre de pêche, Ia liste d'experts est dressée et tenue par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
en matiêre de protection et de préservation du milieu marin par le Pro-
gramme des Nations Unies pour l'environnement, en matière de 
recherche scientifique marine, par Ia Commission océanographique 
intergouvernementale, en matiére de navigation, y compris Ia poliu-
tion par les navires ou par irnmcrsion, par l'Organisation maritime 
internationale, ou. dans chaqte cas, par l'organe subsidiaire appro-
prié auquel l'organisation, le prgramme ou Ia commission en ques-
tion a dClégué cette fonction. 

Chaque Etat Partie paul désigner, dans chacun de ces domaines, 
deux experts qui oni une compétence juridique, scientifique ou tech-
fique établie es généralemens reconnue en Ia matiêre et qui jouissent 
de Ia plus haute réputation d'imparsiatité cl d'intégrité. Dans chaque 
domaine, Ia liste est composée des noms des personues ainsi désignées. 

Si. à un moment quelconque, le nombre des experts désignés par 
un Etat Partie et figurant sur une liste est inférieur à deux. ccl Etat 
paul procéder aux désignations supplémentaires auxquelles ii a droit. 

S. Le nom d'un expert reste sur Ia liste jusqu'à cc qu'il sois retiré par 
l'Etai Partie qui l'a désigné, étant entendu que cet expert continue de 
siéger au sein de tout tribunal arbitral spécial auquel II a été nommé 
jusqu'à cc que ta procédure devant cc tribunal sois achevée. 

A rude 3. - Constitution du tribunal arbitral spécial 

Aux fins de Ia procédure prévue dans Ia présente annexe, le tribunal 
arbitral spécial, à moins que les parties n'en conviennent autrement, 
est conssitué de Ia façon suivante 

Sous réserve de l'alinéa g, le tribunal arbitral spécial se compose 
de cmnq membres; 

La partie qui ouvre Ia procédure nomme deux membres, qui sont 
choisis de préférence sur Ia ou les listes visées à l'arsicic 2 de Ia présente 
annexe se rapporsant à l'objet du différend es dont l'un pcut ésre de 
ses ressortissants. Le nom des membres ainsi nommés figure dans Ia 
notification viséc à l'arsicle premier de Ia présente annexe; 

e) L'ausre partie au différend nomme, dans un délai de trente jours 
à comptcr de Ia réception de Ia notification visée à l'arsicle premier de 
Ia présente annexe, deux membres qui sons choisis de préférence sur Ia 
liste ou les listes se rapporsant à l'objet du différend es dont I'un peut 
être de ses ressorlissanss. Si Ia nomination n'interviens pas dans cc 
délai, Ia partie qui a ouvert Ia procédure peus, dans les deux semaines 
qui suivent l'expiration du délai, demander qu'il sois procédé à cette 
nomination conformément à l'alinéa e; 

fl Les parties nomment d'un com,r.un accord te président du tribu-
nal arbitral spécial, qui est choisi de préférence sur la liste appropriée  

et est ressortissani d'un Elas tiers, à moias que les parties n'en con-
viennent autrement. Si, dans un délai de frente jours à compter de ta 
réception de Ia notification viséc à l'artiek premier de Ia présente 
annexe, les parties n'ont pu s'entendre sur Ia nomination du président, 
ii est procédé à cette nomination confor*sciuent à l'alinéa e, à Ia 
demande de toute partie au différend. Cetre Onanande est présentée 
dans les deux semaines qui suivent l'expiration da délai prêcité. 

A moins que les parties ne conviennent d'en chuaggr une peeonne 
ou un Etat tiers choisi par ciles, le Secrésaire général de l'Organisation 
des Nations Unies procêde aux nominations nécessaires dans un délai 
de trente jours à compter de Ia réception d'une demande faite en appli. 
cation des alinéas c ou d. II est procédé à ces nominations en choisis-
sans sur Ia ou les listes d'experts visées à l'arsicle 2 de Ia présente 
annexe qui sons appropriées, en consultation avec les parties au diffé-
rend es avec 1'organisation internationale appropriée. Les membres 
ainsi nommés doivent êsre de nationalités différentes es n'être au 
service d'aucune des parties au différend; ils ne doivens pas résider 
habituellement sur le territoire de l'une des parties, ni itre ressortis-
sants d'aucune d'elies; 

II est pourvu à tout siàge vacant de Ia manlére prévue pour Ia 
nomination initiale; 

Les parties qui font cause commune nomment conjointement 
deux membres du tribunal d'un commun accord. Lorsqu'il y a en 
présence plusieurs parties qui font cause séparée, ou en cas de 
désaccord sur le poins de savoir si etles font cause communc, chacune 
d'entre elles nomme un membre du tribunal; 

Les alinéas a àfs'appliquens dans toute Ia mesure possible aux 
différends opposant plus de deux parties. 

Article 4. - Dispositions géné rales 

Les articles 4 à 13 de l'annexe VII s'appliquent mutatis mulandis à 
Ia procédure d'arbitrage spécial prévue dans Ia présente annexe. 

Arhlc 5. - Etablissement des falis 

Les parties à un différend relatif à l'interprétation ou à l'applica-
tion des dispositions de Ia présente Convention qui concernent : 1) (a 
péche, 2) Ia protection es la préservation du milieu marin 3) ta recher-
che scientifique marine, ou 4) ta navigation, y compris Ia poliution par 
les navires ou par immersion, pcuvent à tout moment convenir de 
demander à un tribunal arbitral spécial constitué conformément à 
l'article 3 de Ia présente annexe de procéder à une enquête et à l'éta-
blissement des faits à l'origine du différend. 

A moins que les parties n'en conviennent autrement, les faiss 
constatés par le tribunal arbitral spécial en application du paragra-
phe 1 sont considérés comme établis entre les parties. 

Si soutes les parties au différend le demandent, le tribunal arbitral 
spécial peus formuler des recommandations qui n'ont pas valeur de 
décision es conssituert seulement Ia base d'un réexamen par les parties 
des questions à l'origine du différend. 

Sous réserve du paragraphe 2, le tribunal arbitral spécial se con-
forme à Ia présente annexe, à moins que les parties n'en conviennent 
autrement. 

ANNEXE IX 

Participation d'orgaaisations lnternaticnaks 

A rude premier. - Empici du terme « organisation internationale » 

Aux fins de l'arsicle 305 et de Ia présente annexe, on eniend par 
« organisation internationale » une organisation intcrgouvernemen-
tale constituéc d'Etats qui lui ons sransféré compétcnce pour dei 
matiéres dons sraitc ta présente Convention, y compris Ia conpcIence 
pour conclure des traisés sur ces maiiéres. 

Article 2. - Signaore 

Une organisation insernatio'vite peus signer Ia présente Convention 
si Ia majorité de ses Etats rncir.bres en sont signataires. Au moment oú 
elie signe Ia Convention, une organisation internationale faia une 
déclarasion spécifiant les rnatiôres dont sraise Ia présente Conenscn 
pour lesquelles ses Etats membres signataires lui ons transl`h e cor'ipé-
tence, ainsi que Ia natt.re  et l'ésendue de cest compétcn;;c. 
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.4 rue/e 3. - ConJ,rrnation formelle ei adhésion 

i. Une organisation internationale peut déposer son inslrumeni de 
confirmation formelle ou d'adhésion si Ia majorité de ses Etats mem-
bres deposeni ou ont déposé leurs instruments de ratification ou 
d'adhésion. 

2. L'instrument déposé par l'organisation internationale doit con-
tenir les engagements et declarations prescríts aux artictes 4 et 5 de Ia 
presente annexe. 

,ln,cle 4. - Esendue de lo parlicipalion, droits ei obiigaiions 

L'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion déposé par 
une organisation internationale doit contenir l'engagement d'accep-
ler, cri cc qui concerne les matiércs pour lesqueiles compétence lui a été 
transtérée par ses Etats membres Parties à Ia présente Convention, les 
droits ei obligations prévus par Ia Convention pour les Etats. 

Une organisation internationale est Partie à Ia présente Conven-
tion dans les limites de Ia compétence définie dans les déclarations, 
cornmunications ou notifications visées à l'articic 5 de Ia présente 
annexe. 

En cc qui concerne les matiêres pour lesquelles ses Etats membres 
Parties à Ia présence Convention lui ont transféré compétence, une 
organisation internationale exerce les droits ci s'acquicce des obliga-
tions qui aucremeni seraient ceux de ces Etacs en vertu dela Conven-
tion. Les Etats membres d'une organisation internationale n'exerceni 
pas Ia compétence qu'ils lui ont transférée. 

La parcicipation d'une organisation internationale n'entra!ne en 
aucun cas une représentation supérieure à ceile à laqueile ses Etats; 
membres Parties à Ia présente Convention pourraient autrement pré-
tendre; ceite disposicion s'applique notamment aux droits en maciére 
de prise de décisions. 

S. La participation d'une organisation internationale ne confêre à 
ses Etats membres qui ne 5001 pas Parcies à Ia présente Convention 
aucun des droits prévus par celle-ci. 

6. En cas de confluc entre les obligations qui incombent à une orga-
nisation internacionale en vertu de Ia présente Convention ei celles qui 
lui incornbent en vertu de l'accord instituani ceice organisation ou de 
lour acte connexe, les obligations découlani de Ia Convention 
lemporteni. 

A ri/e/e 5. - Décioralions, noiificaiions ei communicaiions 

L'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion d'une 
organisation internationale doit contenir une déclaration spécifianc les 
matieles dont craice Ia présente Convenhion pour lesquelies compé-
tence lui a été cransférée par ses Etats membres Parties à Ia 
Convention. 

Un Etat membre d'une organisation internationale, au moment 
ou il racifie Ia présente Convention ou y adhére, ou au moment oü 
l'organisacion dépose son instrumeni de confirmation formelle ou 
d'adhésion, Ia date Ia plus tardive étant retenue, fait une déclaration 
spécifiant les matiéres doni traite Ia présente Convention pour les-
quelles il a transféré compétence à l'organisation. 

Les Etats Parties membres d'une organisation internationale qui 
est Partie à Ia présente Convention sont présumés avoir compétence en 
cc qui concerne tomes les maiiéres traitées par Ia Convention pour les-
quelles tis n'ont pas expressémeni indiqué, par une déclaration, com-
munication ou nocification faite conformémeni au préseni article, 
qu'ils transféraient compétence à l'organisation. 

L'organisation internationale ei ses Etats membres Parties à la 
présente Convention notifieni prompiemeni au déposiiaire bule 
modification de Ia réparticion des compétences spécifiée dans les 
déctarations visées aux paragraphes 1 ei 2, y compris les nouvcaux 
transferis de compétence. 

S. Tout Etat Partie peut demander à une organisation internationale 
ei aux Etats membres de celle-ci qui sont Parties à Ia présente Conven-
tion d'indiguer qui, de I'organisation ou de ces Etats membres, a com-
pétence pour une quesiion précise qui s'esi posée. L'organisation ei les 
E(ais membres concernés commurtiquent cc renseignemeni dans un  

délai raisonnable. lIs peuveni égalemeni communiquar ssn tel rensei-
gnement de leur propre iniliative. 

6. La nacure ei l'étendue des compétences transfr8es doivent être 
préciséca dans les déclarations, nocifications ci comjnunt,.ations faices 
en application du préseni article. 

.4rticle 6. - Responsabiiilé 

Les Parties ayant compétence en vertu de l'article 5 de44pttsenie 
annexe sont responsables de bus manquemenis aux obkgations 
découlant de Ia présente Convention cc de toutes autres violations de 
celle-ci. 

Tout Etat Partie peut demander à une organisation internationale 
ou à ses Etats membres Parties à Ia présente Convention d'indiguer à 
qui incombe Ia responsabiliié dans un cas particulier. L'organisation 
ei les Etats membres concernés doivent communiquer cc renseigne-
meni. S'ils ne le foni pas dans un délai raisonnable ou s'ils commu-
niquent des renseignemenis contradictoires, ils sont tenus pour con-
jointement ei solidairemeni responsables. 

.4 ri/ele 7. - Règienienl des différends 

Lorsqu'elle dépose son instrument de confirmation formelle ou 
d'adhésion, ou à n'importe quel moment par Ia suite, une organisa-
tion internationale est libre de choisir, par voie de déclaration écrite, 
un ou plusieurs des moyens visés aux alinéas a, c ci d du paragraphe 1 
de l'articic 287 pour le réglemenc des différcnds relaiifs à l'interpréta-
tion ou à l'application de Ia présente Convention. 

La quinziéme partie s'applique mula/is muiandis à coui différcnd 
entre des Parties à Ia présente Convention doni une ou plusieurs som 
des organisacions internationales. 

Lorsqu'une organisation internationale ei un ou plusieurs de ses 
Etats membres font cause commune, l'organisaiion est réputée avoir 
accepté les memes procédures de réglemeni des différends que ces 
Etats; au cas oú un de ces Etats a choisi uniguemeni Ia Cour interna-
tionale de Justice en application de l'arcicle 287, l'organisation ei cci 
Etat membre sont réputés avoir accepté I'arbitrage selon Ia procédure 
prévue à l'annexe Vil, à moins que les parties au différend fie coo-
vienneni de choisir un auire moyen. 

Ar//cie 8. - Application de ia dix-sepiiême partie 

La dix-sepciême partie s'applique mula/is mutandis aux organisa-
tions iniernationales, sous réserve des disposiiions suivanies 

L'instrument de confirmation formelle ou d'adhésion d'une 
organisation internationale n'entre pas en ligne de compie pour l'ap-
plication du paragraphe 1 de l'article 308; 

i) Une organisation internationale a la capaciié exclusive d'agir 
au titre des articles 312 à 315 si etle a compétence, en vertu de Parti-
ele 5 de Ia présente annexe, pour l'ensemble de ta maiiére visée par 
I'amendement; 

Lorsgu'une organisation internationale a compétence en vertu de 
1'ariicle 5 dela présente annexe pour l'ensemble dela maciêre visée par 
J'amendemcnt, son insirumeni de confirmation formelle ou d'adhé-
sion concernani cci amendemeni est considéré, pour l'application des 
paragraphes 1, 2 ei 3 de l'article 316, comme constituani l'insirument 
de raiificaiion ou d'adhésion de chacun de ses Eiais membres Parties 
à Ia présente Convention; 

L'instrument de confirmaiion formelle ou d'adhésion d'une 
organisation internationale n'entre pas en ligne de comptc pour l'ap-
plication des paragraphes 1 et 2 de l'article 316 dans ious les auires 
cas; 

e) i) Aux fins de I'article 317, une organisation internationale qui 
compie parmi ses membres un Etat Partie à la presente Convention ei 
qui continue de remplir les condiiions prévues à l'article premier de Ia 
présente annexe ne peut pas dénoncer Ia Convention; 

ii) Une organisation internationale doit dénoncer Ia présente Con-
vention si cile ne compie plus parmi ses membres aucun Etat Partie ou 
si elle a ccssé de rcmplir les conditions prévues à I'ariicle premier de Ia 
présente annexe. La dénonciation prend effct immédiatemeni. 
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